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Résumé :  

 

De la confrontation du temps quôil fait et du droit des obligations émerge une analyse 

f®conde ¨ une ®poque o½ le climat est de plus en plus au cîur des pr®occupations. 

Lôappréhension du temps quôil fait  par le droit des obligations se décline 

traditionnellement au passé et à lôavenir : au passé, lorsque le phénomène météorologique 

dommageable est survenu, il sôagit alors de lui apporter un remède lorsquôil est qualifié 

dôanormal ; à lôavenir, lorsque le temps quôil fait est principalement vu comme un risque 

quôil sôagit de circonscrire pour ne pas mettre en danger lôopération contractuelle projetée. 

Le changement climatique est appelé à exercer une influence sur ces deux dimensions. En 

premier lieu, les principaux remèdes actuellement apportés aux conséquences 

dommageables de certains phénomènes météorologiques qualifiés dôanormaux sont 

appelés à évoluer, tandis que le changement climatique engendré par les émissions de gaz 

à effet de serre transforme la perception du temps quôil fait. Ce constat conduit à 

sôinterroger sur le rôle que pourrait jouer la responsabilité civile dans lôéventuelle 

réparation des dommages attribués aux dérèglements climatiques. En second lieu, si 

lôappréhension des risques météorologiques par le contrat connaît un nouvel essor sous 

lôinfluence du changement climatique, le droit des obligations est désormais confronté à 

lôapparition dôun nouveau risque, celui de lôaggravation du changement climatique. Tant 

le contrat que la responsabilité civile sont conduits à participer à la prévention de ce 

risque.  

 
Mots-clés : Droit des obligations, Droit des assurances, Changement climatique, Droit de 

lôenvironnement, Contentieux climatiques, Responsabilité des entreprises, Force majeure, 

Catastrophe naturelle 

 

 

Abstract :  

 

From the confrontation of the weather and the law of obligations emerges a fruitful 

analysis at a time when the climate is increasingly at the heart of societal concerns. The 

understanding of the weather in the law of obligations has traditionally been applied to 

the past and the future: in the past, when a harmful weather phenomenon has occurred, it 

is a matter of providing a remedy when the phenomenon is considered abnormal; in the 

future, when the weather is mainly seen as a risk that must be contained in order not to 

endanger the contractual operation. Climate change is expected to influence the 

understanding of those two dimensions. First, the main remedies currently being applied 

to the harmful consequences of certain weather phenomena described as abnormal are 

likely to change, while climate change caused by greenhouse gas emissions is changing 

the perception of the weather. This observation raises questions about the role that civil 

liability could play in the possible repair of damage attributed to climate change. 

Secondly, while the contractôs understanding of meteorological risks is undergoing a new 

upswing under the influence of climate change, the law of obligations is now confronted 

with the emergence of a new risk, that of aggravating climate change. Both the contract 

and civil liability are required to participate in the prevention of this risk. 

 
Keywords : Law of Obligations (Contract law and Tort law), Civil Liability, Insurance Law, 

Climate Change, Environmental Law, Climate Litigation, Corporate Liability, Force Majeure (Act 

of God), Natural Disaster 
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Introduction 

« Aux temps de lôIliade et de Goya, le monde ne passait pas 

pour fragile ; au contraire menaçant, il triomphait aisément 

des hommes, de ceux qui gagnent les batailles et des 

guerres elles-m°mes. (é). Le changement global qui 

sôamorce aujourdôhui non seulement amène lôhistoire au 

monde, mais transforme aussi la puissance de ce dernier en 

précarité, en une infinie fragilité. Victorieuse jadis, voici la 

Terre victime »1 

 

1. Une rencontre féconde. Le sujet de la présente thèse étonne certainement le lecteur 

dès lors que rien ne rapproche a priori ces deux champs dôétudes que sont le temps quôil 

fait et le droit des obligations. Il y est dôabord question du temps quôil fait et non du 

temps qui passe, pourtant plus familier des juristes2. Une fois nôest pas coutume, la langue 

anglaise est plus riche que la langue française sur ce point : sans même insister sur le fait 

que le time ne sôassimile aucunement à lôautre type de temps, les anglophones ont deux 

termes ï weather et climate ï pour désigner les deux principaux aspects du temps quôil 

fait : dôun côté, les conditions atmosphériques, variables dôun jour à lôautre, qui sont 

lôobjet dôétude de la météorologie3 ; de lôautre, le climat qui désigne « lôensemble des 

                                                 
1 M. SERRES, Le contrat naturel, éd. Le Pommier, 2018 (1re éd. 1990), p. 42. 
2 V. entre autres : F. OST, Le temps du droit, éd. Odile Jacob, 1999, spéc. p. 13 : « le droit affecte 

directement la temporalisation du temps, tandis que, en retour, le temps détermine la force instituante du 

droit » ; P. HEBRAUD, « Observations sur la notion de temps dans le droit civil », in Études offertes à Pierre 

KAYSER, t. II, PUAM, 1979, p. 1 et s. ; F. TERRE, « Temps sociologiques et temps juridiques », in Annales 

de la Facult® de droit dôIstanbul, XXX, nÁ 40, 1996, p. 160 et s. ; E. PUTMAN , « Le temps et le droit », in Le 

droit face au temps, Dr. et patr., 2000, n° 78, p. 43 et s. V. égal. J. KLEIN, Le point de départ de la 

prescription, préf. N. MOLFESSIS, Economica, coll. Recherches Juridiques, 2013 ; M. CRESP, Le temps 

juridique en droit priv®, essai dôune th®orie g®n®rale, pr®f. J. HAUSER, PUAM, coll. Laboratoires de droit 

privé & de sciences criminelles, 2013.  
3 V. Le Petit Robert, éd. 2013, V° Météorologie : celle-ci est d®finie comme lôç étude scientifique des 

phénomènes atmosphériques. La météorologie étudie les pressions (anticyclone, cyclone, dépression), les 

courants (vents), les températures, la pr®sence de lôeau dans lôatmosph¯re (nuages, pr®cipitations) ». Cette 

®tude permet ainsi de pr®voir le temps quôil fera. 



STEVIGNON Anne | Le temps quôil fait et le droit des obligations | Décembre 2019  

 

 

2 

 

 

circonstances atmosphériques et météorologiques propres à une région du globe »1. Il y 

est aussi question du droit des obligations, que lôon entend ici comme recouvrant 

principalement le droit des contrats et le droit de la responsabilité civile. Quel est donc le 

rapport entre le temps quôil fait qui est sans doute le souci le plus commun de lôhumanité 

depuis ses origines2 et le droit des obligations ? Le temps quôil fait semble relever du non-

droit puisquôil nôest pas question de rapports humains3. Mais comme a pu le souligner le 

doyen CARBONNIER, « côest, dans la recherche juridique, un procédé souvent fécond, et 

piquant en tout cas, que dôépier les rencontres du droit avec les banalités de la vie 

profane »4. De fait, les points de contacts sont nombreux, même sôil reste à déterminer 

lôangle sous lequel cette étude sera menée.  

2. Un sujet sociologique. Lôéclairage pourrait dôabord être sociologique. 

CARBONNIER aurait en effet sans doute eu plaisir à traiter ce sujet dans son ouvrage 

Flexible droit5. Il nôy a là rien de surprenant : ce sujet est éminemment sociologique dès 

lors que le temps quôil fait exerce une influence considérable sur les comportements6. 

BOILEAU affirmait ainsi « Des si¯cles, des pays, ®tudiez les mîurs / Les climats font 

souvent les diverses humeurs »7. Si DURKHEIM, considéré aujourdôhui comme le père de 

la sociologie, avait conclu dans une étude célèbre que le nombre de suicides nôétait guère 

corrélé aux climats8, lôinfluence dôune durée limitée dôensoleillement quotidien sur la 

                                                 
1 Le Petit Robert, ®d. 2013, VÁ Climat. La climatologie est d®finie comme lôç ®tude de lôaction des 

phénomènes météorologiques sur les différentes parties du globe, de leurs réactions mutuelles, de leur 

évolution temporelle et des différents climats » (Le Petit Robert, éd. 2013, V° Climatologie).  
2 P. ASCOT, Histoire du climat ï Du Big Bang aux catastrophes climatiques, éd. Perrin, coll. Tempus, 2004, 

spéc. p. 211 : « Lôint®r°t des °tres humains pour lôalternance des saisons et pour la pr®vision du temps quôil 

fait est vraisemblablement aussi ancien que la chasse, p°che et la collecte (é) de baies : ce que prodigue la 

nature est lié au climat, dans le temps et dans lôespace ». 
3 Comp. J. CARBONNIER, Flexible droit, préc., p. 9 et s., spéc. p. 25 et 26 : « Le non-droit, sôil faut en 

donner une premi¯re approximation, est lôabsence du droit dans un certain nombre de rapports humains o½ 

le droit aurait eu vocation théorique à être présent è. Comme le souligne lôauteur un peu plus loin, ç Les 

dimanches et jours de f°te, les nuits (é), le cîur de lôhiver (art. L. 613.3 du Code de la construction et de 

lôhabitation) ne sont pas pleinements juridiques. Tous les actes dôex®cution nôy sont pas autoris®s » (p. 29).  
4 J. CARBONNIER, « Préface », in A. BENABENT, La chance et le droit, LGDJ, coll. Bibl. de droit privé, tome 

128, 1973, p. XIII. 
5 J. CARBONNIER, Flexible droit, Pour une sociologie du droit sans rigueur, LGDJ, 10e éd., 2001. 
6 Lôid®e est ancienne : on la trouve formulée par de nombreux auteurs qui adhèrent à la célèbre théorie des 

climats : v. déjà ARISTOTE, Les politiques, Flammarion, coll. GF, 2001, v. spéc. livre VII, chap. VI. 
7 N. BOILEAU, Art poétique, Flammarion, coll. GF, 1998, chant III, v. 113-114.  
8 E. DURKHEIM, Le suicide, PUF, coll. Quadrige, 14e éd., 2013 (1re ®d. 1897), v. sp®c. p 106. Lôauteur a 

dôabord remis en cause lôhypoh¯se selon laquelle il existerait un lien entre le climat nordique et/ou temp®r® 

et la tendance au suicide (comme le pensait MONTESQUIEU selon lequel « les pays brumeux et froids sont 

particuli¯rement favorables au suicide) avant de d®montrer, statistiques ¨ lôappui, que le nombre de suicides 

augmentait avec lôallongement de la dur®e du jour. DURKHEIM en déduit que le nombre de suicides est 

corrélé non aux facteurs cosmiques mais plutôt à lôintensit® de la vie sociale. V. pour une vue dôensemble, 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Art_po%C3%A9tique


STEVIGNON Anne | Le temps quôil fait et le droit des obligations | Décembre 2019  

 

 

3 

 

 

dépression est aujourdôhui connue1 : qui nôa éprouvé comme VERLAINE « les sanglots 

longs des violons de lôautomne »2 ou comme BAUDELAIRE le spleen des jours mauvais3 ? 

Inversement, le beau temps semble avoir un effet euphorisant chez nombre dôindividus 

qui peut se traduire par une consommation accrue4 même sôil peut aller jusquôà engendrer 

des violences : certains sociologues ont en effet établi le lien entre une hausse des 

températures et lôaccroissement de la délinquance5 . Dans lôÉtranger de CAMUS, le 

narrateur commet lôirréparable sous un soleil de plomb6. Dès lors que le temps quôil fait 

exerce une influence sur les comportements, il est logique quôil ait également une 

empreinte sur le droit et en particulier le droit des obligations. On doit à MONTESQUIEU de 

sôêtre sôinterrogé plus précisément à propos de lôinfluence du climat sur les lois : selon 

                                                                                                                                                  

 
M. FOURNIER, « Temps, température et variations saisonnières », Rev. eur. sci. soc., 2004, XLII-129, p. 117 

et s. 
1 De récentes études scientifiques démontrent que la lumière du soleil a un effet bén®fique sur lôorganisme 

en ce quôelle favorise la s®cr®tion de la s®rotonine (neurotransmetteur qui intervient dans la r®gulation de 

lôhumeur, du sommeil et de lôapp®tit) et bloque celle de la m®latonine ; le faible ensoleillement dans les 

pays nordiques durant lôhiver pourrait ainsi contribuer ¨ accro´tre le nombre de suicides constat®s. En 1984, 

le psychiatre sud-africain Norman ROSENTHAL a pour la première fois décrit les troubles affectifs 

saisonniers (autrement appelés les dépressions saisonnières). Il pr®conisait d®j¨ lôutilisation de la lumi¯re 

comme traitement de ce type de d®pression, côest-à-dire la « luminothérapie ». 
2 P. VERLAINE, Poèmes saturniens, Gallimard, coll. Folio, 2010, (1re éd. 1866), « Chanson dôautomne » : 

« Les sanglots longs/ des violons/ de lôautomne/ blessent mon cîur/ dôune langueur/ monotone (é) ». La 

pluie est souvent associée à la mélancolie dans la poésie de Verlaine : v. A. CORBIN, « Sous la pluie », in 

A. CORBIN (dir.), La pluie, le soleil et le vent, Une histoire de la sensibilit® au temps quôil fait, Flammarion, 

Aubier, coll. historique, 2013, p. 9 et s., spéc. p. 19. 
3 Ch. BAUDELAIRE, Les Fleurs du Mal, Gallimard, coll. Folio classique, 2015 (1re éd. 1857), « Spleen » : 

« Quand le ciel bas et lourd pèse comme un couvercle/ Sur lôesprit g®missant en proie aux longs ennuis,/ Et 

que de lôhorizon embrassant tout le cercle/ Il nous verse un jour noir plus triste que les nuits (é) ». Dans la 

même veine, v. aussi la poésie de Jules LAFORGUE citée par A. CORBIN, « Sous la pluie », art. préc., p. 19.  
4  Sur lô®tude de lôinfluence du beau temps sur le chiffre dôaffaires de nombreuses entreprises, 

v. J.-L. BERTRAND, La gestion du risque météo en entreprise, RB édition, 2011, not. p. 37 s. V. égal. la page 

Internet de lôauteur, http://meteosensibilite.com/. 
5 V. J. CARBONNIER, Sociologie juridique, PUF, coll. Quadrige, 1994, p. 107 : selon lô®cole italienne Scuola 

positiva la violence augmenterait avec la hausse de la température parce que le beau temps permet un 

accroissement des interactions entre les individus ce qui augmente le risque de survenance de conflits 

interpersonnels.  
6 A. CAMUS, Lô®tranger, Gallimard, coll. Folio, 2013 (1re éd. 1942), p. 91 à 93 : « La brûlure du soleil 

gagnait mes joues et jôai senti des gouttes de sueur sôamasser dans mes sourcils. Cô®tait le m°me soleil que 

le jour o½ jôavais enterr® maman et, comme alors, le front surtout me faisait mal et toutes ses veines 

battaient ensemble sous la peau. ê cause de cette br¾lure que je ne pouvais plus supporter, jôai fait un 

mouvement en avant. Je savais que cô®tait stupide, que je ne me d®barrasserais pas du soleil en me 

d®plaant dôun pas. Mais jôai fait un pas, un seul pas en avant. Et cette fois, sans se soulever, lôArabe a tir® 

son couteau quôil môa pr®sent® dans le soleil. La lumi¯re a gicl® sur lôacier et cô®tait comme une longue 

lame ®tincelante qui môatteignait au front. Au m°me instant, la sueur amass®e dans mes sourcils a coul® 

dôun coup sur les paupi¯res et les a recouvertes dôun voile ti¯de et ®pais. Mes yeux étaient aveuglés derrière 

ce rideau de larmes et de sel. Je ne sentais plus que les cymbales du soleil sur mon front et, indistinctement, 

le glaive éclatant jailli du couteau toujours en face de moi. Cette épée brûlante rongeait mes cils et fouillait 

mes yeux douloureux. Côest alors que tout a vacill®. La mer a charri® un souffle ®pais et ardent. Il môa 

sembl® que le ciel sôouvrait sur toute son ®tendue pour laisser pleuvoir du feu. Tout mon °tre sôest tendu et 

jôai crisp® ma main sur le revolver. La g©chette a c®d®, jôai touch® le ventre poli de la crosse et côest l¨, dans 

le bruit ¨ la fois sec et assourdissant, que tout a commenc®. Jôai secou® la sueur et le soleil ».  
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lôauteur, « ce sont les différents besoins dans les différents climats, qui ont formé les 

différentes manières de vivre ; et ces différentes manières de vivre ont formé les diverses 

sortes de lois »1. Le temps quôil fait est une source réelle, une « force créatrice » du droit2. 

CARBONNIER rapporte ainsi lôexemple dôun droit variable selon les saisons : 

lôanthropologue Marcel MAUSS avait en effet observé la coexistence dôun droit dôhiver 

communautaire et dôun droit dôété individualiste chez les Inuits3. Si le droit français 

nôignore pas les conditions saisonnières et en particulier les rigueurs de lôhiver4 pour 

imposer certaines obligations aux contractants ï que lôon songe par exemple aux 

obligations de « chauffe » mises à la charge de lôemployeur5 ou encore du bailleur6 voire 

à la « trêve hivernale » qui sôimpose à ce dernier lorsquôil souhaite expulser un locataire7 

ï une telle variation du droit substantiel nôexiste pas à proprement parler. Lôétude de la 

théorie des climats pourrait également conduire à sôinterroger sur lôinfluence des 

conditions météorologiques sur les différentes branches du droit privé : le droit rural est 

ainsi marqué par les saisons8 tandis que le droit maritime est en prise avec le risque de la 

                                                 
1 MONTESQUIEU, De lôesprit des lois, I, Gallimard, coll. Folio essais, 2012 (1re éd.1748), Troisième partie, 

Livre XIV, chapitre X. V. aussi au chapitre Ier : « Sôil est vrai que le caract¯re de lôesprit et les passions du 

cîur soient extr°mement diff®rents dans les divers climats, les lois doivent °tre relatives et ¨ la diff®rence 

de ces passions, et à la différence de ces caractères ».  
2 G. RIPERT, Les forces créatrices du droit, LGDJ, 2e éd. 1955. Sur les sources réelles du droit, v. F. TERRE 

et N. MOLFESSIS, Introduction générale au droit, Dalloz, coll. Précis, 11e éd., 2019, p. 300, n° 271. 
3 M. MAUSS (collab. H. BEUCHAT), « Essai sur les variations saisonnières des sociétés Eskimos è, LôAnn®e 

sociologique, 9, 1906, in M. MAUSS, Sociologie et anthropologie, Paris PUF, 1966, p. 475. V. aussi 

J. CARBONNIER, Flexible Droit, préc., chap. IV, « Nocturne », p. 61 : lôauteur op¯re une analogie entre 

lôhiver et la nuit (p®riodes de non droit), par opposition ¨ lô®t® et le jour ; il résume ainsi la pensée de 

MAUSS : « le droit dô®t® est chez les Inuits un droit de dispersion et dôindividualisme, tandis que lôhiver, les 

rameutant autour du même foyer dans la "longue maison", les ramène aux observances communautaires, à 

la propriété collective ». 
4 Il est intéressant à ce titre de constater que les multiples obligations imposées à certains contractants 

concernent plut¹t les rigueurs de lôhiver que les ®t®s caniculaires. Lô®tat du droit pourrait toutefois ®voluer 

avec les d®r¯glements climatiques annonc®sé 
5 Lôemployeur doit assurer des conditions de travail adapt®es au temps quôil fait : pour le travail en intérieur, 

lôarticle R. 4223-13 du Code du travail prévoit en effet que les locaux fermés affectés au travail doivent être 

chauffés pendant la saison froide tandis que lôarticle R. 4225-1 impose que les postes de travail extérieurs 

soient aménagés de telle sorte que les travailleurs soient, dans la mesure du possible, protégés des 

conditions atmosphériques. 
6 Il d®coule des articles 1719 et 1720 du Code civil que le bailleur doit, au titre de son obligation dôassurer 

la jouissance paisible du bien loué, mettre à disposition du locataire un logement qui peut être chauffé 

(v. égal. art. 3 du décret n°2002-120 du 30 janvier 2002, et art. R. 111-6 C. constr. hab. qui prévoit que les 

dispositifs de chauffage doivent permettre dôatteindre une temp®rature dôau moins 18ÁC) ; pour un arrêt 

récent rendu en la matière, v. Civ. 3e, 11 oct. 2018, n° 17-21.286.  
7 Suite ¨ lôappel de lôAbb® Pierre durant le terrible hiver 1954 et depuis une loi du 3 décembre 1956, un 

bailleur ne peut obtenir lôexpulsion de son locataire qui ne paye plus ses loyers durant la tr°ve hivernale 

(v. art. L. 613-3 C. constr. hab. ; v. aussi art. L. 412-2 C. proc. civ. ex.).  
8 Par exemple la saison de la chasse qui est liée aux saisons météorologiques est réglementée par le Code 

rural et de la p°che maritime tandis que lôactivit® de lôagriculteur reste li®e aux saisons, ce qui nôest pas sans 

incidence sur sa vie juridique.  
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mer engendré par les conditions météorologiques1 . Toutefois, comme F. TERRE lôa 

souligné, si « bien entendu la th®orie des climats (é) nôest pas négligeable en termes de 

g®ographie physique ou humaine (é), cela ne suffit pas ¨ fonder une diversit® fonci¯re 

des branches du droit considérées »2. Dès lors, nous laisserons là la théorie déterministe 

des climats pour nous consacrer à lôétude de lôappréhension du temps quôil fait par le 

droit des obligations. 

3. Lôappréhension du temps quôil fait par le droit des obligations. Ainsi posé, le 

sujet est vaste. Les saisons3 exercent par exemple une influence sur tout un pan de la vie 

contractuelle avec, en particulier, la conclusion de contrats saisonniers, comme le contrat 

de travail saisonnier4 ou, moins connu, le contrat de vente dôherbes5 ; mais le lien entre 

ces contrats et le temps quôil fait est souvent secondaire voire indirect6, si bien que cet 

angle dôétude présente peu dôintérêt. Le temps quôil fait est avant tout appréhendé par le 

droit des obligations comme une source de dommages et un aléa dans la mesure où nul ne 

le maîtrise.  

                                                 
1 P. BONASSIES et C. SCAPEL, Traité de droit maritime, LGDJ, 3e éd., 2016, p. 18, n° 4 : « La raison 

fondamentale du particularisme du droit maritime est certainement la considération des risques spécifiques 

des activités maritimes, des risques de la mer ». V. aussi Ph. DELEBECQUE, Droit maritime, Dalloz, coll. 

Précis, 13e éd., 2014, p. 48, n° 63 : « Le droit maritime est tout entier ordonné autour de la notion de risque 

de mer, qui impose une solidarit® (au sens non juridique du terme) entre participants ¨ lôexp®dition 

maritime et une division du risque, et ce dôautant plus que les marchandises mises en risque ont toujours été 

fort coûteuses » ; v. encore p. 49, n° 63 : « la plus grande s®curit® quôapporte une technique sans cesse 

perfectionnée et que réalisent surtout les télécommunications et les informations météorologiques paraissent 

avoir diminué, mais dans une mesure relativement faible, les dangers de la mer è. Lôauteur poursuit : « au 

progrès de la technique a répondu une audace croissante des hommes. À cause de la sécurité relative que 

donne le radar, les navires continuent de naviguer vite dans le brouillard ou la neige qui réduit la 

visibilité » ; or, en moyenne, 360 navires de plus de 100 tonneaux périssent accidentellement chaque année 

(ibid, p. 50, n° 64).  
2 F. TERRE, « Droit des villes et droit des champs », in Le monde du droit, £crits r®dig®s en lôhonneur de 

Jacques Foyer, Economica, 2008, p. 971 et s., spéc. p. 978. 
3 Le Petit Robert, éd. 2013, V° Saison : le terme est défini comme une « ®poque de lôann®e caract®ris®e par 

un climat relativement constant et par lô®tat de la v®g®tation (é) ». Quant aux variations saisonnières, elles 

désignent les « fluctuations qui se reproduisent aux mêmes dates ». 
4 Le contrat de travail saisonnier a un régime plus souple que celui du contrat de travail à durée déterminée : 

v. M. BUY et N. VIGNAL, « Travail temporaire », Rép. trav., oct. 2005, mise à jour, oct. 2018, n° 138 ; 

D. CORRIGNAN-CARSIN, « Contrat de travail à durée déterminée », Rép. trav., sept. 2012, mise à jour, avr. 

2019, n° 218 et 219.  
5 Le contrat de vente dôherbes, saisonnier, est distinct du bail à ferme : v. Ph. MALAURIE , Le droit civil 

illustré, Defresnois, 2011, p. 315, « Bail et vente dôherbes ». 
6 Par exemple, dans le contrat de location saisonnière, la saison dure de quelques jours à une durée 

maximale de quatre-vingt dix jours (v. Art. 1-1 de la loi n° 70-9 du 2 janvier 1970 dans sa présente 

rédaction) tandis que dans le contrat de travail saisonnier, la saison peut a priori sô®tendre jusquô¨ huit mois 

(V. Rép. min. n° 29165, JOAN Q 11 juill. 1983, p. 3059). En outre, le début et la fin de la saison ne sont 

pas déterminés précisément (pour le contrat de travail saisonnier, v. D. CORRIGNAN-CARSIN, « Contrat de 

travail à durée déterminée », rép. préc., n° 345).  
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4. Lôimpossible maîtrise du temps quôil fait. Le rêve de pouvoir maîtriser la pluie et 

le beau temps a pris naissance à lôépoque du positivisme scientifique1. Cet espoir, qui 

nôest pas sans faire penser à DESCARTES qui appelait ses semblables à devenir « comme 

maîtres et possesseurs de la nature »2, nôest pas entièrement une chimère. En Chine, les 

nuages ont par exemple été détournés de la capitale à coups de fusée avant lôouverture des 

Jeux Olympiques de 20073 tandis quôen Russie, des sacs de ciment et dôiodure dôargent 

ont pu être largués par avion au-dessus de Moscou la veille dôune fête nationale pour quôil 

pleuve : cette pratique est désignée de façon poétique comme « lôensemencement des 

nuages »4. Il est également possible de trouver en France ici ou là des canons anti-grêle 

pour éviter que les récoltes soient endommagées5 et, plus nombreux, des canons à neige 

qui permettent dôallonger sensiblement la saison de ski6. Toutefois, le rêve de « faire la 

pluie et le beau temps » est loin dôêtre une réalité : les procédés développés sont souvent 

dôune efficacité incertaine et leurs applications parfois dangereuses7, si bien que rien ne 

permet aujourdôhui de garantir un « droit au soleil »8. Quôen est-il de la prévision du 

temps quôil fera ? Depuis lôapparition du terme « météorologie » sous la plume 

dôARISTOTE
9, cette science qui a pour objet lôétude des phénomènes atmosphériques a pris 

une ampleur certaine. On a pu croire, sous lôinfluence de lôidéologie positiviste là 

encore10, que lôon parviendrait à prévoir tous les phénomènes météorologiques et par là-

même à sôen prémunir : dans les années 20, RADOUANT qui a consacré sa thèse à la force 

                                                 
1 Ce rêve est traduit en littérature notamment dans lôîuvre de Jules Verne : dans lô®tonnante aventure de la 

mission Barsac, Jules Verne envisage de fertiliser un d®sert en envoyant des ondes capables dô®lectriser 

lôeau des nuages jusquô¨ ce quôelle soit satur®e et quôelle pr®cipite : v. J.-P. CHALON, Faire la pluie et le 

beau temps, éd. Belin, coll. Regards, 2011, p. 9 et 10.  
2 R. DESCARTES, Discours de la m®thode, Jôai lu, coll. Librio Philosophie, 2013 (1re éd. 1637), partie VI. 
3 J.-P. CHALON, Faire la pluie et le beau temps, préc., p. 8.  
4 J.-P. CHALON, Faire la pluie et le beau temps, préc., p. 20 et s. : lôensemencement des nuages consiste ¨ 

diffuser des a®rosols dans les nuages afin dôaugmenter la condensation de la vapeur dôeau en eau liquide et 

ainsi accroître ou diminuer le nombre et la taille des gouttelettes qui sôy trouvent ; cette pratique peut 

permettre de disperser le brouillard, diminuer la taille des grêlons ou augmenter la quantité de précipitations. 

V. aussi p. 69 et s. 
5 Sur les tentatives peu convaincantes dôun point de vue scientifique pour essayer de réduire les pluies de 

grêle. J.-P. CHALON, Faire la pluie et le beau temps, préc., p. 97 et s. 
6 J.-P. CHALON, Faire la pluie et le beau temps, préc., p. 33 : selon lôauteur, pr¯s de 10 000 canons à neige 

sont installés dans les stations de ski françaises.  
7 J.-P. CHALON, Faire la pluie et le beau temps, préc., p. 16 et 17 et le bilan p. 154 et s. 
8 V. M. VILLEY , Le droit et les droits de lôhomme, PUF, coll. Quadrige, 2e éd., 2014, p. 12 et 13 : « du droit 

de lôhomme aux loisirs, les Américains ont tiré un poétique "droit au soleil" (droit de chacun et de chacune 

à se faire bronzer sur quelque plage de Floride). Joignons-y le droit à la neige ».  
9 ARISTOTE, M®t®orologiques, Flammarion, coll. GF, 2008. Le terme d®signe originellement lôensemble des 

sciences de la Terre et non seulement lô®tude des ph®nom¯nes atmosph®riques. Le mot vient du grec ancien 

ɛŮŰɏɤɟɞɠ / met®Ǿros qui désigne les particules en suspension dans lôatmosph¯re et -ɚɞɔɑŬ / -logia veut dire 

« discours » ou « connaissance ». 
10 P. ASCOT, Histoire du climat ï Du Big Bang aux catastrophes climatiques, préc., spéc. p. 185. 
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majeure se demandait ainsi « pourquoi (lôesprit humain) nôapprendrait-il pas à prévoir 

tous les phénomènes dôordre naturel et, les ayant prévus, à sôen protéger ? »1. Il est vrai 

quôavec les avancées de la météorologie, considérables ces dernières décennies grâce aux 

satellites2, la prévision du temps quôil fait est de plus en plus précise. Lôépoque est loin où 

il fallait pratiquement tirer à pile ou face pour prédire le jour et lôheure dôune perturbation 

annoncée par les météorologues, comme ont dû le faire les généraux alliés pour organiser 

le débarquement en Normandie en 19443 . Toutefois, malgré les nombreux progrès 

techniques de la météorologie, lôanticipation du temps au-delà de quelques jours est 

impossible du fait du caractère « chaotique » de lôatmosphère. En effet, à la suite des 

travaux réalisés à la fin du XIXe siècle par le mathématicien POINCARE
4, le météorologue 

E. LORENZ a démontré dans sa théorie du chaos quôil est matériellement impossible de 

prévoir le temps au-delà de quelques jours dès lors que toute légère altération de lôétat 

atmosphérique à un instant donné est susceptible dôentraîner des erreurs de prévision : 

côest lô« effet papillon » que lôon résume comme le fait que le battement dôailes dôun 

papillon en un endroit peut provoquer une tornade à lôautre bout du monde5. Aucun 

météorologue ne peut donc sôimproviser devin comme Madame SOLEIL
6 : la prévision 

absolue du temps nôest pas de ce monde et le temps quôil fera a un caractère 

inéluctablement aléatoire. Côest en partie la raison pour laquelle les saisons bouleversent 

                                                 
1 J. RADOUANT, Du cas fortuit et de la force majeure, th. Paris, 1920, éd. Librairie Arthur Rousseau, 

Rousseau et Cie, 1929, p. 172.  
2 P. LE HIR, « Une armada spatiale qui veille sur la Terre », LeMonde.fr, 1er mars 2014. Par exemple, un 

satellite lanc® le 28 f®vrier 2014 permet d®sormais dôanticiper les risques dôinondation gr©ce à un nouveau 

syst¯me dôobservation des ph®nom¯nes climatiques, le Global Precipitation Measurement (v. P. MESMER, 

J. BOUISSOU, « Un nouveau système satellitaire pour observer les précipitations », LeMonde.fr, 1er mars 

2014).  
3 V. L. BODIN, Quand la mét®o fait lôhistoire, ®d. Albin Michel, coll. Jôai lu, 2015, p. 73 ¨ 85.  
4 H. POINCARE, Science et Méthode, éd. Kimé, 2011, Livre 1er, §4 : « Pourquoi les météorologistes ont-ils 

tant de peine à prédire le temps avec quelque certitude ? Pourquoi les chutes de pluie, les tempêtes elles-

mêmes nous semblent-elles arriver au hasard, de sorte que bien des gens trouvent tout naturel de prier pour 

avoir la pluie ou le beau temps, alors quôils jugeraient ridicule de demander une ®clipse par une pri¯re ? 

Nous voyons que les grandes perturbations se produisent g®n®ralement dans les r®gions o½ lôatmosph¯re est 

en ®quilibre instable. Les m®t®orologistes voient bien que cet ®quilibre est instable, quôun cyclone va na´tre 

quelque part ; mais o½, ils sont hors dô®tat de le dire ; un dixième de degré en plus ou en moins en un point 

quelconque, le cyclone ®clate ici et non pas l¨, et il ®tend ses ravages sur des contr®es quôil aurait ®pargn®es. 

Si on avait connu ce dixi¯me de degr®, on aurait pu le savoir dôavance, mais les observations nô®taient ni 

assez serr®es, ni assez pr®cises, et côest pour cela que tout semble d¾ ¨ lôintervention du hasard. Ici encore 

nous retrouvons le m°me contraste entre une cause minime, inappr®ciable pour lôobservateur, et des effets 

considérables, qui sont quelquefois dô®pouvantables d®sastres ».  
5  Cette expression provient du nom dôune c®l¯bre conf®rence donn®e par le chercheur E. LORENZ, 

« Prédictibilité : le battement dôailes dôun papillon au Br®sil provoque-t-il une tornade au Texas ? » : v. E. N. 

LORENZ, « Deterministic non-periodic flow », Journal of the Atmospheric Sciences 20 (2), 1963, p. 130. 
6 Germaine SOLEIL, connue sous le nom de Madame Soleil, est une célèbre astrologue française qui a 

participé à de nombreuses émissions de radio et de télévision. 
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toujours autant la vie économique et sociale1  sans même évoquer les nombreux 

dommages provoqués par les phénomènes météorologiques exceptionnels2. Du fait de 

cette impossible maîtrise du temps, le temps quôil fait continue donc à se présenter 

comme une source de dommages auxquels il faut remédier et un risque (ou une 

opportunité) que le contrat peut gérer (ou dont il peut tirer parti). Ainsi, face au temps 

quôil  a fait, le droit des obligations prévoit des remèdes ; face au temps quôil fera, il 

permet aux contractants de circonscrire le domaine de lôaléa.  

5. Lôoctroi de remèdes. Les conditions météorologiques tant ordinaires 

quôexceptionnelles sont sources dôinnombrables dommages. Celles-ci entraînent une 

réaction du droit dans certaines conditions. Schématiquement3, les remèdes apportés sont 

de deux sortes : la force majeure et lôindemnisation.  

6. Le remède classique de la force majeure. Face à lôomniprésence du temps dans 

les affaires humaines, il a fallu prévoir les conséquences dôun phénomène météorologique 

défavorable sur les obligations privées en particulier : en effet, sôil est connu que « le lien 

tendu entre les obligations est sensible au temps qui passe »4, il lôest aussi au temps quôil 

fait. On trouve ainsi dans le Code de Hammurabi une disposition qui libère le preneur 

dôun terrain de son obligation de rendre de lôorge à son créancier si une inondation ou une 

sécheresse a empêché toute récolte5. En droit romain, la vis maior qui pouvait viser des 

phénomènes météorologiques extrêmes exonérait de toute responsabilité6 . Côest la 

                                                 
1 Pour ne prendre que quelques exemples dans les années passées, la « vague de froid è de lôhiver 2012 a 

généré beaucoup de perturbations, en particulier dans les transports. Les périodes caniculaires peuvent 

également engendrer toutes sortes de dommages ; or les années 2015, 2016 et 2017 sont les plus chaudes 

enregistr®es selon lôOrganisation m®t®orologique mondialeé Apr¯s lô®t® 2003, 2017 a ®t® le deuxi¯me ®t® 

le plus chaud depuis le début des relevés météorologiques en 1900.  
2 Durant la rédaction de cette thèse, ont retenu particulièrement notre attention les inondations survenues en 

Bretagne ¨ lôhiver 2013-2014, les inondations de mai 2016 qui ont particulièrement touché le Loiret ; les 

inondations en île de France en juin 2018 qui ont entra´n® notamment le d®raillement dôun RER ; les 

inondations dans lôAude en octobre 2018... Outre-mer, le cyclone Bejisa a touch® lôĊle de la R®union au 

d®but de lôann®e 2014 ; lôouragan Irma a frapp® de plein fouet les ´les Saint Barth®l®my et Saint Martin 

d®but septembre 2017 et a ®t® suivi de peu par lôOuragan Maria qui a touch® la Guadeloupe et la Martinique 

fin septembre. V. ®gal. le r®capitulatif des ®v¯nements naturels marquants depuis 2002 jusquô¨ fin 2016 in 

Y. LAMBERT-FAIVRE et L. LEVENEUR, Droit des assurances, Dalloz, coll. Précis, 14e éd. 2017, p. 40. 
3 Nous laisserons de côté le rémède récemment introduit dans le Code civil de la révision pour imprévision : 

sur ce choix, v. infra, n° 21.  
4 R. LIBCHABER, « Réflexions sur les effets du contrat », in Propos sur les obligations et quelques autres 

thèmes fondamentaux du droit, Mélanges offerts à J.-L. AUBERT, Dalloz, 2005, p. 211 et s., spéc. p. 220, 

n° 12. 
5 Article 48 du Code de Hammurabi, cité par J. MOURY, « Avant-propos », in Le risque, étude annuelle de 

la Cour de cassation, 2011, note n° 17. 
6 J.-P. LEVY et A. CASTALDO, Histoire du droit civil, Dalloz, coll. Précis, 2e éd., 2010, p. 998, n° 663 : en 

droit romain, la force majeure, qui ne se confond pas avec le cas fortuit (ou casus) ï v. infra, n° 29 ï 
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fameuse force majeure que la plupart des systèmes juridiques connaissent aujourdôhui et 

lôon songe assez naturellement à des phénomènes météorologiques extrêmes pour 

lôillustrer : comme on a pu lôaffirmer, « les forces majeures par excellence sont des forces 

de la nature »1. Les pays de Common law la désignent dôailleurs comme lôAct of God2. La 

force majeure ne peut toutefois jouer quôexceptionnellement : elle trace la limite du droit 

face à la puissance des éléments déchaînés. Si ce remède pouvait sembler suffisant dans 

un monde dominé par la fatalité3, il ne lôest plus aujourdôhui. 

7. Le remède émergeant de lôindemnisation. Les vicissitudes du climat sont 

longtemps apparues comme le signe dôune colère ou dôune justice divine4. Tant le mythe 

de lôAtlantide relatant le châtiment infligé par Zeus5 que lôépisode biblique du déluge qui 

nôépargne que lôArche de Noé6 expriment lôidée que les dieux détiennent le pouvoir de 

provoquer les éléments naturels pour punir lôhumanité. Dans cette vision du temps, les 

paysans sôen remettaient aux dieux ou aux saints, selon les époques et les civilisations : 

                                                                                                                                                  

 
exonère toujours le débiteur de son obligation contractuelle lorsque celle-ci porte sur un corps certain. Les 

auteurs donnent comme exemple la foudre, un naufrage ou encore une inondation.  
1 J. CARBONNIER, Droit civil, vol. II, PUF, coll. Quadrige Manuels, 2004, p. 2201, n° 1078. Dans le même 

sens : H. BARBIER, « De lôeffet des pr®visions m®t®orologiques sur les pr®visions contractuelles », RTD civ. 

2015, p. 134 : « Lô®v¯nement naturel repr®sente lôarch®type de la force majeure » ; v. aussi J. FLOUR, 

J.-L. AUBERT et E. SAVAUX , Les obligations, Le fait juridique, t. 2, Sirey, coll. Université, 14e éd., 2011, 

p. 361, n° 274 : « dans son sens le plus strict, la "force majeure" - que lôon appelle alors aussi "cas fortuit" - 

d®signe un ®v¯nement qui ne r®sulte pas dôune activit® humaine. Côest une manifestation des forces de la 

nature : temp°te, tremblement de terre, ®ruption volcaniqueé » ; J. RADOUANT, dans sa thèse consacrée à 

la force majeure, est all® jusquô¨ affirmer que certains ®v¯nements m®t®orologiques sont a priori des cas de 

force majeure, alors que la notion de force majeure est conceptuelle (v. J. RADOUANT, Du cas fortuit et de la 

force majeure, Librairie Arthur Rousseau, Rousseau et Cie, 1920, p. 7 : « tous ces cas sont, en soi, 

constitutifs de la force majeure (é) il en est de m°me pour certains ®v¯nements naturels, tels quôun orage, 

une tempête, un fort coup de vent »).  
2 A. SERIAUX, « LôActe de Dieu », in Le droit dans le souvenir, Liber amicorum Benoît SAVELLI , PUAM, 

1998, p. 325 et s., spéc. p. 330 et 331.  
3 V. lô®tymologie du terme fatalité : il provient du mot « fas » qui signifie « lôarr°t des dieux ».  
4 V. par ex. A. CORBIN, « Sous la pluie », art. préc., p. 30 : depuis lôAntiquit®, ç la certitude est ancrée selon 

laquelle les ®v¯nements c®lestes et marins (é) sont entre les mains de la divinité qui suscite les pluies, crée 

les nuages sombres, provoque les orages (é). Jupiter, Neptune ne sont pas seuls. Le Dieu de la Bible 

décide des précipitations. Il récompense ainsi le Juste ou châtie le méchant ». V. aussi Conseil dô£tat, 

« Responsabilité et socialisation du risque è, Rapport public pour lôann®e 2005, £tudes et documents, Doc. 

fr., 2005, spéc. p. 209.  
5 Dans le Tim®e, il est ®crit que lôAtlantide ç sôenfona dans la mer et disparut en lôespace dôun jour et 

dôune nuit funestes à la suite de tremblements de terre violents et de cataclysmes » (PLATON, Sophiste, 

Politique, Philèbe, Timée, Critias, trad. et notes par E. CHAMBRY , Flammarion, coll. GF, 1969, p. 408). 

Cette catastrophe est vue comme lôexpression de la colère de Zeus qui, « sôapercevant du malheureux ®taat 

dôune race qui avait ®t® vertueuse, r®solut de les ch©tier pour les rendre plus mod®r®s et plus sages » (cette 

précision est apportée dans le Critias : v. ibid, p. 493). 
6 Genèse 7-11, 7-17, 7-20, 7-23 : « Ce jour-là jaillirent toutes les sources du grand abîme et les écluses du 

ciel sôouvrirent » ; « La grande inondation dura quarante jours sur la terre (é) Lôeau monta finalement 

jusquô¨ plus de sept m¯tres au-dessus des sommets (é) Sur lôensemble de la terre, tout ce qui possédait un 

souffle de vie mourut ».  
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Saint Médard ou Sainte Barbe étaient ainsi priés de conjurer les méfaits de la pluie et de 

lôorage 1, les processions destinées à faire venir la pluie en période de sécheresse comme 

celles de Sainte Geneviève à Paris étaient nombreuses2. Certaines croyances conduisaient 

même au sacrifice dôenfants : chez les Aztèques, le sang coulait « pour le plaisir 

myst®rieux des dieux qui avaient cr®® le monde (é) pour que ne cesse pas lôéquilibre du 

cosmos, pour que revienne le soleil, pour que soient donnés le feu, lôeau, le maïs »3. Les 

hommes ont ainsi longtemps semblé « prisonniers du climat »4, acceptant plus ou moins 

leur sort dans des sociétés essentiellement agricoles où les perturbations météorologiques 

rimaient souvent avec famine5. Il faudra attendre le siècle des Lumières et le célèbre 

poème de VOLTAIRE sur le désastre de Lisbonne pour que la conception morale de la 

catastrophe naturelle sôefface peu à peu6 , lôétude scientifique des phénomènes 

météorologiques ayant achevé la « sécularisation du ciel »7. Dans ce contexte, les fléaux, 

autrefois accueillis par les populations avec résignation8, sont devenus intolérables ; la 

charité organisée par lôÉglise puis les aides ponctuelles étatiques sont apparues 

insuffisantes, en particulier en présence de phénomènes météorologiques dommageables 

catastrophiques. Le législateur est alors intervenu pour assurer une indemnisation des 

dommages engendrés par des phénomènes météorologiques dôintensité exceptionnelle : 

dans une France encore très agricole, il a dôabord visé les agriculteurs confrontés aux 

                                                 
1 E. LE ROY LADURIE, Histoire du climat depuis lôan mil, t. 1, pr®c. p. 30 : Saint Médard était considéré 

comme intercesseur de la pluie et Sainte Barbe immunisait les hommes contre la foudre ; « les paysans 

avaient donc (é) pr®vu des boucliers et des paratonnerres contre les dangers du climat ». 
2 A. CORBIN, « Sous la pluie », art. préc., p. 30 et 31 : « La plus solennelle de ces processions se déroula en 

1694, en présence du roi. Un grand tableau, peint par Nicolas de Largilli¯re en souvenir de lô®v¯nement, est 

conserv® dans lô®glise Saint-Étienne-du-Mont è. Lôauteur d®crit ®galement de nombreux rituels qui avaient 

cours partout en France (p. 31 à 33). V. aussi Ch. GRANGER, « Le soleil, ou la saveur des temps 

insoucieux », in A. CORBIN (dir.), La pluie, le soleil et le vent, Une histoire de la sensibilit® au temps quôil 

fait, p. 37 et s., spéc. p. 52 
3 J.-M. LE CLEZIO, Le rêve mexicain, Gallimard, coll. nrf essais, 1988, p. 82 et 83. V. aussi p. 75 : « au 

premier mois atlacahualo, et au troisième mois tozotontli, lôon sacrifiait un grand nombre de jeunes enfants, 

jusquô¨ ce que tombe la premi¯re pluie » pour les dieux de la pluie, les Tlaloques. V. encore p. 92.  
4 D. CHAKRABARTY, ç Le climat de lôhistoire : quatre th¯ses è, RiLi, n° 15, janv.-févr. 2010.  
5 E. LE ROY LADURIE, Histoire du climat depuis lôan mil, t. 1, Flammarion, coll. Champs histoire, 4e éd., 

2009, p. 30 : dans des « sociétés surtout agricoles, dominées par le problème souvent difficile des 

subsistances, les rapports entre lôhistoire du climat et lôhistoire de lôhomme avaient (é) dans le temps court, 

un caract¯re dôurgence quôils ont aujourdôhui perdu ». De nombreux dictons expriment cette préoccupation 

permanente du temps quôil fait au sein de la population : « Année pluvieuse, année malheureuse », « Année 

de foin, année de rien », « Ann®e s¯che nôam¯ne jamais famine » ou encore « Année sèche, année de vins » 

(ibid, p. 69) 
6 Sur cette catastrophe, v. M. REMOND-GOUILLOUD, « Voltaire et le tremblement de terre de Lisbonne », 

Risques, 1994, n° 20, p. 71 et 72 ; P.-C. PRADIER, « Les catastrophes : fatalité, responsabilité », Risques, 

2010, n° 81-82, p. 63 à 67. 
7 A. CORBIN, « Sous la pluie », art. préc., p. 35.  
8 Ch. GUETTIER, « Indemnisation des victimes de catastrophes naturelles et socialisation des risques », 

RGDA 1997, p. 672.  
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calamités agricoles1, puis plus ou moins toute victime de catastrophe naturelle2. Ainsi, les 

perturbations et dommages engendrés par les phénomènes météorologiques, devenus de 

moins en moins tolérables dans un monde dominé par le besoin de sécurité3, ont conduit à 

lôenrichissement des remèdes traditionnellement proposés par le droit des obligations : un 

véritable régime dôindemnisation des victimes de catastrophes naturelles a vu le jour dont 

lôétude sôimpose dès lors quôil sôinscrit dans un droit de lôindemnisation sociale 

émergeant4. Lôappréhension du temps quôil fait par le droit des obligations ne sôen tient 

toutefois pas à lôoctroi de remèdes pour le passé. En effet, le contrat, tout entier tourné 

vers lôavenir, peut circonscrire le domaine de lôaléa météorologique.  

8. Lôappréhension de lôaléa météorologique par le contrat. Le contrat est 

lôinstrument par excellence dôanticipation et de gestion des risques5 : côest un pont jeté sur 

lôavenir6 et de ce fait, il est tendu vers lôappréhension de lôaléa7 ou, dans son versant 

néfaste, du risque8. Dès lors, le droit des obligations ne fournit plus seulement des 

remèdes une fois que le phénomène redouté est survenu, mais permet également 

dôanticiper et de gérer les risques météorologiques contractuellement : certaines 

obligations précontractuelles dôinformation visent indirectement à prévenir le contractant 

des risques météorologiques qui peuvent survenir tandis que de multiples clauses peuvent 

utilement être incluses dans le contrat pour gérer les risques météorologiques ou répartir 

leur charge. Il peut même sôagir de reporter sur un tiers la charge du risque 

météorologique en concluant un contrat dôassurance. En Europe, lôassurance est née 

                                                 
1 Loi n° 64-706 du 10 juillet 1964 organisant un régime de garantie contre les calamités agricoles. 
2 Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative ¨ lôindemnisation des victimes de catastrophes naturelles. 
3 Conseil dô£tat, ç Responsabilité et socialisation du risque », rapport préc., p. 220 : « Notre société refuse 

la fatalité. Elle se caractérise par une exigence croissante de sécurité. Cette exigence engendre la conviction 

que tout risque doit être couvert, que la réparation de tout dommage doit être rapide et intégrale et que la 

société doit à cet effet pourvoir, non seulement ¨ une indemnisation des dommages quôelle a elle-même 

provoqu®s, mais encore de ceux quôelle nôa pas ®t® en mesure dôemp°cher ou dont elle nôa pas su pr®voir 

lôoccurrence ». 
4 Sur lô®mergence de ce droit qui englobe la responsabilit® civile comme technique dôindemnisation des 

dommages, v. infra, n° 80.  
5 J.-M. MOUSSERON, « La gestion des risques par le contrat », RTD civ. 1988, p. 481. 
6 J. CARBONNIER, Flexible droit, préc., p. 420. V. aussi H. LECUYER, « Le contrat, acte de prévision », in 

Lôavenir du droit, M®langes en hommage ¨ Franois TERRE, Dalloz, 1999, p. 643 et s. ; V. LASSERRE-

K IESOW, ç Lôal®a è, JCP G 2009, n°31-35, 182, n° 9 : « Le contrat est un mode de configuration de 

lôavenir ».  
7 Lôal®a est d®fini comme un ç ®l®ment de hasard, dôincertitude qui introduit, dans lô®conomie dôune 

op®ration, une chance de gain ou de perte pour les int®ress®s et qui est de lôessence de certains contrats » 

(G. CORNU, Vocabulaire juridique, sous lô®gide de lôAssociation Henri Capitant, PUF, coll. Quadrige, 12e 

éd., 2018, V° Aléa). 
8 Le risque est défini comme un « évènement dommageable dont la survenance est incertaine, quant à sa 

réalisation ou à la date de cette réalisation » (G. CORNU, Vocabulaire juridique, préc., V° Risque).  



STEVIGNON Anne | Le temps quôil fait et le droit des obligations | Décembre 2019  

 

 

12  

 

 

précisément dans le domaine maritime à la fin du Moyen Âge1 afin de parer aux risques 

météorologiques en mer : côest le fameux prêt à la grosse aventure. Lôassurance terrestre, 

quant à elle, sôest développée en France à partir du XVIIIe siècle pour couvrir les risques 

dôincendie2 et en particulier ceux engendrés par le « feu du ciel ». Aujourdôhui, même si 

les conditions dôassurabilité des risques sôopposent toujours à la couverture intégrale des 

risques météorologiques, lôassurance a considérablement progressé en partie grâce à une 

meilleure connaissance de ces risques : lôassureur assure la couverture de plus en plus en 

de risques météorologiques, en particulier en matière agricole, et il peut même garantir le 

« soleil » ou la « neige » pour les vacanciers3 ; la technique dôindemnisation est en outre 

en passe dôévoluer considérablement dans la mesure où la couverture satellitaire permet 

aujourdôhui de se passer dôune expertise pour évaluer les dommages engendrés par le 

temps quôil fait  : la récente création des assurances indicielles ou paramétriques qui visent 

les entreprises dites « météo-sensibles » témoigne de ces progrès techniques4. Le contrat 

est donc lôoutil par excellence dôanticipation des risques météorologiques. En outre, à la 

faveur du développement des marchés financiers, le contrat va aujourdôhui jusquôà 

permettre la spéculation sur lôaléa météorologique5 . Si le prêt à la grosse aventure 

apparaissait déjà comme un contrat spéculatif destiné à défier les tempêtes en mer comme 

lôavait déclaré le tribun SIMEON lors de lôélaboration du Code civil6, de nouveaux contrats 

comme ceux portant sur des dérivés climatiques7  ou des obligations-catastrophe1 

                                                 
1 La gen¯se de lôassurance pourrait cependant remonter ¨ une ®poque plus ancienne : les Romains « ont 

connu une forme de prêt, qui servait au commerce maritime, le nauticum foenus, contrat aléatoire masquant 

la premi¯re esquisse de lôid®e de lôassurance » (v. Ph. DELEBECQUE, Droit maritime, préc., p. 15, n° 21). 

Pour un exposé historique fourni, v. V. NICOLAS, Droit des contrats dôassurance, Economica, coll. Corpus 

droit privé, 2012, p. 8 à 19, n° 9 à 32. Peut-on remonter encore plus loin ? V. P.-C. PRADIER, Introduction 

au dossier « Les 20 débats sur le risque », Risques, 2010, n° 81-81, p. 37 : un contrat prévu par le Code de 

Hammurabi serait assez proche du prêt à la grosse aventure (§ 100-107).  
2 En 1750 fut fond®e la premi¯re soci®t® dôassurance contre lôincendie qui, r®glement®e en 1753 devint la 

Chambre royale des assurances : v. M. PICARD et A. BESSON, Les assurances terrestres, Le contrat 

dôassurance, t. 1er, LGDJ, 5e éd., 1982, p. 3, n° 2. 
3 V. infra, n° 301. 
4 E. DURAND, « Lôassurance param®trique, un mod¯le dôavenir », LôArgus de lôassurance, 4 févr. 2016. 

V. infra, n° 311. 
5 Le contrat est « pari sur lôavenir » : v. Ph. STOFFEL-MUNCK, Regards sur la th®orie de lôimpr®vision, vers 

une souplesse contractuelle en droit privé français contemporain, avant-propos A. SERIAUX et préf. R. BOUT, 

PUAM, 1994, n° 99. 
6 P.-A. FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil, 1836, t. XIV, p. 549 : « lôassurance 

et le pr°t ¨ la grosse aventure sont dignes du plus grand int®r°t. Côest par eux que le commerce, agrandi et 

fortifi®, est parvenu ¨ lutter avec avantage contre les ®l®ments d®cha´n®s. (é) Lôarmateur opulent peut 

commettre ¨ lôinfid®lit® et aux caprices des mers son enti¯re fortune ; on lui garantit lôeffet des temp°tes et 

des naufrages. Pour une modique prime, de paisibles spéculateurs prennent sur eux, au sein de leurs foyers, 

les terribles dangers de la navigation (é) ». 
7 Apparus à la fin des années 1990, ils ont connu un certain essor dans les années 2010 : v. infra, n° 321 et s. 
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permettent aujourdôhui de spéculer sur la réalisation de certains risques météorologiques : 

ces contrats apparaissent comme des paris à grande échelle sur le temps quôil fera, y 

compris sur des risques exceptionnels. Ainsi le contrat, dans sa double dimension 

dôanticipation et de spéculation, permet de prévenir les conséquences néfastes des risques 

météorologiques sur le projet contractuel, voire de spéculer dessus. Là pourrait sôarrêter 

notre sujet. Mais la double appréhension des risques météorologiques par le droit des 

obligations ï qui, rappelons-le, fournit des remèdes pour le passé et permet la gestion des 

risques pour lôavenir ï pourrait bien être remise en question par le phénomène qui fait 

désormais quotidiennement partie de lôactualité politique, économique, scientifique et 

même juridique : il sôagit bien sûr du changement climatique. 

9. « Mais où sont les neiges dôantan ? »2. Dans la deuxième moitié du XXe siècle, les 

scientifiques ont établi que la température moyenne globale observée à la surface de la 

Terre avait augmenté dôenviron 0,6 degré depuis le milieu du XIXe siècle3. Lôévolution 

du climat nôest pas nouvelle en soi : on sait que le climat varie non seulement dans 

lôespace ï il nôy a pas un climat mais des climats4 ï mais aussi dans le temps. Des 

chercheurs comme E. LE ROY LADURIE ont montré que le climat de la terre a connu des 

variations sensibles depuis la nuit des temps : côest lôobjet de lôhistoire du climat5. On sait 

par exemple que lôon cultivait des vignes en Écosse au Moyen Âge à une période que les 

historiens ont qualifié dô« optimum climatique médiéval » ; ce sont dôailleurs les 

                                                                                                                                                  

 
1 Autrement dénommés Cat bonds dans les milieux financiers, ces contrats connaissent un succès croissant : 

v. A. ABADIE, « Réassurance : les catô bonds deviennent incontournables », LôArgus de lôassurance, 6 sept. 

2018 ; M. DAMGE, « "Catastrophe bonds" : spéculation sur les catastrophes naturelles », LeMonde.fr, 30 

août 2017 : le marché des obligations catastrophes, qui a atteint un record en 2017, dépasse les 10 milliards 

de dollars. Pour plus de détails, v. infra, n° 337 et s. 
2 Citation tirée du poème de F. V ILLON  intitulé « La ballade des dames du temps jadis » (vers 8, 16, 24 et 

28), qui fait allusion au temps qui passe plut¹t quôau temps quôil fait. 
3 S. JOUSSAUME, « Quels risques climatiques pour demain », Risques, 2007, n° 69, p. 25 à 28, spéc. p. 25. 
4 Le botaniste KÖPPEN a identifié cinq grands types de climats ï tropical, sec, tempéré, continental et 

polaire ï géographiquement répartis dans le monde. La catégorisation des climats peut être affinée en 

fonction des précipitations et des températures observées : en effet, des facteurs géographiques tenant à la 

topographie, ¨ la nature du sol ou ¨ la distance des oc®ans, introduisent des alt®rations et sont ¨ lôorigine de 

ce quôon appelle les climats r®gionaux (par exemple le climat r®gional de lôAlsace qui est ass®ch® par le 

foehn), locaux dont lô®chelle sôapplique ¨ des sites qui sô®tendent sur quelques dizaines de kilom¯tres carr®s 

ou les microclimats qui ne concernent que des zones ®tendues dô¨ peine une centaine de mètres carrés. La 

France est essentiellement dot®e dôun climat temp®r® oc®anique, mais certaines r®gions b®n®ficient dôun 

climat plutôt continental humide ou encore méditerranéen. À ce sujet, v. P. PAGNEY, La climatologie, PUF, 

Que sais-je, 1973, p. 105.  
5 E. LE ROY LADURIE, Histoire du climat depuis lôan mil, t. 1, pr®c., p. 154 : « En bref, depuis trois mille 

ans (depuis 1000 av. J.-C.), il y a eu naturellement bien des hausses et bien des baisses de température, 

variables par lôampleur et par la durée ; il y a eu bien des refroidissements et bien des réchauffements 

séculaires ».  
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températures clémentes qui ont permis lôexpansion des Vikings jusquôau continent nord-

américain que lôon a à tort cru vierge de toute présence européenne jusquôà la 

« découverte » des Amériques par Christophe COLOMB
1. Cette période a été suivie à partir 

du XIVe siècle par le Petit Âge glaciaire particulièrement rigoureux : Madame DE 

SEVIGNE se demandait ainsi durant un été particulièrement froid et pluvieux, « si le 

procédé du soleil et des saisons était changé »2. Il serait tentant dôen conclure quô« il nôy a 

rien de nouveau sous le soleil »3 et que la hausse des températures ne serait rien dôautre 

que lôeffet de la nature. Ce nôest toutefois pas la thèse dominante : le XXe siècle a peu à 

peu vu sôimposer lôexplication selon laquelle les activités industrielles seraient la 

principale origine de lôactuel réchauffement des températures4. Là encore, lôidée que 

lôhomme puisse avoir une influence sur le climat ne date pas dôhier : la déforestation par 

exemple a une incidence locale sur les précipitations, ce dont on avait déjà parfaitement 

conscience dans lôAntiquité 5 . Les changements climatiques actuellement observés 

présentent toutefois un caractère inédit dans la mesure où ils sont engendrés par la forte 

croissance des concentrations atmosphériques en gaz dits « à effet de serre »6 : en effet, la 

concentration en dioxyde de carbone a augmenté dôenviron 30 % et celle du méthane a 

plus que doublé, atteignant des niveaux sans précédent depuis au moins 800 000 ans7, 

voire, si lôon en croit les données plus récentes de lôOrganisation météorologique 

mondiale, depuis 3 à 5 millions dôannées « lorsque la température était de 2 à 3°C plus 

                                                 
1 M. STRAUSS, « Discovery Could Rewrite History of Vikings in New World », National Geographic, 31 

mars 2016 : sôil est ®tabli que les Vikings se sont install®s au Groenland, certains scientifiques affirment 

avoir découvert un nouveau site situé au Canada. En tout cas, les Vikings, qui avaient conservé un mode de 

vie pastoral, disparurent de lô´le vers 1400 au d®but du Petit Ąge glaciaire.  
2 Mme de SEVIGNE, Lettres (24 juillet 1675), t. III, éd. Librairie de la Hachette et cie, 1862, p. 523 : 

consultable sur Gallica. 
3 La Bible, LôEccl®siaste, chap. 1, verset 9.  
4 Sur lôorigine de la th®orie de lôeffet de serre, v. J.-F. MOUHOT, « Du climat au changement climatique : 

chantiers, leons et d®fis pour lôhistoire », Cultures & Conflits, n° 88, 2012, p. 19 à 42, spéc. n° 19 : lôauteur 

en retrace la chronologie qui d®bute par la publication en 1824 de la th®orie de lôeffet de serre par le savant 

français, Joseph Fourier pour expliquer la temp®rature curieusement ®lev®e de lôatmosph¯re terrestre. Ses 

travaux ont ensuite été repris et complétés par plusieurs scientifiques dans la seconde moitié du XIXe siècle. 

Le britannique John Tyndall d®montre dôabord dans une s®rie dôarticles publiés à partir de 1859 que des gaz 

invisibles peuvent absorber et émettre de la chaleur. Puis le Suédois Svante Arrhenius émet en 1896 

lôhypoth¯se quôune augmentation de la concentration de dioxyde de carbone dans lôatmosph¯re pourrait 

expliquer lôavancée et le recul des âges glaciaires. 
5 J.-F. MOUHOT, « Du climat au changement climatique : chantiers, leons et d®fis pour lôhistoire », art. 

préc. : lôauteur souligne que lôhomme a conscience depuis longtemps de lôincidence de ses actes ¨ lô®chelle 

régionale. Ainsi, le ou les auteurs de lô®pop®e de Gilgamesh ï lôun des plus anciens textes conserv®s, 

inspiré de récits composés en Sumérien vers le IIIe millénaire avant J.-C. ï redoutaient déjà que les 

déforestations en Mésopotamie entraînent une baisse des précipitations.  
6 Les gaz à effet de serre, définis comme les gaz « tant naturels quôanthropiques, qui absorbent et renvoient 

un rayonnement infrarouge » (art. L. 229-5 C. envir.) comprennent essentiellement le dioxyde de carbone 

(CO2), le méthane (CH4) et lôoxyde nitreux (N20).  
7 GIEC, 5e Rapport de synthèse, 2014, p. 46.  
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élevée et le niveau de la mer était supérieur de 10 à 20 mètres par rapport au niveau 

actuel » 1 . Cette explication a été vivement débattue au sein de la communauté 

scientifique2. Certains chercheurs ont en effet remis en cause les études tendant à faire le 

lien entre lôaggravation de lôeffet de serre et les émissions dôorigine humaine, ce qui a 

alimenté un « climato-scepticisme »3. Il est vrai que « lôaffaire climatique prend à revers 

tous nos habitus et réflexes intellectuels au point que nous peinons à y croire »4 . 

Aujourdôhui toutefois, il devient difficilement tenable de défendre publiquement un 

discours qui a pu être qualifié de « négationniste »5, les médias ayant joué un rôle décisif 

dans ce rejet6. La controverse passée semble close, même sôil convient de se garder 

dôeuropéanocentrisme pour constater que le mouvement climato-sceptique a encore de 

beaux jours devant lui outre-Atlantique7. Le consensus scientifique sôexprime aujourdôhui 

à travers le Groupe intergouvernemental dôexperts sur lôévolution du climat (GIEC) qui 

rend périodiquement des rapports à destination de lôONU et des « décideurs »8, rapports 

                                                 
1 OMM, « Bilan des gaz ¨ effet de serre pr®sents dans lôatmosph¯re, dôapr¯s les observations effectu®es ¨ 

lô®chelle du globe en 2016 », n° 13, 30 oct. 2017  
2 Notons quôil est quelque peu r®ducteur de pr®senter les d®bats scientifiques concernant le changement 

climatique de façon aussi bipolaire, mais la médiatisation de ce débat a conduit à retenir une telle approche. 

À ce sujet, v. H. GUILLEMOT , « Les désaccords sur le changement climatique en France : au-del¨ dôun 

climat bipolaire », Natures Sciences Sociétés, 2014, vol. 22, n° 4, p. 340 à 350.  
3 Sur la n®cessit® dôop®rer une distinction entre la controverse scientifique et le climato-scepticisme, 

v. O. GODARD, « Lôenjeu climatique : à la recherche de la juste place des entreprises », in S. MALJEAN-

DUBOIS et A. ROGER (dir.), Lôimplication des entreprises dans les politiques climatiques ï Entre 

corégulation et autorégulation, Doc. fr., 2011, p. 185 à 198, spéc. p. 191, note n° 362 : le doute scientifique 

est une composante normale du développement des connaissances ; or, « contrairement aux apparences, le 

message "climato-sceptique" ne sôinscrit pas dans le registre scientifique, puisquôil ne sôadresse pas aux 

scientifiques par les moyens habituels de la communication scientifique, mais ¨ lôopinion publique dont il 

cherche à influencer les croyances et les jugements afin de saper le soutien de la société aux politiques 

climatiques dans une période où les États eux-m°mes sont h®sitants ¨ sôengager. Pour cette fin id®ologique, 

toutes les ressources du sophisme sont exploitées pour diffuser le doute et démobiliser ».  
4 D. BOURG, « Climat et difficulté de croire », in D. LAMARRE (dir.), Climat et risques : changements 

dôapproches, ®d. Lavoisier, Paris, 2008, p. 119 ¨ 123, sp®c. p. 120. 
5 Ce terme a été employé par Cécile Duflot sur Europe 1 en novembre 2009, ce qui a fait polémique. V. égal. 

F. LERAY, Le négationnisme du réchauffement climatique en question, éd. Golias, 2010 : lôouvrage a ®t® 

publi® en r®action au livre de lôancien ministre de lô£ducation nationale (C. ALLEGRE, LôImposture 

climatique, ou la fausse écologie, Paris, Plon, 2010).  
6 V. not. J.-B. COMBY, « Les médias de grande audience face aux "controverses climatiques" en Europe. 

Éléments pour une analyse sociologique », in E. ZACCAÏ, F. GEMENNE et J.-M. DECROLY, Controverses 

climatiques, sciences et politiques, Presses de Sciences Po, 2012, p. 157 à 171. V. aussi du même auteur 

« Controverse et disqualification médiatique des "climato-sceptiques" en France », Hermès, La Revue, 2015, 

n°3, p. 31 à 38. 
7 On songe en particulier aux multiples déclarations climato-sceptiques du président américain Donald 

TRUMP qui a annoncé en juin 2017 le retrait des États-Unis de lôaccord de Paris sur le climat : v. par 

exemple, LôObs, « Trump ironise face au froid polaire : "Réchauffement climatique, reviens !"  », 30 janv. 

2019 ; LeMonde.fr, « Changement climatique : Trump dit "ne pas croire" un rapport américain », 26 nov. 

2018.  
8 Cr®e en 1988 par lôOrganisation m®t®orologique mondiale (OMM) et le Programme des Nations Unies 

pour lôenvironnement (PNUE), le GIEC, dont les experts sont nomm®s par la Conf®rence des parties de la 

CCNUCC depuis la Conférence de Rio de 1992, rend des rapports qui sont le fruit dôune sorte de consensus 
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supposés impartiaux et objectifs1. Or le GIEC a affirmé dans son dernier rapport quôil 

« est désormais certain à 95 % que lôhomme est la première cause du réchauffement 

planétaire actuel »2 . Nous considérerons donc que le changement climatique est un 

phénomène avéré et quôil est dôorigine anthropique. Il faut en déduire que, contrairement 

à ce que laisse entendre la Convention-cadre des Nations-Unies sur les changements 

climatiques (CCNUCC) adoptée en 19923 dans laquelle les États parties sôétaient engagés 

à « prendre des mesures de précaution pour prévoir, prévenir ou atténuer les causes des 

changements climatiques ou en limiter les effets néfastes »4 , nous ne sommes plus 

aujourdôhui dans le domaine de la précaution mais dans celui de la prévention de 

lôaggravation dôun phénomène en train de se produire5 : le législateur lôa dôailleurs 

                                                                                                                                                  

 
international des scientifiques (v. le §10 des principes régissant les travaux du GIEC qui indique que « pour 

lôadoption de d®cisions, lôapprobation, lôadoption et lôacceptation des rapports, le Groupe devra faire des 

efforts nécessaires pour atteindre un consensus »). V. J. JOUZEL et R. J. SOMERVILLE, « Le groupe 

intergouvernemental dôexperts sur lô®volution du climat : le consensus ¨ lô®chelle plan®taire », in 

J.-L. FELLOUS et C. GAUTIER (dir.), Comprendre le changement climatique, éd. O. Jacob ï sciences, 2007, 

p. 27 s. ; v. aussi R. ENCINAS de MUNAGORRI (dir.), Expertise et gouvernance du changement climatique, 

LGDJ, 2009 et en particulier les contributions de R. ENCINAS de MUNAGORRI, « Lôorganisation de 

lôexpertise sur le changement climatique », p. 31 à 58 et O. LECLERC, « Les règles de production des 

®nonc®s au sein du Groupe dôexperts intergouvernemental sur lô®volution du climat », p. 59 à 92.  
1  V. https://www.wmo.int/pages/summary/cosponsored_summary_fr.html : le GIEC a « pour mission 

dô®valuer, sans parti pris et de faon m®thodique, claire et objective, les informations dôordre scientifique, 

technique et socio-économique ». V. E. TRUILHE-MARENGO, « Quelle expertise pour le changement 

climatique ? », D. 2015, p. 2266 à 2269, spéc. p. 2266. Si le « Climategate » qui a éclaté en novembre 2009 

a quelque peu remis en cause lôobjectivité affichée des rapports publiés par le GIEC (v. Ch. HUGLO, Le 

contentieux climatique : une révolution judiciaire mondiale, préf. F. PICOD, Bruylant, coll. Droit(s) et 

d®veloppement durable, 2018, p. 112 et 113, nÁ 45), il nôen reste pas moins que ces rapports sont peu à peu 

devenus la r®f®rence en mati¯re dô®valuation de lôinfluence du changement climatique et dô®laboration de 

sc®narii dôavenir.  
2 GIEC, Rapport préc., p. V. 
3 La CCNUCC, adoptée en 1992 au cours de la Conférence de Rio, désignée également comme le Sommet 

de la Terre, est entrée en vigueur le 21 mars 1994. Cette convention a instauré un cadre annuel de réunions 

internationales concernant la lutte contre le réchauffement climatique : la conférence des parties dite 

« COP ». 
4 Art. 3§3 de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques de 1992, entrée en 

vigueur le 21 mars 1994 : dans cette Convention, les parties sô®taient engag®es ¨ ç prendre des mesures de 

précaution pour prévoir, prévenir ou atténuer les causes des changements climatiques ou en limiter les effets 

n®fastes. Quand il y a un risque de perturbations graves ou irr®versibles, lôabsence de certitudes 

scientifiques absolues ne doit pas servir de pr®texte pour diff®rer lôadoption de telles mesures, ®tant entendu 

que les politiques et mesures quôappellent les changements climatiques requi¯rent un bon rapport co¾t-

efficacité, de manière à garantir les avantages globaux au coût le plus bas possible ». 
5 Sur la distinction entre le risque avéré qui relève de la prévention et le risque suspecté (ou hypothétique) 

qui relève de la précaution, v. not., parmi une littérature abondante, M. BOUTONNET, Le principe de 

précaution en droit de la responsabilité civile, préf. C. THIBIERGE, coll. Bibl. de droit privé, tome 444, 

LGDJ, 2005 ; Ph. KOURILSKY et G. V INEY, « Le principe de précaution : rapport au Premier ministre », 

Doc. fr., déc. 2000, 189 p., consultable sur le site www.ladocumentationfrancaise.fr, spéc. p. 11 ; G. J. 

MARTIN, « Principe de précaution, prévention des risques et responsabilité », AJDA 2005, p. 2223 s. ; 

J. MOURY, « Le droit confront® ¨ lôomnipr®sence du risque », D. 2012, p. 1020 s. Sur le passage de la 

pr®caution ¨ la pr®vention sôagissant de la problématique du changement climatique, v. M. PRIEUR, « Le 

principe de précaution au service des générations futures », in Droit et économie ï Interférences et 

https://www.wmo.int/pages/summary/cosponsored_summary_fr.html
http://www.ladocumentationfrancaise.fr/


STEVIGNON Anne | Le temps quôil fait et le droit des obligations | Décembre 2019  

 

 

17  

 

 

clairement énoncé dans la loi dite Grenelle I1. Ce nouveau risque avéré ï « lôun des plus 

grands défis qui se posera au XXIe siècle »2 ï engendre un certain catastrophisme : à lôère 

de « lôAnthropocène »3, la peur de lôextinction de lôespèce humaine ou de certaines 

civilisations4 prend en effet aujourdôhui une résonnance nouvelle dans un contexte de 

connaissances scientifiques inégalées. La dystopie imaginée dans le film Soleil vert de R. 

FLEISHER qui montre à lôécran un New York étouffant sous une canicule permanente 

pourrait bien se réaliser plus tôt quôon ne le croyait5. Après le nucléaire, nos progrès 

industriels innombrables se retournent encore contre nous de façon particulièrement 

insidieuse : cette situation nôest pas sans rappeler, là encore, le mythe grec de Prométhée 

                                                                                                                                                  

 
interactions, £tudes en lôhonneur du professeur Michel BAZEX, Litec, 2009, p. 283 à 295, spéc. p. 285 : « on 

peut se demander si le changement climatique, qui a été longtemps objet de controverse scientifique et 

relevait donc du principe de pr®caution, ne rel¯ve pas aujourdôhui de la simple pr®vention compte tenu du 

quasi-consensus scientifique actuel ». V. aussi N. KOSCIUSKO-MORIZET, « Lôavenir du principe de 

précaution », in La charte constitutionnelle de lôenvironnement en vigueur, Rev. jur. envir., 2005, numéro 

spécial, p. 262 et 263 : « ce qui est de moins en moins incertain côest lôexistence dôun changement 

climatique dôorigine anthropique et ce qui reste incertain côest comment le climat va ®voluer et comment le 

changement climatique g®n®ral finalement va se d®cliner en impact local (é) » ; N. DE SADELEER, « Lutte 

contre le réchauffement climatique et principe de précaution », in Cahiers Droit Sciences & Technologies, 

Dossier Droit et climat, n° 2, éd. CNRS, 2009, p. 38 : « ce qui est "certain" (é), côest pr®cis®ment le lien de 

cause ¨ effet entre lô®v®nement susceptible de se produire (le r®chauffement d¾ ¨ un accroissement des 

émissions de gaz ¨ effet de serre) et le dommage pressenti (le rel¯vement du niveau des mers et lôalt®ration 

des écosystèmes) ». Comp. Ph. KOURILSKY et G. V INEY, « Le principe de précaution : rapport au Premier 

ministre », préc., p. 24 : dans ce rapport qui date de 2000, le changement climatique et lô®tude de lôeffet de 

serre relevaient du domaine de la précaution et nécessitaient une recherche approfondie destinée avant tout 

¨ r®soudre lôincertitude. 
1 V. lôexpos® des motifs de la loi nÁ 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative ¨ la mise en îuvre 

du Grenelle de lôenvironnement (dite Grenelle I) qui commence ainsi : « Deux constats fondamentaux ont 

®t® largement partag®s par les diverses parties prenantes au Grenelle de lôenvironnement et font lôobjet dôun 

consensus mondial. Le premier est celui des risques li®s ¨ la d®gradation de lô®tat de notre plan¯te : 

lôexistence du changement climatique aujourdôhui nôest plus mise en doute, seules sont en discussion son 

ampleur et sa rapidit®. (é) Le second constat partag® est celui de lôurgence ». V. égal. infra, n° 126. 
2 K. A. ANNAN, « Dans une liberté plus grande : d®veloppement, s®curit® et respect des droits de lôhomme 

pour tous è, Rapport du secr®taire g®n®ral de lôONU, A/59/2005, 24 mars 2005, point 60.  
3 Le terme a été popularisé dans les années 2000 par le météorologue Paul J. CRUTZEN. Il désignerait une 

nouvelle ère géologique qui aurait débuté à la fin du XVIIIe si¯cle et qui traduirait lôinfluence d®sormais 

pr®dominante de lôhomme sur la biosph¯re : v. P. J. CRUTZEN, « La g®ologie de lôhumanit® : 

lôAnthropoc¯ne », Écologie et politique, 2007, nÁ 34, p. 141 s. (traduction de lôarticle paru dans la revue 

Nature le 3 janvier 2002, n° 415, p. 23). Cette id®e ne fait toutefois pas lôobjet dôun consensus parmi les 

géologues.  
4  Le climat pourrait avoir entraîné « lôeffondrement » de plusieurs sociétés comme les Vikings du 

Groenland, les Mayas ou les Anasazis du Sud-Ouest des actuels États-Unis : v. J. DIAMOND , Effondrement. 

Comment les sociétés décident de leur disparition ou de leur survie, Gallimard, 2006. 
5 Film de Richard FLEISHER sorti en 1974, adapté du roman de Harry HARRISON intitulé Make Room ! 

Make Room !. Au d®but du film qui se d®roule en 2022, lôun des protagonistes, Sol Roth, se lamente : 

« Est-ce que quelquôun peut vivre dans un climat comme celui-là ? La canicule dôun bout de lôann®e ¨ 

lôautre, on se croirait dans un four, on cr¯ve ¨ force de transpirer ». Pour une analyse du catatrosphisme 

climatique perceptible dans ce film, v. N. MAGNE, « Le catastrophisme climatique dans le cinéma grand 

public », Ethnologie française, 2009/ 4, vol. 39, p. 687 à 695.  



STEVIGNON Anne | Le temps quôil fait et le droit des obligations | Décembre 2019  

 

 

18  

 

 

selon lôanalyse quôen fait le philosophe H. JONAS
1. Un autre grand penseur préoccupé par 

lôétat du monde, M. SERRES, est même allé jusquôà qualifier les temps actuels de « guerre 

mondiale qui nous entraîne à la disparition des vivants, des humains et de leur habitat 

commun »2. Dans ce contexte quôil nôest pas exagéré de qualifier de catastrophique, de 

nombreux juristes sont conduits à sôinterroger, chacun dans leur champ de compétence, 

sur lôinfluence que le changement climatique exerce dans leur discipline et, en retour, sur 

le rôle que le droit peut jouer pour atténuer le phénomène. Cette thèse a pour objet de 

mener cette réflexion dans le domaine du droit des obligations : il sôagit en effet dôétudier 

comment le changement climatique renouvelle lôappréhension des phénomènes 

météorologiques par le droit des obligations et dôapprécier lôopportunité des évolutions 

induites.  

10. Le renouveau de lôappréhension des phénomènes météorologiques. Le 

changement climatique est dôabord appelé à exercer une influence sur les remèdes 

éventuellement apportés au phénomène météorologique dommageable. En effet, seul le 

phénomène météorologique qualifié dôanormal appelle une réponse du droit des 

obligations et du droit de lôindemnisation aussi bien en matière contractuelle que 

délictuelle : seul le phénomène météorologique à la fois irrésistible et imprévisible 

exonère de toute responsabilité et libère le contractant ; seul le phénomène 

météorologique dôintensité anormale entraîne le jeu du régime dôindemnisation des 

victimes de catastrophes naturelles. Dès lors que le changement climatique fait évoluer la 

conception de ce qui est normal ou anormal pour la saison, il influe nécessairement sur 

lôappréciation des standards de qualification du phénomène météorologique, quôil soit 

libératoire ou au contraire indemnisé.  

                                                 
1 Dans la mythologie grecque, Prométhée, messager divin, est connu pour avoir dérobé le feu sacré de 

lôOlympe pour en faire don aux hommes. Coupable dôhybris, il est condamn® par Zeus ¨ °tre attach® ¨ un 

rocher sur le mont Caucase et à voir chaque jour son foie dévoré par un aigle. Le philosophe 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Hans_JonasHans JONAS fait référence au mythe de Prométhée pour 

faire allusion aux risques inconsidérés liés aux conséquences de certains comportements humains et de 

certains choix techniques, par rapport ¨ lô®quilibre ®cologique de la plan¯te : v. H. JONAS, Le principe 

responsabilité, Flammarion, coll. Champs essai, 3e éd., 2009, spéc. p. 15. Les premiers mots de la préface 

commencent ainsi : « Le Prométhée définitivement déchaîné, auquel la science confère des forces jamais 

encore connues et lô®conomie son impulsion effr®n®e, r®clame une ®thique qui, par des entraves librement 

consenties, emp°che le pouvoir de lôhomme de devenir une mal®diction pour lui ».  
2 M. SERRES, Le contrat naturel, préc., p. 19 : si le philosophe ®tait serein dans les ann®es 90, il ne lôest plus 

au jour de la rédaction de sa dernière préface, près de trente ans après : « cette tranquillit® môa et et nous a 

quittés. Je suis certain que nous allons désormais à une catastrophe dont notre histoire ne nous donne aucun 

exemple, si nous ne changeons au plus vite nos coutumes, notre économie et nos politiques ». 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Hans_Jonas
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11. Ensuite, le changement climatique fait évoluer la conception même que lôon a des 

phénomènes météorologiques. Ces derniers, comme tous les phénomènes naturels, sont 

traditionnellement relégués en dehors de la responsabilité civile et réduits à de simples 

éléments de contexte. Dès lors que le climat devient influencé par les activités humaines, 

certains pourraient être tentés de chercher à obtenir la réparation de certains dommages 

sur le fondement de la responsabilité civile. Ces requérants auraient, au soutien de leur 

démarche, lôévolution passée de la responsabilité civile qui sôest toujours adaptée aux 

préoccupations de son temps pour appréhender de nouveaux dommages1, ainsi que le rôle 

croissant de la responsabilité civile dans la réparation des dommages écologiques2, rôle 

qui a encore été renforcé depuis lôintroduction de la « réparation » du préjudice 

écologique dans le Code civil 3. Même si le changement de philosophie serait grand au vu 

de lôampleur de ce phénomène insidieux qui se produit sur un temps si long, la 

responsabilité civile pourrait avoir un rôle à jouer dans cette catastrophe écologique 

inédite. De nombreux « climate cases » témoignent de cette recherche de responsabilité 

partout dans le monde (v. infra, n° 186), y compris en France puisque lôÉtat est 

actuellement visé par plusieurs actions en carence fautive4. Certaines actions visent plus 

                                                 
1 M. MEKKI, « La cohérence sociologique du droit de la responsabilité civile », in Liber amicorum, Études 

offertes à Geneviève V INEY, LGDJ, 2008, p. 739 à 762, spéc. p. 739, n° 1 : la responsabilité civile est « en 

prise permanente avec lô®volution ®conomique et sociale ».  
2 V. not. P. JOURDAIN, « Le dommage écologique et sa réparation », in G. V INEY et B. DUBUISSON (dir.), 

Les responsabilit®s environnementales dans lôespace europ®en, point de vue franco-belge, Bruylant-LGDJ, 

Bruxelles, 2006 ; M. MEKKI, « La cohérence sociologique du droit de la responsabilité civile », art. préc., 

p. 746, n° 6 ; plus anciennement, J. HUET, « Le développement de la responsabilité civile pour atteinte à 

lôenvironnement », en deux parties, LPA 5 janv. 1994, n° 2, p. 10 à 15 ; 14 janv. 1994, n° 6, p. 9 à 14 ; 

Ch. LARROUMET, « La responsabilité civile en mati¯re dôenvironnement », D. 1994, p. 101. V. évidemment 

la th¯se dont lôinfluence sur la jurisprudence dans lôaffaire Erika a ®t® soulign®e : L. NEYRET, Atteintes au 

vivant et responsabilité civile, préf. C. THIBIERGE, LGDJ, coll. Bibl. de droit privé, tome 468, 2006. Cette 

place est dôautant plus pr®pond®rante que la loi nÁ 2008-757 du 1er août 2008 sur la responsabilité 

environnementale, qui est un r®gime de police administrative issu dôune directive europ®enne, nôa jamais 

®t® mise en îuvre en France. 
3 La loi du 8 ao¾t 2016 dite loi Biodiversit® a introduit ¨ lôarticle 1246 du Code civil une obligation de 

réparer le préjudice écologique. Aux termes du nouvel article 1247 du Code civil, ce préjudice consiste en 

« une atteinte non négligeable aux éléments ou aux fonctions des écosystèmes ou aux bénéfices collectifs 

tir®s par lôhomme de lôenvironnement ».  
4 ê ce jour, on recense plusieurs contentieux initi®s ¨ la fin de lôann®e 2018 en lien avec la lutte contre le 

changement climatique. Le plus médiatique est bien sûr « lôAffaire du si¯cle » : quatre recours de plein 

contentieux sont actuellement menés par plusieurs ONG (Notre affaire à tous, Greenpeace, la Fondation 

Nicolas Hulot, Oxfam) contre lô£tat franais pour carence fautive dans la lutte contre le changement 

climatique. Sur ces nouveaux contentieux, v. M. TORRE-SCHAUB et B. LORMETEAU (dir.), Dossier spécial 

« Les recours climatiques en France », Énergie ï Env.ï Infrastr., 2019, n° 5, articles 14 à 21. V. aussi 

Ch. COURNIL, « Lôaffaire du si¯cle devant le juge administratif », AJDA 2019, p. 437 et s. ; 

L. FONBAUSTIER, « Climat, biodiversit®é environnement : comprendre les actions contre lô£tat », JCP G 

2019, n° 23, doctr. 615 ; M. HAUTEREAU-BOUTONNET, « Les procès climatiques : quel avenir dans lôordre 

juridique français ? », D. 2019, p. 688 et s. 
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particulièrement des entreprises émettrices de gaz à effet de serre1 et certains requérants 

cherchent à obtenir dôelles une indemnisation de préjudices actuels ou de mesures de 

prévention rendues nécessaires2. Dès lors que même la ville de Paris a envisagé dôagir 

contre les industries exploitant des combustibles fossiles3, on ne peut occulter la question 

de lôindemnisation des préjudices engendrés par le changement climatique par le biais 

responsabilité civile ou tout autre mécanisme dôindemnisation.  

12. Enfin, le changement climatique renouvelle lôappréhension du temps quôil fera sur 

deux plans. En effet, la prévention des risques météorologiques par le contrat est appelée 

à se renforcer dans le contexte nouveau du changement climatique, tandis que la 

spéculation sur lôaléa météorologique paraît encouragée. En outre, la prévention des 

risques météorologiques est aujourdôhui doublée de la prévention dôun risque inédit : 

celui de lôaggravation du changement climatique. Ce faisant, les deux piliers du droit 

privé que sont le contrat et la responsabilité civile ont ou pourraient avoir vocation à être 

instrumentalisés au service de cet objectif dôintérêt général. Ce mouvement 

dôinstrumentalisation déjà mis au jour plus généralement en matière environnementale4 

nôa rien dôanodin pour ces deux matières. Le changement climatique est donc appelé à 

renouveler considérablement lôappréhension des phénomènes météorologiques par le 

droit des obligations et pourrait même influer de manière plus fondamentale sur celui-ci. 

                                                 
1 Dès les années 2000 aux États-Unis, trois affaires emblématiques ont visé des entreprises : Connecticut v. 

American Electric Power Company ; Native Village of Kivalina v. ExxonMobil ; Comer v. Murphy Oil. 

Apr¯s lôannonce du retrait des £tats-Unis de lôaccord de Paris, une nouvelle vague de contentieux visant des 

entreprises a émergé : v. A. MASSIOT, « Justice climatique : un proc¯s perdu, dôautres attendus », 

liberation.fr, 4 janv. 2018. En Europe, RWE est visé par un contentieux en Allemagne depuis 2015 ; aux 

Pays-Bas, Shell a été assigné le 5 avril 2019 par plusieurs ONG et requérants. Pour davantage de détails sur 

ces affaires, v. infra, n° 186.  
2  V. en particulier Native Village of Kivalina v. ExxonMobil, Comer v. Murphy Oil et surtout 

lôembl®matique affaire RWE, sur laquelle v. notre contribution ç La responsabilité civile au secours des 

victimes du changement climatique ? R®flexions ¨ partir de lôaffaire RWE », in M. TORRE-SCHAUB (dir.), 

publication des actes du colloque du 11 juin 2019, à paraître chez Mare & Martin. 
3 M. HAUTEREAU-BOUTONNET, « Le procès climatique devant le juge », D. Actu. 26 févr. 2018 : le 6 février 

2018, la ville de Paris a annoncé « vouloir explorer les possibilités è dôagir en justice contre les industries 

exploitant les combustibles fossiles en raison de lôintensification dô®v¯nements ç climatiques » dont elle se 

considère victime. 
4 Pour le contrat, v. not. M. HAUTEREAU-BOUTONNET (dir.), Le contrat et lôenvironnement, £tude de droit 

interne, international et européen, préf. G. J. MARTIN, postf. M. MEKKI, PUAM, 2014, et du même auteur, 

déjà, « Le contrat et lôenvironnement », RTD civ. 2008, p. 1 et s. V. aussi M. MEKKI (dir.), Les notions 

fondamentales de droit priv® ¨ lô®preuve des questions environnementales, Bruylant, 2016 et en particulier 

la contribution de N. BLANC, « Le contrat de droit priv® ¨ lô®preuve des questions environnementales », 

p. 131 et s., spéc. p. 137, n° 7. V. enfin V. MONTEILLET, La contractualisation du droit de lôenvironnement, 

préf. A. Pélissier, Dalloz, coll. Nouvelle Bibliothèque des Thèses, vol. 168, 2017. 

Pour la responsabilité civile, v. en particulier lôarticle synth®tique de M. MEKKI, « Responsabilité civile et 

droit de lôenvironnement. Vers un droit sp®cial de la responsabilit® environnementale ? », Resp. civ. assur. 

2017, n° 5, dossier 4, p. 20 à 26. 
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13. Plan. Si le « temps quôil fait » ®voque lôinstant pr®sent, imm®diat, qui se tient entre 

le pr®sent et lôavenir, le droit se d®sint®resse du pr®sent : « on pourrait dire que le présent, 

en soi, nôa pas de signification juridique, et nôen acquiert que par ses liens avec le pass®, 

et surtout lôavenir »1. De fait, pour étudier lôinfluence du changement climatique, un 

découpage temporel se dessine. Si la responsabilité civile est traditionnellement tournée 

vers le pass® et le contrat vers lôavenir, notre étude transcende cette opposition classique. 

Lôappréhension du temps quôil a fait par le droit des obligations est renouvelée dans la 

mesure où les remèdes octroyés aux phénomènes météorologiques anormaux sont appelés 

à évoluer tandis que la conception des phénomènes météorologiques traditionnellement 

vus comme des évènements purement naturels a changé. Lôappréhension du temps quôil 

fera est tout autant renouvelée dans la mesure où le changement climatique renforce la 

prévention des risques météorologiques et encourage la spéculation sur lôaléa 

météorologique tandis que le risque dôaggravation du changement climatique se déploie 

de plus en plus dans le contrat et pourrait imposer une mise en îuvre pr®ventive de la 

responsabilité civile. Dès lors, notre étude portera dôabord sur le temps quôil a fait 

(première partie) puis sur le temps quôil fera (deuxième partie). 

  

                                                 
1 P. HEBRAUD, « Observations sur la notion du temps dans le droit civil », art. préc., p. 26, n° 18. 
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Partie I : Le temps quôil a fait 

15. Le temps quôil a fait est souvent une source de perturbations dans les affaires 

humaines. Il peut gêner lôexécution contractuelle ou engendrer des dommages. Il revient 

alors au droit des obligations de prévoir des remèdes pour ces situations dommageables. 

Toutefois, ce nôest que lorsque le phénomène perturbateur est qualifié dôanormal parce 

quôil est « imprévisible » et « irrésistible » ou encore quôil est dôune « intensité 

anormale », que les obligations privées peuvent être anéanties ou quôune indemnisation 

peut être apportée. Ainsi, le droit des obligations nôapporte de remèdes quôen présence 

dôun phénomène météorologique anormal. Le changement climatique est cependant 

supposé avoir une influence sur les saisons voire entraîner une multiplication des 

phénomènes météorologiques dommageables. Il tend dès lors à faire évoluer la 

conception de la normalité en la matière, ce qui nôest pas sans incidence sur la mise en 

îuvre des rem¯des apport®s par le droit des obligations.  

16. Par ailleurs, le rôle causal des phénomènes météorologiques qui ne présentent pas 

les caractères de la force majeure est souvent ignoré des magistrats pour permettre tout de 

même dôassurer une réparation des dommages de la victime des éléments naturels. Le 

droit des obligations nôappréhende en effet que les faits dommageables de lôhomme tandis 

que le « fait » de la nature est relégué puisquôil nôest pas directement source de 

responsabilité. Néanmoins, le changement climatique engendré par les émissions de gaz à 

effet de serre des activités humaines depuis la révolution industrielle modifie la 

perception que lôon peut avoir du climat : la main de lôhomme peut désormais être 

décelée dans certaines anomalies saisonnières voire certains phénomènes 

météorologiques extrêmes, ce qui conduit à envisager la réparation directe des 

conséquences dommageables du changement climatique par la responsabilité civile.  

17. Le changement climatique est donc de nature à faire évoluer à la fois la frontière 

tracée en droit positif entre les phénomènes météorologiques normaux et anormaux 

(Titre  I ) et celle tracée entre le naturel et lôhumain (Titre II ).  
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Titre I  : De lôanormal au normal 

18. Le temps quôil fait source de dommages. Le temps quôil a fait recouvre 

lôensemble des phénomènes météorologiques survenus dans le passé. Nous préférons le 

terme de « phénomènes »1 à celui dô« évènements »2 puisque la présente étude vise non 

seulement des phénomènes météorologiques qui surviennent en un trait de temps ï on 

songe naturellement aux intempéries3 ï mais aussi des phénomènes de plus longue durée 

ou plus complexes en ce quôils apparaissent comme une suite dôévènements4. Parmi ces 

phénomènes, seules les situations dommageables retiennent notre attention puisque le 

temps quôil a fait nôest appréhendé par le droit des obligations quôen tant quôil est source 

de dommages. Certes, de même que le hasard a deux faces, le phénomène météorologique 

imprévu peut être à lôorigine de conséquences heureuses. Cependant, même si un 

phénomène météorologique imprévu peut avoir une incidence économique positive sur le 

contrat en cours dôexécution5, ce dernier ne sôen trouvera pas modifié puisque la révision 

pour imprévision « positive » nôest pas admise. En outre, en matière de responsabilité, la 

condition du dommage est essentielle. Côest pourquoi il convient dans cette première 

partie de nôenvisager que les phénomènes météorologiques dommageables. Nous 

désignerons certains dôentre eux sous le terme générique dô« intempéries », terme qui 

                                                 
1 Le phénomène est défini comme un « fait que lôon peut observer, ®tudier » (Le Petit Larousse illustré éd. 

2018, V° Phénomène), ou encore comme « ce qui apparaît à la conscience, ce qui est perçu », notamment 

dans lôordre physique (A. LALANDE , Vocabulaire technique et critique de la philosophie, PUF, 3e éd. 2010, 

VÁ Ph®nom¯ne). Comme le remarque un auteur, le terme ph®nom¯ne nôest pas familier des juristes qui 

« sôattachent plus volontiers ¨ parler de "faits", quôil faut qualifier quand il sôagit de les int®grer aux 

catégories du droit » (v. J.-S. BERGE, « Quelle approche des phénomènes par le droit ? Le cas de la 

circulation totale au-delà du contrôle », D. 2017, p. 2546).  
2 Le terme ®v¯nement, qui nous orthographions selon les recommandations de lôAcad®mie franaise depuis 

1990, est défini comme « ce qui advient à une date et en un lieu déterminés, lorsque ce fait présente une 

certaine unité, et se distingue du cours uniforme des phénomènes de même nature » (A. LALANDE , 

Vocabulaire technique et critique de la philosophie, préc., V° Évènement) ; « en physique, phénomène 

localisé et instantané, survenant en un point et un instant bien déterminés » (www.larousse.fr). La plupart 

des intempéries correspondent à des évènements.  
3 Les intempéries sont définies en langage courant comme « le mauvais temps » (Le Petit Larousse illustré, 

préc.), ou encore les « rigueurs du climat » (Le Petit Robert, éd. 2013).  
4 Si certains phénomènes météorologiques causent directement le dommage ï comme la grêle qui détruit 

une récolte sur pieds ou du brouillard qui provoque un accident de voiture ï, très souvent, un évènement 

interm®diaire intervient entre lô®v¯nement m®t®orologique initial et le dommage. Par exemple, une chute de 

neige entra´ne la formation dôun bloc de neige sur le toit dôune maison ï évènement intermédiaire purement 

naturel ï qui provoque un dommage lorsque celui-ci en tombe. Une avalanche, une crue, un glissement de 

terrain sont des évènements intermédiaires naturels. V. C. ROTEN, Intempéries et droit privé, Thèse de la 

Facult® de Droit de lôUniversit® de Fribourg, préf. P. TERCIER et P.-H. STEINAUER, Éditions Universitaires 

Fribourg Suisse, 2000, p. 154 à 159, n° 538 et s. 
5 Sur les deux versants du hasard, v. J. CARBONNIER, Droit civil, vol. II, préc., p. 2251, n° 1114 : « il est des 

faits juridiques dommageables et des faits juridiques profitables ». V. aussi, L. THIBIERGE, Le contrat face à 

lôimpr®vu, préf. L. AYNÈS, Economica, coll. Recherches Juridiques, 2011, p. 3, n° 1.  
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nôest pas inconnu du droit privé : les intempéries font lôobjet dôune définition en droit du 

travail1 et sont explicitement visées en droit de la construction2. Le terme dôintempéries 

ne recouvre cependant pas lôensemble des situations dommageables provoquées par le 

temps quôil fait. Les conditions météorologiques caractérisées par lôabsence de 

survenance de certains évènements météorologiques peuvent également être lôoccasion de 

dommages : une vague de chaleur, une sécheresse, sans aucune précipitation, ou encore 

lôabsence dôenneigement, peuvent tout autant avoir une incidence négative. De même, les 

météores3 peuvent avoir un caractère persistant ï on songe naturellement à la neige qui 

peut sôamasser sur un toit et provoquer des dommages en tombant au sol. Ces situations 

dommageables qui découlent des conditions météorologiques seront donc également 

étudiées dans cette première partie. 

19. Lôappréhension des phénomènes anormaux par le droit des obligations. Parmi 

ces situations dommageables, certaines seront considérées comme « normales » ou au 

contraire comme « anormales ». En effet, dans le langage courant, est normal ce qui 

« arrive le plus souvent », comme lôexprime lôadage latin de eo quod plerumque fit, 

autrement dit, ce qui est statistiquement fréquent4 . On qualifie communément un 

phénomène météorologique de normal parce quôil est statistiquement habituel dans une 

zone géographique donnée : ainsi, une chute de pluie en Bretagne apparaît comme un 

évènement normal tandis que cela semblera tout à fait exceptionnel au beau milieu du 

Sahara. La normalité dôun phénomène météorologique est également appréciée par 

rapport au moment auquel il survient dans la journée5 et surtout dans lôannée eu égard aux 

                                                 
1 Lôarticle R. 5122-1 du Code du travail pr®voit que peut °tre autoris®e lôactivit® partielle notamment en cas 

dôintempéries de caract¯re exceptionnel. Aux termes de lôarticle L. 5424-8 du Code du travail, constituent 

des intempéries les conditions atmosph®riques et les inondations qui rendent lôaccomplissement du travail 

dangereux ou impossible eu égard soit à la santé ou à la sécurité des salariés, soit à la nature ou à la 

technique du travail à accomplir ; sur cet article, v. infra, n° 21.  
2 V. art. L. 231-3 C. constr. hab. et sur cet art., v. infra, n° 171.  
3 Les m®t®ores sont lôensemble des ph®nom¯nes observ®s dans lôatmosph¯re (Le Petit Larousse, ®d. 2018, V° 

Météore).  
4 Au sens courant, normal est défini comme ce « qui est dépourvu de tout caractère exceptionnel ; qui est 

conforme au type le plus fréquent (norme) ; qui se produit selon lôhabitude » (Le Petit Robert, éd. 2013, V° 

Normal). V. aussi G. CORNU, Vocabulaire juridique, préc., V° Normal : lôadjectif normal est notamment 

défini comme « 3° Ce qui est, en fait, le plus fréquent, courant, commun, habituel ». V. encore A. LALANDE , 

Vocabulaire technique et critique de la philosophie, préc., V° Normal : « est normal, au sens le plus usuel 

du mot, ce qui se rencontre dans la majorit® des cas dôune esp¯ce d®termin®e, ou ce qui constitue soit la 

moyenne, soit le module dôun caract¯re mesurable. "La temp®rature normale" (= moyenne des temp®ratures 

observ®es ¨ une m°me date pendant un grand nombre dôann®es) ».  
5 Une nappe de verglas, un brouillard sont particulièrement susceptibles de se produire tôt le matin.  
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saisons1 : un évènement météorologique sera principalement considéré comme habituel 

par rapport aux normales saisonnières, côest-à-dire par rapport aux moyennes de divers 

paramètres météorologiques établis sur une longue période. Le droit ne peut toutefois se 

contenter de cette approche statistique, descriptive du phénomène météorologique. En 

effet, « en présence de la matière brute qui lui est quotidiennement soumise, le juriste 

établit de lôordre. La science et lôart ont chacun leur rôle dans ce travail qui consiste à 

grouper les objets matériels, les faits juridiques ou les actes juridiques dans les cadres qui 

postulent une réglementation juridique déterminée »2. Au cours de cette opération de 

qualification des phénomènes météorologiques, le juriste porte nécessairement un 

jugement de valeur3. Si les données statistiques fournissent un appui à ce jugement de 

valeur, le magistrat évalue surtout le temps quôil aurait dû faire : la normalité nôest plus 

seulement statistique, elle devient dogmatique4, elle est de lôordre non de « lôêtre » mais 

du « devoir-être »5. La normalité dogmatique se profile dans lôappréciation du phénomène 

météorologique du fait de la perception de ce que devrait être le temps quôil fait à telle 

saison. Les normales saisonnières ne sont en principe quôune moyenne dôun paramètre 

météorologique, établie sur une longue période ; elles sont en réalité à lôorigine dôune 

norme sociale : tout individu estime spontanément que telle température observée à un 

instant T est normale ou anormale pour la saison. Selon que le juriste décide que le 

phénomène météorologique à qualifier était normal ou anormal, la réponse du droit ne 

sera pas la même. Pour sôen tenir au droit des obligations, le traitement réservé au 

                                                 
1 La saison est définie comme une « ®poque de lôann®e caract®ris®e par un climat relativement constant et 

par lô®tat de la v®g®tation » (Le petit Robert, éd. 2013, V° Saison). 
2 F. TERRE, Lôinfluence de la volont® individuelle sur les qualifications, th. Paris, LGDJ, 1955, p. 2, nÁ 2. 

V. aussi M.-N. JOBARD-BACHELLIER, X. BACHELLIER et J. BUK LAMENT, La technique de cassation, Dalloz, 

coll. Méthodes du droit, 9e éd., 2018, p. 77 : la qualification « consiste à rapprocher de la règle de droit par 

essence g®n®rale et abstraite des faits bruts afin dôen d®duire quelle application il doit °tre fait de la règle de 

droit ou ï ce qui est la même chose ï quelle qualification juridique doivent recevoir ces faits ». La règle de 

droit est en effet composée de deux éléments : un présupposé (défini comme une proposition conditionnelle 

qui détermine la situation de fait dont la r®alisation appellera lôapplication de la r¯gle) et un dispositif qui 

est la conséquence que la règle attache à la situation de fait. La qualification permet de déterminer si le fait 

brut entre dans le présupposé de la règle juridique.  
3  S. CHASSAGNARD-PINET, « Normalité et norme juridique : dôune force normative ¨ lôautre », in 

C. THIBIERGE (dir.), La force normative, Naissance dôun concept, Lextenso, 2009, p. 153 s., sp®c. p. 154 : 

selon lôauteur, la normalit® implique un jugement de valeur, elle ç nôappartient pas ¨ lôordre du fait » ; 

« formuler un jugement en termes de normalit®, côest donc exprimer "ce qui doit être" au vu de "ce qui 

est" ».  
4 Côest le sens premier de la normalit® en droit (v. G. CORNU, Vocabulaire juridique, préc., V° Normal : « 1° 

conforme ¨ la norme (é) è). Lôapparition dôun double sens peut sôexpliquer historiquement à partir du 

XIX e s. sous lôinfluence du terme norme ; se r®pand alors dans lôusage les sens de ç qui sert de modèle, de 

règle » (1803) et « qui a une grande fréquence, conforme à la moyenne » (1839) (Dictionnaire historique de 

la langue française). 
5  Sur la distinction entre le « sein » et le « sollen », S. CHASSAGNARD-PINET, « Normalité et norme 

juridique : dôune force normative ¨ lôautre », art. préc., p. 153.  
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phénomène météorologique passé diffère sensiblement selon que le phénomène 

météorologique passé est considéré comme normal ou comme anormal. En matière 

contractuelle, il faut partir du postulat que lôévènement passé nôavait pas été envisagé par 

les parties ou du moins, quôil nôavait pas été expressément prévu par celles-ci dans le 

contrat. Cependant, comme L. THIBIERGE sôest attaché à le démontrer dans sa thèse 

consacrée au contrat face à lôimprévu, « le droit positif perçoit dans lôacte contractuel un 

pari sur lôavenir et répugne à prodiguer une réponse à lôimprévu. Lôimprévu étant 

révélateur dôune insuffisance de prévision, il nôy aurait pas lieu de pallier lôincurie des 

parties. Tout au plus admet-on, dans dôexceptionnelles circonstances, une exonération du 

débiteur pour cause de force majeure »1  et, aujourdôhui, la révision judiciaire pour 

imprévision2. En bref, « dans le silence de la convention, (é) la th®orie g®n®rale du 

contrat (é) offre une r®ponse binaire ¨ la survenance de lôimprévu. Soit celui-ci est 

considéré comme insuffisant ; son ampleur nôest pas telle quôelle mérite un traitement 

juridique même si, dans les faits, lôimprévu peut affecter le contrat. Dans ce cas, le 

débiteur demeure tenu de sôexécuter, sauf à engager sa responsabilité. Soit, au contraire, 

lôimprévu est perçu comme assez grave pour justifier la remise en cause du contrat. Il 

sôagit de lôhypothèse dans laquelle le débiteur est déchargé de ses obligations. Entre ces 

deux extrêmes, le droit positif nôoffre en général pas de réponse intermédiaire »3. Il 

revient alors au juriste de placer le curseur entre lôévènement imprévu normal et celui qui 

doit recevoir la qualification dôanormal. Le phénomène météorologique passé ne sera pas 

donc pas appréhendé de la même manière en matière contractuelle selon quôil était 

normal ou anormal. En matière délictuelle, le droit doit tracer une frontière entre le fait 

dommageable qui est toléré par le droit et celui qui ne lôest pas et dont on doit répondre. 

Le phénomène météorologique normal ne peut a priori être appréhendé par la 

responsabilité extracontractuelle : en effet, personne nôest responsable du temps quôil fait 

et personne ne soutient encore que le dommage causé par le temps quôil fait devrait être 

systématiquement imputé à un débiteur de responsabilité, même si certains auteurs 

partisans de la théorie du risque lôont envisagé autrefois. En revanche, un phénomène 

météorologique anormal pourra, comme en matière contractuelle, être exonératoire de 

                                                 
1 L. THIBIERGE, Le contrat face ¨ lôimpr®vu, th. préc., p. 4, n° 4. Il convient de préciser que cette thèse est 

parue avant la réforme du droit des contrats qui a introduit la révision pour imprévision.  
2 Lôarticle 1195 du Code civil, introduit par lôordonnance nÁ 2016-131 du 10 février 2016 prévoit en dernier 

recours lôintervention du juge pour r®viser le contrat ou y mettre fin dans lôhypoth¯se dôun ç changement de 

circonstances impr®visible lors de la conclusion du contrat (qui) rend lôex®cution excessivement on®reuse 

pour une partie qui nôavait pas accept® dôen assumer le risque ». 
3 L. THIBIERGE, Le contrat face ¨ lôimpr®vu, th. pr®c., p. 105, nÁ 168. 
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responsabilité voire faire lôobjet dôune indemnisation par un régime spécifique sôil 

présente une intensité anormale1 . Ainsi, aux yeux du juriste, le phénomène 

météorologique observé est de deux sortes : ou bien il était normal ou bien il était 

anormal ; il découle de cette qualification un régime distinct en droit des obligations. 

20. Renouveau engendré par le changement climatique. Le droit des obligations 

trace une ligne de démarcation entre les phénomènes météorologiques normaux et 

anormaux pour nôappréhender directement que les phénomènes de la seconde catégorie. 

Cette ligne est nécessairement mouvante puisque le « normal » et lô« anormal » sont des 

standards, côest-à-dire des notions « dont le contenu est intentionnellement laissé dans le 

vague, (qui) ont pour vocation naturelle dôêtre indéterminées, et donc toujours 

déterminables et remodelables, suivant les circonstances et les ®poques (é) » 2 . 

Lôappréhension du temps quôil fait par le droit des obligations devrait donc être 

renouvelée avec lôapparition du phénomène du changement climatique. En effet, le 

changement climatique, parce quôil entraîne une évolution des saisons et exerce une 

influence sur les phénomènes météorologiques susceptibles de se produire, devrait avoir 

une incidence sur la qualification du phénomène météorologique anormal et donc sur les 

remèdes apportés par le droit des obligations. Lôappréciation de lôanormalité des 

phénomènes météorologiques implique un jugement de valeur qui est susceptible 

dôévoluer dans un contexte marqué par le changement climatique. Après avoir étudié 

comment le droit des obligations trace une ligne de démarcation entre les phénomènes 

météorologiques normaux et anormaux pour nôapporter de remède quôaux seconds 

(Chapitre I ), il nous faudra donc évaluer comment le changement climatique est 

susceptible dôentraîner un traitement renouvelé de cette summa divisio (Chapitre II ).  

  

                                                 
1 V. art. L. 125-1 C. assur. : « Sont consid®r®s comme les effets des catastrophes naturelles (é) les 

dommages mat®riels directs non assurables ayant eu pour cause d®terminante lôintensit® anormale dôun 

agent naturel (é) » 
2 G. CORNU, Droit civil, Introduction au droit, LGDJ, 13e éd., 2007, p. 105, n° 188. 
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Chapitre I  : Le traitement classique apporté aux phénomènes 

météorologiques anormaux 

21. Plusieurs remèdes sont apportés en droit des obligations en présence dôune situation 

dommageable engendrée par le temps quôil fait dès lors que le phénomène 

météorologique est qualifié dôanormal. En droit des contrats, lorsque le contrat est affecté 

par un évènement que les parties nôont pas prévu, le plus souvent, celui-ci sera nié : 

comme lôexprime bien lôadage anglais, « the loss must lie where it falls » (le malheur 

demeure sur celui quôil a frappé)1. Il nôy a en effet pas lieu de protéger des cocontractants 

imprévoyants contre un phénomène imprévu dès lors quôil était prévisible2 . Sauf 

exception si les parties ont inséré des clauses spécifiques3, le contrat nôest pas adapté en 

présence dôun évènement perturbateur prévisible. Ce nôest que dans certains contrats 

spéciaux encadrés par le législateur que le phénomène météorologique prévisible peut 

être doté dôeffets sur lôexécution du contrat. On prendra pour exemple le contrat de travail 

qui peut être suspendu à cause du temps quôil fait4. Les articles L. 5424-6 à 19 du Code 

du travail déterminent les conditions dans lesquelles les employés des entreprises du 

bâtiment et des travaux publics privés dôemploi par suite dôintempéries peuvent recevoir 

une indemnité du fait de la suspension du contrat de travail. Autrement dit, il nôest pas 

                                                 
1 V. L. THIBIERGE, Le contrat face ¨ lôimpr®vu, th. pr®c., p. 28, nÁ 42.  
2 L. THIBIERGE, Le contrat face ¨ lôimpr®vu, th. pr®c., p. 4, nÁ 4 : « Le droit positif (é) r®pugne ¨ prodiguer 

une r®ponse ¨ lôimpr®vu. Lôimpr®vu ®tant r®v®lateur dôune insuffisance de pr®vision, il nôy aurait pas lieu 

de pallier lôincurie des parties » ; v. aussi p. 29, n° 44 : « Seule une imprévision légitime entraîne, en droit 

positif, le d®clenchement dôun rem¯de ¨ lôimpr®vu ». V. encore B. FAUVARQUE-COSSON, « Le changement 

de circonstances », RDC 2004, n° 1, p. 67, n° 2 : « Le droit ne vient pas au secours des imprévoyants ». 
3 Les clauses dôadaptation consid®r®es comme un moyen de g®rer lôal®a m®t®orologique seront ®tudi®es 

dans le cadre de la deuxi¯me partie de la th¯se. Nous nous plaons donc dans lôhypoth¯se o½ le contrat ne 

contient aucune clause spécifique pour le cas où surviendrait un phénomène météorologique normal. 
4 Ce nôest pas le seul exemple : lôarticle L. 211-13 du Code du tourisme dispose que si, avant le d®part, lôun 

des éléments essentiels du contrat de « vente è de voyage ¨ forfait est rendu impossible par suite dôun 

®v¯nement ext®rieur qui sôimpose au vendeur, celui-ci doit le plus rapidement possible en avertir lôacheteur 

et informer ce dernier de la facult® dont il dispose soit de r®silier le contrat, soit dôaccepter la modification 

ou le voyage de substitution proposée par le vendeur. Si certains auteurs estiment que lô®v¯nement doit °tre 

qualifié de force majeure (v. not., P. PY, Droit du tourisme, Dalloz, 5e éd., 2002, n° 71.71 s.), dôautres 

estiment au contraire que ce nôest pas indispensable (Y. DAGORNE-LABBE, « Agence de voyage », Rép. 

com., janv. 2016, mise à jour déc. 2017, n° 45 ; Ch. LACHIEZE, Droit du tourisme, LexisNexis, coll. Droit & 

Professionnels, 2014, nÁ 325). La jurisprudence nôa pas clairement tranch® ce point : dans un arrêt de 2013, 

la premi¯re chambre civile a dôabord rappel® que des indondations étaient un évènement « extérieur » 

ayant rendu impossible un des ®l®ments essentiels du contrat (¨ savoir, la visite dôun site touristique) et 

avant de faire application de lôarticle L. 211-13 du Code du tourisme (Civ. 1re, 2 oct. 2013, n° 12-23.568, JT 

2013, n° 158, p. 12, note Y. DAGORNE-LABBE). Dans un arrêt rendu en 2014, la même chambre a, pour 

appliquer cet article L. 211-13, relev® quôun ouragan ®tait un ®v¯nement ç extérieur et irrésistible » à 

lôagent de voyage, ce qui nôest pas sans rappeler les caract¯res de la force majeure, m°me si la Cour a gard® 

le silence sur le caract¯re impr®visible de lô®v¯nement (Civ. 1re, 20 mars 2014, n° 12-26.518, JT 2014, n° 

164, p. 10, note Y. DAGORNE-LABBE).  
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requis que les intempéries, définies par lôarticle L. 5424-81, revêtent les caractères de la 

force majeure pour entraîner une adaptation du contrat ; elles ont pour effet de suspendre 

les obligations contractuelles pendant la durée des intempéries : lôemployé nôest pas tenu 

de travailler tandis que lôemployeur ne rémunère pas son salarié2 . En dehors de 

lôhypothèse dôune adaptation du contrat prévue par le législateur, le phénomène 

météorologique prévisible, bien quôil puisse gêner lôexécution contractuelle, ne sera donc 

généralement pas pris en considération en tant que tel : le contrat perturbé restera 

inchangé, jusquôà entraîner éventuellement la fin du contrat et peut-être le jeu de la 

responsabilité contractuelle. Ce nôest que si le phénomène était imprévisible ou sôil a 

engendré un changement de circonstances imprévisible que le droit des contrats prévoit 

un remède : la libération (ou la suspension) des obligations si le phénomène présente les 

caractères de la force majeure3 ou, depuis lôentrée en vigueur de lôordonnance de réforme 

du droit des contrats, la révision du contrat par le juge4. Ce second remède, qui pourrait 

par exemple correspondre à lôhypothèse dôune inondation qui rendrait excessivement 

onéreux lôacheminement de marchandises, ne sera pas étudié davantage en lôabsence de 

jurisprudence à ce jour : il est en effet peu probable que ce remède soit souvent mis en 

îuvre et il est encore moins probable quôil vise des hypothèses mettant en jeu des 

phénomènes météorologiques. Il nôen est pas de même sôagissant de la force majeure qui 

mérite dès lors toute notre attention.  

22. En responsabilité civile, sôil est également possible de se libérer de toute 

responsabilité en présence dôun cas de force majeure, il est impossible dôobtenir la 

réparation directe des conséquences dommageables du temps quôil fait lorsquôaucun fait 

de lôhomme ne peut être reproché (v. infra, n° 144). Côest pourquoi le législateur a mis en 

                                                 
1 Selon lôarticle L. 5424-8 C. trav., « Sont considérées comme intempéries, les conditions atmosphériques et 

les inondations lorsquôelles rendent dangereux ou impossible lôaccomplissement du travail eu ®gard soit ¨ la 

santé ou à la sécurité des salariés, soit à la nature ou à la technique du travail à accomplir ».  
2 Les indemnit®s journali¯res dôintemp®ries ne constituent pas un salaire (art. L. 5424-14 C. trav.) et la 

charge du paiement de ces indemnités est répartie au plan national selon des modalités particulières (art. 

L. 5424-15 C. trav.). 
3 V. infra, n° 54 et s. 
4 Jusquô¨ r®cemment, le rejet constant de la th®orie de la r®vision pour impr®vision en jurisprudence 

interdisait toute intervention du juge sur le contrat en cas de changement de circonstances (à ce sujet, v. Ph. 

STOFFEL-MUNCK, Regards sur la th®orie de lôimpr®vision, vers une souplesse contractuelle en droit priv® 

français contemporain, avant-propos A. SERIAUX et préf. R. BOUT, PUAM 1994 ; B. FAUVARQUE-COSSON, 

« Le changement de circonstances », art. préc., p. 67 s. ; D. MAZEAUD, « La révision du contrat », LPA 30 

juin 2005, nÁ 129, p. 4 s.). Aujourdôhui, lôintervention du juge dans le contrat est admise en cas de 

changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat (en faveur de cette intervention, 

peu avant lôadoption du texte d®finitif, v. N. MOLFESSIS, « Le r¹le du juge en cas dôimpr®vision dans la 

réforme du droit des contrats », JCP G 2015, n° 52, 1415). 
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place des mécanismes dôindemnisation des victimes de dommages engendrés par des 

phénomènes exceptionnels. Ces mécanismes méritent dôêtre étudiés au rang des remèdes 

classiques apportés aux phénomènes météorologiques dommageables : en effet, comme 

J.-S. BORGHETTI lôa souligné, « on insiste habituellement sur la différence qui existe entre 

la responsabilité civile et ces autres mécanismes dôindemnisation, mais les deux 

mécanismes sont parfois très étroitement imbriqués et, à bien y réfléchir, ce qui les 

distingue nôest pas si évident que cela »1. Ce type de remède est en effet lié à lôessor de la 

fonction indemnisatrice de la responsabilité civile qui a entraîné lôémergence dôun 

véritable droit de lôindemnisation sociale. 

23. En définitive, la réaction du droit des obligations face aux phénomènes 

météorologiques perturbateurs dépasse la dichotomie entre le contrat et la responsabilité 

civile. Lorsquôun tel phénomène sôimmisce en deux personnes privées, il sôagit avant tout 

de déterminer qui doit supporter la charge de ses conséquences dommageables. Le droit 

répond à cette question par deux remèdes qui interviennent a posteriori : il sôagit dôun 

côté de libérer la partie ou la personne en difficulté ï précisons ici que le terme « libérer » 

est volontairement préféré à celui dô« exonérer » au regard des effets de la force majeure 

sur le contrat (v. infra, n° 54). De lôautre côté, le droit peut permettre lôindemnisation de 

la victime dôun dommage dans le but de la décharger de son poids économique. Cette 

réponse principalement duale du droit des obligations est lôobjet de ce chapitre : la 

libération des obligations dôune part (Section I) et lôindemnisation des conséquences 

dommageables du phénomène météorologique dôautre part (Section II). 

  

                                                 
1 J.-S. BORGHETTI, « Peut-on se passer de la causalité en droit de la responsabilité ? », in Y. LEQUETTE et 

N. MOLFESSIS (dir.), Quel avenir pour la responsabilité civile ?, Dalloz, 2015, p. 11 à 22, spéc. p. 13. 

V. aussi J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, pr®f. Y. LEQUETTE et 

C. KATZENMEIER, LGDJ, coll. Bibl. de droit privé, tome 548, 2013. Comp. P. JOURDAIN, « Du critère de la 

responsabilité civile », in Liber amicorum, Études offertes à Geneviève V INEY préc., p. 553 à 562, spéc. p. 

553 : « les régimes spéciaux ont certes pour préoccupation commune avec la responsabilité civile la 

r®paration des dommages. Mais l¨ sôarr°tent les similitudes. Les fonctions de pr®vention, de punition, de 

régulation et de moralisation des comportements, qui sont accessoires à la fonction de réparation de la 

responsabilit® civile, ne se retrouvent pas dans ces r®gimes sp®ciaux dôindemnisation ». 
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Section I : La libération des obligations 

24. Il nous faut à titre préalable préciser que lôeffet libératoire nôest pas attaché quôà la 

notion de force majeure. Celle-ci est concurrencée par plusieurs notions proches, qui 

relèvent de législations spéciales issues du droit international : « la notion romaniste de 

force majeure nôa pas séduit tous les systèmes juridiques » et certaines conventions 

internationales lui ont préféré des périphrases plus explicites1. Certaines notions comme 

les « périls de la mer » qui est un cas excepté en droit maritime2 ou de « circonstances 

extraordinaires » en matière de transport aérien3 sont particulièrement susceptibles de 

qualifier un phénomène météorologique exceptionnel. Cependant, nous ne nous 

attarderons pas sur ces autres notions qui nôapparaissent que comme des avatars de la 

notion transversale de force majeure. Certes, les critères habituels de la force majeure ne 

sont pas expressément évoqués par la jurisprudence lorsquôelle se prononce sur la 

                                                 
1 V. P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la force majeure, pr®f. B. TEYSSIE, LGDJ, coll. Bibl. de 

droit privé, tome 220, 1992, p. 87 et 88, n° 123 et s. : par exemple, lôarticle 17 Ä2 de la Convention de 

Genève du 19 mai 1956 relative au transport international de marchandises par route (toujours en vigueur) 

évoque « des circonstances que le transporteur ne pouvait pas éviter et aux conséquences desquelles il 

ne pouvait pas obvier » ; lôarticle 79 de la Convention de Vienne du 11 avril 1980 sur les contrats de vente 

internationale de marchandises prévoit en son premier alin®a quôç une partie nôest pas responsable de 

lôinex®cution de lôune quelconque de ses obligations si elle prouve que cette inex®cution est due ¨ un 

empêchement indépendant de sa volonté et que lôon ne pouvait raisonnablement attendre dôelle quôelle le 

prenne en consid®ration au moment de la conclusion du contrat, quôelle le pr®vienne ou le surmonte ou 

quôelle en pr®vienne ou surmonte les cons®quences è. V. aussi lôarticle 3 de la Convention de Bruxelles du 

23 novembre 1969 sur la responsabilit® de lôexploitant dôun navire pour les dommages r®sultant de la 

pollution des mers par les hydrocarbures, qui dresse la liste limitative des évènements exonératoires et qui 

mentionne les « phénomènes naturels de caractères exceptionnel, inévitables et imprévisibles » ; lôarticle 9 

de la Convention de Paris du 29 juillet 1960 sur la responsabilit® de lôexploitant dôune installation nucl®aire 

pour les dommages caus®s par lô®nergie nucl®aire qui cite au nombre des cas r®put®s constituer des forces 

majeures les « cataclysmes naturels de caractère exceptionnel ». 
2 En mati¯re maritime, le transporteur peut renverser la pr®somption de responsabilit® pesant sur lui sôil 

rapporte la preuve dôun cas excepté. Dans la Convention de Bruxelles du 25 août 1924 applicable au 

transport maritime international, figurent parmi les cas exceptés listés les « périls, dangers ou accidents de 

la mer ou dôautres eaux navigables è (art. 4, Ä2, c), côest-à-dire les périls de la mer (désignés également par 

le terme de fortunes de mer) et lôç acte de Dieu è (art. 4, Ä2, d), qui nôa cependant jamais reu dôapplication 

en jurisprudence (v. A. ALBARIAN (dir.), Le Droit anglais en 100 mots, Lamy, coll. Axe Droit, 2013, p. 37, 

nÁ 24). En droit interne, lôarticle L. 5422-12 du Code des transports, est plus synthétique : ne figurent pas 

expressément les deux notions mais une catégorie générique dénommée « évènement non imputable au 

transporteur ». 
3 Cette cause dôexon®ration est inscrite dans le r¯glement CE nÁ 261/2004 du 11 février 2004. Le droit à 

indemnisation que le l®gislateur europ®en a instaur® en cas dôannulation de vol (art. 7 du r¯glement) et que 

la jurisprudence a ®tendu ¨ lôhypoth¯se de retard important (CJCE, 4e ch., 19 nov. 2009, aff. C-402/07, 

Sturgeon) cesse en cas de « circonstances extraordinaires è. Elles sont d®finies ¨ lôarticle 5 Ä3 comme les 

circonstances « qui nôauraient pas pu °tre ®vit®es m°me si toutes les mesures raisonnables avaient ®t® 

prises ». Le préambule du règlement de 2004 précise par ailleurs que « de telles circonstances peuvent se 

produire, en particulier, en cas (é) de conditions m®t®orologiques incompatibles avec la r®alisation du vol 

concern® (é) » (pt 14). 
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qualification du phénomène1 mais la jurisprudence en retient une approche généralement 

stricte2. Nous nôy voyons dès lors que des applications particulières de la force majeure 

qui ont pour point commun dôêtre appréciées tout aussi strictement en jurisprudence. 

25. Une fois cette clarification posée, on peut constater que le phénomène 

météorologique exceptionnel suscite généralement un sentiment dôimpuissance tel que 

lôon sôimagine aisément avoir à faire à un cas de force majeure libératoire dôobligations. 

Cette première impression nôest pas sans lien avec la conception historique de la notion 

de force majeure. En effet, pendant des siècles, la catastrophe météorologique a été 

généralement vécue comme lôexpression dôun châtiment divin, ce dont on trouve la trace 

aujourdôhui encore en Common law avec la notion dôAct of God qui impute lôévènement 

                                                 
1 Ainsi, la notion de périls de la mer est généralement perçue comme étant plus large que celle de force 

majeure (R. RODIERE et E. Du PONTAVICE, Droit maritime, Dalloz, coll. Précis, 12e éd., 1996, p. 348, 

n° 369) ; de fait, en jurisprudence, certains arr°ts ont d®cid® que lôexon®ration de responsabilit® pr®vue par 

la convention de Bruxelles de 1924 pour perte ou dommage résultant ou provenant des « périls, dangers ou 

accidents de la mer è nô®tait pas subordonn®e ¨ la preuve que ces circonstances aient le caract¯re 

insurmontable et imprévisible de la force majeure (Com. 1er déc. 1992, navire Houtmangracht, DMF 1993, 

p. 45, note Y. TASSEL ; confirmé par Com. 7 déc. 1999, navire Aydan, DMF 2000, p. 828, obs. 

P.-Y. NICOLAS). En droit interne cependant, la jurisprudence est plus stricte (v. E. DU PONTAVICE, obs. sous 

Com. 20 févr. 1990, RTD com. 1990, p. 304). Dôailleurs, le doyen RODIERE lui-m°me, qui est lôinstigateur 

principal de la réforme du droit maritime en France, estimait que la notion « dô®v¯nement non imputable » 

nô®tait rien dôautre quôune p®riphrase pour d®signer la force majeure (R. RODIERE, Traité général de droit 

maritime, Affrètements et transports, t. II, Les contrats de transport de marchandises, Dalloz, 1968, n° 630). 

Sur les hésitations persistantes en doctrine, v. Ph. DELEBECQUE, Droit maritime, préc., p. 529 et 530, n° 748. 
2 Sôagissant des périls de la mer : comme un navire est normalement conçu de manière à supporter des 

temp°tes non exceptionnelles, beaucoup dôarr°ts se sont montr®s plus rigoureux dans lôappr®ciation de ce 

cas excepté : v. A. V IALARD  et C. NAVARRE-LAROCHE, « Transport maritime ï Responsabilité du 

transporteur de marchandises ï Limites », J.-Cl. Resp. civ. assur., fasc. 465-20, sept. 2002, n° 34 et les 

arrêts cités au soutien de cette affirmation : notamment CA Versailles, 30 mars 2000, BTL 2000, p. 541 ; 

CA Paris, 12 mai 2000, navire Magda, BTL 2000, p. 800 ; CA Paris, 5e ch., 22 janv. 2004, n° 2002/15937, 

Axa CS et a. c/ Rosehouse Shipping (des vents de force 11 en plein hiver dans lôAtlantique ne peuvent °tre 

qualifi®s dôexceptionnels) ; CA Aix-en-Provence 19 juin 2008, BTL 2009, p. 579 (en lôesp¯ce, ç la 

compagnie ne fait pas la preuve que les très mauvaises conditions météorologiques rencontrées entre Le 

Havre et New York qui nôont pas ®t® dôune violence exceptionnelle et impossibles ¨ surmonter sont ¨ 

lôorigine de lôavarie subie par la marchandise, lôendommagement du conteneur devenu non ®tanche nô®tant 

pas à rattacher à la force des paquets de mer »). V. aussi Ph. DELEBECQUE, Droit maritime, préc., p. 530, n° 

748. 

Sôagissant des circonstances extraordinaires : v. CJCE, 22 déc. 2008, aff. C-549/07, Wallentin-Hermann 

c/ Alitalia ; RTD eur. 2010, p. 195, note L. GRARD : lô®v¯nement ne doit pas °tre ç inh®rent ¨ lôexercice 

normal de lôactivit® du transporteur a®rien concern® » et doit échapper « à la maîtrise effective de celui-ci 

du fait de sa nature ou de son origine » (pt 23) ; en outre, le transporteur aérien doit établir « quôelles 

nôauraient pas pu, en tout ®tat de cause, °tre ®vit®es par des mesures adapt®es ¨ la situation, côest-à-dire par 

celles qui, au moment où ces circonstances extraordinaires surviennent, répondent notamment à des 

conditions techniquement et économiquement supportables » (pt 40). Cette interprétation est tellement 

stricte que des commentateurs ont pu se demander si des phénomènes météorologiques exceptionnels 

pourraient tout de même recevoir une telle qualification (en ce sens, G. POISSONNIER et P. OSSELAND, « La 

mise en îuvre perfectible des droits des passagers dont les vols sont annul®s », D. 2011, p. 963). 

V. toutefois récemment : Civ. 1re, 12 sept. 2018, n° 17-11.361, Bull. civ. I, n° 803 : selon la Cour, le fait que 

lôavion ait ®t® foudroy® ¨ lôa®roport de d®part constitue des circonstances extraordinaires exon®rant le 

transporteur a®rien. Lôarr°t prend toutefois soin de rappeler pr®cis®ment les circonstances du retard et les 

diligences effectuées par la compagnie aérienne.  
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naturel extraordinaire à Dieu plutôt quôau hasard1. La notion romaine de vis maior dont 

dérive notre force majeure était dôailleurs « conçue comme lôarrêt des dieux, le fas, notre 

fatalité »2. Aujourdôhui, si lôexpression « force majeure » est dotée dôune plus grande 

neutralité religieuse qui sôexplique notamment par la conception laïque de lôÉtat français 

depuis le début du XXe siècle3, il reste toutefois naturel de songer en premier lieu aux 

forces de la nature pour illustrer la force majeure : côest ainsi que CARBONNIER a pu dire 

que « les forces majeures par excellence sont des forces de la nature (tremblement de 

terre, foudre ou feu du ciel, tempête, inondation, etc.) »4, même si on ne saurait lôy 

cantonner5. Pourtant, à lôanalyse, la qualification de cas de force majeure en matière de 

phénomènes météorologiques est très rarement admise (§1), ce qui sôexplique aisément au 

regard des conséquences de cette qualification qui apparaissent inopportunes, si bien que 

les effets de la force majeure sont limités autant que possible (§2).  

§1 ï Une qualification de force majeure exceptionnelle  

26. On a pu légitimement se demander, à la lecture de certains articles de lois, si lôon 

pouvait sôaffranchir des caractères traditionnels de la force majeure pour apprécier a 

                                                 
1 A. SERIAUX, « LôActe de Dieu », art. préc., p. 330 et 331, n° 8 et n° 9 : lôauteur d®fini lôacte de Dieu 

comme « un évènement naturel hors du commun è, sans pr®c®dent de m®moire dôhomme. En Common law, 

cet évènement « constitue (é) le signe indubitable de la pr®sence de Dieu » et est attribué « expressément à 

la volonté divine ». On sôinterroge ¨ ce jour sur le maintien de cette expression qui para´t particuli¯rement 

datée ; côest ainsi quôon a pu proposer de la remplacer par une expression plus neutre, celle dôAct of Nature : 

v. B. A. GARNER, Blackôs Law Dictionary, 9e éd., West Publishing, 2009, p. 39, V° Act of God. V. aussi 

A. ALBARIAN  (dir.), Les 100 mots du droit anglais, préc., V° Act of God, n° 14 s.  
2 A. SERIAUX, « LôActe de Dieu », art. préc., p. 331, n° 9.  
3 A. SERIAUX, « LôActe de Dieu », art. préc., p. 333, n° 11 : selon lôauteur, depuis la R®volution franaise 

puis la loi de s®paration de lô£glise et de lô£tat des 9-11 décembre 1905, le droit français a été conduit à 

renier ses racines romaines concernant la notion de force majeure.  
4 J. CARBONNIER, Droit civil, vol. II, préc., p. 2201, n° 1078. Dans le même sens : H. BARBIER, « De lôeffet 

des prévisions météorologiques sur les prévisions contractuelles », art. préc., p. 134 : « Lô®v¯nement naturel 

repr®sente lôarch®type de la force majeure » ; v. aussi J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX , Les 

obligations, Le fait juridique, t. 2, préc., p. 361, n° 274 : « dans son sens le plus strict, la "force majeure" ï 

que lôon appelle alors aussi "cas fortuit" ï désigne un ®v¯nement qui ne r®sulte pas dôune activit® humaine. 

Côest une manifestation des forces de la nature : temp°te, tremblement de terre, ®ruption volcaniqueé » ; J. 

RADOUANT, dans sa th¯se consacr®e ¨ la force majeure, est all® jusquô¨ affirmer que certains évènements 

météorologiques doivent nécessairement être qualifiés de cas de force majeure (v. J. RADOUANT, Du cas 

fortuit et de la force majeure, th. préc., p. 7 : « tous ces cas sont, en soi, constitutifs de la force majeure (é) 

il en est de même pour certains ®v¯nements naturels, tels quôun orage, une temp°te, un fort coup de vent »).  
5 G. V INEY, P. JOURDAIN et S. CARVAL , Les conditions de la responsabilité, Traité de droit civil, LGDJ, 4e 

éd., 2013, p. 332, n° 392 : « les termes de force majeure ne sôappliquent pas seulement aux ®v¯nements 

naturels (tremblement de terre, cyclone, foudre, inondation...) ou anonymes (guerre, ®meute, attentaté) 

auxquels, dans une acception ®troite, on lôa parfois cantonnée ». Comp. en droit public : N. ALBERT, 

« Causalité administrative et causalité civile », RLDC 2007/40, suppl., n° 2632, p. 27 à 34, spéc. p. 32 et 33 

« Parce quôelle doit correspondre ¨ un ®v¯nement ï extérieur, irrésistible et imprévisible ï, le Conseil dô£tat 

ne la d®couvre gu¯re quôen lien avec des ph®nom¯nes naturels ». 
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priori  certains phénomènes météorologiques. Une telle interprétation aurait pu conduire 

la jurisprudence à retenir fréquemment la force majeure en la matière. En réalité, si le 

phénomène météorologique est lôexemple typique de la force majeure, il convient 

dôadmettre que, même en présence de phénomènes dôapparition soudaine et/ou dôune 

violence exceptionnelle, la jurisprudence apparaît particulièrement réticente à admettre la 

qualification de force majeure. Ainsi, dans un rapport consacré aux inondations remis au 

ministère de lôaménagement du territoire et de lôenvironnement en avril 2002, 175 

décisions rendues par les juridictions civiles à propos de la qualification de phénomènes 

naturels de force majeure depuis 1980 ont été exploitées ; les rédacteurs du rapport ont 

alors constaté que « la force majeure est rejetée dans plus de 75 % des contentieux en 

recherche de responsabilité en cas de dommages liés aux évènements naturels »1. Quand 

la force majeure nôest pas tout simplement supprimée pour éviter toute discussion sur le 

rôle causal des phénomènes météorologiques, comme dans le régime des accidents de la 

circulation2, celle-ci est très rarement retenue : il est assez paradoxal de constater à quel 

                                                 
1  M.-F. STEINLE-FEUERBACH, « La typologie des éléments de la force majeure exonératoire de 

responsabilité », in CERDACC, « Inondations : responsabilité et force majeure », Rapport établi par 

lôUniversit® de Haute-Alsace pour le compte du minist¯re de lôam®nagement du territoire et 

lôenvironnement, avr. 2002, 380 p., p. 32.  
2 Depuis la loi du 5 juillet 1985 relative aux accidents de la circulation, la force majeure ne constitue plus 

une cause dôexon®ration de responsabilit® pour le conducteur dôun v®hicule terrestre ¨ moteur (art. 2 de la 

loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 : « Les victimes, y compris les conducteurs, ne peuvent se voir opposer la 

force majeure ou le fait dôun tiers par le conducteur ou le gardien dôun v®hicule mentionn® ¨ lôarticle 1er »). 

Auparavant, les d®fendeurs attraits ¨ la suite dôun accident de la circulation invoquaient tr¯s souvent le 

caract¯re impr®visible et irr®sistible dôun ph®nom¯ne m®t®orologique pour sôexon®rer de leur responsabilit® 

du fait des choses. Côest ainsi que nombreux arr°ts ont ®t® rendus sur le fondement de lôancien article 1384 

alinéa 1er dans de telles hypothèses (V. par ex. Civ. 2e, 29 juin 1966, Bull. civ. II, n° 713, D. 1966, p. 645, 

note A. TUNC : en lôesp¯ce, la veuve dôun homme ®cras® sur le bas-côté de la route par un autocar dérapant 

sur le verglas sôest vue refuser toute indemnisation). Par la mise en place de ce r®gime qui ne tient pas 

compte de la force majeure, le législateur a notamment souhaité en finir avec le contentieux lié à la 

qualification des ph®nom¯nes m®t®orologiques en cas dôaccident de la circulation. Pour sôen convainvre, 

v. en particulier les deux premiers rapports parlementaires ayant pr®c®d® lôadoption de la loi Badinter : le 

Rapport n° 2485 de Mme Françoise GASPARD, fait au nom de la commission des lois, enregistré à la 

Pr®sidence de lôAssembl®e nationale le 6 d®cembre 1984 ; le Rapport n° 225 (1984-1985) du sénateur 

M. François COLLET, fait au nom de la commission des lois, déposé le 3 avril 1985 : ce dernier affirmait 

ainsi quôç il nôest plus admissible que lôindemnisation dôune victime dôaccident corporel sôapparente ¨ un 

jeu de loterie, soit par le jeu dôinterpr®tations contradictoires quant aux causes dôexon®ration des 

responsabilités soit du fait de divergences parfois considérables quant à la détermination de la valeur du 

préjudice indemnisable » (p. 6) ; « des ®v¯nements de m°me nature (lôexemple type est celui de la pr®sence 

dôune nappe de verglas sur la chaussée), ont donné lieu à des interprétations variables quant au point de 

savoir si lôon ®tait ou non en pr®sence dôun cas de force majeure » (p. 23). Cette jurisprudence apparaissait 

en effet particuli¯rement injuste lorsque la qualification dôun phénomène météorologique de cas de force 

majeure conduisait à exclure toute indemnisation de la victime : v. le vibrant plaidoyer de M. BADINTER 

dans son discours introductif devant lôAssembl®e nationale le 17 d®cembre 1984 : « non seulement on va 

disséquer le comportement de la victime (é) mais on va m°me invoquer contre elle le hasard, la 

météorologie, la force majeure ! Car la force majeure exonère le responsable présumé : je rappelle cette 

histoire vraie. Une voiture circule sur une route mouillée. Se déportant brutalement sur la gauche, elle 

heurte une autre automobile qui roulait normalement et dans laquelle une mère de famille et un enfant sont 
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point la force majeure est omniprésente dans les esprits lorsque lôon songe aux forces de 

la nature, alors quôelle joue en réalité un rôle marginal1 . Ce rejet fréquent de la 

qualification de force majeure résulte selon nous dôune appréciation spécifique des 

caractères de la force majeure. Ainsi, les magistrats qualifient rarement un phénomène 

météorologique anormal de cas de force majeure tant parce quôils lui refusent une 

qualification propre (A) que parce quôils apprécient particulièrement strictement les 

caractères de la force majeure (B). 

A. Lôabsence de qualification propre du phénomène météorologique 

27. Des textes spéciaux laissaient entendre que certains phénomènes météorologiques 

pouvaient ipso facto être considérés comme des cas de force majeure. Cette qualification 

aurait dôabord pu être déduite de deux articles du Code civil datant de 1804 ï les articles 

1754 et 1773 ï qui identifiaient expressément certains phénomènes météorologiques 

comme des cas de force majeure (1). Elle aurait également pu être automatiquement 

acquise en présence dôun arrêté déclarant lôétat de catastrophe naturelle (2). La 

jurisprudence sôest cependant toujours refusée à réserver un sort particulier aux 

phénomènes météorologiques anormaux.  

1. Lôabsence dôincidence des articles 1754 et 1773 du Code civil 

28. On a pu sôinterroger sur lôexistence dôune force majeure dôorigine naturelle, 

incluant essentiellement les phénomènes météorologiques. En effet, deux articles du Code 

civil ï les articles 1754 et 1773 ï désignent depuis 1804 spécifiquement divers 

phénomènes météorologiques comme des cas fortuits ou des cas de force majeure. Le 

                                                                                                                                                  

 
blessés. On plaide : sept ans de procédure. Il en résulte, enfin, que le véhicule a dérapé sur une flaque 

dôhuile masqu®e par une flaque dôeau et quôil sôagit l¨ dôun ®v¯nement fortuit, dôun cas de force majeure. 

La m¯re et lôenfant nôont droit, d¯s lors, ¨ aucune indemnit®. Ils ont support® leurs graves blessures, toutes 

les conséquences économiques, un procès interminable, et ils ont dû en plus payer tous les frais de 

procédure et une amende au Trésor public pour pourvoi en cassation infondé ! » (Compte rendu intégral de 

la 1re séance du 17 décembre 1984, p. 7024). Ainsi, par faveur pour les victimes de préjudices corporels, le 

législateur a préféré évincer la force majeure du régime. 
1 Pour la force majeure en général, v. F. GREAU, « Force majeure », Rép. civ., juin 2017, n° 1 : « La force 

majeure est partout mais, sans aller jusquô¨ affirmer quôon ne la voit nulle part, ses apparitions sont pour le 

moins sporadiques en droit positif ». V. encore Ph. BRUN, Responsabilité civile extracontractuelle, 

LexisNexis, coll. Manuel, 5e éd., 2018, p. 188, n° 276 : il existe en effet un « hiatus (é) entre la r®f®rence 

quasi constante qui est faite à cette notion de cause étrangère par les plaideurs, par les tribunaux, ainsi que 

par les auteurs, sp®cialement dans le cadre des responsabilit®s dites de plein droit (é), et le nombre pour 

ainsi dire négligeable de décisions qui prononcent lôexon®ration totale du d®fendeur sur ce fondement ». 
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premier dôentre eux, applicable aux baux à loyer, dispose que « les réparations locatives 

ou de menu entretien dont le locataire est tenu, sôil nôy a clause contraire, sont celles 

désignées comme telles par lôusage des lieux, et, entre autres, les réparations à faire : (...) 

Aux vitres, à moins quôelles ne soient cassées par la grêle ou autres accidents 

extraordinaires et de force majeure, dont le locataire ne peut être tenu (...) ». Quant au 

second, applicable aux baux à ferme, il prévoit que, si le preneur peut être chargé des cas 

fortuits par une stipulation expresse, « cette stipulation ne sôentend que des cas fortuits 

ordinaires, tels que grêle, feu du ciel, gelée ou coulure. Elle ne sôentend pas des cas 

fortuits extraordinaires, tels que les ravages de la guerre, ou une inondation, auxquels le 

pays nôest pas ordinairement sujet, à moins que le preneur nôait été chargé de tous les cas 

fortuits prévus ou imprévus ». Ces deux articles qui ont fait lôobjet de peu de débats lors 

de leur adoption1 jettent le trouble en ce quôils semblent opérer une distinction entre les 

cas de force majeure ordinaires et extraordinaires2, la grêle ne relevant dôailleurs pas de la 

même catégorie dans les deux articles. Surtout, ils semblent identifier certains 

phénomènes météorologiques comme étant par définition des cas de force majeure. Il 

convient, pour mieux comprendre ces articles, de se demander préalablement si les 

notions de cas fortuit et de force majeure sont équivalentes.  

29. Lôorigine de la distinction terminologique entre cas fortuit et force majeure. La 

distinction entre les termes de cas fortuit et de force majeure nous vient du droit romain. 

                                                 
1 P.-A. FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil, préc., t. XIV : ¨ propos de lôarticle 

1754, v. p. 248 (pour TRONCHET, « lôhumeur ou la mauvaise foi des parties oblige ¨ recourir à des experts ; 

(é) ainsi il est utile de diminuer les doutes en fixant lôopinion sur les cas les plus ordinaires ») ; à propos de 

lôarticle 1773 : v. p. 336 à 337 et également dans le discours prononcé par le Tribun JAUBERT, p. 354 à 355 

(« le bail ¨ ferme est un contrat commutatif (é). Ainsi il est dans lôessence de ce contrat que le fermier soit 

dispens® de payer le prix si un cas fortuit le prive de toute la r®colte ou de la majeure partie. Côest aussi 

lôint®r°t de lôagriculture. (é) Le propri®taire serait ¨ lôabri de toutes demandes en indemnit®s si le fermier 

sô®tait charg® des cas fortuits : mais dans le cas particulier du bail ¨ ferme, lô®quit® naturelle commandait 

des distinctions. Un fermier assume sur lui les cas fortuits ; il nôa v®ritablement entendu parler que des cas 

fortuits ordinaires, tels que gr°le, feu du ciel, gel®e ou coulure. Certes il ne serait pas juste dô®tendre son 

obligation aux cas fortuits extraordinaires, qui nôont pas d¾ entrer dans sa pens®e, tels que les ravages de la 

guerre ou une inondation, auxquels le pays nôest pas ordinairement sujet. Si le fermier sô®tait charg® de tous 

les cas fortuits prévus ou imprévus, alors plus de distinction »).  
2 On ne sôattardera pas sur la signification des ç cas fortuits prévus ou imprévus » ; en effet, il semble que 

lôexpression r®sulte dôune maladresse de r®daction et quôelle vise en r®alit® les cas fortuits ordinaires et 

extraordinaires (en ce sens, R.-Th. TROPLONG, Le droit civil expliqu® suivant lôordre des articles du Code, 

De lô£change et du louage, commentaire des titres VII et VIII du livre III du Code Napol®on, t. 1er, éd. 

Ch. Hingray, 3e éd., 1859, p. 320, n° 204 : « Comment se fait-il cependant que lôart. 1773 du C. c. (é) parle 

des cas fortuits prévus et imprévus ? Le Code aurait-il voulu renverser les id®es quôon sô®tait faites jusquô¨ 

lui des cas fortuits ? Ou bien nôa-t-il fait que se servir dôexpressions impropres ? Côest cette derni¯re 

interpr®tation qui est la v®ritable. Lôart. 1773 a entendu faire allusion aux cas fortuits ordinaires et aux cas 

fortuits extraordinaires, dont il venait de parler en commençant »). 
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En effet, la théorie de la force majeure trouve son origine dans la notion de custodia1 qui 

imposait au vendeur une obligation de garde portant sur la chose due une fois vendue2. 

Tout manquement à cette obligation entraînait une responsabilité sans faute sauf 

exonération du fait dôun cas fortuit ou de force majeure, constitués notamment par le 

naufrage, lôincendie ou la catastrophe. Ainsi, la distinction terminologique entre « force 

majeure » et « cas fortuit » découlerait de celle qui existait entre le casus et la vis major 

en droit romain : le premier était un évènement imprévu mais non irrésistible tandis que la 

force majeure était irrésistible même lorsquôelle avait été prévue3. La doctrine sôest alors 

interrogée sur la portée de cette distinction terminologique. Pour certains, le cas fortuit 

serait, en matière contractuelle, un « évènement interne se rattachant à lôactivité du 

débiteur ou de son entreprise »4 tandis que le cas de force majeure serait un évènement 

radicalement extérieur au débiteur telle une inondation ou un ouragan. Cette thèse, qui est 

toujours celle qui prévaut en droit administratif5, a surtout été soutenue en droit privé par 

JOSSERAND
6 mais nôa jamais prospéré7. Dans cette conception, le cas fortuit ne viserait 

                                                 
1 J. CARBONNIER, Droit civil, vol. II, préc., p. 2203, n° 1080. 
2 J. GAUDEMET et E. CHEVREAU, Droit privé romain, LGDJ, coll. Précis Domat, 3e éd., 2009, p. 295 ; 

P. PICHONNAZ, Les fondements romains du droit privé, Schulthess, coll. Hors collection, 2008, p. 456, 

n° 2050.  
3 J.-P. LEVY et A. CASTALDO, Histoire du droit civil, préc., p. 663, n° 663. Certains auteurs en ont conclu 

que la notion de force majeure identifi®e par les caract¯res habituels r®sulte dôune confusion progressive du 

casus et de la vis major : v. J. MOURY, « Force majeure : éloge de la sobriété » RTD civ. 2004, p. 471 à 480, 

spéc. p. 471, n° 2 (« cette fusion des deux notions sôest traduite insensiblement par lôaddition de crit¯res un 

temps pr°t®s ¨ lôune ou ¨ lôautre »). 
4 F. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE et F. CHENEDE, Droit civil, Les obligations, Dalloz, coll. Précis., 12e 

éd., 2019, p. 809, n° 747, note n° 1 ; v. aussi J. CARBONNIER, Droit civil, vol. II, préc., p. 2204, n° 1081 : 

« le cas fortuit serait un ®v¯nement non fautif sans doute, mais se produisant ¨ lôint®rieur de lôentreprise 

montée par le débiteur (ex. incendie, avaries de matériel, déraillement), et à ce titre, laissant subsister la 

responsabilité contractuelle ».  
5 En droit administratif, le cas fortuit nôest pas une cause ®trang¯re car il nôest pas ®tranger au d®biteur, 

lôorigine du dommage est simplement rest®e inconnue (v. P.-L. FRIER et J. PETIT, Droit administratif, LGDJ, 

coll. Précis Domat, 12e éd., 2018, p. 688, n° 1080 ; Y. GAUDEMET, Droit administratif, LGDJ, coll. manuel, 

22e éd., 2018, p. 182, n° 348). V. en particulier M. HAURIOU, « La distinction de la force majeure et du cas 

fortuit », note sous CE, 10 mai 1912, Ambrosini, S. 1912, 3, 161 : « dans le cas de force majeure, il ne peut 

absolument pas y avoir faute du chef dôentreprise ou de service, parce que lô®v¯nement ne d®pend ni ne 

d®pendra jamais en aucune faon de lui. Aucun chef dôindustrie, par exemple, ne peut ni ne pourra 

empêcher ou prévoir un tremblement de terre ou un cyclone. Au contraire, dans le cas fortuit, si la prévision 

de lôaccident et la possibilit® de lôemp°cher nôexistent pas pratiquement ¨ lôheure actuelle, elles existent 

théoriquement, et sont sous la dépendance de perfectionnements toujours possibles de la technique. Ainsi, il 

appara´t comme th®oriquement possible dô®viter dans une mine les coups de grisou, bien quôactuellement ce 

ne soit pas pratiquement possible. En d®finitive, la notion de la force majeure a quelque chose dôabsolu, et il 

y a des évènements qui seront toujours au-dessus des forces humaines ; la notion du cas fortuit, au contraire, 

a quelque chose de relatif ; il sôagit dô®v¯nements qui ne sont que provisoirement au-dessus des forces 

humaines et qui, plus tard, avec des progrès de la prévision de la technique, pourront être conjurés ».  
6 V. not. L. JOSSERAND, Cours de Droit civil positif, t. II, Sirey, 3e éd., 1939, p. 268 et 220, n° 451 ; v. aussi 

E. BOURGOIN, Essai sur la distinction du cas fortuit et de la force majeure, th. 1902. 
7  Cette distinction nôa pas prosp®r® en droit priv® parce que la ç base exégétique en était faible » 

(J. CARBONNIER, Droit civil, vol. II, préc., p. 2204, n° 1081) ; v. aussi Ph. LE TOURNEAU (dir.), Droit de la 
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jamais des phénomènes météorologiques. Cette analyse contredit cependant la lettre de 

lôarticle 1773 du Code civil qui vise notamment, parmi les cas fortuits, la grêle ou 

lôinondation. Pour dôautres auteurs, le terme « force majeure » insisterait sur le caractère 

irrésistible, celui de « cas fortuit » sur le caractère imprévisible, tandis que celui de 

« cause étrangère » sur le caractère extérieur de lôévènement1. Cette conception permet en 

particulier de comprendre que les rédacteurs du Code civil aient pu distinguer entre les 

cas fortuits ordinaires et extraordinaires au sein de lôarticle 1773, la première catégorie 

regroupant des phénomènes tout aussi imprévisibles que ceux de la seconde catégorie, 

bien que plus fréquents, sans être nécessairement irrésistibles. Quant à lôexpression 

« accidents extraordinaires et de force majeure » employée dans lôarticle 1754, elle 

évoque lôirrésistibilité des phénomènes naturels. On peut alors supposer que, dans lôesprit 

des rédacteurs du Code civil, un « cas fortuit extraordinaire » nôest rien dôautre quôun cas 

de force majeure. Telle nôest cependant pas lôanalyse retenue par TROPLONG dans son 

commentaire de lôarticle 1733 qui estime que les cas fortuits ordinaires sont également 

des cas de force majeure, le fait que ces phénomènes soient plus fréquents ou dôintensité 

exceptionnelle étant indifférent à la qualification2. On a pu avancer enfin que le cas fortuit 

serait une variété de force majeure entendue comme un évènement naturel ou anonyme3. 

Cette interprétation sôaccorde bien avec la rédaction des articles 1754 et 1773. Côest celle 

                                                                                                                                                  

 
responsabilité et des contrats ï R®gimes dôindemnisation, Dalloz, coll. Dalloz Action, 11e éd., 2018, 

n° 2142.11. En outre, le mouvement dôobjectivation de la responsabilit® a conduit en mati¯re contractuelle ¨ 

imputer au débiteur les évènements qui lui sont internes (J.-C. SAINT-PAU, « Exonération de responsabilité 

contractuelle ï Inexécution imputable à une cause étrangère », J.-Cl. Resp. civ. assur., fasc. 171-30, mai 

2014, mise à jour août 2015, n° 8). Parmi les civilistes anciens, AUBRY et RAU (Cours de droit civil français, 

t. IV, 5e éd., 1902, p. 166, n° 308) et BAUDRY-LACANTINERIE et BARDE (Traité théorique et pratique de 

droit civil, Des obligations, t. I, 1897, nÁ 455) nôop®raient pas de distinction entre le cas fortuit et la force 

majeure ; se fondant notamment lôancien article 1148 du Code civil qui en faisait des causes équivalentes 

dôexon®ration de la responsabilit®, ils estimaient que le r®dacteur avait employ® ces termes indiff®remment. 
1 A. BENABENT, Droit des obligations, LGDJ, coll. Domat, 17e éd., 2018, p. 290, n° 348.  
2 R.-Th. TROPLONG, Le droit civil expliqu® suivant lôordre des articles du Code, De lô£change et du louage, 

préc., n° 204 : « il y a en effet des cas fortuits ordinaires et dont on peut pr®voir lôarriv®e probable, quoique 

dans un avenir incertain : tels sont la gr¯le, la gel®e, le tonnerre, la coulure. On sait ¨ lôavance que lôhiver ne 

se passera probablement pas sans gelées ; que lô®t® am¯nera sans doute des gr¯les et des orages. Ce sont l¨ 

des cas fortuits que le Code appelle cas fortuits prévus, quoiquôil soit impossible de pr®voir quand les gel®es 

et les orages arriveront précisément, quels cantons du territoire en souffriront, etc., etc. Mais ces cas ne sont 

pas moins des cas fortuits dans la force du terme ; car, dôune part, ce que les calculs de lôhomme 

savent en pr®voir, est tellement m°l® dôimpr®vu, tellement domin® par lôincertitude, quôon ne peut 

vraiment pas dire quôil y ait pr®vision ; de lôautre, ce sont des faits dont la prudence humaine ne peut 

se garantir, parce quôils sont au-dessus de nos efforts et de notre puissance bornée ». 
3 M. BACACHE-GIBEILI , Les obligations, La responsabilité civile extracontractuelle, Traité de droit civil, 

tome 5, Economica, coll. Corpus droit privé, 3e éd., 2016, p. 627, n° 532 ; G. VINEY, P. JOURDAIN et 

S. CARVAL , Les conditions de la responsabilité, préc., p. 336, n° 395. V. aussi PLANIOL  qui présente le cas 

fortuit comme désignant « lôorigine externe de lôobstacle qui a emp°ch® lôex®cution de lôobligation » (M. 

PLANIOL  et G. RIPERT, Traité élémentaire de droit civil, t. II, 11e éd., 1931, p. 91, n° 231). 
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qui a été retenue dans le projet de réforme de la responsabilité civile puisque, sôil  était 

adopté, lôarticle 1253 du Code civil disposerait en son alinéa 1er que « le cas fortuit, le fait 

du tiers ou de la victime sont totalement exonératoires sôils revêtent les caractères de la 

force majeure ». En définitive, il faudrait probablement considérer que la distinction 

opérée entre le cas fortuit et le cas de force majeure est celle du genre et de lôespèce : les 

phénomènes météorologiques seraient des cas fortuits qui présenteraient 

occasionnellement tous les caractères de la force majeure. Malheureusement, cette 

interprétation ne rend pas compte de lôensemble des textes qui emploient le terme de cas 

fortuit.  

30. Confusion en droit positif. Ni les textes, ni la jurisprudence nôopèrent de 

distinction entre le cas fortuit et la force majeure1. Plusieurs articles du Code civil 

emploient en effet indifféremment les termes de force majeure et/ou de cas fortuit2 ; par 

exemple, avant la réforme du 10 février 2016, lôarticle 1147 affirmait ainsi que le débiteur 

contractuel était libéré lorsquôil justifiait  dôune cause étrangère qui ne lui était pas 

imputable tandis que lôarticle 1148 précisait que cette cause était constituée par « la force 

majeure ou le cas fortuit ». En outre, la jurisprudence nôa jamais opéré de distinction 

entre le cas fortuit et le cas de force majeure : cette distinction terminologique nôa aucune 

incidence sur la jurisprudence qui emploie indifféremment les deux termes, bien que 

lôexpression « cas fortuit » semble tomber en désuétude au profit du terme « force 

majeure » ; certains arrêts évoquent le « cas fortuit ou de force majeure », conformément 

à la rédaction des articles du Code civil sur lesquels ils sont fondés3, mais ils nôen tirent 

aucune conclusion. Plus encore, les juristes ne semblent pas se préoccuper de la 

survivance du terme « cas fortuit » dans le Code civil ; ainsi, parmi les divers projets de 

réforme du droit des contrats, lôavant-projet CATALA  proposait de conserver les deux 

                                                 
1 En ce sens, F. GREAU, « Force majeure », préc., n° 5. Sur lôassimilation progressive du cas fortuit et de la 

force majeure, v. L. THIBIERGE, Le contrat face ¨ lôimpr®vu, th. pr®c., nÁ 226 s., sp®c. nÁ 264 et 265.  
2 Les articles 1733 et 1784 du Code civil emploient les termes « cas fortuit ou force majeure » ; les articles 

607, 855, 1647, 1722, 1754, 1769, 1772, 1773, 1807, 1808, 1809, 1811, 1825, 1881, 1882, 1883 du Code 

civil nô®voquent que le cas fortuit mais ne visent pas nécessairement des phénomènes naturels ou anonymes. 

Par exemple, rien nôindique que le cas fortuit vis® ¨ lôarticle 1882 applicable au pr°t ¨ usage (ç Si la chose 

pr°t®e p®rit par cas fortuit dont lôemprunteur aurait pu la garantir en employant la sienne propre, ou si, ne 

pouvant conserver que lôune des deux, il a pr®f®r® la sienne, il est tenu de la perte de lôautre ») diffère du 

cas de force majeure vis® ¨ lôarticle 1929 applicable au contrat de d®p¹t (ç Le d®positaire nôest tenu, en 

aucun cas, des accidents de force majeure, ¨ moins quôil nôait ®t® mis en demeure de restituer la chose 

déposée »).  
3 Les magistrats sont nombreux ¨ reprendre lôexpression ç cas fortuit ou de force majeure ». V. par ex. les 

motifs de lôarr°t dôappel repris dans ces arrêts de cassation : Civ. 3e, 12 juill. 2018, n° 17-19.003 ; Civ. 1re, 

21 mars 2018, n° 17-16.156.  
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termes dans son article 1349 relatif à la force majeure1. Si lôarticle 1218 du Code civil 

issu de lôordonnance du 10 février 2016 nôemploie plus lôexpression cas fortuit, ce qui 

apparaît opportun, celle-ci pourrait néanmoins subsister dans la nouvelle définition de la 

force majeure proposée en matière extracontractuelle2. Pour plus de clarté, il conviendrait 

soit de supprimer cette expression désuète sur laquelle personne ne sôaccorde, soit de 

retenir que le cas fortuit est un évènement naturel ou anonyme qui présente parfois les 

caractères de la force majeure, auquel cas une harmonisation de lôensemble des textes du 

Code civil sôimpose.  

31. Absence dôappréhension spécifique du phénomène météorologique. Quoi quôil 

en soit, les deux articles du Code civil qui retiennent notre attention, rarement appliqués3, 

nôont pas conduit à une appréhension spécifique de lôévènement météorologique en 

jurisprudence, même si la lettre des deux articles pouvait le laisser entendre. Il nôexiste 

donc pas à proprement parler une force majeure météorologique spécifique distincte des 

autres cas de force majeure. Au demeurant un éclatement conceptuel de la force majeure 

ne paraît pas souhaitable4 même si les phénomènes météorologiques présentent certaines 

spécificités qui sont prises en compte au sein de la jurisprudence sur la force majeure et 

quôil conviendra dôétudier. Lôévènement météorologique anormal nôest donc pas désigné 

par un terme spécifique en droit français : la notion de force majeure en droit français est 

bien conceptuelle, même si certains articles issus du Code civil de 1804 maladroitement 

rédigés pouvaient en faire douter.  

                                                 
1 Lôarticle 1349 de lôavant-projet Catala prévoyait que : « La responsabilit® nôest pas engag®e lorsque le 

dommage est dû à une cause étrangère présentant les caractères de la force majeure. // La cause étrangère 

peut provenir dôun cas fortuit, du fait de la victime ou du fait dôun tiers dont le d®fendeur nôa pas ¨ 

r®pondre. // La force majeure consiste en un ®v¯nement irr®sistible que lôagent ne pouvait pr®voir ou dont 

on ne pouvait éviter les effets par des mesures appropriées ».  
2 Lôarticle 1253 al. 1er du projet de réforme du droit de la responsabilité civile du 13 mars 2017 prévoit en 

effet que : « Le cas fortuit, le fait du tiers ou de la victime sont totalement exon®ratoires sôils rev°tent les 

caractères de la force majeure ».  
3 Sur lôarticle 1773 du Code civil, on recense seulement un arr°t sur la tuberculose des bovid®s : Civ. 3e, 28 

avr. 1971, n° 70-10.194, Bull. civ. III, nÁ 261. Cet arr°t nôest m°me pas cit® par lô®diteur Dalloz dans son 

Code civil. 
4 Nous rejoignons en cela P.-H. ANTONMATTEI qui, dans sa thèse, dénonce la facilité avec laquelle la 

doctrine plaide pour un éclatement de la notion de force majeure (P.-H. ANTONMATTEI, Contribution à 

lô®tude de la force majeure, th. pr®c., p 13, nÁ 17 ¨ 20). Lôauteur conclut au terme de son analyse que : « la 

voie de lô®clatement conceptuel de la force majeure doit donc °tre abandonn®e. Pour autant, on ne saurait 

balayer dôun trait de plume la diversité relevée en jurisprudence ». DEMOGUE énumérait déjà les 

« principaux cas de force majeure » correspondant « aux diff®rents faits invoqu®s dôordinaire comme force 

majeure » afin de « voir dans quelles circonstances ils répondent à cette qualification » (R. DEMOGUE, 

Traité des obligations, II, Effet des obligations, t. VI, Librairie Arthur Rousseau, 1932, p. 582 s., n° 544 s., 

spéc. n° 556 pour les « cataclysmes naturels »).  
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2. Lôabsence de lien nécessaire entre lôarrêté de catastrophe 

naturelle et la force majeure 

32. Autonomie de lôarrêté de catastrophe naturelle. Intuitivement, tout un chacun 

serait tenté dôétablir un lien entre les notions de force majeure et de catastrophe naturelle : 

en effet, même si « aucune disposition légale ne détermine les rapports entre les notions 

de force majeure et de catastrophe naturelle ; le bon sens dit quôelles ne sont pas 

étrangères lôune à lôautre »1. Sôil est naturel dôenvisager à première vue la confusion de 

deux notions qui visent des évènements dommageables similaires, il faut en réalité bien 

circonscrire leurs domaines respectifs, non pas tant parce que la catastrophe naturelle est 

identifiée par lôautorité administrative en considération des caractères intrinsèques du 

phénomène naturel2 ï lôagent naturel doit présenter une intensité anormale3 ï, que parce 

que les standards de la force majeure sont appréciés par la jurisprudence très strictement 

tandis que le standard de lôintensité anormale est apprécié plus souplement par les 

pouvoirs publics de manière à permettre une indemnisation des victimes de phénomènes 

exceptionnels (v. infra, n° 88 et s.). Il nôexiste donc entre les deux qualifications aucun 

lien de nécessité : un phénomène météorologique exceptionnel peut faire lôobjet dôun 

arrêté interministériel et de ce fait être qualifié de catastrophe naturelle, sans être un cas 

de force majeure, et à lôinverse, un phénomène météorologique ï songeons par exemple à 

une plaque de verglas ï peut constituer un cas de force majeure sans pouvoir être qualifié 

de catastrophe naturelle, faute de présenter une intensité anormale. La jurisprudence 

distingue dôailleurs clairement les deux4 : une catastrophe naturelle dôintensité anormale 

nôest pas nécessairement imprévisible5 ni même irrésistible1, ce qui paraît logique puisque 

                                                 
1 Ch. ATIAS, Philosophie du droit, PUF, coll. Thémis droit privé, 1er ®d., 1999, p. 331 (lôexemple a disparu 

dans la dernière édition de 2016).  
2 En sens contraire, F. LEDUC, « Catastrophe naturelle et force majeure », RGDA 1997, p. 409 à 427, spéc. 

p. 414 : « puisque lô®tat de catastrophe naturelle est d®clar® par lôautorité administrative en considération 

des caract¯res intrins¯ques de lô®v¯nement, lôidentification de lô®tat de catastrophe naturelle ¨ la force 

majeure ne pourrait se concevoir que dans le cadre dôune approche casuistique de celle-ci. Le triomphe de 

la définition conceptuelle de la force majeure suffit donc à fonder le principe de la distinction entre état de 

catastrophe naturelle constat® par lôadministration dôune part et force majeure dôautre part ». Nous ne 

sommes pas non plus dôaccord avec lôauteur qui assimile les effets de catastrophe naturelle et la force 

majeure au regard de la jurisprudence qui nôaccr®dite pas cette lecture. 
3 V. art. L. 125-1 al. 3 C. assur. et infra, n° 94.  
4 V. par ex. Civ. 3e, 14 févr. 1996, n° 93-21.540 (censure du raisonnement suivi par la Cour dôappel qui 

avait considéré que des « fortes pluies assimil®es ¨ lô®tat de catastrophe naturelle par un arr°t® minist®riel » 

devaient être qualifiées de force majeure ; la Cour de cassation rappelle quôil faut caract®riser ç la force 

majeure imprévisible et irrésistible »). 
5 Civ. 3e, 24 mars 1993, Bull. civ. III, n° 46, RTD civ. 1993, p. 594, note P. JOURDAIN : « ayant retenu que la 

parcelle de (lôacqu®reur) ®tant situ®e sur un sol argileux, anciennement exploit® comme carri¯re et depuis 

remblayé, le glissement du terrain était très prévisible, la cour dôappel, qui ne pouvait tirer de la simple 
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les caractères de la force majeure sont appréciés subjectivement en fonction du 

comportement du débiteur ou du défendeur. Lôexistence dôun arrêté qualifiant le 

phénomène météorologique de « catastrophe naturelle » peut seulement constituer un 

indice de son irrésistibilité2.  

33. Conclusion. Ainsi, dôune part, les phénomènes météorologiques anormaux, même 

les plus impressionnants, ne sont pas désignés a priori comme des cas de force majeure 

en dépit de ce que sous-entendait deux anciens articles du Code civil. Dôautre part, la 

jurisprudence refuse également dôétablir un lien nécessaire entre lôétat de catastrophe 

naturelle et la qualification de force majeure. La force majeure est donc une notion 

conceptuelle identifiée par ses caractères. Il nous faut voir dès lors comment sont 

appréciés ces caractères lorsquôil sôagit de qualifier un phénomène météorologique. 

B. Lôappréciation stricte des caractères de la force majeure 

34. Une notion identifiée par ses caractères. La notion de force majeure nôa pas été 

définie par les rédacteurs du Code civil : lôancien article 1148 se contentait en effet 

dôécarter la condamnation du débiteur à des dommages et intérêts lorsque lôinexécution 

                                                                                                                                                  

 
constatation administrative de catastrophe naturelle, donnée à un évènement, la conséquence nécessaire que 

cet évènement avait, dans les rapports contractuels des parties, le caractère de force majeure, a légalement 

justifié sa décision en relevant que la commune, tenue en sa double qualité de vendeur et de lotisseur, à une 

obligation de livrer un terrain conforme ¨ lôusage auquel il ®tait destin®, avait fourni un terrain expos® par 

sa nature et sa situation mêmes à un glissement ». V. aussi Civ. 3e, 8 mars 2000, n° 98-15.732 (« la 

s®cheresse bien quôayant fait lôobjet dôune constatation administrative de catastrophe naturelle, 

nô®tait pas impr®visible » ; en lôesp¯ce, des s®cheresses inhabituelles sô®taient d®j¨ produites en 1976 et au 

début des années 1980, et les fondations avaient été encastrées à une profondeur insuffisante ; la garantie 

décennale a donc pu jouer). 
1 Civ. 1re, 23 févr. 1994, Bull. civ. I, n° 76, D. 1995, p. 214, note N. DION : En lôesp¯ce, des pluies 

torrentielles, qui avaient fait lôobjet dôun arr°t® de catastrophe naturelle, sô®taient abattues sur la région de 

Montpellier, provoquant lôinondation dôun parc de stationnement. Cependant, lôinondation ne pr®sentait pas 

pour cet exploitant « les caract¯res dôune cause ®trang¯re », sa responsabilité contractuelle est donc engagée 

envers les propriétaires des véhicules endommagés. En effet, lôexploitant aurait pu ®viter le dommage en 

fermant les regards du siphon, lôinondation nô®tait donc pas irr®sistible. 
2 V. par ex., Civ. 3e, 26 mars 2014, n° 13-10.202 : en lôesp¯ce, une s®cheresse d®clar®e catastrophe naturelle 

par un arr°t® interminist®riel avait entra´n® lôapparition de fissures sur les murs dôune habitation. La Cour 

de cassation, aux termes dôun contr¹le l®ger il est vrai, approuve lôarr°t dôappel qui a exon®r® les 

constructeurs de leur responsabilité légale (« lôexpert indiquait que la construction nô®tait affect®e dôaucun 

vice des mat®riaux ou de conception ni dôaucune malfaon et que le constructeur avait respect® les normes 

applicables au moment des travaux pour les profondeurs dôassise des fondations et retenu quôaucune 

pr®caution quant au choix des semelles de lôimmeuble nôaurait pu suffire ¨ ®viter les graves dommages 

survenus du seul fait de la sécheresse exceptionnelle, la cour dôappel (é) a pu en déduire que la 

sécheresse présentait tous les caractères de la force majeure et exonérait les constructeurs de leur 

responsabilité légale è). Si rien nôest ®voqu® sur lôimpr®visibilit®, lôirr®sistibilit® du ph®nom¯ne est en effet 

bien caractérisée. 
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était la « suite dôune force majeure ou dôun cas fortuit »1. Pour pallier cette absence de 

définition, trois critères objectifs avaient progressivement été mis au jour au début du 

XXe siècle2 ï lôimprévisibilité, lôirrésistibilité et lôextériorité ï qui apparaissaient comme 

un « savant mélange dôéléments intrinsèques et extrinsèques appréciés soit objectivement 

soit subjectivement »3. Ce triptyque dôapparence limpide a cependant été obscurci par les 

nombreuses critiques doctrinales et les hésitations jurisprudentielles : en effet, la notion 

de force majeure éveillait dôâpres discussions au sein de la doctrine. La force majeure 

nôétait-elle pas suffisamment caractérisée par la seule irrésistibilité de lôévènement, en 

particulier en matière contractuelle4 ? Sans évoquer les critiques portant sur lôautonomie 

du critère dôextériorité5, critère qui, de fait, nous intéresse peu, une partie de la doctrine 

appelait de ses vîux une nouvelle d®finition de la force majeure avec la suppression6 ou 

la mise au second plan du critère de prévisibilité7 voire la substitution du triptyque 

classique par une trilogie chronologique ï inévitabilité, irrésistibilité, impossibilité8 ï ne 

                                                 
1 Lôarticle 1148 du Code civil disposait ant®rieurement quôç il nôy a lieu ¨ aucuns dommages et int®r°ts 

lorsque, par suite dôune force majeure ou dôun cas fortuit, le d®biteur a ®t® emp°ch® de donner ou de faire ce 

à quoi il était obligé, ou a fait ce qui lui était interdit ». 
2 Sur lôapparition relativement tardive des trois critères « traditionnels è de la force majeure, v. lôexpos® 

historique minutieux de L. THIBIERGE, in Le contrat face ¨ lôimpr®vu, th. pr®c., p. 145 et s., nÁ 226 et s. et 

les références citées : lôauteur estime que le triptyque a fait son apparition en 1906 sous la plume de 

BAUDRY-LACANTINERIE et BARDE qui mêlent les critères de la force majeure et du cas fortuit tout en 

ajoutant le critère de la non-imputabilit® de lô®v¯nement perturbateur qui deviendra progressivement celui 

de lôext®riorit®. v. F. GREAU, « Force majeure », préc., n° 21 : « ce triptyque ®tait c®l¯bre au point dô°tre 

parfois consid®r® comme ®manant du fond des ©ges, alors quôil ®tait relativement r®cent dans lôhistoire du 

droit des obligations et lié à la confusion progressive, amorcée par le code civil en 1804, du cas fortuit et de 

la force majeure ». 
3  Ch. RADE, « La force majeure », in in P. CORLAY-REMY et D. FENOUILLET (dir.), Les concepts 

contractuels franais ¨ lôheure des principes du droit europ®en des contrats, Dalloz, 2003, p. 201 à 212, spéc. 

p. 204. 
4 V. par ex., Ph. REMY, note sous Civ. 1re, 17 nov. 1999, Bull. civ. I, n° 307, RGDA 2000, p. 194, spéc. 

p. 197 : la force majeure exonère le débiteur « parce que le risque dôun ®v¯nement ext®rieur rendant 

lôex®cution impossible nôest pas normalement assum® par (lui) è donc le crit¯re dôirr®sistibilit® suffit en 

matière contractuelle (il nôen va pas de m°me, selon lôauteur, en mati¯re d®lictuelle). 
5 V. en particulier P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la force majeure, th. pr®c., p. 25 et s., 

n° 33 et s., spéc. n° 54.  
6 J. MOURY, « Force majeure : éloge de la sobriété », art. préc., p. 471 : lôauteur lôenvisage aussi bien en 

mati¯re contractuelle (nÁ 9 ¨ 11) quôen mati¯re d®lictuelle (nÁ 12 et 13).  
7 Côest lôopinion de P. JOURDAIN que lôon retrouve dans plusieurs commentaires dôarr°ts : P. JOURDAIN, obs. 

sous Civ. 1re, 9 mars 1994, Bull. civ. I, n° 91, RTD civ. 1994, p. 871 : pour le Professeur, lôimpr®visibilit® 

nôest pas ç de lôessence de la force majeure è et nôest quôun indice de lôirr®sistibilit®, ou plus exactement, de 

lôin®vitabilit® de lô®v¯nement ; v. aussi du même auteur, obs. sous Civ. 2e, 13 juill. 2000, Bull. civ. II n° 126, 

RTD civ. 2000, p. 847 (refuser la libération du débiteur en présence de circonstances irrésistibles serait 

« injuste ») ; v. enfin, obs. sous Civ. 2e, 12 déc. 2002, Bull. civ. II, n° 287, RTD civ. 2003, p. 301 s. : 

lôauteur propose de se r®f®rer ¨ lôin®vitabilit® plut¹t quô¨ lôimpr®visibilit® (p. 303).  
8 P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la force majeure, th. pr®c., p. 66, nÁ 90. V. aussi du m°me 

auteur, « Ouragan sur la force majeure », JCP 1996, I, 3907, n° 7. Ces critères correspondent à trois 

p®riodes de temps, ¨ savoir avant, pendant et apr¯s lô®v¯nement. En pratique, il semble quôune telle trilogie 

conduit inévitablement à un éclatement de la notion de force majeure : en effet, le dernier critère ï 
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laissant pas de place à lôimprévisibilité. Ces propositions doctrinales en faveur dôune 

« conception moderne de la force majeure »1 ont eu un certain écho en jurisprudence. En 

effet, depuis les années 1990, les caractères constitutifs de la force majeure variaient en 

jurisprudence et la première chambre civile2, suivie par la chambre commerciale3 et par la 

chambre sociale4, avaient progressivement supprimé la condition dôimprévisibilité avant 

dôy renoncer tout à fait en jugeant que « la seule irrésistibilité de lôévènement caractérise 

la force majeure »5 tandis que les deuxième et troisième chambres civiles restaient fidèles 

à la conception traditionnelle exigeant le cumul de lôimprévisibilité et de lôirrésistibilité 

de lôévènement6. En outre, certaines décisions employaient, en matière contractuelle, des 

termes inusuels tels que lôinévitabilité7, lôinsurmontabilité8 ou semblaient ajouter comme 

condition lôimpossibilité dôexécuter le contrat9. Au-delà de ces arrêts remarqués par la 

doctrine, la jurisprudence semblait parfois sôattacher principalement à lôirrésistibilité pour 

qualifier des phénomènes dôorigine météorologique : la violence dôun évènement a ainsi 

pu emporter la décision du juge sans que soient nécessairement établis les autres éléments 

de la force majeure10. Côest dans ce contexte de grand désordre jurisprudentiel que 

                                                                                                                                                  

 
lôimpossibilit® ï ne paraît pas transposable à la matière délictuelle (en ce sens, J. MOURY, « Force majeure : 

éloge de la sobriété », art. préc., n° 17).  
1 H. CAPITANT, F. TERRE, Y. LEQUETTE et F. CHENEDE, Les grands arrêts de la jurisprudence civile, t. 2, 

Obligations, contrats spéciaux, sûretés, Dalloz, coll. Grands arrêts, 13e éd., 2015, n° 182-183, p. 268 s., spéc. 

p. 273, n° 7.  
2 Civ. 1re, 9 mars 1994, Bull. civ. I, n° 91 : « si lôirr®sistibilit® est, ¨ elle seule, constitutive de force majeure, 

lorsque sa pr®vision ne saurait permettre dôen emp°cher les effets, encore faut-il que le débiteur ait pris 

toutes les mesures requises pour éviter la réalisation de cet évènement ». 
3 Com. 1er oct. 1997, Bull. civ. IV, n° 240 : la chambre commerciale affirme dans un attendu de principe que 

« lôirr®sistibilit® de lô®v¯nement est, ¨ elle seule, constitutive de la force majeure, lorsque sa pr®vision ne 

saurait permettre dôen emp°cher les effets, sous r®serve que le d®biteur ait pris toutes les mesures requises 

pour ®viter la r®alisation de lô®v¯nement ».  
4 Soc., 12 févr. 2003, Bull. civ. V, n° 50 : dans cet arr°t, la force majeure sôentendait ç de la survenance 

dôun évènement extérieur irrésistible ayant pour effet de rendre impossible la poursuite du (contrat de 

travail) ».  
5 Civ. 1re, 6 nov. 2002, Bull. civ. I, n° 258. 
6 V. par ex. Civ. 2e, 13 juill. 2000, Bull. civ. II, n° 126 ; Civ. 3e, 15 nov. 2005, n° 04-17.213. 
7 Civ. 1re, 9 mars 1994, Bull. civ. I, n° 91 préc. ; Civ. 1re, 21 oct. 1997, Bull. civ. I, nÁ 288 (en lôesp¯ce, la 

cour estime que la faute de la victime ne présente pas les caractères de la force majeure au motif que 

« lôaccident (é) aurait pu °tre évité par la mise en place dôun syst¯me appropri®, interdisant lôouverture des 

portières pendant la marche du train ».  
8 Com. 29 mai 2001, Bull. civ. IV, n° 109 : « lôarr°t, qui a ainsi fait ressortir le caract¯re insurmontable du 

vol, en a exactement déduit que le transporteur se trouvait exonéré de sa responsabilit® en raison dôune 

force majeure ». 
9 Soc. 12 févr. 2003, Bull. civ. V, n° 50, préc. 
10  Civ. 2e, 6 janv. 1982, Bull. civ. II, n° 3 : « la Cour dôappel a pu d®duire (...) que les troubles 

atmosph®riques, qui ®taient ¨ lôorigine de la crue ayant caus® le dommage, avaient rev°tu un caract¯re de 

violence exceptionnelle constitutif de force majeure » ; CA Montpellier, 22 juin 1988 (Jurisdata 

n° 001850) : la Cour a retenu que « eu ®gard ¨ lôimportance et ¨ la généralité de cette inondation celle-ci 

peut être qualifiée de force majeure » ; CA Paris, 4 nov. 1988 (Jurisdata nÁ 027985) : le propri®taire dôun 
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lôAssemblée plénière sôest prononcée sur la notion de force majeure en matière 

contractuelle et délictuelle. Dans deux arrêts rendus le 14 avril 20061 , la Cour de 

cassation a souhaité mettre fin aux divergences opposant les chambres civiles et 

commerciale et clarifier la notion de force majeure aussi bien en matière contractuelle 

quôen matière délictuelle : elle a décidé, en matière contractuelle, quôil y a force majeure 

« lorsque le débiteur a été empêché dôexécuter par la maladie, dès lors que cet évènement, 

présentant un caractère imprévisible lors de la conclusion du contrat et irrésistible dans 

son exécution, est constitutif dôun cas de force majeure »2. Une solution similaire a été 

rendue en matière délictuelle à propos de la qualification de la faute de la victime3. 

Cependant, à la suite de ces arrêts, des interrogations subsistaient concernant, en 

particulier, la place respective des caractères dôirrésistibilité et dôimprévisibilité. Certes, à 

la suite de ces arrêts, il nôétait pas douteux quôun évènement qui présentait à la fois les 

caractères dôimprévisibilité et dôirrésistibilité devait être qualifié de force majeure, mais, 

comme lôavait souligné P. JOURDAIN, « nul nôa jamais sérieusement contesté quôun 

évènement présentant à la fois ces deux caractères constitue un cas de force majeure »4. 

Cependant, pour certains auteurs, lôarrêt restait imprécis sur le point de savoir quelle était 

la place respective occupée par les deux critères5. Un arrêt de la première chambre civile 

du 30 octobre 2008 est venu mettre fin à ces tergiversations en affirmant clairement la 

complémentarité des deux critères dans une formule particulièrement limpide : « seul un 

évènement présentant un caractère imprévisible, lors de la conclusion du contrat, et 

                                                                                                                                                  

 
fond servant qui a diminué lôusage dôune servitude dô®coulement des eaux ç doit donc être condamné à 

r®parer les cons®quences dommageables des inondations survenues sur le fonds dominant, ¨ lôexception 

toutefois de celle provoquée par un cataclysme local dôune rare intensit® ayant le caract¯re dôun cas de 

force majeure ».  
1 Ass. plén. 14 avr. 2006, Bull. ass. plén. n° 5 et 6, p. 9 et 12, BICC n° 643, GAJC n° n° 182-183.  
2 Ass. plén. 14 avr. 2006, Bull. ass. plén. n° 5. 
3 Ass. plén. 14 avr. 2006, Bull. ass. plén. n° 6 : « si la faute de la victime nôexon¯re totalement le gardien 

quô¨ la condition de pr®senter les caract¯res dôun ®v¯nement de force majeure, cette exigence est satisfaite 

lorsque cette faute pr®sente, lors de lôaccident, un caract¯re impr®visible et irr®sistible ».  
4 P. JOURDAIN, « Force majeure : lôAssembl®e pl®ni¯re manque lôoccasion dôune d®finition claire », note 

sous Ass. plén. 14 avr. 2006, Bull. ass. plén. n° 5 et 6, D. 2006, p. 1577 à 1582, spéc. p. 1579. 
5 Dôune part, lôAssembl®e pl®ni¯re ne pr®cisait pas les liens existants entre les deux crit¯res retenus, m°me 

si le communiqu® de presse dont la valeur normative est incertaine para´t consid®rer quôil sôagit de 

conditions cumulatives (M. MEKKI, « La définition de la force majeure ou la magie du clair-obscur », note 

sous Ass. Plén. 14 avr. 2006, RLDC 2006/29, n° 2129, p. 29, n° 7) ; dôautre part, les arr°ts se contentaient 

dôapprouver les cours dôappel dôavoir reconnu lôexistence dôun cas de force majeure (P. JOURDAIN, « Force 

majeure : lôAssembl®e pl®ni¯re manque lôoccasion dôune d®finition claire », note préc., p. 1581 : lôauteur 

commente les expressions « cette exigence est satisfaite lorsqueé » et « il en est ainsi lorsqueé » 

contenues dans les deux arrêts pour en d®duire quôil pourrait ®ventuellement y avoir force majeure dans 

dôautres circonstances, notamment lorsque lô®v¯nement est pr®visible).  
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irrésistible dans son exécution, est constitutif dôun cas de force majeure »1. Les débats sur 

la notion de force majeure sont alors retournés aux oubliettes. Récemment, le législateur 

lôen a sortie pour proposer une définition de la force majeure propre à la matière 

contractuelle applicable aux contrats conclus après le 1er octobre 2016. Cette définition 

que le législateur souhaitait être le reflet du droit positif maintient les deux principaux 

critères dôappréciation de la force majeure.  

35. Le maintien des deux principaux critères en matière contractuelle. 

Lôordonnance du 10 février 2016 a introduit dans le Code civil une nouvelle définition de 

la force majeure propre à la matière contractuelle qui ne reprend pas expressément les 

termes usuels composant le triptyque : lôarticle 1218 prévoit désormais quô« il y a force 

majeure en matière contractuelle lorsquôun évènement échappant au contrôle du débiteur, 

qui ne pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion du contrat et dont les 

effets ne peuvent être évités par des mesures appropriées, empêche lôexécution de son 

obligation par le débiteur ». Il ressort de cette définition que la force majeure doit être 

caractérisée si, dôune part, lôévènement présente trois caractères cumulatifs, à savoir si 

lôévènement échappe « au contrôle du débiteur », sôil ne pouvait « être raisonnablement 

prévu lors de la conclusion du contrat », et si « ses effets ne peuvent être évités par des 

mesures appropriées » et, dôautre part, sôil « empêche lôexécution de son obligation par le 

débiteur ». Le texte nôinnove pas quant à lôexigence dôune imprévisibilité raisonnable de 

lôévènement au moment de la conclusion du contrat : la même exigence sôévinçait de la 

jurisprudence antérieure et lôimprévisibilité était également appréciée au moment de la 

conclusion du contrat2 . Le maintien de lôexigence dôimprévisibilité en matière 

contractuelle apparaît tout à fait opportune et légitime puisque le contrat est un instrument 

                                                 
1  Civ. 1re, 30 oct. 2008, Bull. civ. I. n° 243, note Th. GENICON, « Caractères de la force majeure : 

lôimpr®visibilit® est bien requise », RDC 2009, n° 1, p. 62 à 70. Les autres chambres ont également affirmé 

la double exigence : v. par ex., Civ. 2e, 21 déc. 2006, n° 06-10.976 ; Crim. 31 oct. 2007, n° 07-82.035 ; Civ. 

3e, 27 févr. 2008, n° 06-19.348 et 06-19.415 ; Com. 26 sept. 2006, n° 04-18.232 ; Soc. 19 juin 2007, n° 06-

44.236.  
2 Cette solution, r®affirm®e solennellement par un des deux arr°ts rendus par lôAssembl®e pl®ni¯re le 14 

avril 2006 (arrêt n° 5), est généralement justifiée par la nécessité de prendre en considération les prévisions 

du d®biteur lequel ne sôest engag® quôen fonction de ce qui lui ®tait possible de pr®voir au moment de la 

conclusion du contrat. Si lôon appr®ciait lôimpr®visibilit® ult®rieurement, cela reviendrait à exiger du 

d®biteur quôil prenne toutes les pr®cautions n®cessaires pendant toute la dur®e dôex®cution du contrat, ce qui 

para´t excessif. Une partie de la doctrine sôest montr®e critique envers cette solution parce quôelle facilite 

lôadmission de lôimpr®visibilit® et quôelle est trop avantageuse pour le d®biteur dans un contrat de longue 

dur®e. En effet, dôune part, la pr®visibilit® fera souvent d®faut si on lôappr®cie ¨ un moment d®termin® dans 

les contrats de longue durée (v. G. CORNU, note sous CA Lyon 8 nov. 1979 et CA Paris 4 juin 1980, RTD 

civ. 1981, p. 171) ; dôautre part, elle conduit ¨ ne pas prendre en compte la pr®visibilit® ult®rieure de 

lô®v¯nement (V. P. JOURDAIN, « Le r¹le de lôimpr®visibilit® de la cause ®trang¯re », note sous Civ 1re, 9 

mars 1994, Bull. civ. I, n° 91, préc.). 
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de prévision : si lôévènement était prévisible au moment de la formation du contrat, les 

parties auraient dû en tenir compte dans la convention et à défaut, le débiteur contractuel 

doit assumer les conséquences de lôévènement survenu1 . Dès lors, lôimprévisibilité 

apparaît comme le véritable critère de répartition des risques entre les contractants2. On 

peut éventuellement reprocher à lôarticle 1218 du Code civil de ne pas envisager 

lôhypothèse où le phénomène météorologique devient prévisible en cours dôexécution : il 

conviendrait peut-être, ainsi que certains auteurs lôont affirmé3, de vérifier que le débiteur 

a pris toutes les mesures nécessaires pour éviter sa survenance et surmonter ses 

conséquences. En revanche, à la lecture de lôarticle 1218 du Code civil, deux incertitudes 

se font jour. La première porte sur le maintien de lôexigence dôextériorité4, qui nous 

                                                 
1 G. V INEY, P. JOURDAIN et S. CARVAL , Les conditions de la responsabilité, préc., p. 348, n° 399 : 

« lô®v¯nement impr®visible est (é) celui que lôagent nôest pas en faute de ne pas avoir pr®vu » ; F. TERRE, 

Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE et F. CHENEDE, Droit civil, Les obligations, préc., p. 811, n° 749 : « lô®v¯nement 

extérieur ne devait pas pouvoir être prévu par le défendeur. En matière contractuelle, cette exigence paraît 

naturelle. Si lô®v¯nement ®tait prévisible au moment de la formation du contrat, les parties, et spécialement 

le débiteur, devaient en tenir compte dans la convention. À défaut, le débiteur contractuel doit assumer les 

conséquences de cet évènement prévisible » ; Ch. LARROUMET et S. BROS, Les obligations, Le contrat, t. 3, 

Economica, coll. Corpus, 9e éd., 2018, p. 778, n° 725 bis : « il serait absurde pour un d®biteur de sôengager 

alors quôil peut pr®voir quôil ne sera pas en mesure dôex®cuter son obligation. Sôil sôengage malgr® tout, en 

estimant quôil pourra surmonter la survenance dôun ®v¯nement quôil ®tait en mesure de pr®voir, il nôa quô¨ 

sôen prendre ¨ lui-m°me et son cr®ancier nôa pas ¨ en subir les cons®quences » ; J. CARBONNIER, Droit civil, 

vol. II, préc., p. 2200, n° 1078 : « il nôest de force majeure quôautant que lôobstacle ®chappait, lors de la 

conclusion du contrat, ¨ toutes les pr®visions humaines. Car, sôil ®tait pr®visible, le d®biteur avait le devoir 

de prendre le surcro´t de pr®cautions qui auraient pu lô®viter ; à la limite, il devait sôabstenir de contracter 

plutôt que de braver le risque » ; H. CAPITANT, F. TERRE, Y. LEQUETTE et F. CHENEDE, Les grands arrêts 

de la jurisprudence civile, t. 2, n° 182-183, p. 271, n° 4 ; J.-C. SAINT-PAU, « Exonération de responsabilité 

contractuelle ï Inexécution imputable à une cause étrangère », fasc. préc., n° 22 ; L. THIBIERGE, Le contrat 

face ¨ lôimpr®vu, th. pr®c., p. 27, n° 41. 
2 M. MEKKI, « La définition de la force majeure ou la magie du clair-obscur », note sous Ass. Plén. 14 avr. 

2006, préc., n° 17 et 22. 
3 P. JOURDAIN, « Force majeure : lôAssembl®e pl®ni¯re manque lôoccasion dôune d®finition claire », note 

sous Ass. Plén. 14 avr. 2006, préc., p. 1581. 
4 Si lôon en croit le rapport de pr®sentation de lôordonnance du 10 f®vrier 2016, lôext®riorit® de lô®v¯nement 

nôest plus une condition de la force majeure (v. Rapport au Pr®sident de la R®publique relatif ¨ 

lôordonnance nÁ 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime général et de 

la preuve des obligations, JO 11 f®vr. 2016, texte nÁ 25 selon lequel lôarticle 1218 ç reprend la définition 

pr®torienne de la force majeure en mati¯re contractuelle, d®laissant le traditionnel crit¯re dôext®riorit®, 

®galement abandonn® par lôassembl®e pl®ni¯re de la Cour de cassation en 2006 (é), pour ne retenir que 

ceux dôimpr®visibilit® et dôirr®sistibilit® è). Toutefois, comme le rapport ne fournit au mieux quôune 

directive dôinterpr®tation (v. P. PUIG, « Lôautorit® des rapports relatifs aux ordonnances (¨ propos du 

Rapport au Pr®sident de la R®publique relatif ¨ lôord. nÁ 2016-131 du 10 févr. 2016 portant réforme du droit 

des contrats, du régime général et de la preuve des obligations », RTD civ. 2017, p. 84 s.), les 

commentateurs de la réforme analysent au contraire pour la plupart la condition dôun ®v¯nement 

« échappant au contrôle du débiteur è comme lôaffirmation que lô®v¯nement doit lui °tre ext®rieur. En ce 

sens : F. CHENEDE, Le nouveau droit des obligations et des contrats, Dalloz, coll. Dalloz référence, 2e éd., 

2018, p. 141, n° 128.22 ; G. CHANTEPIE et M. LATINA , La réforme du droit des obligations, Commentaire 

th®orique et pratique dans lôordre du Code civil, Dalloz, coll. Hors collection, 2e éd., 2018, p. 566, n° 619 ; 

M. M IGNOT, « Commentaire article par article de lôordonnance du 10 f®vrier 2016 portant r®forme du droit 

des contrats, du régime général et de la preuve des obligations », LPA 4 avr. 2016, n° 58, p. 6 ; N. DISSAUX 

et Ch. JAMIN , Réforme du droit des contrats, du régime général et de la preuve des obligations, Lexis Nexis, 
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importe peu puisque, par définition, un évènement météorologique, quôil soit anormal ou 

non, est nécessairement extérieur au débiteur1. La deuxième incertitude porte sur le 

caractère irrésistible de lôévènement. Le terme « irrésistible » nôapparaît en effet pas dans 

la définition introduite dans le Code civil. Il semblerait que lôarticle 1218 ait repris de 

manière inadéquate la distinction proposée en doctrine entre lôinévitabilité et 

lôinsurmontabilité, qui seraient les deux facettes de lôirrésistibilité2 : lôarticle nôenvisage 

lôirrésistibilité que sous lôangle de son « insurmontabilité », ce qui a été critiqué3. En effet, 

                                                                                                                                                  

 
2016, p. 126 ; M. FABRE-MAGNAN, Droit des obligations, 1 ï Contrat et engagement unilatéral, PUF, coll. 

Thémis droit, 5e éd., 2019, p. 759, n° 985 ; A. BENABENT, Droit des obligations, préc., p. 290, n° 349 : 

Ph. MALINVAUD , M. MEKKI et J.-B. SEUBE, Droit des obligations, LexisNexis, coll. Manuels, 15e éd., 2019, 

p. 710, n° 791. Comp. P. OUDOT, « Des remèdes aux sanctions : le retour de la faute au galop ! », JCP 2016, 

n° 26, doctr. 769 : selon lôauteur, le crit¯re dôext®riorit® serait remplacé par celui de « lôincontr¹lable ». En 

sens contraire : S. BROS, « La force majeure », Dr. et patr., 2016, n° 259, p. 40 s., spéc. p. 41 et 42 

(lôauteur estime que la non-imputabilit® de lô®v¯nement au d®biteur rejoint surtout lôexigence dôinévitabilité 

de lô®v¯nement, qui est un aspect de lôirr®sistibilit®) ; A. HONTEBEYRIE, « Quelques incidences de la 

réforme du droit des obligations en matière de responsabilité civile », Dr. et patr., 2016, n° 259, p. 58 ; 

Ph. MALAURIE , L. AYNES et Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, Defrénois, coll. Droit civil, 10e éd., 

2018, p. 549, n° 956. 
1 Le crit¯re dôext®riorit® est parfois discut® dans des esp¯ces o½ le d®biteur contractuel sôestime lib®r® par 

un phénomène météorologique de force majeure. Mais alors ce nôest plus lôext®riorit® de lô®v¯nement 

météorologique lui-m°me qui est appr®ci®e, mais la cons®quence de ce ph®nom¯ne ¨ lôorigine du dommage. 

Par exemple, la chute dôun arbre sous lôeffet dôun coup de vent, nôest pas ext®rieure au d®biteur lorsquôelle 

r®sulte dôun d®faut dôentretien de lôarbre ; de même un glissement de terrain a pu être considéré comme 

r®sultant dôun ç vice inhérent è au sol dont le gardien ne pouvait sôexon®rer (v. Civ. 2e, 20 nov. 1968, Bull. 

civ. II, n° 275). En matière contractuelle, plusieurs arr°ts concluent ¨ lôabsence dôext®riorit® alors quô®tait 

invoqu®e la force majeure dôun ®v¯nement m®t®orologique en raison du vice qui affectait la chose, objet du 

contrat ou instrument du dommage, préalablement à la survenance du dommage. Dans ces espèces, les 

magistrats ont ignoré le phénomène météorologique dans la chaîne de causalité, estimant que celui-ci nô®tait 

venu que révéler le vice antérieur : or un vice au sens de lôarticle lôarticle 1641, 1721 ou 1792 du Code civil 

ne peut jamais jamais être assimilé à un cas de force majeure car un tel cas doit avoir une origine extérieure 

¨ la chose. Par exemple, dans une esp¯ce o½ le toit dôun poulailler sô®tait effondr® sous le poids de la neige, 

les juges du fond ont retenu que lôeffondrement r®sultait de lôinsuffisance de r®sistance de la charpente, vice 

cach® de conception, et que d¯s lors lôeffondrement ne r®sultait pas dôun ph®nom¯ne ext®rieur ¨ lôactivit® 

des débiteurs, ce qui excluait la qualification de cas de force majeure (Civ. 1re, 19 juillet 1988, Bull. civ. I, n° 

249). V. encore une esp¯ce o½ une toiture sô®tait effondr®e sous lôeffet dôun vent soufflant ¨ 187 km/h ; 

mais il existait un défaut de scellement antérieur entre la maçonnerie et la coque à ossature de bois de la 

charpente (Civ. 3e, 1er déc. 1993, n° 01-19.972).  
2  Pour certains auteurs, lôirr®sistibilit® pr®senterait deux faces : lôirr®sistibilit® dans la survenance de 

lô®v¯nement, côest-à-dire lôin®vitabilit® de lô®v¯nement lui-m°me, et lôirr®sistibilit® dans ses effets, côest-à-

dire lôinsurmontabilit® des cons®quences de lô®v¯nement : v. H. CAPITANT, F. TERRE, Y. LEQUETTE et 

F. CHENEDE, Les grands arrêts de la jurisprudence civile t. 2, préc., p. 272, n° 5. En tout état de cause, si la 

Cour de cassation, séduite par certaines propositions doctrinales, a pu employer les termes « inévitable » ou 

« insurmontable » dans certaines de ses décisions (v. supra, n° 34), les magistrats ne font généralement pas 

la nuance entre ces deux aspects de lôirr®sistibilit® et sôattachent surtout ¨ caract®riser lôinsurmontabilit® de 

lô®v¯nement, côest-à-dire quôils sôinterrogent sur la possibilit® quôa eue le d®biteur de mettre en îuvre en 

amont une action pour prévenir le dommage. 
3  F. GREAU, « Force majeure », préc., n° 67 : « le texte est peu satisfaisant car il semble réduire 

lôirr®sistibilit® ¨ lôimpossibilit® dôemp°cher les effets de lô®v¯nement et ¨ lôimpossibilit® dôex®cuter (é), l¨ 

o½ il e¾t ®t® utile dô®voquer ®galement (é) lôimpossibilit® de pr®venir lô®v¯nement lui-même » ; lôauteur 

ajoute : « force est de reconna´tre que la clart® nôest pas de mise dans la formulation de ce qui est pourtant 
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le texte se contente dôexiger que les effets de lôévènement ne doivent pas pouvoir être 

évités par des mesures appropriées et que celui-ci empêche lôexécution de son obligation. 

Pour dôautres auteurs, lôexigence que lôévènement de force majeure échappe « au contrôle 

du débiteur » ne renvoie pas au caractère extérieur de lôévènement mais à lôinévitabilité 

de lôévènement, interprétation qui se conçoit également. Cette discussion est cependant 

sans intérêt au regard de notre sujet, puisquôil sôagit seulement de déterminer si les 

conséquences du phénomène météorologique sont irrésistibles ou, pour reprendre le terme 

employé dans lôarticle 1218, « inévitables » : le choix terminologique opéré, qui ne 

contribue pas, il est vrai, à faciliter la compréhension des nuances proposées 

antérieurement par la doctrine, nôaura probablement aucune incidence sur la 

jurisprudence. En définitive, si la nouvelle définition fait apparaître quelques incertitudes 

générales au regard de lôappréhension de la force majeure en jurisprudence ï comme on 

lôa justement résumé, « la force majeure attend encore son éclaircie »1 ï il est probable 

que celle-ci ne renouvellera guère lôapproche que les magistrats en ont, en particulier en 

matière de phénomènes météorologiques. Lôexigence dôimprévisibilité et de la 

composante de lôirrésistibilité qui nous intéresse sont maintenues. Il apparaît donc 

pertinent, en matière contractuelle, de continuer à se référer à la jurisprudence antérieure 

et dôétudier lôappréciation de lôimprévisibilité et de lôirrésistibilité. Ce pourrait ne pas être 

le cas en matière extracontractuelle de lege ferenda. 

36. La disparition dôun critère en matière extracontractuelle ? Le projet de réforme 

de la responsabilité civile présenté le 13 mars 20172 propose également une définition qui 

                                                                                                                                                  

 
la quintessence de la force majeure ! Le texte mêle en effet le projet Terré, la position de la Cour de 

cassation émanant de ses arrêts du 14 avril 2006 et les idées de M. Antonmattei ».  
1 H. CAPITANT, F. TERRE, Y. LEQUETTE et F. CHENEDE, Les grands arrêts de la jurisprudence civile t. 2, 

préc., p. 270, n° 1. 
2 Sur lôavant-projet de réforme de la responsabilité civile rendu public le 29 avril 2016 soumis à 

consultation publique : v. M. MEKKI, « Le projet de réforme du droit de la responsabilité civile : maintenir, 

renforcer et enrichir les fonctions de la responsabilité civile », Gaz. Pal. 14 juin 2016, n° 22, p. 17 ; 

M. MEKKI (dir.), Avant-projet de réforme du droit de la responsabilité civile : lôart et la technique du 

compromis, LGDJ, Lextenso, coll. Forum, 2016. M. FABRE-MAGNAN, « Un projet à refaire », RDC 2016, 

n° 4, p. 782 ; J.-S. BORGHETTI, « Lôavant-projet de r®forme de la responsabilit® civile, vue dôensemble de 

lôavant-projet », D. 2016, p. 1386 ; G. VINEY, « Lôespoir dôune recodification du droit de la responsabilit® 

civile », D. 2016, p. 1378. Sur le projet de réforme du droit de la responsabilité civile rendu public le 13 

mars 2017 après consultation de la doctrine et des praticiens : v. M. MEKKI, « Le projet de réforme du droit 

de la responsabilité civile du 13 mars 2017 : des retouches sans refonte », Gaz. Pal., 2 mai 2017, n° 17, 

p. 12 ; J.-S. BORGHETTI, « Un pas de plus vers la réforme de la responsabilité civile : présentation du projet 

de réforme rendu public le 13 mars 2017 », D. 2017, p. 770. Les commentaires se sont surtout concentrés 

sur certains aspects du projet de r®forme, en particulier la responsabilit® des contractants ¨ lô®gard des tiers 

(art. 1234 du projet). 
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emploie les mêmes termes que ceux de lôarticle 1218 : sôil était adopté, lôarticle 1253 du 

Code civil disposerait en son alinéa 2 quô« en matière extracontractuelle, la force majeure 

est lôévènement échappant au contrôle du défendeur ou de la personne dont il doit 

répondre, et dont ceux-ci ne pouvaient éviter ni la réalisation ni les conséquences par des 

mesures appropriées ». Si la réforme était remise à lôordre du jour prochainement1, la 

définition de la force majeure ne devrait pas susciter tellement de discussions, tant elle a 

été peu commentée en doctrine2. Pourtant, elle présente un caractère inédit : si le critère 

dôirrésistibilité est maintenu dans cette définition, il nôen est pas de même pour le critère 

dôimprévisibilité. Le projet de réforme maintient en effet lôexigence de lôirrésistibilité, du 

moins son « inévitabilité » puisque lôarticle 1253 alinéa 2 du projet de réforme de la 

responsabilité civile exige que le défendeur ou la personne dont il doit répondre nôait pu 

éviter les conséquences de lôévènement « par des mesures appropriées ». La définition du 

projet est donc cohérente avec celle de lôarticle 1218 du Code civil déjà entrée en vigueur 

et nôappelle pas de remarque particulière. Lôarticle 1253 innove en revanche 

considérablement en nôincluant plus lôexigence dôimprévisibilité comme critère autonome 

de la force majeure3. Cette évolution, souhaitée par une partie de la doctrine4, doit être 

saluée5. En effet, « naturelle en matière contractuelle, la condition dôimprévisibilité ne 

sôimpose pas avec la même évidence en matière délictuelle, où il ne sôagit plus de 

respecter les prévisions légitimes des parties, mais de réparer un dommage injustement 

                                                 
1 Sur le sort incertain de ce projet : v. J.-S. BORGHETTI, « Lôavant-projet de réforme de la responsabilité 

civile, vue dôensemble de lôavant-projet », art. préc., n° 3 et 4. 
2 Les auteurs se sont seulement content®s de relever quôentre lôavant-projet de 2016 et le projet définitif de 

2017, la définition de la force majeure en matière extracontractuelle est simplement « mise en cohérence 

avec celle de la responsabilit® contractuelle par la r®apparition de la condition dôext®riorit® » : v. M. MEKKI, 

« Le projet de réforme du droit de la responsabilité civile du 13 mars 2017 : des retouches sans refonte », art. 

préc., p. 14. V. aussi J.-S. BORGHETTI, « Un pas de plus vers la réforme de la responsabilité civile : 

présentation du projet de réforme rendu public le 13 mars 2017 », art. préc., n° 15, note n° 24. V. enfin 

G. V INEY, « Lôespoir dôune recodification du droit de la responsabilit® civile », art. préc., note n° 10 : 

lôauteur souligne, ¨ propos de lôarticle 1218 du Code civil et 1253 du projet, que ç ces définitions sont 

évidemment destin®es ¨ mettre fin aux discussions quôa suscit®es cette notion ».  
3 En ce sens, Ph. LE TOURNEAU (dir.), Droit de la responsabilité et des contrats ï R®gimes dôindemnisation, 

préc., p. 687, n° 2142.7. 
4 En faveur dôun abandon de la condition dôimpr®visibilit®, P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de 

la force majeure, th. préc., p. 56 et s., n° 74 s. ; G. V INEY, P. JOURDAIN et S. CARVAL , Les conditions de la 

responsabilité civile, préc., p. 340, n° 396 : si « lô®v¯nement et ses effets ne pouvaient de toute faon pas 

°tre ®vit®s, quelles que soient les pr®cautions prises (é), exiger lôimpr®visibilit® nôa plus de sens » ; 

J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX , Les obligations, Le fait juridique, t. 2, préc., n° 270 ; J. MOURY, 

« Force majeure : éloge de la sobriété », art. préc.  
5 Comp. R. BOFFA, « Les causes dôexon®ration ou dôexclusion de la responsabilit® », in M. MEKKI (dir.), 

Avant-projet de réforme du droit de la responsabilité civile : lôart et la technique du compromis, préc., 

p. 117 à 129, spéc. 120 : ¨ propos de la d®finition propos®e dans lôavant-projet, lôauteur souligne la 

disparition de la condition dôimpr®visibilit® et juge la d®finition propos®e ç trop accueillante ».  
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subi » 1 . En matière délictuelle, lôimprévisibilité, qui est appréciée au jour de la 

survenance de lôévènement, apparaît inopportune dès lors quô« il est des circonstances où 

la prévision dôun évènement ne permet pas de lôempêcher ni dôéluder ses conséquences 

dommageables. Ce qui importe, côest que le dommage causé par lôévènement nôait pu être 

évité » 2 . Il nôy a donc pas lieu dôexiger que lôévènement présente un caractère 

imprévisible lorsque sa prévisibilité ne permet pas dôen éviter la survenance ou dôéluder 

ses conséquences ; lôimprévisibilité devrait alors nôêtre quôun indice de lôirrésistibilité. En 

revanche, lôabandon de cette exigence pose plus généralement la question de savoir si 

lôapproche unitaire de la notion de force majeure est remise en cause3. En tout cas, si 

certains craignent une « potentielle anticipation par la jurisprudence dôune définition 

spécifique à la responsabilité extracontractuelle de manière à prendre acte du principe de 

la distinction dôores et déjà posée par la réforme du droit des contrats »4, pour lôheure, la 

réforme nôest pas à lôordre du jour et de récents arrêts rendus par la deuxième chambre 

civile continuent à évoquer le critère dôimprévisibilité5. Ainsi, lôétude de la jurisprudence 

passée concernant la qualification des phénomènes météorologiques conserve tout son 

intérêt, y compris pour ce qui est de lôappréciation du critère dôimprévisibilité. 

                                                 
1 H. CAPITANT, F. TERRE, Y. LEQUETTE et F. CHENEDE, Les grands arrêts de la jurisprudence civile t. 2, 

préc., p. 278, n° 14.  
2 P. JOURDAIN, « Force majeure : lôAssembl®e pl®ni¯re manque lôoccasion dôune d®finition claire », art. 

préc., p. 1581. 
3 La doctrine présente généralement la force majeure comme une notion commune aux deux ordres de 

responsabilit®, identifi®e par ses caract¯res. La plupart des auteurs ®tudiaient d¯s lors cette notion dôun bloc, 

en précisant que la seule distinction entre la force majeure contractuelle et délictuelle résidait dans le 

moment dôappr®ciation du caract¯re impr®visible de lô®v¯nement : au moment de la conclusion du contrat 

en mati¯re contractuelle, ¨ celui de la survenance de lô®v¯nement en mati¯re d®lictuelle. Si certains auteurs 

sôinterrogeaient d®j¨ sur le bien-fondé de cette approche unitaire (v. Ph. STOFFEL-MUNCK, « Le 

particularisme de la force majeure en matière contractuelle », RDC 2003, n° 1, p. 59 et s. ; Th. GENICON, 

« Observations », in J. GHESTIN (dir.), Observations sur le projet de réforme du droit des contrats, LPA 12 

févr. 2009, numéro spécial, p. 81 s., spéc. p. 83 ; Ph. REMY, « Lôinex®cution du contrat », in F. TERRE (dir.), 

Pour une réforme du droit des contrats, Dalloz, coll. Thèmes et commentaires, 2008 p. 253 à 260, spéc. 

p. 258) la r®forme semble paradoxalement accentuer la distinction entre lôordre contractuel et 

extracontractuel alors même que le législateur a parallèlement fait le choix de « soumettre les deux 

responsabilités aux mêmes règles, autant que faire se peut » (J.-S. BORGHETTI, « Lôavant-projet de réforme 

de la responsabilit® civile, vue dôensemble de lôavant-projet è, art. pr®c., nÁ 41). Comme on lôa soulign®, 

« la force majeure conna´t une transformation qui nôest pas encore achevée et qui pourrait conduire à une 

dissociation bien plus nette quôautrefois de la notion suivant quôelle est invoqu®e en mati¯re contractuelle 

ou extracontractuelle » (F. GREAU, « Force majeure », préc., n° 21 ; v. aussi n° 11).  
4 F. GREAU, « Force majeure », préc., n° 11.  
5 V. récemment, Civ. 2e, 12 janv. 2017, n° 15-22.066 : la Cour a approuv® la cour dôappel qui ç a, dans 

lôexercice de son pouvoir souverain dôappr®ciation, estim® que la perspective dôun vol entrait dans des 

prévisions raisonnables et a, par ces seuls motifs faisant ressortir que la commission dôun vol ne constituait 

pas pour la SNCF une cause étrangère imprévisible, l®galement justifi® sa d®cision de ne pas lôexon®rer de 

sa responsabilité ». V. aussi Civ. 2e, 3 mars 2016, n° 15-12.217 sur la faute dôimprudence de la victime qui 

nôest pas qualifi®e de force majeure, faute dô°tre impr®visible.  
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37. Lôappréciation des caractères de la force majeure en matière météorologique. 

Puisquôà ce jour, la réunion des deux principaux critères de la force majeure qui nous 

intéressent est encore exigée aussi bien en matière contractuelle quôen matière extra-

contractuelle, il nous faut donc étudier comment ceux-ci sont appréciés par les magistrats 

dans les espèces où un phénomène météorologique a eu des conséquences néfastes. On 

enseigne généralement que les standards dôimprévisibilité et dôirrésistibilité sont 

appréciés de manière relative : les magistrats exigeraient une imprévisibilité ou une 

irrésistibilité raisonnable. Cependant, à lôanalyse, tant lôirrésistibilité (1) que 

lôimprévisibilité (2) sont appréciés de façon particulièrement stricte dans les arrêts portant 

sur la qualification des phénomènes météorologiques.  

1. Lôappréciation rigoureuse de lôirrésistibilité du phénomène 

météorologique 

38. La doctrine considère généralement que le critère dôirrésistibilité est le critère 

prépondérant de la force majeure1, son « noyau dur »2 au point que lôon a pu légitimement 

sôinterroger sôil ne suffirait pas de sôen tenir à la seule irrésistibilité de lôévènement pour 

caractériser le cas de force majeure3. Comme lôa souligné P.-H. ANTONMATTEI, « elle 

traduit la supériorité de la force face à celle de lôhomme qui lôaffronte »4 : en matière 

contractuelle, on considère que lôévènement irrésistible est à même de contraindre à 

lôinexécution un débiteur normalement raisonnable et diligent placé dans les mêmes 

circonstances tandis quôen matière délictuelle, lôirrésistibilité signifie que le défendeur nôa 

pas raisonnablement pu empêcher la survenance du dommage. Il en résulte que 

lôirrésistibilité est un standard juridique5 ce qui conduit nécessairement à une appréciation 

                                                 
1 J.-C. SAINT-PAU, « Exonération de responsabilité contractuelle ï Inexécution imputable à une cause 

étrangère », fasc. préc., 2014, n° 41 : « Quelles que soient les variations auxquelles peuvent donner lieu les 

d®finitions doctrinales et jurisprudentielles de la force majeure, lôirr®sistibilit®, appara´t comme la condition 

primordiale permettant de libérer le débiteur empêché ».  
2 F. GREAU, « Force majeure », préc., n° 66.  
3 J. FLOUR, J.-L. AUBERT et E. SAVAUX , Les obligations, Le fait juridique, t. 2, préc., n° 270, p. 355 : « on 

peut cependant se demander sôil ne suffirait pas de sôen tenir ¨ la seule irrésistibilité ou inévitabilité (é). Il 

est en effet permis de penser que lôirr®sistibilit® englobe la question de pr®visibilit® et constitue lô®l®ment 

décisif : si un ®v¯nement est irr®sistible côest que, pr®visible ou non, ses effets ne pouvaient °tre ni ®vit®s ni 

surmontés ».  
4 P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la force majeure, th. pr®c., p. 58, nÁ 77.  
5  P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la force majeure, th. pr®c., p. 46, nÁ 59 : « ainsi 

appr®hend®s, les crit¯res dôimpr®visibilit® et dôirr®sistibilit® deviennent des standards juridiques ». Sur la 

définition du standard : v. S. RIALS, Le juge administratif et la technique du standard. Essai sur le traitement 

juridictionnel de lôid®e de normalit®, pr®f. P. WEIL, LGDJ, coll. Bibliothèque de droit public, 1980, p. 61, 

n° 72 : le standard est un « pur instrument de mesure des comportements et des situations en termes de 

normalité ». 
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au cas par cas. Toutefois, pour objectiver leur décision, les magistrats qui doivent 

qualifier un phénomène météorologique peuvent sôaider de mesures dôintensité fournies 

par les services météorologiques. En outre, les manuels affirment que la jurisprudence 

apprécie le critère dôirrésistibilité de manière relative et non dans lôabsolu, ce qui apparaît 

souhaitable puisque « appréciée à lôaune de lôabsolu, lôirr®sistibilit® est (é) rarement 

admissible, lôimagination permettant de concevoir bien souvent le succès dôune action de 

résistance »1. De fait, il est souvent possible dôimaginer toutes sortes de précautions utiles 

pour éviter que les phénomènes météorologiques exceptionnels ne causent de dommages : 

la construction de digues ou de barrages peuvent permettre de prévenir les inondations à 

la suite de pluies torrentielles, divers dispositifs existent pour éviter la production de 

dommages en cas de temp°teé La jurisprudence exigerait donc seulement que des 

mesures raisonnables aient été prises. En pratique, lôirrésistibilité dôun phénomène est 

cependant appréciée particulièrement strictement : dôune part, lôobjectivation de 

lôirrésistibilité nôest quôapparente et dôautre part lôappréciation relative de lôirrésistibilité 

est illusoire. 

1.1. Lôapparente objectivation de lôirrésistibilité 

39. Une objectivation permise par les mesures dôintensité du phénomène. Dans le 

cadre de lôappréciation de lôirrésistibilité dôun évènement, la Cour de cassation exige des 

juges du fond quôils prennent en compte les circonstances de lôespèce, ce qui leur impose 

de replacer lôévènement dans le contexte matériel dans lequel il sôinsère2. Concernant les 

phénomènes météorologiques, les magistrats peuvent déduire ce contexte aisément grâce 

aux mesures dôintensité effectuées par Météo France sur tout le territoire français3. Ces 

données permettent dans une certaine mesure dôobjectiver lôappréciation de lôéventuelle 

irrésistibilité du phénomène, il est donc tout naturel que les juges sôappuient dessus. Si 

lôon peut trouver des arrêts qui se contentent de souligner la violence du phénomène 

météorologique pour retenir la qualification de force majeure4, les magistrats se fondent 

                                                 
1 P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la force majeure, th. pr®c., p. 45, nÁ 57.  
2 P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la force majeure, th. préc., p. 70, n° 98 et 99. 
3 P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la force majeure, th. pr®c., p. 75, nÁ 105.  
4 V. par ex. Civ. 2e, 6 janv. 1982, Bull. civ. II, n° 3, Gaz. Pal., 17 juin 1982, n° 167-168 (Pan.), obs. F. 

CHABAS : lôarr°t dôappel ®voquait un ç torrent furieux », des pluies « dôune abondance anormale », « la 

soudaineté et la violence des orages déversant en peu de temps des quantit®s dôeaux ®normes sur des 

terres quôune sécheresse exceptionnelle avait privées de leur couverture végétale » ; la cour dôappel qui en 

a déduit que « les troubles atmosph®riques, qui ®taient ¨ lôorigine de la crue ayant caus® le dommage, 

avaient revêtu un caractère de violence exceptionnelle constitutif de force majeure è a reu lôapprobation de 

la Cour de cassation. 
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le plus souvent sur ces données pour en déduire lôirrésistibilité du phénomène ou au 

contraire, pour lui dénier cette qualification. En effet, comme lôa souligné P.-H. 

ANTONMATTEI, « le chiffre exerce incontestablement une fascination. Gage dôobjectivité 

dans la mise en îuvre dôune notion empreinte de subjectivité, il fonde souvent 

lôadmission ou le rejet de la qualification de force majeure » 1 . Les stations 

météorologiques peuvent être équipées de plusieurs instruments pour mesurer très 

régulièrement certains paramètres : le baromètre pour la pression de lôair, le thermomètre 

ou lôhygromètre pour la température et lôhumidité de lôair, lôanémomètre pour la vitesse 

du vent, le pluviomètre pour les précipitations, le nivomètre pour les chutes de neige ou 

encore le compteur dôéclairs2. Ces données sont parfois présentées sur une échelle. Par 

exemple, certains arrêts évoquent lôéchelle de Beaufort pour évaluer lôintensité du vent au 

cours dôune tempête. Il sôagit dôune échelle de mesure empirique de lôintensité du vent 

qui se divise en 13 degrés et donne une indication de la vitesse moyenne (et non des 

rafales) du vent sur une durée de dix minutes3. Développée pour être utilisée en mer, 

dôautres critères y furent adjoints pour étendre son application à terre. À partir de la force 

7, on considère généralement que les conditions météorologiques peuvent être 

dangereuses4. Côest ainsi que des juges du fond se sont appuyés sur un rapport dôexpertise 

selon lequel les vents nôavaient atteint que le niveau 5 à 6 sur lôéchelle de Beaufort pour 

conclure que ces vents nôétaient pas irrésistibles5. Inversement, des vents atteignant 122 

km à lôheure, ce qui correspond à la force douze sur lôéchelle de Beaufort, ont été 

                                                 
1 P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la force majeure, th. pr®c., p. 75, nÁ 105.  
2 Pour une présentation détaillée de ces instruments de mesure, v. C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. 

préc., p. 87 et s. 
3 N. HIRSCH, J. HOFFMAN et M. HONTARREDE, Petit manuel de météo marine, Glénat, 2011, p. 24 à 28 : 

lô®chelle de Beaufort est ancienne : elle a ®t® mise au point par lôamiral Beaufort qui observait lôeffet du 

vent sur sa fr®gate. Aujourdôhui, les services m®t®orologiques mesurent la vitesse moyenne du vent pendant 

10 minutes et continuent ¨ lôexprimer selon lô®chelle de Beaufort. Les bulletins m®t®orologiques 

mentionnent parfois le risque de rafale si le vent instantan® d®passe le vent moyen de plus de 10 nîuds (1 

nîud ®quivaut ¨ 1,852 km/h ou 0,51 m/s) ; les rafales sont qualifiées de fortes si la différence de vitesse est 

comprise entre 15 et 25 nîuds ; ou de violentes si la diff®rence de vitesse est sup®rieure ¨ 25 nîuds. 
4 La gradation est la suivante : un vent de force 7 est qualifié de « grand frais », force 8 de « coup de vent », 

force 9 de « fort coup de vent », force 10 de « tempête », force 11 de « violente tempête », force 12 

dôç ouragan è (ce dernier degr® correspond ¨ une vitesse moyenne dôenviron 118 km/h). V. N. HIRSCH, J. 

HOFFMAN et M. HONTARREDE, Petit manuel de météo marine, préc., p. 39. 
5 CA Metz, ch. 4, 20 nov. 2003, n° 01/00766 : pour la Cour, le gardien dôun arbre, dont la chute a caus® des 

dommages ¨ une propri®t® voisine ne d®montre par lôexistence de circonstances constitutives dôun cas de 

force majeure lôexon®rant totalement de la responsabilit® pesant sur lui en application de lôarticle 1384 al. 

1er du Code civil en faisant état de la force du vent se situant, selon les conclusions du rapport 

dôexpertise, ¨ un niveau 5 ¨ 6 sur lô®chelle de Beaufort.  
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considérés, pour cette raison, à la fois imprévisibles et irrésistibles1. Une tempête nôa pas 

été qualifiée de cas force majeure même si elle avait abattu une palissade, dès lors que le 

vent dépassait à peine « 17 mètres à la seconde », soit environ 61 km/h2. En revanche, un 

jugement a retenu quôun vent atteignant par bourrasques des pointes de 112 km/h était, 

précisément du fait de cette intensité, un cas de force majeure3. Ainsi, les juges sôappuient 

dans de nombreux arrêts sur des mesures dôintensité provenant de stations 

météorologiques de proximité pour qualifier ou au contraire refuser la qualification de 

lôévènement de cas de force majeure. Il faut souligner que cette objectivation de 

lôappréciation des caractères de la force majeure nôest pas sans risques. La démarche 

suivie pourrait en effet conduire les magistrats à se focaliser sur les données quantitatives 

au détriment de toute autre circonstance pertinente dans lôappréciation de lôirrésistibilité, 

ce qui pourrait théoriquement aboutir à une qualification de lôévènement météorologique 

de force majeure a priori. Surtout, les statistiques météorologiques ne sont valables que 

                                                 
1 Civ. 1re, 22 nov. 1994, n° 92-21.116 : en lôesp¯ce, le propri®taire dôun bateau lôavait fait placer sur un ber 

lequel a chut® au cours dôune temp°te. La Cour confirme lôarr°t dôappel qui avait relev® que la cause de 

lôaccident r®sidait dans la temp°te qui avait s®vi dans la commune et aux environs ; des vents atteignaient 

122 km ¨ lôheure et correspondaient ¨ la force douze sur lô®chelle de Beaufort ayant ®t® enregistr®s au 

moment de la chute du navire. La Cour de cassation conclut que la Cour dôappel a donc bien caract®ris® 

lôexistence dô®v¯nements ext®rieurs impr®visibles et irr®sistibles, constitutifs de la force majeure.  
2 CA Paris, 26 nov. 1946, JCP 1947, I, 3444 : sous la violence du vent, une palissade clôturant un terrain 

vague sôest effondr®e, blessant une personne. Le propri®taire du terrain, gardien de la palissade, faisait 

valoir en appel que la chute de la palissade était due à une « tornade, dôune violence impr®visible et 

irrésistible è, autrement dit un cas de force majeure. La Cour dôappel a cependant confirm® le jugement sur 

ce point : « la décision attaquée a fort bien établi que, suivant les renseignements émanant du Service 

dô£tudes et de Statistiques Climatiques de lôObservatoire de Montsouris, les temp°tes de vent d®passant 

légèrement 17 mètres à la seconde étaient assez fréquentes dans la région parisienne pour ne pas constituer 

une circonstance impr®visible et insurmontable, quôil ne saurait donc °tre question, en lôesp¯ce de force 

majeure ». V. aussi Civ. 2e, 6 déc. 1961, Bull. civ. II, n° 828, préc. : « le tribunal observe quôil r®sulte des 

renseignements fournis par le chef de la région météorologique centre-est que, le 20 janvier 1959, la vitesse 

du vent avait oscillé constamment entre 10 et 23 m/seconde ; quôau cours des quatre ann®es pr®c®dentes il 

avait été dénombré quatre-vingt-dix jours ou la vitesse maxima du vent avait atteint ou dépassé 25 

m/seconde et huit jours ou cette vitesse avait d®pass® la valeur de 34,5 m/seconde (é) si ces vitesses 

nô®taient valables que pour lôendroit exact o½ elles avaient ®t® mesurées, elles fournissaient cependant des 

®l®ments dôappr®ciation qui nô®taient pas contredits par la preuve scientifique contraire è. Soulignons quôen 

pratique, la preuve contraire est impossible à rapporter ! 
3 T. com. 4e ch. Paris, 20 mars 1997, Gaz. Pal. 1998, somm. p. 228, n° 564 : en lôesp¯ce, au cours dôune 

opération de transport de marchandises, le toit de la semi-remorque du transporteur avait été arraché sur 

lôautoroute sous lôeffet dôun coup de vent et les marchandises transport®es avaient ®t® endommagées ; 

lôassureur du transporteur avait d¾ indemniser lôexp®diteur des marchandises mais il cherchait ¨ faire jouer 

la garantie des vices cach®s ¨ lôencontre du constructeur de la semi-remorque. Mais le tribunal de 

commerce de Paris sôest fond® sur une lettre de Météo France qui indiquait que « la vitesse du vent 

enregistrée à Narbonne Jonquières entre 8h et 11h (atteignait) des pointes de 112 km/h pour une vitesse 

moyenne de 76 km/h calculée sur dix minutes environ » pour en déduire que « si un vent de 76 km/h ne 

caract®rise pas une temp°te, il nôen est pas de m°me avec un vent atteignant par bourrasques des pointes 

de 112 km/h » et que dès lors « lôaccident (®tait) la cons®quence dôune fortune de route », autrement dit 

quôil y avait eu, pour le constructeur de la semi-remorque, force majeure. 
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pour le lieu de mesure1 : il est fort possible quôà quelques kilomètres de distance, les 

intempéries aient une intensité toute autre. Par exemple une tempête, bien que balayant un 

large territoire, peut avoir une intensité extrême dans des zones localisées 

particulièrement exposées au vent. Pour prévenir ces biais, il faudrait constituer un réseau 

particulièrement dense dôoutils de mesure, ce qui est peu réaliste2. Enfin, la référence 

systématique aux relevés des stations météorologiques rend le recours à lôexpertise 

nécessaire. En effet, les relevés météorologiques sont des documents techniques qui 

doivent être décryptés par des experts3 et, puisquôil sôagit pour le juge de se prononcer sur 

lôintensité réelle dôun phénomène au lieu où est survenu le dommage en fonction de ses 

caractéristiques topographiques, les éclairages dôun professionnel apparaissent 

indispensables4. De ce fait, les magistrats peuvent être particulièrement tentés dôadopter 

les conclusions du rapport dôexpertise5 , ce qui revient à délaisser leur appréciation 

souveraine aux mains de tiers6. Ces risques sont réels mais il apparaît quôen pratique les 

magistrats nôhésitent pas à sôaffranchir de ces données objectives dans lôappréciation de 

lôirrésistibilité du phénomène. 

40. Lôinfluence relative des mesures dôintensité. Le rôle des données quantitatives 

sur la décision du magistrat doit être relativisé : la Cour de cassation rappelle en effet 

régulièrement que la mesure dôintensité dôun phénomène météorologique nôest quôun 

simple indice de lôirrésistibilité et ne permet pas à elle seule de caractériser la force 

majeure7 . Dès lors, les juges peuvent aisément ignorer les mesures dôintensité des 

phénomènes météorologiques. La Cour de cassation nôhésite pas à sanctionner les juges 

du fond qui se réfèrent uniquement aux mesures dôintensité du phénomène et oublient de 

                                                 
1 C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 144, n° 515.  
2 Sur lôimportance de la densit® du r®seau, v. C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 142, n° 509. 
3 C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 103 et s., n° 365 et s. 
4  Sur la « qu°te dôune r®alit® mat®rielle (qui) impose souvent le recours ¨ lôexpertise », v. P.-H. 

ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la force majeure, th. pr®c., nÁ 98.  
5 V. par ex. Civ. 2e, 27 juin 1973, n° 72-11.881, Bull. civ. II, n° 209 : « les juges dôappel, qui ont 

homologu® un rapport dôexpertise dont ils avaient adopt® les conclusions (é), ont pu d®duire que la 

tempête avait eu un caractère de gravité exceptionnelle et que, constituant un évènement de force majeure 

elle exon®rait lôentreprise (é) de la responsabilit® attach®e ¨ la garde du mur quôelle ®difiait ».  
6 Sur lôexpertise, v. V. LASSERRE, Le nouvel ordre juridique. Le droit de la gouvernance, LexisNexis, 2015 : 

dans le premier titre de lôouvrage, lôauteur qualifie lôexpertise de ç donnée légitimante » qui a une autorité 

intrinsèque : elle permet en effet de « légitimer une décision en connaissance de cause » (p. 26). 

V. LASSERRE estime que lôexpertise est devenue une v®ritable source du droit, ce qui nôest pas sans poser 

des difficult®s en termes de transparence et dôaccessibilit® (p. 69 s.). 
7 Civ. 3ème, 21 juin 2000, n° 98-21.705, RGDA 2000, p. 885 : dans cette affaire, le « Tribunal, (é) a pu 

retenir quôune temp°te de gr°le, m°me de forte intensit®, nô®tait pas un cas de force majeure ». 
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caractériser son irrésistibilité et son imprévisibilité au lieu de survenance du dommage1. 

Plusieurs décisions rappellent que les données fournies par Météo France relatives aux 

conditions météorologiques au moment de la survenance du dommage ne sont valables 

quôau lieu où est située la station météorologique la plus proche ï ce qui nôest certes pas 

contestable ï pour précisément sôen départir. Ainsi, dans une espèce où une tempête avait 

provoqué la chute dôun panneau publicitaire sur un véhicule, la Cour de cassation avait 

reproché aux juges du fond de sôêtre fondés uniquement sur les relevés effectués au jour 

de lôaccident à une station météorologique proche sans avoir « constaté que le vent avait 

effectivement soufflé au temps et au lieu de lôaccident à la vitesse maximale indiquée 

pour la journée par le service météorologique »2. Il en résulte que lôappréciation opérée 

par les magistrats nôest objectivée quôen apparence par le recours aux mesures dôintensité.  

1.2. Lôillusoire appréciation relative de lôirrésistibilité 

41. Lôappréciation évolutive de lôirrésistibilité.  Lôirrésistibilité implique de vérifier 

que toutes les mesures appropriées ont été prises pour éviter la survenance du dommage 

ou lôinexécution contractuelle. Lôamélioration des techniques, qui permet aujourdôhui de 

mieux résister aux phénomènes météorologiques, conduit les juges à apprécier plus 

                                                 
1 V. par ex., Civ. 2e, 16 sept. 2010, n° 09-68.849 : en lôesp¯ce, un arbre avait ®t® d®racin® au cours dôune 

temp°te. La Cour dôappel sô®tait appuyée sur le certificat de Météo France selon lequel le vent avait atteint 

ou dépassé 100 km/h dans la commune du lieu du sinistre, et 108 km/h dans une commune voisine ; elle en 

avait déduit que « cette vitesse du vent suffit à caractériser une tempête, voire une violente tempête ; 

quôil est de jurisprudence constante que la temp°te ou les vents tr¯s violents constituent des ®v¯nements qui 

peuvent être qualifiés de force majeure, exonérant le gardien de la chose de la responsabilité pesant sur lui 

en vertu de lôarticle 1384, alin®a 1er, du code civil, lorsquôils pr®sentent un caract¯re irr®sistible pour lui ». 

La Cour de cassation censure le raisonnement : « en se d®terminant ainsi, par des motifs dôordre g®n®ral et 

insuffisants ¨ caract®riser lôimpr®visibilit® et lôirr®sistibilit® dôun ®v¯nement de force majeure exon®ratoire 

de responsabilit®, la cour dôappel nôa pas donn® de base l®gale ¨ sa d®cision au regard de lôart. 1384 al. 1er 

du Code civil ». 
2 Civ. 2e, 17 avr. 1975, n° 74-10.050, Bull. civ. II, n° 108, D. 1975, p. 465. Le commentateur de cette 

d®cision soulignait dôailleurs que ç la vitesse du vent, élément essentiel de la tempête, change notablement 

dôun lieu ¨ un autre, en ville et ¨ la campagne, suivant lôorientation des rues et la hauteur des immeubles qui 

les bordent » ; « m°me par temp°te prolong®e, la vitesse du vent varie dôune heure, dôune minute ¨ lôautre » 

(D. 1975, p. 466). La décision du juge qui se contente de se référer abstraitement à la vitesse maximale du 

vent sur un certain laps de temps paraît dès lors arbitraire. V. déjà Civ. 3e, 15 févr. 1968, Bull. civ. III, 

n° 63 : la Cour reprochait ¨ lôarr°t dôappel de sô°tre fond® ç uniquement sur les relevés de la station 

météorologique la plus voisine sans rechercher si la situation était identique ¨ lôendroit de lôaccident » ; 

v. encore, Civ. 3e, 15 févr. 1972, Bull. civ. III, n° 96, JCP 1972, II, 17213, note G. LIET-VEAUX : en 

lôesp¯ce, la toiture dôun immeuble avait ®t® projet®e lors dôune temp°te. La Cour dôappel avait retenu la 

responsabilit® du gardien, propri®taire de lôimmeuble et celui-ci faisait valoir dans son pourvoi que le vent 

qui avait atteint « 25 et même 27 m/seconde » aurait dû être qualifié de cas de force majeure. Mais la Cour 

de cassation a rejeté son pourvoi au motif quôç il nô®tait pas ®tabli que la violence du vent au moment du 

sinistre ait été exceptionnelle » ; côest plut¹t le d®faut de la toiture qui est apparu d®terminant.  
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strictement que naguère le critère dôirrésistibilité1 . Les normes de construction des 

bâtiments et des ouvrages sont de plus en plus exigeantes et si un dommage est malgré 

tout engendré par un phénomène météorologique, cela peut constituer un indice de son 

irrésistibilité2, même si les juges peuvent ne pas en tenir compte. Par exemple, la Cour de 

cassation a pu considérer que la circonstance selon laquelle un phénomène 

météorologique avait dépassé ï certes de peu ï la norme extrême de résistance dôun 

ouvrage était indifférente : la Cour dôappel a pu estimer souverainement que le 

phénomène météorologique (en lôespèce des chutes de neige) nôétait pas irrésistible3. Il 

nôen reste pas moins que du fait de lôamélioration des techniques, lôirrésistibilité est 

appréciée plus strictement. Si, en 1804, un orage de grêle pouvait sans doute 

fréquemment briser des vitres et être considéré comme un cas « fortuit », puisque lôarticle 

1754 lôenvisage expressément (v. supra, n° 28), aujourdôhui, un juge considérerait plutôt 

que la véritable cause du dommage réside dans le défaut de la vitre et partant que lôorage 

de grêle nôétait pas irrésistible. 

42. Une appréciation rigoureuse en matière contractuelle. Lôappréciation de 

lôirrésistibilité est en outre spécialement rigoureuse en matière contractuelle dans la 

mesure où les magistrats vérifient quôil nôy avait aucune autre manière dôexécuter 

lôobligation contractuelle. On ne saurait qualifier un évènement de force majeure lorsque 

lôexécution reste possible bien que plus onéreuse4. Le débiteur contractuel est ainsi 

souvent en mesure, malgré la survenance dôun phénomène météorologique exceptionnel, 

                                                 
1 En ce sens, F.-X. TESTU, Contrats dôaffaires, Dalloz, coll. Dalloz r®f®rence, 2010, v. spéc. « Evénements 

exonératoires », chap. 114, n° 114-07 : lôauteur souligne que ç les juges du XXIe siècle apprécient de façon 

plus restrictive que leurs homologues du XIXe siècle le caractère insurmontable de certains évènements 

dont la technique permet de r®duire lôimpact (longue s®cheresse anormale, gr°les, attaques de nuisiblesé) ». 
2 Par exemple, Civ. 3e, 10 déc. 2013, n° 12-25.331 : en lôesp¯ce, la Cour dôappel, approuv®e par la Cour de 

cassation, a retenu que des orages dôune violence ç telle quôaucune installation nôaurait permis dôen ®vacuer 

le débit exceptionnel supérieur à celui retenu par les normes de dimension des canalisations » étaient un cas 

de force majeure.  
3 V. Civ. 3e, 16 févr. 2005, n° 03-18.999 : en lôesp¯ce, le constructeur faisait valoir que les dommages subis 

par le ma´tre dôouvrage provenaient dôune ç cause étrangère è au sens de lôarticle 1792 parce ç quôen 

mati¯re dôintemp®ries violentes, le dépassement des valeurs extrêmes définies par le document 

technique unifié applicable caractérise la force majeure ». Mais la Cour de cassation a rejeté son pourvoi 

dans cette espèce au motif que « la quantité de neige avait faiblement dépassé la norme extrême prévue 

au document technique unifié, la cour dôappel, qui a ainsi souverainement retenu lôabsence dôirr®sistibilit® 

du ph®nom¯ne et qui nôa pas constat® lôimpr®visibilit® des chutes tomb®es ¨ la p®riode consid®r®e, a pu en 

d®duire que la force majeure nô®tait pas caract®ris®e ». 
4 La jurisprudence refuse la force majeure financière : Civ. 4 août 1915, DP 1916, I, 22 ; cette position a été 

rappelée dans un arrêt récent (Com. 16 sept. 2014, Bull. civ. IV, n° 118, n° 13-20.306 : « le d®biteur dôune 

obligation contractuelle de somme dôargent inex®cut®e ne peut sôexon®rer de cette obligation en invoquant 

un cas de force majeure »). Il faut noter cependant quôen mati¯re contractuelle, il est possible de faire ®chec 

à ce refus induit de la règle genera non pereunt en spécifiant la chose.  
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dôexécuter malgré tout son obligation. Il en résulte que, sous couvert dôapprécier 

« relativement » lôirrésistibilité au regard des précautions quôun individu peut prendre, 

peu dôévènements sont radicalement irrésistibles en matière contractuelle. Par exemple, 

en cas de paralysie dôun moyen de transport à cause dôun évènement météorologique, il 

est souvent possible de recourir à un autre moyen de transport pour acheminer personnes 

ou marchandises. Ainsi, la Cour de cassation a refusé de caractériser le mauvais temps qui 

rendait impossible la tenue dôun vol comme un évènement irrésistible pour une agence de 

voyages1 ou lôavarie ayant affecté un avion pour le transporteur puisquôil lui était possible 

dôutiliser un autre appareil pour rapatrier les passagers2 . Quant au débiteur dôune 

obligation de donner une chose de genre, il ne pourra jamais opposer la destruction par 

cas de force majeure parce quôil peut sôen procurer dôautres pour pouvoir exécuter son 

obligation (en application de lôadage genera non pereunt3). Ainsi, une calamité dôorigine 

météorologique ne peut constituer un cas de force majeure pour les vendeurs de denrées 

agricoles dans la mesure où ils peuvent toujours se procurer de telles denrées, même pour 

un prix exorbitant4. Le motif est simple : seule lôimpossibilité stricto sensu dôexécuter 

                                                 
1 Civ. 1re, 24 mars 1998, n° 95-21.324 : plusieurs touristes avaient fait appel à une agence pour effectuer un 

voyage dôaventure au Kamtchatka mais leur p®riple aller sô®tait arr°t® ¨ Moscou du fait des mauvaises 

conditions m®t®orologiques en Sib®rie qui rendait impossible le voyage jusquôau Kamtchatka. Les touristes 

ont aussitôt été rapatriés à Paris. Le voyagiste faisait valoir que le mauvais temps en Sibérie responsable du 

d®faut de d®collage des avions ®tait constitutif dôun cas de force majeure exon®ratoire de la responsabilit® 

de lôagence de voyage ; pour la Cour, « le Tribunal a relev® souverainement que la soci®t® (é) ne rapportait 

la preuve (é) du caract¯re irr®sistible de lôabsence de vol Moscou-Petropavlosk-Kamtchatskii (é) ». En 

lôesp¯ce, lôaccompagnateur des clients de lôagence de voyages avait en effet trouvé un vol à destination du 

Kamtchatka le lendemain. Il sôagissait l¨ en d®finitive dôun cas de force majeure temporaire : lôex®cution du 

contrat devait reprendre sitôt passées les perturbations météorologiques.  
2  CA Paris, 26 oct. 2000, 8e ch. D, Lamotte c/ SA Corsair international, RJDA 2001, n° 313 : Un 

transporteur a®rien qui a annul® un vol ne saurait sôexon®rer de sa responsabilit® en invoquant une avarie 

subie par lôavion d¯s lors que lô®v¯nement ne pr®sentait pas un caract¯re dôirr®sistibilit® dans la mesure o½ 

le transporteur aurait pu recourir ¨ un substitut pour rapatrier ses passagers, quôil nô®tait pas impr®visible 

compte tenu de lôobligation de s®curit® qui p¯se sur le transporteur, et que le vice de la chose employ®e 

pour lôex®cution du contrat ne caract®rise pas lôext®riorité. Par suite, le transporteur est tenu de réparer le 

pr®judice subi par lôun des passagers. 
3 Cet adage signifie que « les choses de genre ne périssent pas ». V. H. ROLAND, Lexique juridique des 

expressions latines, LexisNexis, 7e éd., 2016, p. 129 et 130 : « Les choses de genre, parce quôelles existent 

en une multitude dôexemplaires semblables et de m°me valeur, sont ®quivalentes entre elles et peuvent se 

remplacer les unes les autres pour lôex®cution dôune obligation (é). Dans ces conditions, ¨ lôoppos® du 

d®biteur dôun corps certain, qui est lib®r® par la perte fortuite de la certa res, le d®biteur dôune chose de 

genre nôest pas affranchi de sa dette par la disparition de son objet car il peut toujours se procurer un 

®quivalent sur le march® (é). Pour que Genera non pereunt soit pris en défaut, il faudrait supposer soit la 

mise hors du commerce de la chose de genre, soit la disparition de tous les objets relevant de ce genre ».  
4 Pour un exemple jurisprudentiel où la chambre commerciale a refusé de qualifier la sécheresse de 1976 de 

force majeure : Com. 4 janv. 1980, n° 78-13.904, Bull. civ. IV, n° 6 : Une soci®t® sô®tait engag®e ¨ livrer ¨ 

une autre de la « luzerne déshydratée è, mais ¨ la suite de la s®cheresse qui s®vit durant lô®t® 1976, il cessa 

ses livraisons. Le vendeur faisait valoir que le contrat précisait que toute la marchandise devait provenir 

dôune coop®rative laquelle avait reconnu dans une lettre son incapacit® de fournir le solde convenu au 

vendeur ; il estimait donc ne pas pouvoir exécuter le contrat. La Cour de cassation a approuvé la Cour 
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lôobligation est constitutive de la force majeure ; de simples difficultés, même 

considérables, ne sauraient être prises en compte1 puisque celles-ci relèvent du domaine 

de lôimprévision. En définitive, lôanalyse de lôappréciation de lôirrésistibilité dôun 

ph®nom¯ne semble r®v®ler la mise en îuvre dôune politique jurisprudentielle plus large 

envers certains débiteurs. La jurisprudence de la chambre sociale est à cet égard 

révélatrice : celle-ci exige que lôévènement rende impossible lôexécution du contrat, 

impossibilité dôexécuter qui doit être totale et définitive2. Par exemple, un employeur 

hôtelier ne peut résilier les contrats de travail conclus avec ses employés en invoquant la 

force majeure à la suite du passage dôun cyclone ayant ravagé une partie de lôhôtel 

puisquôil nôy a pas, en lôespèce, dôimpossibilité totale et définitive, lôhôtel nôétant que 

partiellement endommagé3 ; il en va de même pour lôemployeur propriétaire dôun atelier 

de distillerie qui a licencié ses employés à la suite de la destruction dôune grande partie du 

vignoble destiné à la production de Cognac à cause de gelées4. En tout cas, lôirrésistibilité 

dôun phénomène météorologique est rarement admise en matière contractuelle.  

                                                                                                                                                  

 
dôappel dôavoir ç retenu que la sécheresse ne pouvait constituer la cause insurmontable pouvant libérer (le 

vendeur) de son obligation puisque dans le m°me temps (lôacheteur) a pu se faire livrer les m°mes quantités 

et qualit®s de cette luzerne par la m°me coop®rative (é) et que la r®sistance (du vendeur) proc¯de dôun 

esprit de spéculation motivée par la hausse des cours ; quôelle a pu en d®duire, sans d®naturer le contrat, que 

(le vendeur) ne pouvait être exonéré de sa responsabilité contractuelle ».  
1 En ce sens, v. not. F. TERRE, Ph. SIMLER, Y. LEQUETTE et F. CHENEDE, Droit civil, Les obligations, préc., 

p. 812, n° 749.  
2 V. les arrêts rendus par la chambre sociale : Soc. 15 févr. 1995, n° 91-43.905 : la Cour de cassation a 

décidé, que « si la cessation dôactivit® cons®cutive ¨ lôinondation aurait pu °tre invoqu®e comme une cause 

économique de licenciement, elle ne pouvait, en raison de son caractère temporaire et partiel, caractériser 

un cas de force majeure » ; Soc. 7 mars 1995, n° 91-44.541 : « apr¯s avoir constat® quôun incendie avait 

d®truit une grande partie de lô®tablissement, ce qui avait entra´n® lôinterruption de toute activit® sur place, la 

cour dôappel a relev® (é) que la soci®t® (é) avait poursuivi partiellement son activité, dans un nouvel 

entrepôt loué pour la période nécessaire aux travaux de remise en état des lieux ; quôelle a pu d®cider que la 

soci®t® nôavait pas ®t® plac®e dans lôimpossibilit® absolue dôassumer ses obligations contractuelles et, 

la preuve de lôexistence dôun cas de force majeure nô®tant pas rapport®e (é) que les indemnit®s de rupture 

étaient dues au salarié » ; Soc. 4 juin 1996, n° 94-43.716 : « la cour dôappel qui a constat® par une 

appréciation souveraine des éléments de fait et de preuve qui lui étaient soumis, que la compagnie 

a®rienne nôavait pas cess® toute activit® ¨ la suite de la r®solution du Conseil de s®curit® de lôONU et de 

la décision du gouvernement français prise pour son application a pu décider, par ce seul motif, que la 

rupture du contrat nô®tait pas imputable ¨ un cas de force majeure et a ainsi l®galement justifi® sa d®cision ». 
3 Soc. 12 févr. 2003, Bull. civ. V. n° 50 : après le passage du cyclone « Luis è sur lôIle de Saint-Martin, le 4 

septembre 1995, ayant entra´n® la destruction dôune partie importante dôun village-hôtel, son exploitant a 

notifi® ¨ lôensemble des salari®s de lôh¹tel la rupture de leur contrat de travail pour force majeure. La Cour 

de cassation a d®cid® quôç ayant relevé que la destruction partielle du village-hôtel occasionnée par le 

passage du cyclone ne rendait pas impossible la reprise de lôexploitation de lôh¹tel, après remise en état, 

et, partant, la poursuite du contrat de travail des salari®s, la cour dôappel a, sans encourir aucun des griefs du 

moyen, légalement justifié sa décision ». 
4 Soc. 25 oct. 1995, n° 93-40.866, Bull. civ. V., n° 285 : la Cour dôappel avait condamn® lôemployeur ¨ 

payer aux anciens salariés de son atelier de distillerie licenciés les indemnités de rupture et des dommages-

int®r°ts pour licenciement abusif. La chambre sociale a approuv® la Cour dôappel au motif quôç ayant 
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43. Conclusion. Lôappréciation de lôirrésistibilité apparaît donc en pratique très 

rigoureuse, notamment en matière contractuelle.  

2. Lôappréciation rigoureuse de lôimprévisibilité du phénomène 

météorologique 

44. Une appréciation rigoureuse. Tout comme lôirrésistibilité, lôimprévisibilité est un 

standard1 et pour fonder leur décision, les juges tiennent compte des circonstances. Sans 

se laisser décourager par la nécessaire casuistique2, il nous faut voir de quelle manière les 

magistrats tiennent compte du contexte spatio-temporel pour apprécier le caractère 

imprévisible dôun phénomène météorologique3 : de nombreux éléments factuels comme 

les statistiques climatiques sont de nature à objectiver lôappréciation de lôimprévisibilité. 

En pratique cependant, cette objectivation est loin dôêtre systématique. En outre, on 

affirme souvent que seule une imprévisibilité raisonnable est exigée ; en effet, selon 

vocabulaire de lôassociation Henri Capitant, un évènement est imprévisible sôil ne pouvait 

raisonnablement être prévu4. Il nôen reste pas moins que bien souvent, lorsquôil sôagit 

dôapprécier lôimprévisibilité dôun phénomène météorologique, les magistrats se montrent 

si exigeants que lôon peut douter de cette affirmation : côest ce quôil nous faut démontrer.  

2.1. Lôexceptionnelle objectivation de lôimprévisibilité 

45. La prise en compte du contexte spatio-temporel. On résume généralement la 

position de la jurisprudence en affirmant que lôimprévisibilité y est appréciée in 

                                                                                                                                                  

 
exactement relev® quôune gel®e tardive m°me class®e "calamit® agricole" nô®tait pas un ®v¯nement 

impr®visible, la cour dôappel qui a constat® quôil nôy avait pas eu disparition de lôentreprise a pu décider 

quôun tel ®v¯nement ne constituait pas un cas de force majeure ». 
1 Sur cette qualification de standard, v. principalement P.-H. ANTONMATTEI, Contribution ¨ lô®tude de la 

force majeure, th. préc., p. 46, n° 59. 
2 F. GREAU évoque un « interminable tourbillon casuistique » : F. GREAU, « Force majeure », préc., n° 10.  
3 Pour un exemple de prise en compte du contexte saisonnier et historique du phénomène : v. Civ. 2e, 5 janv. 

1994, Bull. civ. II, n° 13 : la Cour de cassation a retenu lôimpr®visibilit® dôune temp°te tropicale au motif 

que « lôarr°t retient, dôune part, que Saint-Barth®lemy a ®t® soumis ¨ des vents dôune temp°te tropicale, que, 

tant par sa trajectoire inhabituelle que par sa formation rapide à une date tardive, celle-ci constituait une 

anomalie dans la chronologie des cyclones ®tablie depuis plus dôun si¯cle et que la lente évolution de la 

situation ne laissait pas présager la formation aussi rapide dans la nuit du 6 au 7 novembre 1984 dôune 

dépression tropicale susceptible de se transformer en tempête en moins de 48 heures, ce qui caractérisait 

lôimpr®visibilit® de ce ph®nom¯ne, et ®nonce, dôautre part, que la soudainet® de celui-ci a empêché la CGM 

de retirer ses conteneurs du quai du fait de la rupture de la voie dôacc¯s, dôo½ se d®duisait quôil nôexistait 

plus de possibilit® dôintervention pour pr®venir la projection des conteneurs ¨ la mer ; que, de ces 

constatations et ®nonciations, la cour dôappel a pu estimer, hors de toute dénaturation, que la CGM 

sôexon®rait par la force majeure de la pr®somption de responsabilit® pesant sur elle ». 
4 G. CORNU, Vocabulaire juridique, préc., V° Imprévisible : est imprévisible ce « qui échappe à toute 

prévision raisonnable ».  
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abstracto1 en tenant compte des circonstances2. Ainsi, bien quôun automobiliste puisse 

sôattendre à rencontrer des plaques de verglas sur la route en hiver puisque ce phénomène 

a une probabilité élevée de se produire, cela ne doit pas suffire à conclure que ces 

phénomènes sont systématiquement prévisibles ; comme le soulignait le commentateur 

dôun arrêt, « peu importe (é) si dôune manière générale on pouvait sôattendre, parce que 

lôon est en hiver, à rencontrer du verglas sur la route, ce qui compte, côest de savoir si à 

lôendroit et au moment précis où sôest produit lôaccident un conducteur moyen devait 

sôattendre à ce phénomène, non pas en raison des conditions générales atmosphériques de 

la saison, mais en raison de celles particulières du moment »3. Il sôagit donc, en premier 

lieu, de tenir compte du contexte spatial. Les caractéristiques topographiques du lieu où le 

phénomène météorologique dommageable sôest produit jouent souvent un rôle 

déterminant dans lôappréciation de son éventuelle imprévisibilité. Par exemple, 

lôimplantation dôun ouvrage à proximité dôun cours dôeau sujet à débordement rend son 

inondation prévisible4. Il en serait de même pour des habitations situées à proximité dôun 

couloir dôavalanches. La nature du terrain peut aussi être un élément pertinent, par 

exemple, si le terrain est peu perméable ou sôil est susceptible de bouger en cas de 

sécheresse du fait de sa composition particulière, ou inversement sôil est très perméable et 

quôun glissement de terrain est susceptible de survenir5. Une plaque de verglas peut ne 

                                                 
1 V. H., L. et J. MAZEAUD, Traité théorique et pratique de la responsabilité civile délictuelle et contractuelle, 

t. 2, Montchrestien, 6e éd., 1970, p. 690, n° 1570 : « une impr®visibilit® sp®ciale au d®biteur ne pourrait (é) 

pas être admise ».  
2 Ph. LE TOURNEAU (dir.), Droit de la responsabilité et des contrats ï R®gimes dôindemnisation, pr®c. p. 687, 

n° 2142.71. Il convient de noter que les ouvrages ne sont pas très clairs sur ce point : Ph. BRUN, 

Responsabilité civile extracontractuelle, préc., p. 193, n° 285 : « on consid¯re en principe que lôappr®ciation 

de lôimpr®visibilit® (é) doit sôop®rer in abstracto. (é) Elle vaut peut-°tre davantage pour lôirr®sistibilit® 

que pour lôimpr®visibilit® qui ne peut gu¯re sôappr®cier quôeu ®gard aux circonstances pr®cises de la 

cause » ; Ph. MALAURIE , L. AYNES et Ph. STOFFEL-MUNCK, Les obligations, préc., p. 112, n° 195 : 

« lôimpr®visibilit® est (é) marqu®e de relativit® ; un ®v¯nement ne constitue une force majeure que sôil est 

normalement imprévisible ; tout est donc cas dôespèce » ; G. V INEY et P. JOURDAIN, S. CARVAL , Les 

conditions de la responsabilité, préc., p. 343, n° 398 et sp®c. pour lôimpr®visibilit®, p. 348, n° 399 : les 

auteurs soulignent dôabord la conception relativiste de la force majeure qui ç conduit naturellement à 

lôappr®cier en tenant compte de toutes les circonstances, de temps, de lieu (é) côest-à-dire finalement de 

façon très circonstanciée et concrète » (n° 398) avant dôaffirmer que pour lôappr®ciation de lôimpr®visibilit®, 

les juges « doivent se référer à un type moyen, celui de lôhomme normalement prudent et diligent » (n° 399).  
3 N. ALVAREZ, note sous Crim. 18 déc. 1978, JCP 1980, II, 19261.  
4 V. par ex. Soc. 19 mai 1988, Bull. civ. V, n° 297 : en lôesp¯ce, un employeur avait implant® son usine au 

niveau de la berge de la S¯vre Nantaise qui, comme lôon relev® les juges du fond, ç sortait régulièrement de 

son lit ».  
5 V. par ex. Civ. 3e, 24 mars 1993, Bull. civ. III, n° 46 : « ayant retenu que la parcelle de M. X... étant située 

sur un sol argileux, anciennement exploité comme carrière et depuis remblayé, le glissement du terrain était 

tr¯s pr®visible (é) ». 
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pas être imprévisible à cause des caractéristiques géographiques de lôendroit1. Le contexte 

spatial nôest cependant pas le seul à devoir être restitué : pour apprécier le caractère 

imprévisible ou non dôun phénomène météorologique, le juge est conduit à tenir compte 

en second lieu du contexte temporel dans lequel il sôinscrit, contexte qui est à la fois 

saisonnier et historique. En effet, les saisons rendent plus ou moins probable tel ou tel 

phénomène atmosphérique, ce qui a une incidence sur lôappréciation de lôimprévisibilité : 

comme le soulignait déjà DEMOGUE en son temps, « nous considérons la baisse dôun 

cours dôeau en été comme probable, mais lôarrêt des transports en hiver comme 

possible »2. Pour objectiver son appréciation sur le contexte temporel dans lequel sôest 

inscrit le phénomène météorologique, le magistrat peut donc utilement sôappuyer sur les 

statistiques climatiques qui replacent celui-ci dans lôhistoire du climat.  

46. Lôutilité des statistiques climatiques. Les statistiques climatiques établies à partir 

des relevés météorologiques permettent de répondre à la question de savoir si le 

phénomène météorologique était dans la moyenne de ce que lôon pouvait attendre3. Le 

juge peut donc tirer de la fréquence ï faible ou élevée ï dôun phénomène météorologique 

un indice de son imprévisibilité puisquôil doit alors apprécier rétrospectivement la 

probabilité de survenance de tel évènement quôil doit éventuellement qualifier de force 

majeure4. En effet, plus le phénomène est fréquent, plus le débiteur ou le défendeur est 

censé lôavoir prévu et avoir pris certaines précautions pour prévenir la production de 

dommages. Inversement, si le phénomène à qualifier est particulièrement rare, avec une 

longue période de récurrence, le juge pourra en déduire son imprévisibilité. Le recours 

aux statistiques ne manque donc pas dôêtre opportun à condition toutefois de respecter 

                                                 
1 CA Paris 5e ch., 28 oct. 1943, Gaz. Pal. 1943, 2, 269 (verglas subsistant sur une partie de la route où il 

nôavait pas pu fondre ¨ cause dôun mur qui la protégeait contre les rayons du soleil) ; Civ. 2e, 4 mars 1970, 

JCP 1970, IV, 114 (plaque de verglas qui nôa pas ®t® jug®e impr®visible, bien que les experts aient ®t® dôun 

avis contraire, ¨ la date et ¨ lôheure consid®r®es, apr¯s une p®riode de gel et à un endroit où les hauts 

bâtiments empêchaient les rayons du soleil de réchauffer la chaussée). 
2 R. DEMOGUE, Traité des obligations, II, Effet des obligations, t. VI, préc., p. 576, n° 538, note 8. 
3 C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 103, n° 364. V. aussi dans cette thèse, p. 101 et 102 : la 

moyenne, qui est la valeur la plus utilisée, peut être quotidienne, décadaire, mensuelle, saisonnière, annuelle 

et décennale ; la normale est une moyenne calculée sur le long terme (trente ans ou plus).  
4 En matière contractuelle, v. Th. GENICON, « Caractères de la force majeure : lôimpr®visibilit® est bien 

requise », note préc., p. 68 : « Lôappr®ciation de lôimpr®visibilit® renvoie dôabord ¨ un calcul de probabilit® 

lors de la conclusion du contrat pour sôassurer que le d®biteur pouvait raisonnablement envisager 

lô®v¯nement » ; lôauteur ajoute : « plus lô®v¯nement est probable dans tel contexte (risque dôouragan dans 

les Antilles en septembre pour le transport maritime) ou tel milieu (risque dôattaque ¨ main arm®e pour le 

transport de fonds), plus il est l®gitime dôexiger du cr®ancier quôil lôait pris en compte. (é) il faudrait donc 

consid®rer que lôappr®ciation des juges, sôagissant de lôimpr®visibilit®, doit dôabord °tre une appr®ciation 

rétrospective de la probabilit® de survenance de lô®v¯nement consid®r®. Si lô®v¯nement ®tait probable et que 

les parties ont gard® le silence, il est l®gitime de consid®rer quôelles ont entendu que le d®biteur en reste 

tenu : lôabsence de r®serve de ce dernier vaut acceptation du risque ».  
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certaines précautions. Précisons à titre liminaire que les statistiques climatiques portent 

uniquement sur des phénomènes récurrents et non des phénomènes naturels 

essentiellement aléatoires, tels que des avalanches ou encore les coulées de boue. Ces 

phénomènes, bien quôils soient la conséquence directe de chutes de neige ou de pluie et 

quôils se produisent dans des conditions météorologiques particulières, doivent 

essentiellement être appréciés au regard des caractéristiques topographiques de lôendroit 

où sôest produit le dommage1  (v. supra, n° 45). Pour la catégorie, plus large, des 

phénomènes météorologiques récurrents, il est tout à fait souhaitable que le juge se réfère 

aux statistiques passées pour apprécier lôimprévisibilité de lôévènement quôil doit qualifier. 

Toutefois, si lôusage des statistiques semble naturel et indiqué lorsquôil sôagit dôapprécier 

lôimprévisibilité dôun phénomène récurrent, on ne peut remonter à la nuit des temps pour 

trouver un antécédent, sous peine de tomber dans lôécueil dôune appréciation absolue de 

lôimprévisibilité du phénomène à qualifier. Les magistrats sont donc de fait conduits à 

définir une période de récurrence adéquate au-delà de laquelle on ne saurait retenir que le 

phénomène météorologique est prévisible. La fixation de ce seuil dôimprévisibilité ï 

nécessairement arbitraire ï est dôailleurs la principale difficulté à laquelle le juge est 

confronté en la matière2 : dans le cas dôune tempête au cours de laquelle les vents ont 

atteint les 100 km/h, ce qui se produit en moyenne tous les quinze ans, si le seuil 

dôimprévisibilité est fixé à dix ans, alors lôévènement sera considéré comme 

extraordinaire, tandis que si le seuil est fixé à vingt ans, il ne le sera pas. Il faut en outre 

recourir à des moyennes récentes reflétant le climat actuel3. Comme lôa souligné un 

auteur, « en droit, il nôest pas opportun dôutiliser le concept de phénomènes 

météorologiques plus que trentenaires puisquôon ne peut pas les qualifier avec exactitude, 

le climat pouvant subir des modifications sensibles durant un tel laps de temps et les 

statistiques nôétant pas totalement fiables pour des périodes plus longues »4. Les arrêts qui 

se réfèrent à des périodicités plus longues pour des tempêtes manquent de réalisme, 

                                                 
1  Les statistiques climatiques pourront toutefois repr®senter un indice utile puisquôelles permettront 

dô®valuer lôimpr®visibilit® du ph®nom¯ne m®t®orologique qui a ®t® en partie la cause de la survenance de 

lô®v¯nement : en ce sens, C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 391 et 392, n° 1228. 
2 En ce sens, C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 388, n° 1212. 
3 C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 146, n° 517: « les statistiques climatiques restent un 

instrument intéressant juridiquement lorsquôil sôagit de qualifier lôintensit® dôun ph®nom¯ne m®t®orologique 

au point de vue quantitatif par rapport ¨ une moyenne d®gag®e au moyen dôune s®rie statistique. Les 

données collectées traduisent le passé ; mais comme seul le passé est connu avec certitude en climatologie, 

il est opportun de sôy reporter pour savoir si tel ®v¯nement est extraordinaire ou non en r®f®rence au pass®. 

Pour porter un tel jugement, le juriste prendra pourtant garde de nôutiliser que les statistiques les plus 

récentes ». 
4 C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 146 et 147, n° 519. V. aussi p. 388 et s., n° 1215 et s. 
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dôautant plus que les systèmes de mesure nôétaient pas aussi performants il y a quelques 

décennies. En revanche, pour des crues, des statistiques plus que trentenaires peuvent être 

pertinentes, puisquôil faut prendre en compte dôautres facteurs comme la nature du sol sur 

lequel ruisselle lôeau, le déboisement et lôurbanisation1. Pour éviter tout arbitraire, il 

faudrait sans doute définir a priori la récurrence suivant le type dôévènement concerné. 

Les juges doivent enfin être conscients que « le recours aux statistiques nôest (é) pas une 

panac®e (é) : une pluie susceptible de se reproduire annuellement, donc modeste, peut 

par exemple engendrer de nombreux dommages si elle tombe sur un sol imperméable, 

toute lôeau allant alors se retrouver dans les cours dôeau qui peuvent ainsi déborder, alors 

quôune forte pluie décennale peut nôavoir aucune conséquence dommageable si elle 

arrose une région dont le sol, perméable, en absorbe la grande partie »2. Lôanalyse du 

contexte spatial reste donc essentielle. Sous ces conditions, le recours aux statistiques 

climatiques est souhaitable. En pratique cependant, les statistiques climatiques semblent 

jouer un rôle limité sur la décision des magistrats qui en font plus souvent un usage 

empirique.  

47. Lôinfluence limitée des statistiques climatiques. On relève quelques décisions qui 

font un usage opportun des statistiques climatiques. Par exemple, dans un des rares arrêts 

ayant exonéré un gardien dont la responsabilité était recherchée sur le fondement de 

lôarticle 1242 alinéa 1er du code civil (anc. art. 1384 al. 1er) pour force majeure, la Cour 

sôest appuyée sur le rapport dôexpertise qui soulignait que « pour Météo France la 

périodicité de lôévènement climatique en cause est statistiquement supérieure à vingt ans 

pour des orages exceptionnels sur un même site » pour en déduire « quôune période de 

pluviosité particulièrement élevée suivie dôun orage dôune violence exceptionnelle sont 

des faits extérieurs, imprévisibles, irrésistibles et insurmontables constitutifs de la force 

majeure »3. En pratique cependant, la rigueur nôest pas de mise en jurisprudence. Parfois, 

les magistrats se contentent de considérer que tel phénomène se produit régulièrement 

                                                 
1 C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 390, n° 1223. 
2 C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 149, n° 524. 
3 Civ. 2e, 2 avr. 2009, n° 08-11.191, RLDC 2009/61, n° 3456, obs. J.-Ph. BUGNICOURT : en lôesp¯ce, des 

coulées de boue, provoquées par un orage singulièrement violent et survenu quelques semaines à peine 

apr¯s des pluies diluviennes, ont caus® dôimportants désordres. La victime estimait son voisin, propriétaire 

du terrain dôo½ sont provenues les coul®es de boue, responsable en raison de son choix de cultiver des 

tournesols sur son champ, type de culture favorisant, dôapr¯s les experts, ç les ph®nom¯nes de ruissellement 

et de d®stabilisation des terrains è. Sa demande nôa cependant pas prosp®r®, le ph®nom¯ne ayant ®t® qualifi® 

de cas de force majeure. 
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pour en conclure sa prévisibilité1. Ils se limitent autrement à déduire de lôexistence dôun 

antécédent la prévisibilité dôun phénomène2, ce qui apparaît dôautant plus sévère quôa 

contrario, lôabsence dôantécédent ne préjuge pas de lôappréciation du juge au regard de 

lôimprévisibilité du phénomène3. Par exemple, il a été jugé que la crue dôune rivière ï 

qualifiée de « crue du siècle » ï nôétait pas imprévisible dès lors quôelle avait été précédée 

dôune autre crue exceptionnelle quelques années antérieurement4 . Le recours aux 

statistiques climatiques qui rendrait lôappréciation des caractères de la force majeure plus 

objective apparaît donc tout à fait résiduel en jurisprudence. En définitive, les magistrats 

ne prennent pas souvent la peine dôobjectiver leur jugement sur les circonstances de 

temps et de lieu qui ont entouré la production du dommage et même alors, ils ne le font 

pas toujours de façon opportune.  

2.2. Lôillusoire appréciation relative de lôimprévisibilité 

48. Une appréciation supposée relative. Aucun phénomène nôest radicalement 

imprévisible, « ni la guerre, ni une inondation, ni un vol à main armée, ni la foudre ou la 

communication dôincendie, puisque les mots les désignent »5 : les pires catastrophes 

                                                 
1 V. par ex. Soc. 19 mai 1988, Bull. civ. V, n° 297 : la chambre sociale approuve lôarr°t dôappel qui a estim® 

quôune inondation nô®tait pas impr®visible : « les juges du second degré, en relevant à cet égard que la 

S¯vre Nantaise, au niveau de la berge de laquelle lôemployeur avait implant® son usine, sortait 

r®guli¯rement de son lit, ont pu admettre que lôinondation nôavait pas pour les ®tablissements Sklop un 

caractère imprévisible ».  
2 V. par ex. : Civ. 3e, 27 juin 2001, n° 00-13.112, RDI 2001, p. 524 : Des fissures étant apparues sur des 

maisons encore sous garantie décennale, leurs constructeurs invoquaient notamment le caractère 

exonératoire de la sécheresse ayant sévi en 1989 et de janvier à décembre 1990. La Cour rejette le pourvoi 

et approuve lôarr°t dôappel qui a ç relevé, par motifs propres et adopt®s (é) que la sécheresse ne pouvait 

°tre consid®r®e ni comme impr®visible puisquôune s®cheresse exceptionnelle sô®tait d®j¨ produite 

quelques années avant la construction des immeubles litigieux, ni irrésistible en ses conséquences car 

des mesures pouvaient être prises pour éviter les tassements du sol et assurer une résistance aux variations ». 
3 V. par ex. une d®cision qui a refus® de qualifier une inondation caus®e par lôengorgement des ®gouts de la 

ville de force majeure, bien quôelle ne se soit jamais produite ant®rieurement, au motif que lôexistence dôun 

r¯glement pr®voyant la possibilit® dôinstaller un tampon ®tanche rendait pr®visible lô®v¯nement survenu 

(Civ. 2e, 1er avr. 1999, Bull. civ. II, n° 65, p. 393) ; il est vrai que lôinondation de lôesp¯ce nô®tait 

quôindirectement due aux intemp®ries. Inversement, il a ®t® jug® que des chutes de neige qui rev°taient les 

dimensions dôune v®ritable calamit® dont lôONM nôavait jamais enregistr® lô®quivalent dans ses 

archives étaient un cas de force majeure (Civ. 3e, 7 mars 1979, Bull. civ. III, n° 57, RDI 1979, p. 345 ; D. 

1979 I. R. 380, JCP 1979, IV, 169).  
4 Civ. 3e, 4 juin 1997, Bull. civ. III, n° 124 : en lôesp¯ce, deux crues survenues en 1983 et 1990 avaient 

entra´n® lôinondation dôune usine ®difi®e en 1980 et 1981. Afin de sôexon®rer de sa garantie d®cennale, le 

constructeur faisait notamment valoir dans son pourvoi que « la crue de 1983 a succédé aux plus fortes 

pluies jamais enregistr®es depuis lôorigine des relev®s soit depuis un si¯cle et demi dôapr¯s le rapport du 

service météorologique interrégional ; que la crue de 1990 ®tait "la crue du si¯cle" côest-à-dire la plus 

importante connue ¨ ce jour dôapr¯s le directeur d®partemental de lô®quipement ». Mais la Cour de 

cassation a confirmé lôarr°t dôappel sur ce point, la Cour ayant ç souverainement retenu que les crues de 

1983 et 1990 nô®taient pas impr®visibles ».  
5 A. TUNC, « Force majeure et absence de faute en matière contractuelle », RTD civ. 1945, p. 254, n° 17.  
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météorologiques sont abstraitement prévisibles. Côest ainsi que certains magistrats ont pu 

décider que « la tempête, sauf si elle prend un caractère cyclonique et absolument 

anormal, est un évènement toujours prévisible en matière maritime »1. Cependant, prenant 

acte du fait que « lôabsolu nôest pas de ce monde »2, les magistrats ont, enseigne-t-on 

généralement, renoncé à cette conception largement excessive. Dans certains arrêts 

anciens, la jurisprudence se contentait ainsi dôun phénomène « normalement » 

imprévisible, aussi bien en matière délictuelle3  que contractuelle4  ; sôil était 

« raisonnablement » prévisible, ce nôétait pas un cas de force majeure5. On considère 

généralement que la disparition de ces qualificatifs dans les arrêts les plus récents ne 

signifie pas lôabandon de cette solution ; la Cour de cassation a dôailleurs encore précisé 

dans son rapport annuel pour lôannée 2006 que « seuls (é) peuvent °tre tenus pour 

prévisibles les évènements rendus plausibles par les circonstances et non tous les faits 

théoriquement concevables »6, sous peine de rendre tous les évènements abstraitement 

prévisibles. Ainsi, en théorie « une simple possibilité vague de réalisation ne saurait 

                                                 
1 CA Paris, 3 mai 1957, JCP 1957, II, 10195, obs. M. de JUGLART : lôarr°t porte sur lôapplication de lôarticle 

4-3° de la loi du 2 avril 1936 relative aux transports des marchandises par mer et qui vise des « faits 

constituant un cas fortuit ou de force majeure » ; ainsi, bien que rendu dans le domaine maritime qui 

pr®sente des particularit®s du fait du risque de la mer et qui est r®gi par des textes sp®ciaux, lôattendu rel¯ve 

en réalité de la théorie générale de la force majeure.  
2 J. CARBONNIER, Droit civil, vol. II, préc., p. 2204, n° 1081. DEMOLOMBE lôaffirmait en ces termes : « à 

lôimpossible, nul nôest tenu » (DEMOLOMBE, Cours de Code civil, t. XXIV, n° 55).  
3 Civ. 2e, 29 juin 1966, Bull. civ. II, n° 713, D. 1966, p. 645, note A. TUNC : dans une espèce où un accident 

de voiture avait été causé par une plaque de verglas, la Cour de cassation avait décidé que « après avoir 

relev® que Joly (la victime), qui nôavait pas ®t® g°n® jusque-l¨ par lô®tat de la route, avait rencontr® 

brusquement une nappe de verglas, que peu après deux autres véhicules avaient été surpris dans les mêmes 

conditions, que la temp®rature nô®tait cependant que de peu inf®rieure ¨ z®ro et que la configuration des 

lieux ne permettait pas de pr®voir lôexistence de verglas ¨ cet endroit, la cour dôappel ®nonce que la 

présence du verglas était par suite normalement imprévisible pour Grimault (le responsable de lôaccident) 

et que ce dernier ne pouvait, dans ces conditions, éviter le dérapage de son véhicule. » ; Civ. 2e, 6 juill. 1977, 

Bull civ. II, n° 179, RTD civ. 1978, p. 362, obs. G. DURRY : cassation pour d®faut de base l®gale de lôarr°t 

dôappel qui nôavait pas pr®cis® ç en quoi le comportement de la victime était normalement imprévisible et 

inévitable è pour le gardien dôune voiture ; Civ. 3e, 29 juin 1988, n° 86-13.926, Bull. civ. III, n° 119 : « en 

retenant que le sinistre survenu le 31 juillet 1981 avait pour cause un véritable cyclone affectant 33 

communes, déracinant des centaines de chênes parfois très âgés et que les arbres plantés à moins de deux 

mètres de la limite des deux propriétés étaient solidement implantés depuis plus de cinquante ans et en bon 

®tat sanitaire, la cour dôappel a ainsi ®tabli lôexistence dôune cause normalement imprévisible, 

insurmontable pour M. Ratier et qui ne lui est pas imputable ». V. aussi Civ. 2e, 6 juill. 1960, Bull. Civ. II, 

n° 439 (le gardien dôun v®hicule nôavait pu normalement pr®voir ni surmonter le choc provoqu® par un 

vantail rabattu par le vent sur le v®hicule ¨ lôorigine du dommage) ; 4 oct. 1961, D. 1961, p. 755, 27 oct. 

1965, Bull. civ. II, n° 560 ; 6 déc. 1961, Bull. civ. II, n° 828 ; 11 févr. 1970, D. 1970, somm. 95. 
4 Civ. 1re, 7 mars 1966, Bull. civ. I, n° 166, p. 130, JCP 1966, II, 14878, note J. MAZEAUD : « lôirr®sistibilit® 

de lô®v¯nement est ¨ elle seule constitutive de la force majeure, lorsque sa pr®vision ne saurait permettre 

dôen emp°cher les effets ; il nôen est plus ainsi lorsque le d®biteur pouvait normalement prévoir cet 

évènement au moment de la conclusion du contrat ». 
5 V. par ex. Civ. 1re, 18 nov. 1970, Bull. civ. I, n° 308 : « lôincident pouvait °tre raisonnablement prévu 

par un conducteur de transports publics diligent », il ne peut donc être qualifié de « cause étrangère ».  
6 Rapport annuel de la Cour de cassation pour 2006, 4e partie, La responsabilité civile.  
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suffire à exclure lôimprévisibilité »1. En réalité, cette prétendue appréciation relative est 

illusoire. Lôappréciation du juge sur un phénomène passé peut dôabord être biaisée par 

une « double illusion »2. En effet, par une illusion rétrospective, le juge peut avoir 

« lôimpression erronée que le fait était prévisible en tenant compte des éléments survenus 

après le moment de référence auquel il est censé se placer pour évaluer lôimprévisibilité 

du fait »3 et côest ainsi que « par une sorte dôexistentialisme juridique, (les tribunaux) ont 

tendance à considérer que ce qui est arrivé devait arriver et était donc prévisible »4. 

Certaines caractéristiques des phénomènes météorologiques conduisent également à une 

appréciation particulièrement stricte de lôimprévisibilité.  

49. Lôappréciation stricte des phénomènes météorologiques de longue durée. 

Dôabord, les phénomènes météorologiques de longue durée sont généralement jugés 

prévisibles. Ainsi, les magistrats refusent la plupart du temps de considérer que la 

sécheresse puisse être imprévisible, en particulier pour les constructeurs, ce dont ils 

déduisent quôil était possible de prendre des précautions pour prévenir la survenance du 

dommage5 ; de même, lôéboulement provoqué par lôérosion dôune falaise sous lôeffet du 

                                                 
1 H., L. et J. MAZEAUD, Traité théorique et pratique de la responsabilité civile délictuelle et contractuelle, 

préc., p. 690, n° 1576.  
2 J. HEINICH, Le droit face ¨ lôimpr®visibilité du fait, préf. J. MESTRE, PUAM, coll. Institut de Droit des 

Affaires, 2015, p. 35, n° 10.  
3 Ibid. Lôauteur cite les observations du philosophe Bergson sur ce quôil nomme ç le mouvement rétrograde 

du vrai » : « on se figure que toute chose qui se produit aurait pu °tre aperue dôavance par quelque esprit 

suffisamment inform®, et quôelle pr®existait ainsi, sous forme dôid®e, ¨ sa r®alisation » (H. BERGSON, La 

pensée et le mouvant, PUF, coll. Quadrige, 16e éd., 2009, p. 13) ; pourtant « les signes avant-coureurs ne 

sont donc à nos yeux des signes que parce que nous connaissons maintenant la course, que parce que la 

course a été effectuée » (ibid, p. 17).  
4 Ph. LE TOURNEAU (dir.), Droit de la responsabilité et des contrats ï R®gimes dôindemnisation, pr®c., p. 

687, n° 2142.71.  
5 V. par ex. CA Toulouse, 13 sept. 1993, RDI 1994, p. 459, obs. Ph. MALINVAUD  : ¨ lôentrepreneur qui 

soutenait que la sécheresse était un cas de force majeure, la Cour répond « que la force majeure est un 

évènement imprévisible revêtant une violence ou une intensité exceptionnelle telle que vent, pluies, 

cruesé ; ces conditions ne sont pas r®unies lorsque le fait provient dôune situation ant®rieure qui se 

prolonge pendant plusieurs années telle que, comme en lôesp¯ce, la dessiccation dôun sol argileux sous 

lôeffet de la s®cheresse ; lôimpr®visibilit® et lôirr®sistibilit®, caract®ristiques de la force majeure nôexistant 

pas en pr®sence dôun tel ®v¯nement de s®cheresse ». Un arrêt de la troisième chambre civile semble sous-

entendre quôune s®cheresse nôest jamais impr®visible et irr®sistible : v. Civ. 3e, 9 déc. 1998, n° 97-12.913 : 

les constructeurs de lôimmeuble, demandeurs au pourvoi sôappuyaient sur le rapport dôexpertise qui estimait 

que « lôorigine du d®sordre tenait ¨ 70 % au fait que les fondations avaient ®t® mal implant®es par les 

constructeurs et pour 30 % à un retrait lié à un phénomène de dessiccation des sols » ; ils estimaient donc ne 

pas pouvoir être tenus au-del¨ de 70% du dommage. La Cour rejette le pourvoi au motif quôç ayant constaté, 

par motifs propres et adopt®s, quôil nô®tait pas ®tabli que la sécheresse qui, au demeurant, nôest pas un 

état imprévisible et irrésistible constituait, en lôesp¯ce, la cause ®trang¯re exon®ratoire, la cour dôappel, 

qui a retenu que les fautes respectives des sous-traitants avaient concouru ¨ la r®alisation de lôentier 

dommage du maître de lôouvrage, a l®galement justifi® sa d®cision de ce chef ». V. B. BLANCHARD, « La 

sécheresse constitue-t-elle une cause exonératoire de la responsabilité des constructeurs vis-à-vis du maître 

de lôouvrage ? », Gaz. Pal., 1992, 1, doct., 14. 
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vent nôest pas apparu comme un phénomène imprévisible1 . Ce constat révèle 

lôinopportunité de lôautonomie du critère par rapport à lôirrésistibilité lorsquôaucune 

précaution raisonnable nôaurait pu permettre dôempêcher la situation dommageable de se 

produire. Ainsi, lorsquôune maison a été construite dans les règles de lôart, par une étude 

correcte des sols et en considération dôun risque de sécheresse modérée, on doit pouvoir 

retenir quôune sécheresse exceptionnelle était imprévisible : pour éviter la survenance de 

dommages, il aurait ainsi fallu déployer des précautions quôon ne saurait exiger dôun 

constructeur.  

50. Lôappréciation stricte de lôimprévisibilité des évènements météorologiques. 

Quant à lôappréciation des évènements météorologiques, la jurisprudence fait souvent 

référence aux prévisions météorologiques, notamment en matière délictuelle. De prime 

abord, cette référence, pour apprécier si, rétrospectivement, tel phénomène 

météorologique était prévisible pour le débiteur contractuel ou le défendeur, paraît 

naturelle. En réalité, elle conduit à une assimilation entre prévisibilité et prévisions 

météorologiques qui est condamnable. Expliquons-nous. Précisons déjà que côest 

principalement en matière extracontractuelle que les prévisions météorologiques peuvent 

faire échec à la qualification de force majeure dôun évènement météorologique ; en effet, 

puisque lôimprévisibilité est appréciée au moment de la conclusion du contrat et que les 

prévisions météorologiques ne dépassent pas lôhorizon de quelques jours, il faut que le 

contrat ait été conclu peu de temps avant la survenance du phénomène ayant conduit le 

débiteur à ne pouvoir honorer ses engagements pour que les prévisions météorologiques 

puissent être prises en compte2. Ensuite, lorsquôun défendeur cherche à sôexonérer de sa 

responsabilité, les magistrats nôhésitent généralement pas à lui opposer les prévisions 

météorologiques du jour où le dommage est survenu : de fait, une tempête, ou autre 

phénomène météorologique dôintensité exceptionnelle est toujours annoncée par Météo 

France. Par exemple, malgré la preuve dôun phénomène venteux dôintensité 

exceptionnelle, les juges du fond estimeront souvent que les prévisions météorologiques 

                                                 
1 V. Civ. 2e, 17 mars 1993, n° 91-18.731, Bull. civ. II, n° 116 : une commune avait été déclarée responsable 

sur le fondement de lôarticle 1384, alin®a 1er, du Code civil du fait dôun ®boulement de rochers en 

provenance dôun terrain lui appartenant. Elle faisait valoir que la chute inopin®e dôun bloc de rochers se 

d®tachant dôune falaise calcaire, dont lôeffritement sous lôeffet dôune ®rosion se poursuit depuis des si¯cles 

®tait pour elle un ®v¯nement de force majeure. La Cour a cependant approuv® lôarr°t dôappel dôavoir retenu 

« que lôeffritement dôune falaise calcaire sous lôeffet de lô®rosion nô®tait pas un ®v¯nement 

imprévisible et que des purges artificielles pouvaient être réalisées et des parades installées pour 

lôemp°cher ». Cet arrêt souligne la confusion entre les crit¯re dôimpr®visibilit® et dôirr®sistibilit®. 
2 Ne sont donc th®oriquement pas concern®s les contrats ¨ ex®cution instantan®e dont lôex®cution est 

reportée dans le temps et les contrats à exécution successive.  
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faisaient échec à la reconnaissance de la force majeure1, parce quôalors, une action de 

résistance était souvent envisageable. Inversement, la deuxième chambre civile a pu 

déduire de lôabsence de prévision par Météo-France lôimprévisibilité du phénomène2. De 

fait, il est logique que lôabsence de prévision spécifique du phénomène météorologique 

constitue un indice de son imprévisibilité. Il nôexiste toutefois pas de lien nécessaire entre 

des prévisions météorologiques abstraites et générales et le caractère prévisible de tel 

phénomène particulier. Une tempête aura beau être annoncée, ses effets peuvent toutefois 

être imprévisibles dans un certain cadre spatio-temporel. Or, trop souvent, les magistrats 

cèdent à la tentation dôassimiler la prévisibilité des phénomènes météorologiques à leur 

prévision préalable par Météo France ; les magistrats ne sont dôailleurs pas les seuls et on 

a pu lire que « lorsque ces évènements sont (é) pr®vus par les services m®t®orologiques, 

(é) ils ne peuvent sans doute plus constituer un cas de force majeure, faute 

dôimprévisibilité »3 . Cette confusion est regrettable parce quôelle conduit à écarter 

presque systématiquement la qualification de force majeure si le fait dommageable avait 

fait lôobjet de prévisions météorologiques. Paradoxalement, seuls peuvent dès lors être 

qualifiés dôimprévisibles les phénomènes de moindre ampleur, puisquôaucun bulletin 

                                                 
1 CA Aix-en-Provence, 16 sept. 1999, n° 97/19604 : en lôesp¯ce, des vents de 101 km/h ®quivalent ¨ une 

force 10 sur lô®chelle de Beaufort avec des rafales ¨ 144 km/h ont ®t® consid®r®s comme nô®tant pas de 

force majeure du fait des pr®visions m®t®orologiques pr®alables. Les juges nôont pas recherché si le 

dommage était irrésistible malgré ces prévisions.  
2 Civ. 2e, 16 sept. 2010, n° 09-66.800 : en lôesp¯ce, plusieurs arbres avaient chut® au cours dôune temp°te en 

2003, causant diverses d®gradations sur une propri®t® voisine. Il sôagissait de savoir si le propriétaire du 

terrain sur lequel ®taient situ®s les arbres pouvait engager sa responsabilit® au titre de lôancien article 1384 

al. 1er du Code civil en sa qualité de gardien. Après avoir été débouté en appel, le voisin victime des 

dégradations faisait valoir dans son pourvoi que Météo France avait pourtant émis avant la tempête un 

bulletin dôalerte orange et quôune temp°te ne pr®sente un caract¯re impr®visible et partant nôest 

constitutive dôun cas de force majeure que si elle est exceptionnelle par rapport aux phénomènes 

atmosph®riques auxquels on peut sôattendre dans la r®gion. £tant donn® quôune temp°te de m°me ampleur 

avait frapp® la r®gion en 1999, la Cour dôappel aurait d¾ en d®duire que celle survenue en 2003 ne pouvait 

être qualifiée de cas de force majeure. Mais la Cour de cassation a rejeté son pourvoi et approuvé la Cour 

dôappel dôavoir qualifi® lô®v¯nement de cas de force majeure impr®visible et irr®sistible au motif que ç la 

chute de lôarbre de la propri®t® des consorts Y... a ®té provoquée par un épisode météorologique orageux 

particulièrement violent puisque accompagné de rafales de vent ayant atteint 158 km/h dans la région 

bordelaise, qui a entra´n® de multiples chutes dôarbres et des d®g©ts consid®rables, que cet ®pisode orageux 

dôune violence exceptionnelle comparable ¨ la temp°te ayant pr®c®demment frapp® la m°me r®gion en 

décembre 1999, nôavait pas ®t® pr®vu par les services m®t®orologiques ». V. cependant, Civ. 3e, 10 déc. 

2014, Bull. civ. III n° 164, D. 2015, p. 362, note J. DUBARRY et Ch. DUBOIS : les demandeurs au pourvoi 

faisaient valoir que « la temp°te Klaus, class®e en catastrophes naturelles, ®tait "¨ lôorigine directe et 

mat®rielle de la chute des arbres sur le fonds de lôintim®e (é)", que ç ce phénomène climatique était 

extérieur, imprévisible au regard des conditions climatiques locales ï et nôayant pas ®t® pr®vu par M®t®o 

France ï et irrésistible dans son ampleur et sa violence è. La Cour de cassation approuve cependant lôarr°t 

dôappel qui avait refus® de qualifier la tempête de force majeure. 
3 H. BARBIER, « De lôeffet des pr®visions m®t®orologiques sur les pr®visions contractuelles », art. préc., 

p. 134. 
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national ou régional nôannoncera la formation de plaques de verglas1, de nappes de 

brouillard, ou la survenance dôorages de grêle localisés. Il faudrait donc, en toute rigueur, 

opérer une distinction claire entre la notion de prévisibilité des phénomènes 

météorologiques et celle des prévisions météorologiques2. Ce nôest que lorsque Météo 

France a émis un avis précis sur la survenance de tel phénomène en tel endroit 

suffisamment localisé que lôon pourrait considérer dès lors quôil était prévisible au 

moment de la survenance du dommage3, et encore faudrait-il quôon puisse attendre dôun 

homme raisonnable placé dans les mêmes circonstances quôil se renseigne sur les 

conditions météorologiques4. Il nôest en revanche pas souhaitable que des prévisions 

météorologiques qui, bien que de plus en plus fiables, ne sont que des prévisions 

probabilistes, conduisent systématiquement à écarter la qualification de force majeure5. 

Dôun point de vue théorique, prévisions et prévisibilité ne doivent en effet pas être 

confondues. Les prévisions météorologiques renvoient à lôévolution du temps quôil fait à 

court terme. La prévisibilité, quant à elle, renvoie à la « normalité » des phénomènes 

                                                 
1  Lôapparition soudaine dôune plaque de verglas localis®e appara´t d®terminante pour admettre quôil 

sôagissait dôun ph®nom¯ne impr®visible. V. cet arr°t de la chambre criminelle rendu en mati¯re de 

responsabilité du fait des choses : Crim. 18 déc. 1978, JCP 1980, II, 19261, note N. ALVAREZ : en lôesp¯ce, 

la chambre criminelle a rejeté le pourvoi qui estimait que lôarr°t dôappel ®tait entach® dôun d®faut de base 

légale au motif que « si la présence de verglas sur une route ne saurait, de façon générale et absolue, 

constituer le fait impr®visible et in®vitable caract®risant la force majeure, il nôen est pas de m°me lorsque 

les juges du fond constatent que le danger en r®sultant sôest trouv®, en raison des conditions atmosph®riques, 

subitement localisé sur une surface réduite ». CA Paris, 15 décembre 1954, D. 1955, 156 : la Cour a 

consid®r® quôun automobiliste sô®tait trouv® en pr®sence dôun ®v¯nement de force majeure lorsquô®tant en 

route depuis 5 heures du matin et ayant parcouru sans encombre la plus grande partie de son trajet, il a été 

surpris en pleine campagne par une apparition soudaine du verglas, sô®tendant en une nappe de 500 mètres.  
2 En ce sens, C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 386, n° 1206. 
3 V. par ex. Civ. 2e, 2 avr. 2009, n° 07-22.005, RLDC 2009/61, n° 3456, obs. J.-Ph. BUGNICOURT. En 

lôesp¯ce, une barge qui ®tait amarr®e dans un port sôest d®tach®e sous lôeffet dôune forte houle puis est 

venue heurter jusquô¨ le d®truire le ponton dôun h¹tel. M®t®o France avait annonc® un avis de coup de vent 

particulièrement violent. Le propriétaire de la barge et son assureur faisaient valoir dans leur pourvoi que 

la temp°te se caract®risait par des vents dôune force inhabituelle et exceptionnelle et par une tr¯s forte houle 

qui avait occasionné de nombreux dégâts en bord de mer et que la force de la tempête avait rendu la 

récupération de la barge impossible. La Cour de cassation a rejeté le pourvoi au motif que « pour constituer 

un cas de force majeure de nature ¨ exon®rer totalement le gardien de sa responsabilit® fond®e sur lôarticle 

1384, alinéa 1er, du code civil, un évènement naturel doit présenter un caractère imprévisible et irrésistible ; 

(é) la cour dôappel qui a retenu, par motifs adopt®s, que la survenance dôune temp°te avait ®t® pr®vue 

par M®t®o France, ce qui excluait la condition dôimprévisibilité constitutive de la force majeure, 

nô®tait pas tenue de proc®der ¨ une recherche que ses constatations rendait inop®rante ». Le commentateur 

estime que « lorsque ces avis ciblent sp®cialement un ®v¯nement naturel (é) la question de lôexon®ration 

para´t d®samorc®e, la condition dôimpr®visibilit® ne pouvant plus, par d®finition, °tre remplie ». 
4 Lôappr®ciation de lôimpr®visibilit® est cens®e °tre quelque peu subjectivis®e (v. supra, n° 34). Il nous 

semble quôun individu qui effectue une sortie en mer en bateau est tenu de se renseigner sur les conditions 

m®t®orologiques, mais pas n®cessairement sôil se contente de conduire sa voiture.  
5 J.-Ph. BUGNICOURT, « Météo France fait la pluie, le beau temps... et la force majeure », RLDC 2009/61, 

obs. sous Civ. 2e, 2 avr. 2009, n° 07-22.005 et Civ. 2e, 2 avr. 2009, nº 08-11.191 préc. : à propos des avis de 

M®t®o France, lôauteur ®voque le ç pouvoir normatif dont se voit dot® lô®tablissement public administratif, 

puisque les avis ou les statistiques quôil publie ont une incidence directe sur lô®tablissement de la 

responsabilité des défendeurs ». 
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météorologiques, côest-à-dire lôintensité maximale permettant de considérer que 

lôévènement doit encore être considéré comme normal1. Surtout, dôun point de vue plus 

pratique, et comme nous lôavons déjà souligné, être prévenu quôun phénomène 

météorologique extrême va se produire dans un intervalle de temps est une chose, pouvoir 

lui résister en est une autre2 : il nôest pas raisonnable dôestimer quôun cyclone qui a fait 

lôobjet dôune alerte violette3 par Météo France ne puisse en aucun cas être qualifié de cas 

de force majeure du fait de sa « prévisibilité ». En définitive, lôappréciation de 

lôimprévisibilité des phénomènes météorologiques manifeste en pratique lôinopportunité 

de lôautonomie du critère. 

51. Inopportunité de lôautonomie du critère dôimprévisibilité en matière 

extracontractuelle. Un risque peut se réaliser relativement fréquemment et rester 

exceptionnel du fait de son intensité4. Il survient environ deux fortes tempêtes en Europe 

chaque année ; pourtant, faudrait-il systématiquement considérer quôelles ne peuvent être 

qualifiées de cas de force majeure parce que le critère dôimprévisibilité fait défaut ? Il faut 

seulement évaluer les actions de résistance que le débiteur ou le défendeur pouvait mettre 

en place : la « prévisibilité » dôun phénomène, que les magistrats retiennent sôil est 

annoncé par les services météorologiques, est indifférente si aucune mesure de précaution 

nôest envisageable. Dans de telles hypothèses dôailleurs, la Cour de cassation nôhésite pas 

parfois à éluder toute discussion sur lôimprévisibilité ; par exemple, dans une espèce où 

un cyclone avait provoqué lôeffondrement dôune grue, la Cour avait reproché à son 

gardien de nôavoir « pas pris toutes les précautions possibles que la prévisibilité de 

lôévènement rendait nécessaires » puisque le cyclone était annoncé, mais la qualification 

                                                 
1 C. ROTEN, Intempéries et droit privé, th. préc., p. 386, n° 1206.  
2 J.-Ph. BUGNICOURT, « Météo France fait la pluie, le beau temps... et la force majeure », note préc., : « en 

lôabsence de communiqu® mettant sp®cifiquement en garde contre tel ou tel ph®nom¯ne m®t®orologique, la 

production de statistiques globales constitue un nouvel ®talon sur lequel lôhypoth¯se de la force majeure va 

se mesurer. À première vue, pareil raisonnement interpelle puisquôil contribue, de faon assez 

rudimentaire, ¨ faire de lôhomme qui sait un homme, a priori capable de lutter contre les forces de la 

nature. (é) Justifi®e du point de vue de la victime, la solution peut cependant para´tre s®v¯re pour celui qui, 

tout en ®tant pr®venu, nôa pas de ma´trise sur le cours des choses ».  
3 Le code couleur violet correspond ¨ lôalerte maximale possible dans les Antilles françaises et en Guyane : 

ainsi, au mois de septembre 2017, Saint-Barthélemy et Saint-Martin, qui se trouvaient sur la trajectoire 

directe de lôîil du cyclone Irma, avaient été placées en alerte maximale violette ordonnant le confinement 

des populations. Rappelons que ces ´les ont ®t® touch®es ¨ quelques heures dôintervalle par des vents 

soutenus à 300 km/h pendant plusieurs heures et des rafales enregistr®es jusquô¨ 360 km/h. 
4 E. V IVIER, « La couverture des évènements climatiques exceptionnels », Tribune de lôassurance, févr. 

2001, p. 30.  
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de force majeure avait été rejetée sur le fondement du seul critère dôirrésistibilité1. 

Dôautres arrêts, postérieurs à 2006, continuent à mettre au second plan le critère 

dôimprévisibilité, dès lors « quôaucune mesure nôaurait pu être prise par (le débiteur) pour 

y résister et en supprimer, voire en limiter, les effets »2. Il faut souligner enfin que 

lôinopportunité de lôautonomie du critère dôimprévisibilité est manifeste dans lôétude de 

lôappréciation des caractères dôun phénomène météorologique en jurisprudence : on 

constate en effet une confusion entre les critères dôimprévisibilité et dôirrésistibilité à 

plusieurs points de vue. Lôimprévisibilité dôun phénomène naturel se manifeste souvent 

par son intensité exceptionnelle. Par exemple, un coup de vent est prévisible (car probable) 

mais ne lôest pas un coup de vent dôune intensité insolite3 . Ainsi un évènement 

météorologique exceptionnel est imprévisible du fait de son intensité, ce qui renvoie 

également à son irrésistibilité. Inversement, un phénomène apparaît irrésistible parce quôil 

est peu fréquent, et par là-même, il peut être qualifié dôimprévisible. La fréquence et 

lôintensité du phénomène à qualifier permettent donc tantôt dôapprécier son irrésistibilité, 

tantôt son imprévisibilité. Cette confusion conduit les magistrats à considérer que dès lors 

quôun phénomène est prévisible, il est résistible puisque le débiteur ou le défendeur peut 

                                                 
1 Civ. 2e, 18 mars 1998, Bull. civ. II, n° 97 : en lôesp¯ce, un cyclone a provoqu® lôeffondrement dôune grue 

sur un immeuble. La Cour estime que le cyclone étant rendu prévisible par les services météorologiques, il 

nô®tait pas irr®sistible puisquôil ®tait possible de prendre des mesures pour emp°cher la chute de la grue : 

« par motifs propres et adopt®s, lôarr°t retient que la proc®dure administrative dôalerte gradu®e ®tait destin®e 

à permettre de prendre les dispositions qui sôimposaient en face de la menace cyclonique qui nôavait pas ®t® 

®valu®e dôune mani¯re erron®e par les services m®t®orologiques, et que la soci®t® nô®tablissait pas quôil lui 

avait été impossible, lors des deux premiers temps de lôalerte, de d®monter partiellement la grue afin 

dô®viter toute chute ; que, de ces constatations et ®nonciations, dôo½ r®sultait que la soci®t® nôavait pas pris 

toutes les pr®cautions possibles que la pr®visibilit® de lô®v¯nement rendait n®cessaires, la cour dôappel 

a pu d®duire que le cyclone nôavait pas pr®sent® pour elle lôirr®sistibilit® constitutive de la force 

majeure de nature ¨ lôexon®rer de la pr®somption de responsabilit® pesant sur elle comme gardien de 

la grue ». 
2 Dans certaines espèces en effet, les magistrats ®ludent la discussion sur lôimpr®visibilit® du ph®nom¯ne : 

ainsi, dans un arr°t dôesp¯ce rendu en 2013, la Cour de cassation sôest content®e de reprendre la motivation 

de la Cour dôappel pour d®cider que ç les orages survenus les 24 juillet 2000 et 7 juillet 2001 étaient 

exceptionnels, quôils ®taient dôune violence telle quôaucune installation nôaurait permis dôen ®vacuer le 

d®bit exceptionnel sup®rieur ¨ celui retenu par les normes de dimension des canalisations, et quôaucune 

mesure nôaurait pu °tre prise par le bailleur pour y r®sister et en supprimer, voire en limiter, les effets » si 

bien que « la cour dôappel (...) a pu en d®duire que les ®v¯nements climatiques consid®r®s pr®sentaient les 

caractères constitutifs de la force majeure è. Elle ne contr¹le pas la motivation de la Cour dôappel, alors que 

le pourvoi soulevait notamment que « lôexpert avait expos® dans son rapport que des orages de la force de 

celui de juillet 2001 se produisent en moyenne tous les dix ans, ce qui excluait leur imprévisibilité » (Civ. 3e, 

10 déc. 2013, n° 12-25.331). 
3 Req., 6 févr. 1878, DP 1879, I, p. 125. V. aussi, Civ. 3e, 7 mars 1979, Bull. civ. III, n° 57 préc. : en 

lôesp¯ce, la cour dôappel, approuv®e par la Cour de cassation, a qualifi® des chutes de neige dôintensit® 

exceptionnelle (« dont lôONM nôavait jamais enregistr® lô®quivalent dans ses archives ») de cas de force 

majeure ; elle affirme que « ni lôarchitecte ni lôentrepreneur nôauraient pu pr®voir ces chutes de neige 

accompagn®es de vent dôune telle ampleur è, autrement dit, elle caract®rise lôimpr®visibilit® du ph®nom¯ne 

par lôintensit® du ph®nom¯ne. 
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prendre toutes sortes de précautions. Tel nôest pourtant pas nécessairement le cas comme 

nous lôavons montré. Il en résulte que la consécration de lôautonomie du critère 

dôimprévisibilité est inopportune, dôautant plus du fait de la rigueur avec laquelle les 

magistrats lôapprécient en la matière. 

52. Conclusion. Lôappréciation des caractères de la force majeure en matière 

météorologique est particulièrement stricte. Dôabord, lôappréciation de lôirrésistibilité, 

particulièrement sévère en matière contractuelle, nôest objectivée quôen apparence par les 

mesures dôintensité des phénomènes météorologiques dès lors que la Cour de cassation 

rappelle régulièrement que ces données ne valent que pour le lieu de mesure pour 

censurer les juges du fond qui se fondent exclusivement sur celles-ci pour qualifier un 

phénomène de force majeure : les magistrats nôhésitent donc pas à sôen départir. Surtout, 

lôappréciation de lôimprévisibilité apparaît en pratique très rigoureuse, notamment en 

matière délictuelle : même si certains arrêts laissent paraître une objectivation de cette 

appréciation, le recours aux statistiques climatiques est marginal, ce qui laisse une 

importante marge de manîuvre aux juges. De fait, les magistrats apprécient souvent 

lôimprévisibilité des phénomènes météorologiques dans lôabsolu, à rebours de ce que lôon 

enseigne généralement, si bien que ces phénomènes sont très rarement qualifiés de force 

majeure. Lôanalyse conduit à conclure à lôinopportunité de lôautonomie de ce deuxième 

critère en matière extracontractuelle. Dans ce contexte, la définition proposée au sein du 

projet de réforme de la responsabilité civile nous paraît apporter une clarification 

satisfaisante.  

53. Conclusion du paragraphe. Malgré lôimpression communément partagée que les 

forces de la nature sont a priori des cas de force majeure dès lors quôelles présentent une 

certaine intensité, les phénomènes météorologiques sont très rarement qualifiés de cas de 

force majeure. Les caractères de la force majeure sont appréciés particulièrement 

strictement, les données objectives qui sont à disposition du juge jouent en définitive un 

rôle secondaire. Il semblerait que celui-ci ne se détermine pas tellement en considération 

des éléments objectifs tirés des caractéristiques spatio-temporelles ou des mesures 

dôintensité du phénomène météorologique ; dôautres éléments comme la qualité du 

débiteur ou le type de responsabilité apparaissent souvent déterminants. Les magistrats 
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semblent comme en dôautres domaines1 être de plus en plus réticents à admettre cette 

cause exonératoire. Ces solutions jurisprudentielles trouvent sans doute leur explication 

dans les conséquences drastiques de la force majeure sur les obligations contractuelles et 

délictuelles qui apparaissent généralement inopportunes.  

§2 ï Une libération par la force majeure limitée  

54. Des effets drastiques. Les conséquences de la force majeure en droit des 

obligations sont drastiques. Lôeffet libératoire de la force majeure est double. Lôeffet 

exonératoire de responsabilité, qui est lôeffet principal de la force majeure2, conduit à un 

système du « tout ou rien », ce qui paraît souvent excessif aussi bien en matière 

délictuelle que contractuelle. Quant à lôeffet résolutoire de la force majeure propre à la 

matière contractuelle, il semble trop rigide : lôarticle 1218 prévoit quôen cas 

dôempêchement définitif, « le contrat est résolu de plein droit »3 sans même que le juge 

ait à se prononcer sur la résolution du contrat, contrairement à ce que décidait la 

jurisprudence antérieure4, ce qui apparaît dôailleurs regrettable au regard de la nécessité 

de vérifier la qualification de force majeure qui est loin dôêtre acquise en pratique5. Cet 

effet libératoire attaché à la force majeure paraît encore plus gênant en présence de 

phénomènes météorologiques fortuits. Côest ainsi que tant les magistrats que le législateur 

ont parfois cherché en présence de phénomènes météorologiques à répartir les risques de 

façon plus équitable ou efficace (A) ou que la jurisprudence a atténué lôeffet libératoire 

dans certains contrats spéciaux (B).  

                                                 
1  De façon générale, v. L. WILLIATE -PELLITTERI, Contribution ¨ lô®laboration dôun droit civil des 

évènements aléatoires dommageables, préf. F. DEKEUWER-DEFOSSEZ, LGDJ, 2009, n° 22 et 23, p. 14 à 15. 
2 Si lôeffet exon®ratoire de la force majeure est par d®finition le seul effet de la force majeure en mati¯re 

extracontractuelle, il apparaît comme le principal effet sur le contrat ainsi que le souligne lôarticle 1231-1 

du Code civil : côest le seul effet qui se produit n®cessairement, alors que les cons®quences du cas de force 

majeure sur le contrat sont variables (en ce sens, G. CHANTEPIE et M. LATINA , La réforme du droit des 

obligations, préc., p. 573, n° 625). V. aussi F. GREAU, « Force majeure », préc., n° 12. 
3 Il sôagit l¨ dôune cons®cration de la th®orie des risques.  
4 Civ., 14 avr. 1891, « Ceccaldi », S. 1894, 1, 391, D.P. 1891, I, 329, note M. PLANIOL  : dans cet arrêt, la 

jurisprudence avait d®cid® dôamarrer la th®orie des risques au m®canisme de la clause r®solutoire implicite 

de lôancien article 1184 du Code civil. 
5 F. CHENEDE, Le nouveau droit des obligations et des contrats, préc., p. 141 et 142, n° 128.33 : « la voie 

judiciaire avait pourtant le double m®rite de permettre au juge de v®rifier, dôune part, que les conditions de 

la force majeure ®taient remplies, et dôautre part, que lôemp°chement ®tait total et non partiel, d®finitif et 

non temporaire ». En pratique, le recours aux tribunaux sera fréquent tant les difficultés liées à la 

qualification de la force majeure et à la résolution du contrat sont nombreuses (v. not. H. BOUCARD, « La 

force majeure contractuelle », RDC 2015, nÁ 3, p. 779, o½ lôauteur pr®dit de beaux jours au contentieux de 

la force majeure contractuelle) mais côest au cr®ancier insatisfait quôil reviendra de contester lôeffet 

résolutoire invoqué par le débiteur. 
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A. Une libération écartée par un partage des risques 

55. Lorsquôun phénomène météorologique reçoit la qualification de force majeure, 

aussi bien la victime que le débiteur contractuel supportent le risque de survenance du 

dommage pour la première, le risque dôinexécution contractuelle pour le second. Cette 

conséquence de la force majeure peut paraître inéquitable lorsque lôévènement ainsi 

qualifié sôest produit de manière fortuite, comme côest le cas des phénomènes 

météorologiques. Cela a pu conduire tantôt le législateur, tantôt la jurisprudence, à 

chercher un partage des risques plus équitable. Si en matière extracontractuelle, un tel 

partage des risques a été abandonné (1) le législateur a tempéré la règle dôimputation des 

risques contractuels dans certaines hypothèses (2).  

1. Un partage des risques abandonné en matière 

extracontractuelle 

56. La tentation du partage des risques en présence de phénomènes 

météorologiques de force majeure. Quelques arrêts ont admis une exonération partielle 

du défendeur alors quôun phénomène naturel de force majeure était survenu, par 

application de la théorie de la causalité partielle. Dans la célèbre affaire du naufrage du 

Lamoricière, la chambre commerciale a admis quôune tempête dôune extrême violence 

qualifiée de force majeure puisse nôexonérer le transporteur de sa responsabilité de 

gardien que partiellement1. Ultérieurement, dans lôaffaire dite des Houillères du Nord qui 

                                                 
1 Com. 19 juin 1951, Lamoricière, préc., S. 1952, 1, p. 89, note R. NERSON ; D. 1951, p. 717, note 

G. RIPERT ; JCP 1951, II, 6426, note E. BECQUE ; RTD civ. 1951, p. 515, obs. H. MAZEAUD ; RTD com. 

1951, p. 825, obs. DE JUGLART et CHASSERIAUX ; Gaz. Pal., 11 janv. 1952, doctr., p. 8 et 9 note P. ESMEIN. 

Les commentateurs nôont pas manqu® de critiquer vertement cette solution au regard de la conception 

classique de la force majeure. En premier lieu MAZEAUD : « Du moment que le gardien ne démontre pas 

que la force majeure est la cause unique du dommage, il doit réparer la totalité du préjudice. On ne 

peut laisser une part du dommage à la charge de la victime que si celle-ci a ®t® lôune des causes du 

dommage » (note préc., p. 516). BECQUE affirmait également que : « si lôon conoit que la faute de la 

victime, lorsque la preuve en est rapport®e et quôelle nôest pas la cause exclusive de lôaccident, ne suffit pas 

à décharger totalement le gardien de la chose de la présomption de responsabilit® qui p¯se sur lui (é), il 

para´t juridiquement inconciliable dôadmettre simultan®ment la force majeure et le maintien dôune 

responsabilité, même atténuée, du fait de la chose : du moment que celle-ci a été un simple instrument du 

dommage, elle ne peut pas en avoir été en même temps la cause génératrice » (note préc.). NERSON 

soulignait surtout lôarbitraire de cette solution concernant lôattribution de la charge du dommage : « on voit 

mal comment, dans chaque espèce, la fraction du dommage mise à la charge du gardien sera 

déterminée. Nous croyons quôen fait les magistrats sanctionneront une mani¯re dôagir du gardien plut¹t 

quôun encha´nement causal des ®v¯nements » (note préc., p. 96). RIPERT également : « la question de savoir 

si la force majeure peut être relevée comme une cause partielle du dommage lorsque la faute est établie, est 

discut®e (é). La jurisprudence admet en g®n®ral le concours (é). On peut donc lôadmettre ®galement pour 

la responsabilit® du fait des choses (é). Mais nôest-il pas conjectural, quand un navire sombre dans une 

temp°te furieuse, de diviser en cinqui¯mes le dommage caus® et de nôadmettre la force majeure que 
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résultait de la rupture dôune digue au cours dôun violent orage, la deuxième chambre 

civile a reproché à la Cour dôappel dôavoir mis « à la charge des intimés lôentière 

responsabilité du dommage, sans avoir examiné dans quelle mesure, en raison du cas de 

force majeure résultant des faits de la cause, les Houillères devaient être reconnues 

exemptes de leur obligation de le réparer »1. Une autre décision a encore admis une 

exonération partielle du défendeur de sa responsabilité pour la production dôun dommage 

survenu dans des circonstances météorologiques exceptionnelles qualifiées de force 

majeure2.  

57. Les raisons du partage. Dans ces quelques espèces dramatiques, qui concernent 

uniquement des évènements météorologiques exceptionnels3, les magistrats ont cherché 

une solution équitable. Il est en effet apparu à la Cour de cassation plus juste dôoctroyer 

une indemnisation aux victimes, fût-elle réduite, en présence dôun cas de force majeure. 

Inversement, faire supporter toute la charge du dommage à lôauteur dôune faute 

secondaire dôun point de vue causal aurait paru également inéquitable4 . Cette 

                                                                                                                                                  

 
pour les quatre cinquièmes ? (é) Lôaspect plus scientifique dôune division en cinqui¯mes peut-il faire 

oublier quôil sôagit en d®finitive dôaccorder aux victimes une indemnit® qui nôaccable pas le transporteur ? » 

(note préc., p. 719). Seul ESMEIN a approuv® sans r®serve la solution pour des raisons dô®quit® (v. infra, 

note n° 4). 
1 Civ. 2e, 13 mars 1957, JCP 1957, II, 10084, note P. ESMEIN ; D. 1958, p. 73, note J. RADOUANT ; S. 1958, 

p. 77, note R. MEURISSE. 
2 CA Chambéry, 24 nov. 1980, JCP 1982, II, 19777, note J.-C. DETHARRE ; RTD civ. 1982, p. 611, obs. 

G. DURRY : le partage causal pour moitié entre la force majeure et la responsabilit® dôune commune, 

gardienne du terrain, a été admis pour un glissement de terrain particulièrement meurtrier (71 victimes). En 

lôesp¯ce, la qualification de force majeure ®tait acquise au regard du caract¯re al®atoire de ce glissement de 

terrain.  
3 Comme lôavait soulign® STARCK dans le commentaire dôun autre arr°t analys® comme une suite des arr°ts 

Lamoricière et Houillères du Nord, « la th¯se de lôexon®ration partielle en cas de pluralit® causale ne survit 

en définitive que lorsque parmi les causes du dommage se trouve un phénomène atmosphérique violent ; 

cyclone, tornade, ouragan ou autre manifestation de la col¯re de Zeusé » (B. STARCK, note sous Com. 14 

févr. 1973, JCP 1973, II, 17451). 
4 Dans lôaffaire Lamoricière, le naufrage du navire était dû essentiellement à une violente tempête mais 

également au charbon défectueux qui alimentait le navire. RIPERT, bien que critique, a souligné dans son 

commentaire que, pour la Cour, il sôagissait ç en d®finitive dôaccorder aux victimes une indemnit® qui 

nôaccabl(ait) pas le transporteur » (D. 1951, p. 719, note préc. sous Com. 19 juin 1951) ; ESMEIN surtout a 

approuv® la d®cision quôil consid®rait plus juste : « La solution est-elle critiquable ? Je ne le crois pas. La 

doctrine de lô®quivalence des conditions (é) est une doctrine artificielle. La r®alit® nous pr®sente la faute 

comme nô®tant quôune des causes du dommage. Il est arbitraire de la retenir comme la cause unique, pour le 

règlement des responsabilités. Sans doute la détermination de la fraction du dommage que lôon mettra ¨ la 

charge de lôauteur de la faute est ®galement arbitraire (é). Mais entre deux solutions ®galement arbitraires, 

il est permis de choisir. (é) quand un navire a sombr® dans une temp°te ¨ caract¯re de cyclone, et quôil est 

constat® que le charbon, impos® ¨ lôarmateur, ®tait d®fectueux, les fautes quôa pu commettre le capitaine 

semblent nôavoir pu jouer quôun r¹le secondaire. On en tient compte, d¯s lors quôon les constate. Mais les 

éléments déchaînés et ce mauvais charbon sont les causes principales. Il serait trop rigoureux dôen rendre 

lôarmateur responsable » (Gaz. Pal., 11 janv. 1952, note préc. sous Com. 19 juin 1951, p. 9). À propos de 

lôaffaire des Houillères du Nord, ESMEIN soulignait que « comme une responsabilit® sans faute est dôune 
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jurisprudence consacrait donc, dans des hypothèses de causalité complexe qui sont les 

plus fréquentes, un partage des risques plus équitable entre la victime et le défendeur qui 

nôétait cependant pas entièrement étranger à la production du dommage. Si lôemploi de 

lôexpression « partage des risques » peut surprendre en matière extracontractuelle, celui-ci 

se justifie par lôessor du fondement des responsabilités sans faute et lôexplication causale 

de lôeffet exonératoire de la force majeure qui en est résulté1. Côest cette conception 

renouvelée du fondement de lôeffet exonératoire de la force majeure qui a conduit la 

jurisprudence à analyser la part causale de lôévènement météorologique dans la 

production du dommage. Cette théorie de la causalité partielle, qui est aujourdôhui à juste 

titre rejetée par la plupart des auteurs pour son incongruité, ne paraît plus inspirer la 

jurisprudence judiciaire : en définitive, il a probablement semblé plus aisé dôécarter quasi 

systématiquement la qualification de force majeure sous couvert dôune analyse objective 

des phénomènes météorologiques pour permettre à la victime dôêtre indemnisée de son 

entier dommage. Il convient toutefois de souligner que, dôune part, les juridictions de 

lôordre administratif appliquent occasionnellement la théorie de la causalité partielle2 ; 

dôautre part, si le projet de réforme de la responsabilité civile était adopté, une 

interprétation littérale de lôarticle 1253 alinéa 1er pourrait donner une nouvelle assise aux 

magistrats pour faire application de la théorie de la causalité partielle lorsquôun fait de la 

nature sôest produit3.  

58. Un partage intenable. Ainsi, la jurisprudence a été tentée par le passé de partager 

les risques plus équitablement en matière délictuelle lorsquôun dommage était dû pour 

lôessentiel à un phénomène météorologique exceptionnel qualifié de force majeure. Cette 

                                                                                                                                                  

 
rigueur ayant parfois odeur dôinjustice, il est raisonnable dôatt®nuer cette rigueur, ¨ lôoccasion, en 

retenant le caract¯re impr®visible et irr®sistible du dommage pour ne faire r®parer quôune partie de celui-

ci » (JCP 1957, II, 10084, note préc. sous Civ. 2e, 13 mars 1957). 
1 F. GREAU, « Force majeure », préc., n° 14 : la doctrine contemporaine tend ¨ analyser lôeffet exon®ratoire 

de la force majeure sous lôangle de la causalit® : la preuve dôun ®v¯nement de force majeure permet au 

d®fendeur de d®montrer lôabsence de lien de causalit® entre le fait g®n®rateur de responsabilit® qui lui est 

reproché et le dommage. 
2 V. N. ALBERT, « Causalité administrative et causalité civile », art. préc., p. 32 et 33 : v. ainsi CE 25 mai 

1990, n° 39.460, n° 39.497, Abadie et autres. 
3 En ce sens, F. GREAU, « Force majeure », préc., n° 87 : selon lôarticle 1253 al. 1er, « le cas, fortuit, le fait 

du tiers ou de la victime sont totalement exon®ratoires sôils rev°tent les caractères de la force majeure ». 

Comme sôen est ®tonn® F. GREAU, « que fait (é) le simple cas fortuit dans la liste des ®v¯nements 

emportant lôexon®ration totale sôils ont les caract¯res de la force majeure ? Sa présence peut être anodine 

pour éviter un truisme (la force majeure exon¯re totalementé si elle est une force majeure), mais elle ouvre 

potentiellement la voie à une interprétation a contrario du texte (le cas fortuit qui nôest pas une force 

majeure nôexon¯re que partiellement) qui pourrait permettre au simple fait de la nature partiellement 

exonératoire de faire son retour ! ».  
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jurisprudence, difficilement tenable dôun point de vue théorique, nôa cependant pas 

prospéré et il est douteux quôelle « ressuscite » un jour. En revanche, la règle classique 

dôimputation des risques en matière contractuelle est parfois tempérée lorsque des 

phénomènes météorologiques sont qualifiés de cas de force majeure.  

2. Une règle dôimputation tempérée en matière contractuelle 

59. La règle classique dôimputation des risques. Le sort du contrat est déterminé en 

droit français par la théorie des risques qui sôexprime par deux adages : dans les contrats 

synallagmatiques nôemportant pas transfert de propriété dôun corps certain, res perit 

debitori, dans les autres, res perit domino1. Dans le premier cas, lorsquôun cas de force 

majeure rend impossible lôexécution de lôobligation de lôune des parties, lôobligation de 

lôautre se trouve ipso facto éteinte par réciprocité2. Le créancier nôa pas à exécuter son 

obligation : il en résulte que « la perte est pour le débiteur ». Cette règle res perit debitori 

est ancienne : lôarticle 48 du Code de Hammurabi prévoyait déjà que « si quelquôun a une 

dette et si le dieu Adad a noyé son terrain, ou bien si une crue lôa emporté, ou bien, si, 

faute dôeau, de lôorge nôa pas été produite sur le terrain, en cette année-là il ne rendra pas 

dôorge à son créancier et (é) donc ne livrera pas lôintérêt dû pour cette année-là »3. Par 

tempérament, lôadage res perit domino règle la difficulté de savoir sur qui pèse les risques 

attachés au contrat dans les contrats translatifs de propriété, en particulier dans le contrat 

de vente : si la chose périt par la force majeure après la conclusion du contrat de vente 

mais avant la remise de la chose, le vendeur est libéré de son obligation de livrer la chose 

tandis que lôacheteur reste tenu de payer le prix. Cette théorie des risques bien établie a 

été consacrée par la récente réforme du droit des contrats4. Face à ceux qui dénonçaient la 

                                                 
1 Sur ces deux adages, v. H. ROLAND et L. BOYER, Adages du droit français, Litec, 3e éd., 1993, p. 818 à 

820, n° 383 et 384. 
2 H. ROLAND, L. BOYER, Adages du droit français, préc., p. 818, n° 383. 
3 Le Code de Hammurabi, introduction, traduction et annotation par A. Finet, Les éditions du Cerf, 2e éd., 

1996, cité par J. MOURY, « Avant-propos », in Le risque, étude préc., note n° 17. 
4 V. lôarticle 1218 al. 2 du Code civil qui précise le nouveau régime de la force majeure en matière 

contractuelle pr®voit lôapplication de la th®orie des risques en cas dôemp°chement d®finitif de sôex®cuter : 

« Si lôemp°chement est temporaire, lôex®cution de lôobligation est suspendue ¨ moins que le retard qui en 

r®sulterait ne justifie la r®solution du contrat. Si lôemp°chement est d®finitif, le contrat est r®solu de plein 

droit et les parties sont libérées de leurs obligations dans les conditions prévues aux articles 1351 et 1351-

1 ». Lôarticle 1351 dispose que : « lôimpossibilit® dôex®cuter la prestation lib¯re le d®biteur ¨ due 

concurrence lorsquôelle proc¯de dôun cas de force majeure et quôelle est d®finitive, ¨ moins quôil nôait 

convenu de sôen charger ou quôil ait ®t® pr®alablement mis en demeure è. Lôarticle 1351-1 du Code civil 

prévoit que « lorsque lôimpossibilit® dôex®cuter r®sulte de la perte de la chose due, le d®biteur mis en 

demeure est n®anmoins lib®r® sôil prouve que la perte se serait pareillement produite si lôobligation avait été 

exécutée.// Il est cependant tenu de céder à son créancier les droits et actions attachés à la chose ». 
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rigueur de lôapplication de lôadage res perit debitori, on a pu soutenir que le créancier 

subit également un préjudice du fait de lôinexécution de lôobligation du débiteur qui nôest 

pas indemnisé, ce qui montre que le déséquilibre nôest pas si grand1 . Cette règle 

dôimputation des risques, pour simple quôelle soit, paraît toutefois excessive, en 

particulier lorsque survient un phénomène météorologique fortuit, ce qui rend 

particulièrement opportun un partage des risques.  

60. La remise en cause de la règle dôimputation des risques. Amorcée par 

DEMOGUE
2, puis reprise par le Doyen CARBONNIER

3, la réflexion selon laquelle un 

partage des risques serait envisageable sôest développée, que lôon se fonde sur des 

considérations dôéquité4 ou dôefficacité économique5. Dans le premier cas, la solidarité 

justifierait un tel partage dans le cadre dôune vision plus sociale, voire solidariste du 

contrat6 . Le droit du travail nous en offre un exemple avec le régime spécial 

dôindemnisation en faveur des travailleurs du bâtiment et des travaux publics dont 

lôactivité est tributaire des circonstances atmosphériques7. POTHIER enseignait que les 

vendangeurs surpris par la pluie ne pouvaient réclamer un salaire8. Le droit du travail est 

cependant venu mettre en place un système plus équilibré. Dans le secteur des bâtiments 

et travaux publics, les travailleurs involontairement privés dôemploi sont indemnisés en 

cas dôintempéries exceptionnelles9. Les intempéries, qui sont définies dans le Code du 

travail comme « les conditions atmosphériques et les inondations lorsquôelles rendent 

dangereux ou impossible lôaccomplissement du travail eu égard soit à la santé ou à la 

                                                 
1 J. GHESTIN, Ch. JAMIN  et M. BILLIAU , Traité de droit civil, Les effets du contrat, t. 5, LGDJ, coll. Traités, 

3e éd., 2001, p. 690, n° 648. V. aussi Y.-M. LAITHIER, £tude comparative des sanctions de lôinex®cution du 

contrat, préf. H. MUIR WATT, LGDJ, coll. Bibl. de droit privé, tome 419, 2004, p. 316, n° 233. 
2 R. DEMOGUE, Traité des obligations en général, II, Effets des obligations, t. VI, préc., p. 572, n° 535 : 

« On concevrait tr¯s bien quôon sôengage©t ici dans une voie plus audacieuse. Une affaire o½ se produit un 

cas de force majeure est une affaire qui tourne mal. Pourquoi ici le système du tout ou rien ? Ne serait-il pas 

humain de partager la perte entre cr®ancier et d®biteur (é) ? ». 
3 J. CARBONNIER, Droit civil, vol. II, préc., p. 2243, n° 1109 : « Et lôid®e commence ¨ poindre (é) que, 

dans certains contrats, il est une partie économiquement forte qui a vocation, par sa force, à assumer tous 

les risques. » 
4 Ch. RADE, « Pour une approche renouvelée de la théorie des risques », LPA 7 juill. 1995, n° 81, p. 26 et s., 

spéc. n° 26 et s. 
5 J. GHESTIN, Ch. JAMIN  et M. BILLIAU , Les effets du contrat, préc., p. 690, n° 648. 
6 Ch. RADE, « Pour une approche renouvelée de la théorie des risques », art. préc., n° 37 et s.  
7 Ce régime existe depuis la loi n° 46-2299 du 21 octobre 1946 et est codifi® aujourdôhui aux articles 

L 5424-6 à 19 du Code du travail. En application de lôarticle L5424-8 du Code, « sont considérées comme 

intemp®ries, les conditions atmosph®riques et les inondations lorsquôelles rendent dangereux ou impossible 

lôaccomplissement du travail eu ®gard soit ¨ la sant® ou ¨ la s®curit® des salari®s, soit ¨ la nature ou à la 

technique du travail à accomplir ». 
8 POTHIER, Louage, n° 165 s., cité par J. CARBONNIER, Droit civil, vol. II, préc., p. 2243, n° 1109. 
9 Art. L. 5424-8 et L. 5424-9 C. trav. 
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sécurité des salariés, soit à la nature ou à la technique du travail à accomplir »1, pourraient 

dans certaines hypothèses être qualifiées de cas de force majeure. Le législateur a 

toutefois écarté cette qualification et a mis en place un syst¯me mettant en îuvre une 

socialisation des risques posés par les intempéries en droit du travail. La charge de ces 

indemnités est répartie sur le plan national entre les entreprises du bâtiment et des travaux 

publics relevant de certaines activités professionnelles déterminées par décret2. Dans une 

perspective plus économique du contrat, certains auteurs soutiennent que « la charge des 

risques devrait être supportée par celle des parties pour laquelle elle (est) la moins 

onéreuse »3. En matière de transport maritime, lôavarie commune qui désigne les pertes 

subies ou les dépenses réalisées en cas de péril en mer illustre bien cette répartition 

différente des risques, économiquement efficace4 . Si une tempête met en péril la 

cargaison ou le navire, le capitaine peut ainsi décider de sacrifier une partie de la 

cargaison ou dôengager des dépenses extraordinaires « pour le salut commun et pressant 

des intérêts engagés dans une expédition maritime »5. Elles sont supportées « par le 

navire, le fret et la cargaison »6. Un tel partage des risques se justifie pour inciter 

lôarmateur et son personnel à prendre les précautions nécessaires : les affréteurs ont 

intérêt à charger le navire le mieux possible et ceux qui ont confié leurs marchandises au 

transporteur sont ainsi assurés que leurs biens ne seront pas sacrifiés en priorité en cas de 

péril. 

61. La règle dôimputation des risques, simple mais sévère, est donc apparue 

inopportune dans des hypothèses où un phénomène météorologique perturbateur pouvait 

être qualifié de cas de force majeure. Le législateur a donc aménagé cette règle dans deux 

                                                 
1 Article L. 5424-8 C. trav. La jurisprudence a même étendu cette définition : v. Soc. 8 juill. 1997, n° 95-

12.870 : les intempéries sôentendent des circonstances ext®rieures qui rendent impossible 

lôaccomplissement du travail et peuvent couvrir une période de temps plus longue que celle des 

circonstances atmosphériques anormales. D¯s lors, ne donne pas de base l®gale ¨ sa d®cision la cour dôappel 

qui énonce que les intempéries se réduisent aux seuls temps pendant lesquels des précipitations ou gels ont 

été enregistrés, sans rechercher si le travail en raison de sa nature ou de la technique employ®e nô®tait pas 

demeuré impossible pendant la période de temps qui avait immédiatement suivi ou précédé les pluies ou 

gels. 
2 Art. L. 5424-15 C. trav. 
3 V. R.-A. POSNER, A.-M. ROSENFELD, Impossibility and Related Doctrines in Contract Law, An Economic 

Analysis, Journal of Legal Studies, vol. 6, 1977, p. 83 et s., n° 648, cité par J. GHESTIN, C. JAMIN , M. 

BILLIAU , Traité de droit civil, Les effet du contrat, préc., p. 691, n° 648. 
4 V. E. MACKAAY , S. ROUSSEAU, Analyse économique du droit, Dalloz, coll. Méthodes du droit, 2e éd., 

2008, p. 396, n° 1424. 
5 Art. L. 5133-3 C. transp., anc. art. 25 de la loi n° 67-545 du 7 juill. 1967 relative aux évènements de la 

mer. 
6 Art. L. 5133-7 C. transp., anc. art. 29 de la loi préc. 
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hypothèses. Il faut reconnaître toutefois que le partage des risques est loin dôêtre 

généralisé en matière contractuelle.  

B. Une libération atténuée par la jurisprudence 

62. Une fois la qualification de force majeure acquise, ses effets sur le contrat peuvent 

néanmoins être atténués. La jurisprudence a ainsi réservé lôeffet résolutoire de la force 

majeure à lôhypothèse de lôimpossibilité totale dôexécution. Dès la fin du XIXe siècle1, la 

jurisprudence a en effet opéré une distinction entre le cas de force majeure définitif qui 

imposait au juge de mettre fin au contrat2 et celui qui nôest que temporaire lorsque le 

contrat peut malgré tout survivre à lôévènement perturbateur. Cette distinction a été 

consacrée par lôordonnance de 2016 et lôalinéa 2 de lôarticle 1218 du Code civil prévoit 

aujourdôhui que « si lôempêchement est temporaire, lôexécution de lôobligation est 

suspendue à moins que le retard qui en résulterait ne justifie la résolution du contrat ». 

Ainsi, lorsque lôempêchement est temporaire, lôexécution de lôobligation est suspendue, 

sauf si le retard justifie la fin du contrat dans lôhypothèse où lôexécution tardive de 

lôobligation ne présente plus aucun intérêt pour le créancier. Le cas de force majeure 

temporaire nôappelle pas de remarque particulière pour notre sujet. En revanche, dans 

certains contrats spéciaux, les magistrats nôont pas hésité à atténuer lôeffet exonératoire 

dôune catastrophe naturelle. Les contentieux ayant suivi lôéruption du volcan 

Eyjafjallajökull ï catastrophe naturelle dont la qualification de cas de force majeure 

nôétait pas contestable3 ï sont à ce titre révélateurs.  

                                                 
1 Civ., 15 févr. 1888, DP 1888, 1, p. 203 : cet arrêt a étendu la règle posée dans divers textes spéciaux. 

V. encore récemment : « La force majeure nôexon¯re le d®biteur de ses obligations que pendant le temps o½ 

elle lôemp°che de donner ou de faire ce ¨ quoi il est obligé » (Civ. 3e, 22 févr. 2006, Bull. Civ. I, n° 279, D. 

2006, p. 2972, note S. BEAUGENDRE). La jurisprudence admet que le cr®ancier puisse suspendre lôex®cution 

du contrat en invoquant un empêchement du débiteur.  
2 Sur lôobligation du juge de prononcer la résolution du contrat dans cette hypothèse, v. Civ. 14 avr. 1891 

préc., arrêt « Ceccaldi è. Le recours au juge nôest plus n®cessaire depuis la r®forme du droit des contrats : 

lôarticle 1218 pr®voit d®sormais que ç le contrat est résolu de plein droit è en cas dôemp°chement d®finitif 

(sur le r®gime de lôarticle 1218, v. O. DESHAYES, Th. GENICON et Y.-M. LAITHIER, Réforme du droit des 

contrats, du régime général et de la preuve des obligations, LexisNexis, 2e éd., 2018, p. 538 et 539). 
3 Le phénomène dommageable survenu en avril 2010 a entra´n® lôannulation de plus de 100 000 vols, 

bloquant dans les aéroports européens des millions de « naufragés » (A. BENABENT, « Les naufragés de 

lôEyjafjallajºkull », D. 2010, p. 1136) : les autorités publiques ont décidé de manière coordonnée de fermer 

les espaces aériens européens, provoquant de fait une « cascade dôannulations de vols » (L. GRARD, 

« Passagers aériens : la prise en charge en cas dôannulation de vol est de droit m°me en cas de force 

majeure », RTD eur. 2014, p. 210, note sous CJUE, 3e ch., 31 janv. 2013, aff. C-12/11, McDonagh c/ 

Ryanair Ltd). 
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63. Dans les contrats de voyage à forfait1. Alors que lôarticle L. 211-16 du code du 

tourisme prévoit que lôagent de voyage peut sôexonérer de sa responsabilité en cas de 

force majeure, la Cour de cassation a décidé que la survenance dôun cas force majeure ne 

le dispensait pas, en cas dôinexécution de lôun des éléments essentiels du contrat, de 

garantir la prise en charge du supplément de prix afférent aux prestations de 

remplacement que lôarticle L. 211-15 du même code lui impose de proposer à son client2. 

Cette solution, particulièrement protectrice du créancier, a pu paraître cependant 

excessive au regard de tous les frais (en particulier sôagissant des frais supplémentaires 

dôhébergement imposés par le report du vol de retour) que lôagent a dû supporter à la suite 

de lôéruption du volcan3. 

64. Dans les contrats de transport aérien. Dans le cadre du régime de responsabilité 

du transporteur aérien mis en place par le règlement du 11 février 2004, la survenance de 

circonstances extraordinaires permet en principe une exonération du transporteur aérien 

contraint dôannuler un vol (v. supra, n° 24). Or, à la suite de lôéruption du volcan 

Eyjafjallajökull qui a paralysé lôespace aérien européen pendant plusieurs jours en 2010, 

la Cour de justice de lôUnion européenne est venue préciser que lôexonération des 

transporteurs en cas dôannulation causée par des circonstances exceptionnelles nôétait 

jamais entière. Elle a affirmé que, même lors de la survenance de telles circonstances, le 

transporteur aérien restait tenu dôune obligation de prise en charge des passagers4. Des 

transporteurs ont plaidé que les circonstances extraordinaires les dispensaient de fournir 

                                                 
1 V. MAZEAUD, « Lôeffet att®nu® de la force majeure sur la responsabilit® contractuelle de lôagent de 

voyages », RLDC, 2012/98, n° 4845. 
2 Civ. 1re, 8 mars 2012, Bull. civ. I, n° 51, D. 2012, p. 1304, note Ch. LACHIEZE ; RTD civ. 2012, p. 533, obs. 

P. JOURDAIN, CCC 2012, n° 145, obs. L. LEVENEUR ; RDC 2012, n° 4, p. 808, obs. S. CARVAL . Cet arrêt a 

été confirmé : Civ. 1re, 17 oct. 2012, n° 11-25.167 : « la force majeure, exclusive de la responsabilité de 

plein droit de lôagent de voyages ®dict®e par lôarticle L. 211-16 du code du tourisme, ne le dispense pas, en 

cas dôinex®cution de lôun des ®l®ments essentiels du contrat, de garantir la prise en charge du suppl®ment de 

prix aff®rent aux prestations de remplacement que lôarticle L. 211-15 du même code lui impose de proposer 

à son client après le départ ».  
3 P. JOURDAIN, « La responsabilit® des agences de voyage ¨ lô®preuve de lô®ruption dôun volcan paralysant 

le trafic aérien », note sous Civ. 1re, 8 mars 2012, préc. : « la Cour de cassation nous semble avoir pêché par 

exc¯s en laissant ¨ la charge de lôagence toutes les d®penses suppl®mentaires auxquelles le client a d¾ faire 

face ; si elle est très protectrice des consommateurs, elle fait peser sur les agents de voyages ï et pas 

seulement sur les tours opérateurs ï une charge tr¯s lourde. En revanche, lôarr°t para´t m®riter approbation 

en ce quôil applique lôarticle L. 211-15 pour indemniser la victime au titre des frais exposés pour le voyage 

de retour. Côest une interpr®tation souple de cette disposition quôil r®alise alors en ®tendant la notion de 

"suppl®ment de prix" ¨ lôhypoth¯se du remboursement de frais. Elle permet de respecter lôesprit dôun texte 

manifestement écrit en faveur des voyageurs qui ne peuvent obtenir les prestations attendues ». Du même 

avis, Ch. LACHIEZE, « Les retomb®es dôune ®ruption volcanique sur la responsabilit® des agents de 

voyages », note sous Civ. 1re, 8 mars 2012, préc. 
4 CJUE, 3e ch., 31 janv. 2013, aff. C-12/11, préc., D. Actu., 12 févr. 2013, obs. C. DMUNCK ; Gaz. Pal., 

4 avr. 2013, n° 94, p. 8, obs. Ch. PAULIN  ; RLDA 2013, n° 82, p. 37, obs. R. RAYMOND . 
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une véritable assistance à leurs passagers, compte tenu du caractère de force majeure de 

lôévènement1  ; un transporteur avait même affirmé le caractère « particulièrement 

extraordinaire » de la circonstance pour justifier quôil se soit abstenu de toute assistance. 

La Cour a écarté ce raisonnement parce quôadmettre quôil existe une telle catégorie de 

phénomènes qui exonèrerait le transporteur de son obligation de prise en charge 

reviendrait à priver les passagers aériens de protection alors même quôils se trouvent 

placés dans un état de vulnérabilité extrême, comme côétait le cas lorsque le nuage de 

cendres a paralysé lôespace aérien européen2. Lôobligation de prise en charge qui pèse sur 

les transporteurs aériens sôanalyse donc en une véritable obligation de garantie3 dont 

lôétendue est cependant limitée à ce qui est strictement nécessaire4. Il nôen reste pas moins 

que cette obligation peut sôavérer particulièrement lourde à assumer en cas de fermeture 

de lôespace aérien pendant plusieurs jours, comme cela sôest produit en avril 20105. 

Depuis ces arrêts, la Cour de cassation a admis que la foudre ayant frappé lôavion posé 

sur le tarmac était une circonstance extraordinaire6, et si les passagers nôont pu obtenir 

                                                 
1 G. POISSONNIER et P. OSSELAND, « La mise en îuvre perfectible des droits des passagers dont les vols 

sont annulés », art. préc., p. 963.  
2 CJUE, 3e ch., 31 janv. 2013, aff. C-12/11, préc., pt 30.  
3 Ch. LACHIEZE, « Lôobligation de prise en charge du transporteur a®rien ne c¯de pas devant la colère du 

volcan », JCP E 2013, n° 21, 1300, note sous CJUE, 3e ch., 31 janv. 2013, aff. C-12/11, préc. 
4 La Cour a pris soin de souligner quôun passager a®rien ne pouvait obtenir ç ¨ titre dôindemnisation du fait 

du non-respect par le transporteur a®rien de son obligation de prise en charge (é) que le remboursement 

des sommes qui, au vu des circonstances propres ¨ chaque esp¯ce, sôav®raient n®cessaires, appropri®es et 

raisonnables afin de suppléer la défaillance du transporteur aérien dans la prise en charge dudit passager, ce 

quôil appartient au juge national dôappr®cier è. Ainsi, comme lôa fait remarquer un des commentateurs de 

lôarr°t, ç il ne sôagit (é) pas pour les passagers a®riens, sous couvert de lôobligation de prise en charge du 

transporteur aérien, de se faire payer des nuitées dans des hôtels quatre étoiles ou des repas gastronomiques, 

mais simplement dôavoir acc¯s aux produits et aux services de premi¯re n®cessit® » (Ch. PAULIN , « La prise 

en charge des passagers en cas dôannulation de vols : consumérisme ou irréalisme ? », note préc., p. 8, n° 6).  
5 La Cour en a eu conscience puisquôelle a invit® les compagnies a®riennes ¨ reporter le co¾t, pourtant 

extr°mement difficile ¨ estimer ®tant donn® lôimpr®visibilit® compl¯te qui caract®rise ce type dô®v¯nement 

al®atoire, engendr® par cette obligation de prise en charge sur le prix des billets. Dans lôaffaire McDonagh 

c/ Ryanair Ltd, la CJUE fait en effet valoir que « lôobjectif de protection des consommateurs, en ce compris 

les passagers aériens, est susceptible de justifier des conséquences économiques négatives, même 

considérables, pour certains opérateurs économiques » (pt 48) ; elle ajoute que « les transporteurs aériens 

devraient, en tant quôop®rateurs avertis, pr®voir les co¾ts li®s ¨ la satisfaction, le cas échéant, de leur 

obligation de prise en charge et sont en outre susceptibles de répercuter les coûts engendrés par cette 

obligation sur les prix des billets dôavion è (pt 49). Dôailleurs, la compagnie Ryanair aurait anticipé un tel 

surco¾t puisque, selon un commentateur de lôarr°t, elle aurait instaur® d¯s le 4 avril 2011 un taxe 

dénommée « UE 261 è dôun montant de 2 euros sur tous ses billets dôavion, ce qui lui aurait permis en 2012 

de collecter pr¯s de 120 millions dôeuros alors que la prise en charge de ses passagers suite ¨ lô®ruption 

volcanique ne lui aurait coûté « que è 27 millions dôeuros (v. R. RAYMOND , note préc. RLDA 2013, p. 84). 

On ignore cependant quel montant la compagnie doit consacrer annuellement ¨ lôindemnisation des 

annulations et retards de vols survenus ¨ cause de circonstances moins extraordinairesé 
6  Civ. 1re, 12 sept. 2018, n° 17-11.361, Bull. civ. I, n° 803, D. 2018, p. 2120, note P. DUPONT et 

G. POISSONNIER ; JCP G 2018, n° 47, 1206, note J. HEYMANN  ; Resp. civ. assur. 2018, comm. 285, obs. 

L. BLOCH. 
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lôindemnisation prévue par le règlement, ils ont tout de même pu bénéficier dôune prise en 

charge par le transporteur avant dôêtre acheminés par un autre avion.  

65. Pour conclure, les magistrats nôont pas hésité à interpréter des textes propres à 

certains contrats spéciaux en faveur de certains créanciers afin dôatténuer lôeffet 

libératoire de la force majeure ou des circonstances extraordinaires en présence de 

phénomènes naturels. Cette politique jurisprudentielle, pour sévère quôelle soit envers les 

contractants qui ne peuvent jamais entièrement se libérer, repose sur le refus que les 

victimes dôun phénomène naturel soient laissées à leur sort. 

66. Conclusion du paragraphe. Dans un contexte où le droit protège particulièrement 

certains intérêts face à la fatalité, lôeffet libératoire de la force majeure météorologique 

apparait souvent inopportun. Plusieurs remèdes ont été recherchés tant par le législateur 

que par des magistrats : il sôest agi tantôt de rechercher un meilleur partage des risques, 

tantôt dôatténuer lôeffet libératoire de la force majeure.  

67. Conclusion de la section. Le phénomène météorologique est très rarement qualifié 

de force majeure et si, dans quelques hypothèses exceptionnelles, la qualification est tout 

de même acquise, il apparaît que son effet libératoire est limité dans un certain nombre 

dôhypothèses. Cette tendance lourde au recul de la force majeure doit être mise en 

perspective avec lôindemnisation croissante des conséquences dommageables du 

phénomène météorologique anormal dont lôétude est lôobjet de la section qui suit.  
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Section II  : Lôindemnisation des dommages engendrés 

68. Les conséquences dommageables du phénomène météorologique sont aujourdôhui 

de mieux en mieux indemnisées. Cela nôa pas toujours été le cas : en effet, à une époque 

relativement récente où catastrophe météorologique rimait avec famine, lôÉglise 

organisait la charité pour assurer la subsistance des populations frappées par un coup du 

sort. Pour le reste, les fléaux étaient accueillis par les populations avec résignation1. À 

lôépoque moderne, les aides étatiques ont dôabord pris le relais de la charité2 tandis que le 

spectre de ces crises de subsistance sôest éloigné en France3. Ces aides qui se sont 

multipliées après la seconde guerre mondiale4 nôen sont pas moins apparues de plus en 

                                                 
1 Ch. GUETTIER, « Indemnisation des victimes de catastrophes naturelles et socialisation des risques », art. 

préc., p. 672.  
2 Ce relais sôexplique non seulement par le recul du r¹le de lô£glise mais aussi parce que les catastrophes 

naturelles, sources de désordres politiques, ont progressivement été prises au sérieux par les pouvoirs 

publics. Plusieurs exemples de crises politiques engendrées par des phénomènes météorologiques 

dommageables sont fournis par L. BODIN dans son livre Quand la m®t®o fait lôhistoire (pr®c., p. 101 ¨ 163) : 

ainsi, durant le petit Âge glaciaire, une crise politique est survenue à la suite du « Grand Hiver » de 1709 

alors que la grande famine de 1692-1694 restait présente dans les esprits. La révolution de 1789 est 

survenue dans un contexte de disette du fait dôune succession de ph®nom¯nes m®t®orologiques d®sastreux 

pour les cultures. Des désordres ont suivi lô®t® 1816 (autrement appel®e ç lôann®e sans ®t® ») au cours 

duquel des chutes de neige ont été observées. Les Trois Glorieuses en 1830 se sont produites à la suite 

dôune succession dôann®es pluvieuses ayant provoqu® des crues historiques et une crise céréalière. La 

révolution de 1848 qui met fin à la monarchie de Juillet de Louis-Philippe a été déclenchée dans un 

semblable contexte de disette provoqué par une canicule. Les historiens recensent quelques initiatives 

destinées à secourir collectivement les populations frappées par des phénomènes catastrophiques. On 

rapporte ainsi quôau XVIIIe siècle, les monarchies européennes ont rassemblé des fonds spéciaux pour 

indemniser massivement les sinistr®s des inondations de la grande crise m®t®orologique de lôhiver 1784 

(S. PALLEZ, « Catastrophes naturelles et changement climatique », Risques, 2014, n° 98, p. 34).  
3 La dernière grande famine en France date de 1817, à la suite de « lôann®e sans ®t® » : v. L. BODIN, Quand 

la m®t®o fait lôhistoire, pr®c., p. 137. En Europe, côest en Irlande en 1848 que sôest produite la derni¯re 

famine à cause de la maladie de la pomme de terre ; si les deux guerres mondiales du XXe siècle ont aussi 

fait souffrir de la faim les populations européennes, ce ne sont toutefois pas les conditions météorologiques 

qui en sont ¨ lôorigine. 
4 Une ordonnance n° 59-2 du 2 janvier 1959 a dôabord pr®vu lôouverture de cr®dits exceptionnels pour 

permettre de faire face à des catastrophes naturelles de grande ampleur ; côest ainsi par exemple quôun 

décret a été pris en 1979 au profit des sinistrés guadeloupéens des cyclones David et Fréderic (v. Décret 

n° 79-913 du 17 octobre 1979). Des aides dôurgence sont toujours octroy®es ponctuellement ¨ ce jour (¨ 

propos du secours dôextr°me urgence, v. F. LEDUC, « Catastrophes naturelles », J.-Cl. Resp. civ. assur., fasc. 

525, avr. 2016, mise à jour mai 2018, n° 3). Parallèlement, plusieurs fonds de secours permanents furent 

institués. Le plus ancien, le fonds de secours aux victimes de sinistres et calamités fut institué en 1960 (v. la 

loi n° 56-780 du 4 août 1956 et le décret n° 60-944 du 5 septembre 1960) sous forme dôun compte 

dôaffectation sp®ciale du Tr®sor g®r® par le Premier ministre assist® dôun comit® interminist®riel ; supprimé 

en 1999 (v. art. 75 de la loi n° 99-1172 du 30 décembre 1999), ce fonds visait à secourir les populations 

touch®es par des fl®aux. Aujourdôhui encore, coexistent plusieurs fonds publics dôaide : outre la dotation de 

solidarit® en faveur de lô®quipement des collectivit®s territoriales qui ne vise pas directement les victimes 

des phénomènes météorologiques dommageables, le Fonds de prévention des risques naturels majeurs créé 

par la loi n° 95-101 du 2 février 1995 dite « loi Barnier è, a notamment pour mission, lorsquôun risque 

pr®visible de mouvements de terrain, dôavalanches ou de crues torrentielles menace gravement des vies 

humaines, de financer les indemnit®s dôexpropriation des biens expos®s ¨ ce risque ; enfin, le Fonds de 

secours pour lôOutre-mer, indemnise les populations de lôOutre-mer non assurées pour les dommages 
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plus insuffisantes dans un contexte dôessor de la socialisation des risques1 : il est apparu 

peu à peu insupportable de laisser les victimes des caprices du temps à leur sort. Or, faute 

de pouvoir la plupart du temps imputer à un responsable les dommages provoqués par des 

phénomènes météorologiques anormaux (v. infra, n° 144 et s.), côest naturellement vers 

lôÉtat que les victimes se sont tournées2. Dans la France des années 1960, côest dôabord 

lôagriculture ï secteur encore très important dans lôéconomie nationale3  ï que le 

législateur a voulu protéger contre les coups du sort par la création dôun fonds 

dôindemnisation des calamités agricoles, même si la peur de la famine, très présente avant 

la révolution agricole, était déjà lointaine. La loi du 10 juillet 19644 qui a créé le fonds 

national de garantie des calamités agricoles (devenu depuis le fonds national de gestion 

des risques en agriculture5) avait notamment pour objectif dôéviter la disparition des 

                                                                                                                                                  

 
caus®s par les catastrophes naturelles. LôUnion europ®enne nôest pas en reste et a ®galement cr®® un ç fonds 

de solidarité è en 2002 ¨ la suite dôinondations en Europe centrale particuli¯rement catastrophiques 

(v. Règlement n° 2012/2002 du 11 novembre 2002, modifié par le Règlement n° 661/2014 du 15 mai 2014) : 

ce fonds qui nôintervient que dans des situations dôurgence (art. 1 et 3 du R¯glement du 11 novembre 2002 

pr®c.) est un m®canisme dôaide pur qui se surajoute à ce qui existe déjà au niveau national ; son financement 

nôest pas p®renne et le montant des interventions reste faible (v. M. SOUSSE, « Risques naturels ï gestion de 

crise », J.-Cl. Env. et dév. durable, fasc. 4540, mai 2014, mise à jour déc. 2015, n° 95 : « Le Fonds nôa pas 

®t® mis en place dans lôobjectif de couvrir lôensemble des co¾ts li®s aux catastrophes naturelles et ne permet 

pas de compenser les pertes privées ou les dommages couverts par une assurance » ; v. aussi S. PALLEZ, 

« Faut-il un régime européen du risque tempêtes ? », Risques, 2012, n° 91, p. 68 ; Ch. GUETTIER, 

« Indemnisation des victimes de catastrophes naturelles et socialisation des risques », art. préc., p. 683). 
1 Sur ce ph®nom¯ne, v. Conseil dô£tat, ç Responsabilité et socialisation du risque », rapport préc. 
2 Y. LAMBERT-FAIVRE, « Lô®volution de la responsabilit® civile, dôune dette de responsabilit® ¨ une cr®ance 

dôindemnisation », RTD civ. 1987, p. 1, spéc. p. 19 : « lorsque la justice communautaire de la responsabilité 

est impuissante à réparer la fatalité du malheur, la justice distributive de la solidarité doit prendre le relais ». 

V. encore J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., nÁ 112 : « Si 

jadis les catastrophes étaient vécues comme lôexpression dôune vengeance divine, ce sentiment de 

culpabilité de la victime disparaît, dès la Renaissance, et laisse progressivement place à une réaction 

différente. En effet, les victimes ne se soumettent plus aveuglément à la fatalité, mais recherchent à tout 

prix un responsable ¨ qui imputer le dommage. Il ne saurait donc surprendre quôen lôabsence de 

responsabilité, voire parallèlement à celle-ci, les victimes, relayées par une opinion publique de plus en plus 

sensibilisée à leurs souffrances, sôadressent ¨ lô£tat en r®clamant la mise en îuvre de la "solidarit® 

nationale" au seul motif quôil nôest pas parvenu ¨ emp°cher le dommage ». SAVATIER  prédisait déjà en 1931 

que « lorsque ni lôassurance, ni la responsabilit® civile nôauront permis de trouver un débiteur tenu de 

r®parer le dommage, on verra la victime et le sentiment public se retourner vers lô£tat. Côest alors ¨ celui-ci 

que r®paration sera demand®e. Et, de plus en plus, il lôaccordera. Bien plus, il ne lôaccordera plus seulement 

comme une aum¹ne, mais comme la satisfaction dôun droit de la victime. Lô®volution a commenc® avec les 

lois sur les dommages de guerre. Depuis lors, quôil sôagisse dôinondations, de temp°tes, de glissement de 

terrains ou de cataclysme quelconques, on voit de plus en plus naturellement une loi intervenir pour assurer 

aux d®pens de lô£tat la r®paration des dommages priv®s » (R. SAVATIER , « Vers la socialisation de la 

responsabilité et des risques individuels ? », D. 1931, p. 9, spéc. p. 10).  
3 Ch. GUETTIER, « Indemnisation des victimes de catastrophes naturelles et socialisation des risques », art. 

préc., p. 683 : « cette attention des pouvoirs publics pour une telle cat®gorie de sinistr®s sôexplique 

principalement par lôimportance de lôagriculture dans lô®conomie nationale ».  
4 Loi n° 64-76, 10 juill. 1964, JO 12 juill.1964. 
5 La loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 dite de « modernisation de lôagriculture et de la p°che » a opéré ce 

changement. Sur ce glissement sémantique, v. infra, p. 91, note n° 3. 
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petites et moyennes exploitations agricoles qui peuvent être particulièrement affectées par 

la survenance dôun phénomène météorologique dôune certaine intensité1. Aujourdôhui, la 

survivance de ce fonds sôexplique également par la volonté de dissuader les agriculteurs à 

sôengager sur la voie de la surproduction agricole par lôutilisation abondante dôengrais et 

de pesticides ainsi que par une irrigation déraisonnable dans le but de maintenir leurs 

revenus en dépit des aléas naturels2. Ce fonds dôindemnisation a cependant un domaine 

restreint : il a vocation à intervenir subsidiairement par rapport au régime dôindemnisation 

des victimes de catastrophes naturelles et à lôassurance3 et il est de surcroît peu généreux4. 

Côest à la suite dôinondations particulièrement spectaculaires survenues au début des 

années 19805 que la France sôest dotée dôun mécanisme dôindemnisation très original à 

                                                 
1 J. et M. ZAVARO, Lôassurance des calamit®s agricoles et catastrophes naturelles, ®d. Edilaix, coll. Point de 

droit, 2014, p. 3 ; J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 34, 

n° 39 et p. 157, n° 235 ; D. KRAJESKI, « Calamités agricoles », J.-Cl. Rural, fasc. 10, mars 2019, n° 1. 
2 Conseil dô£tat, ç Lôeau et son droit è, Rapport public pour lôann®e 2010, vol. 2, £tudes et documents, 

n° 61, Doc. fr., 2010, p. 177 : « Les agriculteurs se sont comportés en acteurs économiques rationnels au 

regard de la PAC : pour sécuriser et accroître leur revenu, ils ont notamment augmenté leur production en 

utilisant engrais et pesticides au-del¨ des volumes strictement n®cessaires. (é) il est pervers pour la sant® 

publique et pour lôenvironnement de ne laisser aux agriculteurs dôautres choix pour maximiser un revenu 

soumis ¨ un al®a naturel ®lev® que dôabuser des engrais et des pesticides ainsi que des pr®l¯vements dôeau 

brute ». 
3 Le fonds est aujourdôhui doublement subsidiaire. Dôune part, ce dispositif est subsidiaire par rapport au 

r®gime dôindemnisation des catastrophes naturelles. Même si la définition de la « calamité agricole » diffère 

quelque peu de celle de la « catastrophe naturelle » (v. art. L. 361-5 al. 2 C. rur.), lôarticle L. 125-5 du Code 

des assurances renvoie en effet au dispositif des calamités agricoles lorsque les dommages sont causés aux 

r®coltes non engrang®es, aux cultures, aux sols et au cheptel vif hors b©timent. Dôautre part, la vocation 

indemnitaire du fonds est rel®gu®e au profit de lôincitation ¨ lôassurance. La loi dôorientation agricole 

n° 2006-11 du 5 janvier 2006 a initi® le mouvement en favorisant le d®veloppement de lôassurance de 

certains risques agricoles. Puis la loi n° 2010-874 du 27 juillet 2010 dite de « modernisation de lôagriculture 

et de la pêche » a réformé le régime. Le fonds national de garantie des calamités agricoles a été renommé et 

sôappelle d®sormais le fonds national de gestion des risques en agriculture. Ce glissement s®mantique est 

r®v®lateur de lôintention du l®gislateur de limiter autant que possible lôindemnisation des calamit®s agricoles. 

En effet, le fonds, dont la gestion est assurée par la Caisse centrale de réassurance, est divisé depuis 2010 en 

trois sections. Les deux premières sections sont consacrées « au financement de lôindemnisation des pertes 

®conomiques li®es ¨ lôapparition dôun foyer de maladie animale ou v®g®tale ou dôun incident 

environnemental par des fonds de mutualisation agr®®s par lôautorit® administrative » (art. L. 361-3 al. 1er 

C. rur.) et « au financement des aides au développement de lôassurance contre les dommages caus®s aux 

exploitations agricoles » (art. L. 361-4 al. 1er C. rur.). Seule la troisi¯me section contribue ¨ lôindemnisation 

des calamités agricoles (art. L. 361-5 al. 1er C. rur.). À ce sujet, v. D. KRAJESKI, « Calamités agricoles », J.-

Cl. Rural, fasc. préc., n° 6 : « le vocabulaire utilis® ("contribue") et lôordre choisi pour les missions, 

manifestent une volonté de réserver un rôle accessoire et peut être subsidiaire à la solidarité nationale. À 

terme, la prise en charge des risques en agriculture semble devoir se faire essentiellement par les 

m®canismes de mutualisation ou dôautofinancement par les exploitants dont certains restent ¨ cr®er ». 
4 Le r®gime dôindemnisation est peu g®n®reux : pour être indemnisés, les exploitants agricoles victimes dôun 

tel sinistre doivent faire état de pertes dépassant certains seuils fixés par un arrêté interministériel ; ce même 

arrêté fixe le pourcentage du montant des dommages que couvrent les indemnités : à ce sujet, 

v. D. KRAJESKI, « Calamités agricoles », J.-Cl. Rural, fasc. préc., n° 23 et s. En outre, le Fonds nôindemnise 

les calamités agricoles que dans la limite des ressources mises à sa disposition (F. LEDUC, « Catastrophes 

naturelles », fasc. préc., n° 3). 
5 La crue de 1980 sur le haut bassin de la Loire et les inondations dans les vallées de la Garonne, du Rhône 

et de la Saône en 1981 ont été particulièrement dommageables.  
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vocation plus générale1. Unique en son genre puisque son fonctionnement repose sur le 

contrat dôassurance, ce système est toutefois un véritable régime dôindemnisation sociale 

en dépit de son caractère hybride (§1). Cette qualification explique que celui-ci soit 

particulièrement accueillant si bien quôil permet lôindemnisation de nombreux dommages 

engendrés par des phénomènes météorologiques anormaux (§2).  

§1 ï Un régime dôindemnisation innovant 

69. Le choix dôune garantie greffée sur un contrat dôassurance. La loi de 1982 a 

imposé aux assureurs lôadjonction dôune garantie greffée sur les contrats dôassurance qui 

contiennent au moins une garantie de dommages aux biens2. Dès lors, sôil nôy a aucune 

obligation de souscrire un contrat dôassurance de dommages aux biens, une fois conclu, 

lôassureur est tenu dôy inclure une surprime pour couvrir les catastrophes naturelles qui 

consiste en une fraction de la prime afférente à la garantie dommage de base. Dans un tel 

régime, côest donc lôassureur et non lôÉtat qui indemnise les dommages matériels 

provoqués par des catastrophes naturelles. Ce régime hybride (A) doit cependant recevoir 

la qualification de régime dôindemnisation sociale (B).  

A. Un régime hybride 

70. Un régime hybride. Le régime dôindemnisation repose sur les mécanismes 

classiques de lôassurance tout en poursuivant lôobjectif dôindemniser des victimes de 

catastrophes naturelles. Si lôassurance privée comme les fonds dôindemnisation 

permettent de transférer les conséquences dôun évènement dommageable sur une 

collectivité, il nous faut démontrer que le régime se distingue fondamentalement aussi 

bien de lôassurance privée (1) que des mécanismes dôindemnisation reposant sur un 

fonds (2). 

                                                 
1 Loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 relative ¨ lôindemnisation des victimes de catastrophes naturelles. 
2  Il sôagit des assurances pour incendie, vol, d®g©t des eaux, mais aussi les pertes dôexploitation ï 

dommages immatériels (les assurances pouvant être multirisques) ; certaines assurances de choses en sont 

expressément exclues (art. L. 125-5 al. 2 C. assur.) et certains biens également (art. L. 125-5 C. assur. qui 

visent les récoltes non engrangées, les cultures, sols et cheptel vif hors bâtiments couverts par le système de 

garanties des calamités agricoles). 
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1. Un régime distinct de lôassurance privée 

71. Lôassurance est avant tout une technique de gestion du risque : elle permet que la 

charge du risque soit reportée sur une collectivité ï la mutualité. Elle repose sur la 

conclusion dôun contrat dôassurance. Comme nous nous attarderons davantage sur 

lôassurance des risques météorologiques au sein de la 2e partie (v. infra, n° 289 et s.), il 

convient à ce stade de nôévoquer que brièvement les caractéristiques tant du contrat 

dôassurance que de lôopération dôassurance. Lôassurance est un contrat aléatoire par lequel 

un assureur sôengage moyennant rémunération à prendre à sa charge un risque déterminé 

dont la réalisation menace lôassuré. Le contrat dôassurance est donc caractérisé par un 

risque à couvrir, le paiement dôune prime par lôassuré et la couverture du risque sôil se 

réalise par lôassureur. Cette définition juridique apparaît toutefois insuffisante et ignore la 

technique dôassurance : concrètement, la couverture du risque par lôassureur repose sur la 

mutualisation du risque et le calcul statistique de la probabilité de survenance du risque1.  

72. Au regard de la définition juridique de lôassurance, la garantie des catastrophes 

naturelles est une assurance contractuelle classique : elle est intégrée dans un contrat 

dôassurance conclu entre lôassureur et lôassuré, elle suppose le paiement dôune prime 

spécifique par lôassuré en contrepartie dôune obligation de couverture du risque par 

lôassureur. Le fait que la souscription de la garantie catastrophe naturelle nôest pas libre 

puisque lôassureur est obligé de la proposer dans certaines polices2 et que lôassuré ne peut 

lôexclure sôil ne se sent pas concerné par le risque de catastrophe naturelle nôest pas de 

nature à exclure cette qualification contractuelle : la garantie catastrophe naturelle 

nôapparaît alors pas très différente de toute autre garantie obligatoire. 

                                                 
1 V. la définition plus complète selon laquelle lôassurance est ç une opération par laquelle une partie, 

lôassur®, se fait promettre, moyennant une r®mun®ration, la prime, pour lui ou pour un tiers, en cas de 

r®alisation dôun risque, une prestation par une autre partie, lôassureur, qui, prenant en charge un ensemble 

de risques, les compense conformément aux lois de la statistique » : M. PICARD et A. BESSON, Les 

assurances terrestres, Le contrat dôassurance, t. 1er, préc., p. 2, n° 1.  
2 Le bureau central de tarification, qui a vocation à assurer lôefficacit® du r®gime, intervient lorsquôun 

assureur refuse de proposer cette garantie à un individu ou une entreprise : lôarticle L.125-6 du Code des 

assurances dispose en effet que « le bureau central de tarification peut demander ¨ lôassureur de lui 

présenter dans les mêmes conditions, un ou plusieurs autres assureurs afin de répartir le risque à garantir ». 

Le BCT est d®j¨ intervenu pour contr¹ler lôabus de lôassureur, v. G. DURRY, « Un assureur contraint de 

d®livrer une garantie catô natô », LôArgus de lôassurance, 11 ao¾t 1995, p. 24. Enfin, si lôassureur refuse 

toujours sa garantie, lôassureur encourt alors un retrait de lôagr®ment administratif (art. L. 125-6 al. 7 C. 

assur.). À ce sujet : B. BEIGNIER et S. BEN HADJ YAHIA , Droit des assurances, LGDJ, coll. Domat, 3e éd., 

2018, p. 407, n° 416. 
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73. Cependant, au regard de la technique dôassurance, le risque de catastrophe naturelle 

nôest pas assurable1  et ce, pour trois raisons principales2 . Le premier obstacle à 

lôassurance tient à la difficulté de composer une large mutualité homogène en termes de 

risques et dispersée sur le territoire : en effet, les risques catastrophiques, rares et surtout 

géographiquement concentrés, génèrent un phénomène dôanti-sélection, côest-à-dire que 

seuls les individus qui craignent de subir une catastrophe cherchent à sôassurer ce qui 

entraîne une concentration de mauvais risques dans le portefeuille de lôassureur. Le 

second obstacle tient à la difficulté dôétablir une prime qui corresponde au risque encouru 

du fait du manque de statistiques fiables des risques catastrophiques, trop peu fréquents 

pour permettre de calculer le coût moyen du sinistre. Enfin, le troisième obstacle à 

lôassurance est la capacité financière de lôassureur à faire face à un sinistre dôampleur 

exceptionnelle générant de nombreux dommages. Ainsi, seule lôintervention du 

législateur a rendu possible la création de la garantie « catastrophe naturelle ». 

Lôévaluation du risque des assurés nôest pas individualisée puisque les assurés acquittent 

une prime additionnelle dont le taux, appliqué à la prime du contrat dôassurance sous-

jacent, est fixé par voie réglementaire et est unifié sur lôensemble du territoire français 

(v. infra, n° 86). En outre, si individuellement, lôétendue des dommages matériels 

couverts est déterminée par le contenu du contrat socle3, la corrélation globale entre les 

contributions payées et les prestations versées à un bénéficiaire déterminé est loin dôêtre 

systématique : en effet, si le régime a vocation à parvenir à un équilibre financier, la 

garantie des dommages matériels nôen est pas moins en pratique illimitée grâce à la 

réassurance auprès de la Caisse qui bénéficie de la garantie de lôÉtat. 

74. Concernant le régime proprement dit du système dôindemnisation, une fois que le 

sinistre sôest produit, une franchise sôapplique comme dans tout contrat dôassurance, 

même si celle-ci est fixée réglementairement. Lôassureur peut en outre refuser 

dôindemniser son assuré sôil estime que celui-ci nôa pas pris les précautions habituelles ou 

si le lien de causalité entre lôévènement dommageable ï la catastrophe naturelle ï et le 

dommage lui apparaît contestable (v. infra, n° 105 et s.). Cependant, il sôagit là de la seule 

                                                 
1 P. PICARD, « Les fronti¯res de lôassurance », Risques, 2000, n° 42, p. 73 et 74. 
2 M.-B. CRESCENZO DôAURIAC, « Le r®gime dôindemnisation des catastrophes naturelles (loi du 13 juillet 

1982) ¨ lô®preuve du temps », RGAT 1988, p. 445.  
3  Ainsi, puisque généralement seuls sont garantis les dommages matériels « qui portent atteinte à la 

structure et à la substance de la chose » dans les assurances habitations, les terrains, clôtures, plantations, 

piscinesé ne sont généralement pas couverts par la garantie « cat nat », ce qui est souvent mal compris par 

les sinistrés : v. Y. LAMBERT-FAIVRE et L. LEVENEUR, Droit des assurances, préc., p. 29, n° 39. 
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prérogative essentielle qui revient à lôassureur. En effet, lôÉtat sôimmisce tellement tout 

au long de la procédure quôil est impossible dôassimiler le régime dôindemnisation à un 

régime assurantiel. La procédure de reconnaissance de lôétat de catastrophe naturelle est 

essentiellement administrative : côest lôarrêté interministériel pris conjointement par les 

ministres de lôIntérieur, et de lôÉconomie et des Finances après avis dôune Commission 

interministérielle qui constate lôétat de catastrophe naturelle et qualifie réellement le 

phénomène météorologique de catastrophe naturelle1. En outre, lôÉtat est garant lorsque 

les provisions reversées par les assureurs à la Caisse centrale de réassurance2  sont 

insuffisantes pour couvrir lôensemble des dommages causés par la catastrophe. 

Finalement, lôÉtat intervient tellement dans la mise en îuvre de la garantie que cela 

continue de laisser confuses les populations sinistrées qui ont lôimpression dôêtre 

indemnisées par celui-ci3.  

75. Ainsi, comme F. LEDUC lôa souligné, « le contrat (é) nôest que lôinstrument de 

mise en îuvre de la politique l®gislative de solidarit® nationale face aux catastrophes 

naturelles »4. Cette instrumentalisation du contrat dôassurance a pu être ainsi résumée : 

« lôassureur est privé de ses prérogatives essentielles. La définition du risque lui échappe. 

La tarification est imposée. La sélection des risques lui est pratiquement interdite. Les 

franchises sont déterminées réglementairement. La garantie et ses conditions peuvent lui 

être imposées par un Bureau central de tarification (é). Et surtout la mise en îuvre des 

                                                 
1  Le ph®nom¯ne m®t®orologique nôest qualifi® de catastrophe naturelle quô¨ compter de lôarr°t® 

(B. BEIGNIER et S. BEN HADJ YAHIA , Droit des assurances préc., p. 650, n° 658 : « la notion de "catastrophe 

naturelle" nôest pas seulement une notion de fait mais ®galement de droit ». V. aussi CA Paris, 6 nov. 1996, 

Jurisdata n° 1996-024415 : « le risque catastrophe naturelle est donc réalisé par la décision ministérielle » ; 

CA Bordeaux, 9 déc. 1996, Jurisdata n° 1996-048194) et côest seulement ¨ ce moment-là que la garantie 

peut jouer ; or, lôassur® doit savoir que le d®lai de prescription a commenc® ¨ courir. En cons®quence, côest 

¨ compter de la date de la publication de lôarr°t® au Journal officiel que la prescription biennale prévue par 

lôarticle L. 114-1 du Code des assurances commence à courir (Civ. 1re, 15 déc. 1993, Bull. civ. I, n° 364, 

RGAT 1994, p. 489, note J. KULLMANN  ; Civ. 2e, 13 déc. 2012, n° 11-24.378, Resp. civ. assur. 2013, comm. 

n° 106, note H. GROUTEL). 
2 Pour une présentation détaillée du partage des risques entre les assureurs et la CCR et notamment le 

schéma de réassurance mis en place, v. P. BIDAN , « Le r®gime dôindemnisation des catastrophes naturelles 

a-t-il un avenir ? », RGDA 2001, p. 243. 
3 L. LEVENEUR, « Rapport français ï Lôassurance et les nouveaux risques », in Lôindemnisation, Travaux de 

lôAssociation Henri Capitant, Journées Québécoises, t. LIV, 2004, p. 761 et s., spéc. p. 780 : « Il nôest pas 

impossible que certaines victimes ®prouvent parfois quelques d®ceptions. Celui qui nôest pas inform® croira 

volontiers, ¨ lôannonce de la publication de lôarr°t® de catastrophe naturelle, dont les m®dias font toujours 

grand cas, quôune manne dôargent public va tomber. Il nôen est rien. Lôindemnisation est due par les 

assureurs à ceux qui se sont assurés pour leurs biens, et dans la mesure où ils le sont : celui qui sôest sous-

assur® ne sera que partiellement indemnis®é » 
4 F. LEDUC, « Catastrophes naturelles », fasc. préc., n° 6. 
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garanties est le fait des Pouvoirs publics »1. Ces éléments conduisent à conclure que le 

mécanisme dôindemnisation est bien distinct de lôassurance privée et au demeurant, son 

étude dans les manuels de droit des assurances occupe souvent une place à part.  

2. Un régime distinct dôun fonds dôindemnisation 

76. Le régime dôindemnisation des victimes des catastrophes naturelles entretient une 

parenté évidente avec les fonds dôindemnisation. Ce nôest dôailleurs pas un hasard si la 

proposition de loi à lôorigine de la mise en place du régime dôindemnisation des victimes 

de catastrophes naturelles2 envisageait la création dôun système purement étatique au 

moyen dôun fonds dôindemnisation alimenté par une taxe additionnelle sur les contrats 

dôassurance, proche du dispositif prévu dans le cadre du régime des calamités agricoles3. 

Si la peur de voir éclore un dispositif trop bureaucratique4 a conduit le législateur à 

élaborer un système différent, inédit et aujourdôhui encore, unique, lôobjectif à atteindre ï 

à savoir, assurer lôindemnisation des dommages matériels causés par les catastrophes 

naturelles, nôen est pas moins resté identique. 

77. La parenté du régime avec un fonds dôindemnisation. Au sein des 

développements qui suivent, nous prendrons appui sur la réflexion féconde développée 

par J. KNETSCH dans ses travaux consacrés au droit de la responsabilité et aux fonds 

dôindemnisation. À partir dôune vue dôensemble des fonds dôindemnisation existant en 

droit positif, cet auteur a été conduit à distinguer deux catégories de fonds selon le type de 

faits générateurs visés par la loi5 : les fonds rétrospectifs et les fonds prospectifs. Les 

premiers sont des régimes dôindemnisation qui ont été créés pour gérer les suites de faits 

dommageables de grande ampleur situés dans le passé et généralement qualifiés de 

                                                 
1 A. FAVRE-ROCHEX et G. COURTIEU, Le droit du contrat dôassurance terrestre, pr®f. H. GROUTEL, LGDJ, 

coll. Droit des affaires, 1998, p. 346, n° 2-267.  
2 Proposition de loi de J.-H. COLONNA, député des Alpes-Maritimes, déposée le 5 nov. 1981.  
3 Ch. GUETTIER, « Indemnisation des victimes de catastrophes naturelles et socialisation des risques », art. 

préc., p. 687. F. LEDUC, « Catastrophes naturelles », fasc. préc., n° 4.  
4 Sur ce point, M. PREVOTEAU, Rapport n° 275 (1981-1982) fait au nom de la Commission des Affaires 

®conomiques et du Plan sur la proposition de loi, adopt®e par lôAssembl®e Nationale, relative ¨ 

lôindemnisation des victimes de catastrophes naturelles, enregistré à la Présidence du Sénat le 21 avril 1982, 

p. 26 : le rapporteur du S®nat a soulign® lôç intervention extrêmement active è de lô£tat dans le r®gime, ce 

qui le conduit à souligner que cela « aurait pu justifier lôadoption dôun syst¯me purement ®tatique, 

parachev® par la cr®ation dôune caisse nationale dôindemnisation, comme le pr®voyait dôailleurs la 

proposition de loi initiale, telle que d®pos®e par les d®put®s socialistes. Ce choix nôa pas ®t® op®r®, pour un 

certain nombre de raisons, de natures diverses. Le rapporteur de lôAssembl®e nationale en a ®voqu® 

quelques-unes, qui sont convaincantes : absence de personnels dô£tat sp®cialis®s, risques de gestion 

bureaucratique, surcharge du contentieux administratif, laxisme dans lôinterpr®tation des textes ». 
5 J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 93, nÁ 140. 
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« catastrophes » ; ces fonds dôindemnisation, dont la création est imposée par les 

circonstances, ont généralement une durée de vie limitée : le fonds dôindemnisation des 

transfusés et hémophiles (FITH) est ainsi considéré comme un fonds rétrospectif1. Par 

opposition, les seconds sont des fonds dôindemnisation qui, dans une perspective durable, 

prennent en charge certaines catégories de dommages qui ne sont pas nécessairement 

survenus uniquement dans le passé et qui risquent de frapper des victimes futures ; ces 

« fonds dôindemnisation prospectifs » sont, avant tout, chargés de combler les lacunes de 

la responsabilité civile dans la mesure où les victimes éprouvent, dans certaines situations, 

des difficultés à obtenir sur ce fondement des dommages-intérêts : le Fonds de Garantie 

des Assurances Obligatoires de dommages (FGAO) est ainsi considéré comme un fonds 

prospectif2. Le régime dôindemnisation mis en place ne fonctionne pas si différemment 

dôun fonds dôindemnisation rétrospectif qui serait mis en place à la suite de chaque 

catastrophe météorologique. En effet, selon cet auteur, les fonds rétrospectifs, permettent 

« compte tenu du type de dommages et du nombre relativement important de victimes 

visées (é) de canaliser les différends potentiels entre les victimes et les responsables et, 

par là même, dôéviter un engorgement des tribunaux par un contentieux de masse »3. 

Précisément, il est possible que le législateur ait souhaité éviter la mise en cause 

systématique des autorités publiques devant les juridictions à chaque grande catastrophe 

météorologique, même si un recours est toujours possible4. Au demeurant, le régime 

dôindemnisation a vocation, comme ces fonds dôindemnisation, à restaurer la paix 

publique5.  

78. Des mécanismes bien distincts. Toutefois, les deux mécanismes ne sauraient être 

assimilés. Comme lôa montré J. KNETSCH, si lôindemnisation est versée à lôassuré ou le 

bénéficiaire en dehors de toute recherche de responsabilité, les fonds dôindemnisation se 

                                                 
1 Le FITH nôest pas le seul concern® : « la cr®ation du FITH, du FIVA et lôintervention de lôONIAM pour 

les victimes de lôhormone de croissance et celles du benfluorex t®moignent du r¹le jou® par ces organismes 

dans le traitement "curatif" des catastrophes sanitaires dont le nombre ne cesse de cro´tre depuis lôaffaire du 

sang contaminé » (J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., nÁ 240).  
2 J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. préc., n° 183 et s. : trois 

cat®gories de fonds sont consid®r®s par lôauteur comme des fonds prospectifs, les exemples sont donc 

nombreux. 
3 J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 106, nÁ 160.  
4 V. par exemple les suites pénales de la tempête Xynthia : CA Poitiers, 4 avr. 2016, n° 16/00199, D. 2016, 

p. 949, obs. F. ROUSSEAU. V. égal. sur le contentieux administratif : B. LORMETEAU, « Conceptualisation de 

lôal®a climatique au prisme de la force majeure : une relecture du contentieux Xynthia », Énergie ï Env.ï 

Infrastr., 2018, n° 8-9, dossier 26.  
5 Plus généralement, sur cet objectif de pacification des fonds prospectifs, v. n° 165 et s. 
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distinguent radicalement de lôassurance privée1 : la nature légale (et non contractuelle) 

des rapports entre le fonds et leurs contributaires, lôabsence de détermination 

individualisée du risque des contributaires et lôabsence de corrélation systématique entre 

les contributions payées et les prestations versées à un bénéficiaire déterminé2 sont autant 

dôéléments qui permettent de distinguer un fonds dôindemnisation dôun contrat 

dôassurance. Au regard de ce qui a été développé précédemment, seul le premier critère 

distingue réellement le régime dôindemnisation des victimes de catastrophes naturelles 

dôun fonds dôindemnisation. En effet, dans le système mis en place par la loi de 1982, 

lôobjectif dôindemnisation est assuré au moyen dôun contrat et on ne peut en aucun cas 

assimiler les assureurs qui garantissent le risque de survenance dôune catastrophe 

naturelle à un fonds dôindemnisation3. 

79. Conclusion. Ainsi, en dépit de points communs certains, ce régime hybride doit 

être distingué dôun système assurantiel et dôun fonds dôindemnisation. Il nous faut à 

présent vérifier si ce régime original ne participerait pas, au même titre que les fonds 

dôindemnisation, de ce que certains auteurs ont identifié comme le droit de 

lôindemnisation sociale4 et qui inclut lôensemble des régimes dôindemnisation fondés sur 

une socialisation directe des risques5.  

B. Un régime dôindemnisation sociale 

80. Le droit émergent de lôindemnisation sociale. J. KNETSCH a montré lôessor dôun 

droit de lôindemnisation sociale en lien avec lôessor des fonds dôindemnisation et qui ne 

se laisse pas confondre avec le mouvement de socialisation de la responsabilité civile 

proprement dit identifié dès 1931 par SAVATIER
6. Si « dans les deux cas, la charge de 

                                                 
1 J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. préc., p. 209 à 214.  
2  Selon J. KNETSCH, « les victimes bénéficiaires et les contributaires forment deux groupes dont les 

membres nôentretiennent aucun rapport individualis® de r®ciprocit® » (J. KNETSCH, Le droit de la 

responsabilité et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 213). 
3 Un fonds dôindemnisation peut °tre d®fini comme un organisme qui est tenu de verser ¨ des personnes 

ayant subi un dommage dans un contexte particulier, des prestations à caractère indemnitaire (J. KNETSCH, 

Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., nÁ 9). 
4 J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 227, nÁ 338 et la 

référence aux travaux de F. KESSLER, spécialiste des questions de la protection sociale. Une autre 

terminologie est envisageable : certains auteurs évoquent ainsi « le droit de la réparation des dommages » 

qui inclut la responsabilit® civile et les autres m®canismes dôindemnisation (v. par ex., Ph. BRUN, 

Responsabilité civile extracontractuelle, préc., p. 9, n° 11).  
5 J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 254, nÁ 374. 
6 R. SAVATIER , « Vers la socialisation de la responsabilité et des risques individuels, art. préc., p. 9 et s. ; M. 

M IGNON, « La socialisation du risque », D. 1947, chron. p. 37. 
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lôindemnisation nôest pas support®e individuellement par le responsable, mais (é) se 

trouve diluée dans une collectivité »1 , « là où la responsabilité civile nécessite un 

mécanisme en deux temps (imputation à un responsable suivie dôune dilution de la dette 

dans une collectivité dôassurés), lôindemnisation sociale se passe du détour par la 

responsabilité individuelle et renonce expressément à la recherche dôun responsable »2. 

Ainsi, « les dispositifs dôindemnisation sociale se démarquent des régimes de 

responsabilité proprement dits : alors que ces derniers sont fondés sur lôimputation du 

dommage à un individu dont la responsabilité sôamortira sur la collectivité dôassurés, les 

dispositifs dôindemnisation sociale transfèrent directement la charge dôindemnisation 

depuis la sphère de la victime à une collectivité désignée par le législateur. Aussi 

pourrait-on dire que le droit de lôindemnisation sociale est lôétude des régimes 

dôindemnisation qui reposent sur la socialisation directe des dommages »3. La loi de 1982 

relative à « lôindemnisation des victimes de catastrophes naturelles » nous paraît relever 

dôun tel droit de lôindemnisation sociale. Même si nous ne reprenons pas à notre compte 

toutes les subtilités de la réflexion menée par J. KNETSCH
4 , plusieurs indices en 

témoignent. En effet, le régime dôindemnisation est fondé sur la solidarité nationale (1), 

ce qui se traduit par une socialisation directe des risques (2).  

1. Un régime fondé sur la solidarité nationale 

81. Le fondement affiché du régime dôindemnisation. Le régime dôindemnisation 

met en îuvre le principe inscrit ¨ lôalinéa 12 du Préambule de la Constitution du 27 

octobre 1946 qui proclame « la solidarité et lôégalité de tous les Français devant les 

charges qui résultent des calamités nationales »5. Côest en effet expressément au nom du 

                                                 
1 J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 237, nÁ 352. 
2 J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 238, n° 353. 
3 J. KNETSCH, Le droit de la responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 239, nÁ 354. 
4 Selon J. KNETSCH « la solidarit® nationale, en tant quôeffort du corps social au profit dôun groupe en 

difficulté, paraît plutôt décrire, de faon plus ou moins pr®cise, le m®canisme dôindemnisation quôen 

expliquer la raison dô°tre, si bien que la notion se rapproche de celle quôoccupe la notion de socialisation 

des risques dans ce contexte » (J. KNETSCH, Le droit de la responsabilité et les fonds dôindemnisation, th. 

pr®c., p. 260, nÁ 382). Il en d®duit quôelle ne peut servir de fondement au droit de lôindemnisation sociale. 

Lôexpression de ç solidarité nationale » continue toutefois à être fréquemment employée pour expliquer la 

multiplication de r®gimes dôindemnisation sp®ciaux ; il sôagit donc au moins dôun indice de lôappartenance 

de ces r®gimes au droit de lôindemnisation sociale. 
5 Sur ce principe, v. C.-A. DUBREUIL, « Lôalin®a 12 du pr®ambule de la Constitution du 27 octobre 1946 », 

in Y. GAUDEMET (dir.), Le Préambule de la Constitution de 1946, éd. Panthéon-Assas, coll. Colloques, 

2009, p. 197. Sur lôorigine de lôexpression de solidarit® nationale, qui a ®merg® ¨ la fin du XIXe siècle et 

sôest impos® ¨ la suite de plusieurs catastrophes météorologiques, v. J. KNETSCH, Le droit de la 

responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 74, nÁ 108. 
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principe de solidarité nationale que le législateur est intervenu en 1982 pour permettre 

une large indemnisation des dommages matériels provoqués par des catastrophes 

naturelles1 et, comme certains nôont pas manqué de le souligner, le régime mis en place 

est « fortement marqué » par celui-ci2. Il est vrai que la solidarité nôest pas à proprement 

parler nationale puisque le financement de lôindemnisation des dommages engendrés par 

les catastrophes naturelles nôest pas assuré stricto sensu par tous les Français, mais par 

tous les assurés pour des biens matériels situés en France. Toutefois, en pratique, le 

financement est assuré par une collectivité particulièrement large de personnes résidant en 

France3. En outre, comme lôavait souligné A. GUEGAN-LECUYER, la solidarité nationale 

est utilisée de nos jours « au-delà de lôidée de secours public » et apparaît « à la fois 

comme une valeur et comme un principe dôorganisation sociale de lôÉtat providence » de 

telle sorte quôelle peut « désormais sôaffranchir de cette origine qui lôenfermait dans un 

cadre étroitement délimité par le caractère public du financement et la nationalité des 

bénéficiaires de lôindemnisation »4. Le fondement du régime dôindemnisation est révélé 

en particulier par deux de ses aspects caractéristiques : la réassurance publique et la 

garantie de lôÉtat en dernier ressort.  

82. La réassurance auprès de la Caisse centrale de réassurance. Une série de 

catastrophes naturelles peut entraîner des dommages extrêmement importants et un 

montant dôindemnisation tel quôil pourrait mettre en péril lôéquilibre financier des 

assureurs. Pour se prémunir contre ce risque, les assureurs font usuellement appel à un 

réassureur qui partage le risque entre les sociétés dôassurance. Au sein du régime 

dôindemnisation des catastrophes naturelles, les assureurs peuvent notamment se réassurer 

                                                 
1 V. en particulier, au sein des travaux préparatoires de la loi de 1982, le Rapport n° 275 du sénateur 

M. Maurice PREVOTEAU, fait au nom de la commission des affaires économiques, déposé le 21 avril 1982 

qui commence ainsi : « La n®cessit® dôune indemnisation juste et rapide des victimes de catastrophes 

naturelles repose sur un principe de solidarité que le Parlement a tenté plusieurs fois de mettre en îuvre » 

(rapport préc., p. 3). 
2 A. FAVRE-ROCHEX et G. COURTIEU, Le droit du contrat dôassurance terrestre, pr®c., p. 346, nÁ 2-267.  
3 N. BONNEFOY, « Catastrophes climatiques : mieux prévenir, mieux reconstruire è, Rapport dôinformation 

n° 628 (2018-2019) fait au nom de la mission dôinformation sur la gestion des risques climatiques et 

lô®volution de nos r®gimes dôindemnisation, enregistr® ¨ la Pr®sidence du S®nat le 3 juillet 2019, p. 51 : « Si 

moins de 60 % des ménages sont couverts contre les effets des catastrophes naturelles dans les territoires 

dôOutre-mer et donc indemnisés en cas de sinistre, ce taux est de près de 98 % en France métropolitaine 

selon la FFA ». 
4  A. GUEGAN-LECUYER, Dommages de masse et responsabilité civile, préf. P. JOURDAIN, av.-propos 

G. V INEY, LGDJ, coll. Bibl. de droit privé, tome 472, p. 220, n° 161. Comp. J. KNETSCH, Le droit de la 

responsabilit® et les fonds dôindemnisation, th. pr®c., p. 260, nÁ 382 : « la solidarité nationale, en tant 

quôeffort du corps social au profit dôun groupe en difficult®, para´t plut¹t d®crire, de faon plus ou moins 

pr®cise, le m®canisme dôindemnisation quôen expliquer la raison dô°tre, si bien que la notion se rapproche 

de celle quôoccupe la notion de socialisation des risques dans ce contexte ».  
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auprès de la Caisse centrale de réassurance (CCR) qui est une société publique dont 

lôactionnaire principal est lôÉtat1 et à qui lôÉtat offre sa garantie illimitée. Il  ne sôagit 

théoriquement que dôune faculté2 mais en pratique, la Caisse apparaît souvent comme la 

seule en mesure de fournir aux entreprises dôassurance des couvertures illimitées grâce à 

la garantie de lôÉtat dont elle bénéficie notamment en matière de catastrophes naturelles 

si bien que la Caisse est dans une situation de quasi-monopole3.  

83. La garantie de lôÉtat en dernier ressort. La garantie de lôÉtat apparaît enfin 

comme la « clef de voûte du système »4. Au-delà dôun certain montant de sinistres, la 

Caisse prend intégralement en charge les dommages causés par les catastrophes naturelles 

et pour pouvoir y faire face, elle peut avoir besoin de faire jouer la garantie de lôÉtat. La 

garantie de lôÉtat est donc prévue pour être exceptionnelle. Depuis 1982, elle nôa joué 

quôà une seule reprise, à la fin de lôannée 1999 pour un montant de 263 millions dôeuros. 

Il faut noter quôen outre, sous la pression du Parlement, lôÉtat est intervenu directement à 

la suite de la sécheresse de 2003 pour mettre en place un fonds dôindemnisation ad hoc 

                                                 
1 ê ce titre, lô£tat peroit des dividendes importants, ce quôa d®nonc® la Cour des Comptes : « Sur la 

période 1983-2004, lô£tat a encaiss® davantage de primes, au titre de sa garantie illimit®e, quôil nôa d®caiss® 

dôindemnit®s, au titre de la mise en jeu de cette garantie : la différence entre encaissements et décaissements 

a ®t® au total de 678,5 Mú en douze ans » (Cour des comptes, « Lô£tat face ¨ la gestion des risques naturels : 

feux de forêt et inondations », Rapport public thématique, Doc. fr., 2009, p. 664) : les dividendes perçus par 

lô£tat sont donc particuli¯rement ®lev®s et emp°chent en partie la constitution de provisions par la CCR. 

Sur ce dernier point, les provisions de la CCR ont tout de même beaucoup augmenté depuis 2000 et elles 

sont aujourdôhui suffisantes pour faire face ¨ une succession de sinistres importants : ainsi, lôann®e 2018 a 

été particulièrement coûteuse en termes de sinistres (sécheresse dans le tiers nord-est de la France, 

inondations consécutives à la tempête Eleanor, crues de la Seine et de la Marne, inondations dans lôOuest et 

le Languedoc) mais lô£tat nôa pas eu besoin dôintervenir : v. N. BONNEFOY, « Catastrophes climatiques : 

mieux prévenir, mieux reconstruire », rapport préc., p. 55 et 56. 
2 Lôarticle L. 431-9 du Code des assurances précise seulement que « la caisse centrale de réassurance est 

habilitée à pratiquer les opérations de réassurance des risques résultant de catastrophes naturelles, avec la 

garantie de lô£tat, dans des conditions fix®es par d®cret en Conseil dô£tat ». Nulle obligation donc pour les 

assureurs de se réassurer auprès de cette Caisse. 
3 Y. LAMBERT-FAIVRE et L. LEVENEUR, préc., p. 28, n° 36. La Caisse réassure 90% des assureurs dans le 

cadre de la mise en îuvre du r®gime (v. S. ACEDO, « Régime catastrophe naturelle : le sort du monopole de 

la CCR entre les mains de Bruxelles », LôArgus de lôassurance, 13 juill. 2016). Cette situation de quasi-

monopole a été contestée par un autre réassureur qui avait décidé de poser une question prioritaire de 

constitutionnalit® relative ¨ la conformit® aux droits et libert®s que la Constitution garantit de lôarticle 

L. 431-9 du Code des assurances. Le Conseil constitutionnel a écarté ce grief dans une décision du 27 

septembre 2013 et a décidé que « eu égard ¨ la nature particuli¯re des risques assur®s et ¨ lôabsence de tout 

plafond de garantie de la couverture dont b®n®ficient les assur®s, le l®gislateur, en choisissant dôaccorder la 

garantie de lô£tat ¨ la seule Caisse centrale de r®assurance, tenue de r®assurer tous les assureurs qui le 

demandent d¯s lors quôils remplissent les conditions l®gales et r®glementaires, nôa m®connu ni le principe 

dô®galit® ni la libert® dôentreprendre » (Cons. const. 27 sept. 2013, Sté Scor SE, n° 2013-344 QPC, § 3 et 8). 

Sur cette décision, v. M. BAZEX, « Le régime de la réassurance des risques résultant des catastrophes 

naturelles », Droit administratif, février 2014, n° 2, p. 40 à 42. La procédure initiée par Scor auprès de la 

Commission europ®enne nôa pas eu plus de succ¯s (v. S. ACEDO, « Catastrophe naturelle : Bruxelles valide 

la garantie de lô£tat accord®e ¨ CCR, Scor fait appel », LôArgus de lôassurance, 26 sept. 2016). 
4 Expression employ®e dans la plaquette dôinformation de la Caisse centrale de r®assurance dat®e du 2 mars 

2015 : https://www.ccr.fr/-/indemnisation-des-catastrophes-naturelles-en-france.  

https://www.ccr.fr/-/indemnisation-des-catastrophes-naturelles-en-france
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alors quô1,2 milliards dôeuros avaient déjà été versés par les assureurs pour cette 

catastrophe1. Certes, cette indemnisation exceptionnelle des dommages subis à cause de 

la sécheresse a été assurée en dehors du régime « catnat », mais la gestion de cette crise 

démontre que lôÉtat est véritablement le débiteur en dernier ressort en cas de 

dysfonctionnement du régime et ce, au nom de la solidarité nationale.  

2. La mise en place dôune socialisation directe des risques 

84. La réforme opérée par la loi de 1982 a été analysée comme « le corollaire de 

lôimportant développement de lôassurance de responsabilité et de la socialisation des 

risques »2. Cette socialisation des risques est en pratique assurée par la souscription 

obligatoire de la garantie et la fixation dôun taux de prime unique sur lôensemble du 

territoire national.  

85. La souscription obligatoire de la garantie. Comme nous lôavons déjà souligné, 

lôassuré ne peut exclure la garantie « catnat » de son contrat dôassurance de choses même 

sôil ne se sent pas concerné par le risque de catastrophe naturelle. Dès lors, au regard du 

caractère obligatoire de certaines assurances de chose, une grande partie de la population 

française finance le régime dôindemnisation alors quôelle nôest pas concernée par le risque 

de survenance dôune catastrophe naturelle.  

86. La fixation dôun taux de prime unique. La surprime qui permet de couvrir les 

catastrophes naturelles consiste en une fraction de la prime afférente à la garantie 

dommage de base, cette fraction étant uniformément fixée depuis 2001 à 6 % pour les 

                                                 
1 V. J.-C. FRECON et F. KELLER, « Sécheresse de 2003 : un passé qui ne passe pas », Rapport d Ӣinformation 

n° 39 (2009-2010) fait au nom du groupe de travail sur la situation des sinistrés de la sécheresse de 2003 et 

le r®gime dôindemnisation des catastrophes naturelles constitu® par la commission des finances, enregistr® ¨ 

la Présidence du Sénat le 14 octobre 2009, p. 9 : « Dans le cadre de la loi de finances pour 2006, lô£tat a 

mis en îuvre, sur lôinvitation pressante du Parlement, une proc®dure exceptionnelle dôindemnisation au 

bénéfice des ressortissants des communes non reconnues en état de catastrophe naturelle. 218,5 millions 

dôeuros ont ®t® consacr®s ¨ ces aides compl®mentaires, dont lôattribution a repos® sur une instruction 

déconcentrée des dossiers ». V. art. 110 de la loi de finances pour 2006 (loi n° 2005-1719 du 30 déc. 2005) 

et la loi de finances rectificative pour 2006 (L. n° 2006-1771 du 30 décembre 2006). En définitive, cela 

sôest r®v®l® moins on®reux que si lôindemnisation avait ®t® op®r®e dans le cadre du r®gime dôindemnisation : 

comme le souligne le rapport dôinformation du S®nat pr®c., ç si la totalité des communes demanderesses 

avaient été retenues, le risque financier global aurait pu atteindre pr¯s de 3,5 milliards dôeuros, dont 60% ¨ 

70% auraient été supportés par la CCR elle-m°meé Cette soci®t® aurait alors ®t® amen®e ¨ faire appel en 

2005 ¨ la garantie de lô£tat pour des sommes pouvant atteindre un ordre de grandeur de 500 ¨ 1000 millions 

dôeurosé » (rapport préc., p. 15 et 16). V. aussi S. HOURDEAU-BODIN, « Lôassurance des risques de 

catastrophes naturelles ou les vicissitudes dôun genre hybride », RGDA 2013, p. 511 à 537, spéc. p. 525, 

n° 11. 
2 Ch. GUETTIER, « Indemnisation des victimes de catastrophes naturelles et socialisation des risques », art. 

préc., p. 675.  
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véhicules terrestres à moteur et à 12 % pour les autres biens (en particulier, de la prime 

multirisque habitation)1, ce qui représente un montant important de cotisations2. Des 

auteurs sôétaient interrogés sur le point de savoir si les assureurs garantissant des biens 

situés dans des zones particulièrement exposées à des évènements naturels ne seraient pas 

tentés dôaugmenter les primes du contrat de base3, ce qui aurait contrevenu à la mise en 

place dôune véritable socialisation des risques. Il semble toutefois que la concurrence 

entre les assureurs de dommages de biens suffise à éviter ce risque de distorsion4. La 

socialisation des risques est donc bien assurée par la souscription obligatoire de la 

garantie et la fixation unifiée sur le territoire du taux de prime consacré à la garantie 

catastrophe naturelle. 

87. Conclusion du paragraphe. Ainsi, le système dôindemnisation mis en place par la 

loi du 13 juillet 1982 apparaît comme un véritable régime dôindemnisation qui relève au 

même titre que les fonds dôindemnisation dôun droit de lôindemnisation sociale émergeant. 

Côest dôailleurs en considération de lôessence du régime dôindemnisation que lôexclusion 

des dommages corporels du champ dôapplication de la garantie paraît dôautant plus 

étonnante : en effet, en dépit de la relative clémence du climat de la France, les victimes 

de dommages corporels ne sont pas rares5 et lôon peut « regretter ce désintérêt »6, ce 

« mépris »7 qui entraîne une couverture très partielle de leurs dommages. Dès lors, les 

victimes atteintes de tels dommages et qui ne bénéficient pas dôune assurance de 

                                                 
1 Art. A. 125-2 C. assur. 
2 V. Y. LAMBERT-FAIVRE et L. LEVENEUR, Droit des assurances, préc., p. 38 : un tableau récapitulatif 

montre la progression des cotisations payées au titre de la garantie « catnat » : celles-ci sont passées de 

799 Mú en 1999 ¨ 1583 Mú en 2015. 
3 T. von UNGERN-STERNBERG, « Assurance habitation et cat-nat en France », Risques, 1997, n° 31, p. 158 ; 

ce risque a même été renforcé depuis que la Caisse centrale de réassurance module le coût de la réassurance 

en fonction de la vuln®rabilit® du portefeuille de lôassureur (v. B. JULLIEN , « Analyse économique du 

système cat-nat », Risques, 1998, n° 34, p. 66 ; R. VANDAMME , « Enjeux et défis de la réassurance en 

France », Risques, 1998, n° 34, p. 37).  
4 F. LEDUC, « Catastrophes naturelles », fasc. préc., n° 7. 
5 V. lô®num®ration des grandes catastrophes de ces derni¯res d®cennies au cours desquelles on dénombre 

plusieurs victimes ayant laissé leur vie : « après les 46 morts des inondations du Sud-Est en septembre 1992 

et les 92 morts des ouragans Lothar et Martin (140 en Europe) en décembre 1999, les 53 morts dans le 

phénomène de submersion provoqué par la tempête Xynthia en février 2010, cette lacune légale ne peut 

plus être occultée, encore moins justifiée » (Y. LAMBERT-FAIVRE et L. LEVENEUR, Droit des assurances, 

préc., p. 30, n° 39). Encore récemment, les inondations de mai et juin 2016 ont entraîné 4 morts et 24 

blessés ; lôouragan Irma qui a frapp® les ´les de Saint-Martin et de Saint-Barthélemy en septembre 2017 a 

fait 11 victimes et plus dôune centaine de bless®s. 
6 Y. LAMBERT-FAIVRE et S. PORCHY-SIMON, Droit du dommage corporel, Syst¯mes dôindemnisation, 

Dalloz, coll. Précis, 8e éd., 2015, p. 390 et 391, n° 398 : « la plupart se contenteront des prestations de la 

S®curit® sociale en cas dôaccident individuel, voire des secours des organisations caritatives en cas de 

catastrophes collectives ».  
7 Y. LAMBERT-FAIVRE et S. PORCHY-SIMON, Droit du dommage corporel, préc., p. 392, n° 399. 



STEVIGNON Anne | Le temps quôil fait et le droit des obligations | Décembre 2019  

 

 

104  

 

 

personnes nôont pour seul recours que de rechercher une éventuelle responsabilité civile, 

pénale ou administrative, ce qui paraît injuste dans la mesure où lôindemnisation de ces 

dommages intervient alors nécessairement tardivement1. Il faut également souligner que 

la vocation indemnitaire du régime dôindemnisation pourrait être remise en cause sous la 

pression des assureurs2. En particulier, la fixation dôun taux de prime unique a pu être 

dénoncée en ce quôelle ne « responsabilisait » pas suffisamment les assurés3. Une telle 

remise en cause, encore récemment envisagée par les assureurs4, serait alors de nature à 

entraîner une véritable mutation du régime dôindemnisation qui se rapprocherait alors 

davantage dôun mécanisme dôassurance obligatoire. Pour lôheure, il sôagit toutefois bien 

dôun régime dôindemnisation sociale, ce qui se traduit par lôindemnisation de nombreux 

dommages engendrés par les phénomènes météorologiques exceptionnels.  

                                                 
1 Y. LAMBERT-FAIVRE et L. LEVENEUR, Droit des assurances, préc., p. 31, n° 39.  
2 V. par. ex. G. MAUJEAN, « Le Trésor amorce la libéralisation du régime des catastrophes naturelles », 

LesEchos.fr, 20 nov. 2006 : le minist¯re de lô£conomie et des Finances proposait de faire varier le taux de 

prime « cat nat » en fonction des risques encourus par les assurés et de la localisation des biens. Le projet de 

loi du 3 avril 2012 prévoyait la modulation de la surprime pour les collectivités locales et les entreprises au-

del¨ dôune certaine taille (sur le choix dôexclure les particuliers et les petites entreprises de ce dispositif 

r®nov®, v. £tude dôimpact du projet de loi du 3 avril 2012, préc., p. 33).  
3 £tude dôimpact du projet de loi du 3 avril 2012, pr®c., p. 22. V. aussi Conseil dô£tat, ç Lôeau et son droit », 

rapport pr®c., p. 186 et 187. Sur les effets pervers induits par lôunicit® de la prime, v. not., S. HALLEGATTE, 

« La fabrication des catastrophes », Risques, 2012, n° 91, p. 38 : lôauteur analyse la tendance croissante ¨ la 

prise de risques observ®e dans la mise en îuvre du r®gime dôindemnisation des catastrophes naturelles 

quôelle attribue ¨ des inefficiences du marché et des biais comportementaux. Des risques moraux peuvent 

en effet advenir puisque lôassureur ne peut pas v®rifier les efforts de pr®vention des risques r®alis®s par 

lôassur® (sur le risque moral, v. aussi E. V IVIER, « La couverture des évènements climatiques 

exceptionnels », art. préc., p. 30). Celui-ci prend donc davantage de risques que sôil supportait enti¯rement 

les cons®quences n®fastes dôune catastrophe naturelle. Ce risque moral est renforc® en cas dôintervention 

publique comme côest le cas avec le syst¯me dôindemnisation des catastrophes naturelles (G. PRIEST, « Les 

risques "catastrophe" - Intervention publique ou marchés concurrentiels ? », Risques, 1998, n° 34, p. 82). 

On a pu observer dans le cadre de la mise en place du régime de catastrophe naturelle le développement des 

constructions dans des zones à risque, moins onéreuses ou toujours attractives en raison de leur situation 

géographique ; au demeurant, des plans de prévention des risques avaient été mis en place par la loi Barnier 

pour pr®venir ce risque, mais leur mise en place nôa pas suffit. Le Conseil dô£tat, dans son rapport sur 

« Lôeau et son droit », a aussi plaidé pour une tarification qui tiendrait compte de la sinistralité différenciée 

par localit® afin dôinciter au d®veloppement de la pr®vention et surtout orienter les choix dôinstallation vers 

les zones moins expos®es (Conseil dô£tat, ç Lôeau et son droit », rapport préc., p. 187 : adoptant une 

analyse économique du droit, le Conseil fait valoir que « pour un coût de 20 ú par an et avec un taux de 

reconnaissance de lô®tat de catastrophe naturelle sup®rieur ¨ 60 %, les ménages ne sont guère incités à 

sôabstenir de construire en zone inondable ou ¨ adapter leur construction pour minimiser les dommages ; ils 

ont au contraire pour un co¾t faible, comme les entreprises, une probabilit® ®lev®e dô°tre indemnis®s »). 
4 V. les r®centes propositions de la F®d®ration franaise de lôassurance FFA relatives ¨ la r®forme du r®gime 

dôindemnisation des catastrophes naturelles annonc®e par le Président de la République en 2018 : une 

responsabilisation accrue serait recherchée par la libre fixation de franchises pour les grandes entreprises et 

les collectivités locales mais aussi par un renforcement du rôle du Bureau Central de Tarification (BCT) qui 

pourrait imposer un taux de prime sup®rieur ¨ 12 % dans certains contrats dôassurance dommages. Sur ces 

propositions, v. A. ABADIE, « Catastrophes naturelles : la réforme du régime enfin sur les rails », LôArgus 

de lôassurance, 25 oct. 2018 ; A. ABADIE, « Régime de catastrophes naturelles : les assureurs mettent le 

point final à leurs propositions », LôArgus de lôassurance, 12 mars 2019. 
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§ 2 ï Un régime dôindemnisation accueillant 

88. Le régime dôindemnisation des victimes de catastrophes naturelles est 

particulièrement accueillant au regard, dôune part, de la conception souple de la 

catastrophe naturelle retenue par le législateur initialement (A) et, dôautre part, de 

lôindemnisation généreuse des dommages couverts (B).  

A. Une conception souple de la catastrophe naturelle 

89. Le régime mis en place par la loi du 13 juill et 1982 vise lôindemnisation des 

victimes de « catastrophes naturelles ». En effet, lôarticle L. 125-1 du Code des 

assurances dispose en son alinéa 3 que « sont considérés comme les effets des 

catastrophes naturelles (é) les dommages matériels directs non assurables ayant eu pour 

cause déterminante lôintensité anormale dôun agent naturel, lorsque les mesures 

habituelles à prendre pour prévenir ces dommages nôont pu empêcher leur survenance ou 

nôont pu être prises ». De cet article peut être déduite une définition conceptuelle de la 

catastrophe naturelle (1). À lôanalyse, cette définition est souplement appréciée par 

lôautorité publique chargée de prendre un arrêté de catastrophe naturelle (2).  

1. Une définition conceptuelle de la catastrophe naturelle 

90. Le choix opéré par le législateur français en faveur dôune définition conceptuelle de 

la catastrophe ï ce qui en fait un régime « à péril non dénommé »1 ï nôallait pas de soi : 

dôautres États ont préféré établir une liste des phénomènes visés2. Ce choix en faveur 

dôune définition conceptuelle déduite à partir des conditions exigées par la loi nôest pas 

sans poser des difficultés de frontières entre ce qui peut être considéré comme une 

catastrophe naturelle et ce qui ne lôest pas.  

                                                 
1 C. LETREMY, « Assurance des risques naturels en France : sous quelles conditions les assureurs peuvent-

ils inciter à la prévention des catastrophes naturelles ? », étude du Commissariat Général au Développement 

Durable, coll. Études et documents, n° 1, mars 2009, p. 30 : le système français est, à ce titre, proche des 

systèmes espagnol et suisse.  
2 La plupart des pays ayant adopt® un r®gime semblable (tels que lôEspagne, la Belgique, les Pays-Bas) ont 

combiné une définition générique et des listes de phénomènes naturels : v. Étude de législation comparée 

n° 282 remise le 11 octobre 2017 sur « Les syst¯mes dôindemnisation des catastrophes naturelles », à la 

demande de M. Philippe NACHBAR, p. 7 à 12.  
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1.1. Les conditions exigées par la loi 

91. Lôarticle L. 125-1 du Code des assurances caractérise la catastrophe naturelle par 

« lôintensité anormale dôun agent naturel ». La catastrophe naturelle se compose de deux 

éléments complémentaires : dôune part, elle est causée par un « agent naturel » dont les 

effets dommageables sont inassurables ; dôautre part, cet agent doit revêtir une « intensité 

anormale ». 

i. Un agent naturel aux effets dommageables 

inassurables 

92. La source de la catastrophe, critère essentiel. La loi insiste sur la source de la 

catastrophe : elle doit avoir été engendrée par un « agent naturel ». La loi nôénumère pas 

les phénomènes qui peuvent ouvrir droit à la garantie. Or, dès 1982, on a pu hésiter sur le 

point de savoir quels phénomènes météorologiques étaient concernés par le système : 

fallait-il considérer que tous les agents naturels pouvaient ouvrir droit à la garantie, sous 

réserve quôils aient une intensité suffisante ou fallait-il écarter ceux qui occasionnaient 

des dommages déjà assurables tels que les tempêtes ou le gel ? Cette année-là, les 

dommages causés par les violentes tempêtes qui frappèrent la France au mois de 

novembre furent indemnisés par le nouveau système grâce à la prise dôun arrêté 

dérogatoire1. Quelques années plus tard, en 1987, un nouvel arrêté fut également pris lors 

des tempêtes qui dévastèrent la Bretagne2. En outre, des décisions ministérielles qui 

avaient refusé de prendre un arrêté de catastrophe naturelle pour des dommages causés 

par le gel parce que ce risque était assurable avaient été annulées par le Conseil dôÉtat au 

motif « quôil (appartenait) seulement à lôautorité administrative de rechercher si un agent 

naturel a revêtu une intensité anormale »3. Côest pourquoi le législateur intervint par la loi 

du 16 juillet 19924 pour ajouter la condition expresse du caractère inassurable du risque : 

les effets des vents dus aux tempêtes furent donc de fait exclus du champ dôapplication du 

système dôindemnisation à compter de lôentrée en vigueur de cette loi. Mais une loi du 13 

décembre 2000 précisa que les vents « cycloniques » dôune certaine intensité étaient 

                                                 
1 P. BIDAN , « Tempêtes versus catastrophes naturelles : un drame français », Risques, 2012, n° 91, p. 59 s., 

spéc. p. 61.  
2 M.-B. CRESCENZO DôAURIAC, « Le r®gime dôindemnisation des catastrophes naturelles (loi du 13 juillet 

1982) ¨ lô®preuve du temps », art. préc., p. 452.  
3 CE, 12 déc. 1990, Syndicat des sylviculteurs du S.O., Lebon, p. 357. Cet arrêt avait été confirmé par la 

suite : CE, 15 févr. 1991, Ville de Dijon ; CE, 10 janv. 1992, Commune de Vigneux-sur-Seine.  
4 Loi n° 92-665 du 16 juillet 1992 portant adaptation au marché unique européen de la législation applicable 

en mati¯re dôassurance et de cr®dit, JO 17 juill. 1992, p. 9576. 
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couverts par la garantie1. Cette précision tenant au caractère inassurable du phénomène 

susceptible dôêtre qualifié de catastrophe naturelle était souhaitable, sous peine de 

décourager lôassurance de ces risques2. Le système dôindemnisation des catastrophes 

naturelles ne recouvre ainsi pas tous les phénomènes météorologiques3.  

93. Lôindifférence apparente de lôeffet dommageable de la catastrophe. Il faut 

remarquer quôà la différence du régime dôindemnisation des calamités agricoles4 ou de 

certains fonds de secours5 , lôampleur des dommages causés par le phénomène 

météorologique nôest pas un critère de définition de la catastrophe naturelle. Une telle 

référence existait dans la proposition de loi initiale, mais elle nôa pas été retenue. Côest 

ainsi quôun arrêté interministériel du 20 juillet 1983 a déclaré catastrophe naturelle un 

séisme survenu dans les Pyrénées et qui a endommagé une seule habitation ; mais pour 

étonnant quôil soit, cet arrêté sôexplique sans doute surtout par le fait quôun séisme est de 

facto considéré comme une catastrophe. Il va cependant de soi que les arrêtés de 

catastrophe naturelle concernent généralement de nombreux sinistrés. Lôabsence de 

référence à lôampleur des dommages dans le dispositif a été saluée du fait que des 

dommages dôampleur exceptionnelle peuvent résulter très souvent dôévènements répétitifs 

et courants6  : or le système mis en place vise lôindemnisation des « catastrophes 

naturelles », ce qui implique que celles-ci présentent un caractère exceptionnel. On peut 

cependant objecter que lôampleur des dommages alliée à lôintensité anormale du 

                                                 
1 Depuis la loi n° 2000-1207 du 13 d®c. 2000 dôorientation pour lôOutre-mer, les vents les plus violents 

(dont la vitesse dépasse 145 km/h en moyenne sur dix minutes ou plus de 215 km/h en rafales) peuvent 

faire lôobjet dôun arr°t® de catastrophe naturelle. Les pr®judices occasionnés par les effets des vents dus aux 

cyclones les moins violents sont couverts par les contrats dôassurance garantissant les dommages dôincendie 

ou les dommages aux biens : v. art. L. 122-7 C. assur. et infra, n° 303.  
2 P. BIDAN , « Tempêtes versus catastrophes naturelles : un drame français », art. préc., p. 61 : lôassurance 

nôest pas encourag®e lorsque lô£tat d®cide de prendre un arr°t® qui permet dôindemniser de la même 

manière les personnes privées et morales qui se sont assurées contre le risque de tempête et ceux qui 

lôont n®glig®. V. aussi, Y. LAMBERT-FAIVRE et L. LEVENEUR, Droit des assurances, préc., p. 21, n° 27.  
3 S. MAGNAN, « La notion dô®vènements naturels en France », Risques, 1994, n° 20, p. 65 à 69.  
4  Lôarticle L. 361-2 du Code rural exige que la calamité cause des « dommages dôimportance 

exceptionnelle ». 
5 Le fonds de solidarit® de lôUnion europ®enne nôintervient que pour des catastrophes majeures ayant des 

r®percussions graves sur les conditions de vie, le milieu naturel ou lô®conomie dôune ou plusieurs r®gions 

ou dôun ou plusieurs pays et qui occasionne dans lôun au moins des £tats concern®s, des d®gâts dont 

lôestimation est soit sup®rieure ¨ 3 milliards dôeuros, aux prix 2011, soit repr®sente plus de 0,6% de son 

RNB (art. 2 §2 du Règlement du 11 novembre 2002 préc.) ; une aide est également possible pour une 

catastrophe naturelle régionale si elle occasionne des dommages directs supérieurs à 1,5 % du Produit 

intérieur brut (PIB) de cette région ou 1 % pour une région ultrapériphérique (art. 2 § 3). La catastrophe est 

donc ici « chiffrée », elle doit dépasser un certain seuil de dommages et toucher en principe plusieurs pays 

européens. Pour une présentation plus détaillée de ce fonds, v. H. PONGERARD-PAYET, « Fonds de solidarité 

de lôUnion europ®enne », J.-Cl. Eur. Traité, fasc. 2170, déc. 2007, mise à jour déc. 2017.  
6 M.-B. CRESCENZO DôAURIAC, « Le r®gime dôindemnisation des catastrophes naturelles (loi du 13 juillet 

1982) ¨ lô®preuve du temps », art. préc., p. 453.  






































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































